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Avant-propos 

 

Contexte institutionnel 

La présente thèse s'est inscrite dans une démarche de développement d'outils d'aide à 

la gestion des stocks halieutiques en Nouvelle-Calédonie, et a fait partie intégrante du 

projet PAMPA (Indicateurs de la Performance des AMP pour la gestion des écosystèmes 

côtiers, des ressources et de leurs usAges).  

Le programme ZoNéCo a financé ces 3 années d'étude sous la forme d'un CDD. Le 

programme ZoNéCo contribue très largement à l'étude des écosystèmes marins des 

lagons de Nouvelle-Calédonie. La présente étude a permis de faire la synthèse des 

connaissances acquises dans le cadre de la gestion de certaines ressources halieutiques 

lagonaires et de les intégrer dans un outil de modélisation.  

L'intégralité des sorties de terrain réalisées au cours de cette thèse a été financée par 

l'IFRECOR dans le cadre du projet PAMPA.  

Mon accueil s'est fait en intégralité dans les locaux du centre IRD de Nouméa au sein de 

l'unité CoRéUs. L'IFREMER a fourni les moyens informatiques et financé mes 

déplacements et missions en métropole. Enfin, l'Université de Nouvelle-Calédonie a 

fourni le cadre institutionnel via l'Ecole Doctorale du Pacifique. 

En tant que responsable de la gestion du milieu marin, la Direction de l'Environnement 

de la Province Sud (DENV) a suivi et participé à ce projet. De même, le Service des 

pêches de la Direction du Développement Rural (DDR) a suivi et participé à ce projet en 

tant que responsable des activités de pêche professionnelles. 

 

Communications 

Ce manuscrit de thèse se présente sous un format "classique" et plusieurs valorisations 

sous la forme d'articles scientifiques et de communications à des congrès ont été 

réalisées.  
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Preuss B. et al., 2009. Considering multiple-species attributes to understand better the 

effects of successive changes in protection status on a coral reef fish assemblage. ICES 

Journal of Marine Science. Vol. 66(1) : 170-179. 

Pelletier D. et al., (en révision). An interdisciplinary approach for constructing indicator-

based decision-supports for coastal MPAs.  

Preuss B. et al., (En cours). Characterisation of recreational fishing activity, a typology of 

fishing trip and fishing habits in the South-west lagoon of New-Caledonia. 

Preuss B. et al., (En cours). The Spangled Emperor, Lethrinus nebulosus: Biology, 

Ecology, range and status of populations in New-Caledonia. 

 

Communications dans des congrès 
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Preuss B. et al., 2008. Considering multiple species attributes to better understand the 

effects of successive changes in protection status on a coral reef fish assemblage. ASP 
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Preuss B. et al., 2009. Evaluating zoning scenarios for sustainable exploitation of SW 
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− Posters 

                                                        
1 Le travail présenté a été retenu pour une présentation orale de 15 min, mais a été transformé en un 
poster en raison du manque de financements pour participer à ce congrès. 
2 Idem. 
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INTRODUCTION 

1. La pêche, son étude, et sa gestion : des grandes pêcheries 

hauturières à la pluralité des pêcheries tropicales 

1.1. L'halieutique et la gestion des pêches 

Depuis le 19ème siècle l’Europe, puis l’Amérique du Nord ont vu se développer de 

grandes pêcheries hauturières, dont on citera la plus connue : la morue de l’Atlantique 

Nord. Le développement de la civilisation industrielle a vu la population mondiale 

croître de façon exponentielle à partir du début du 20ème siècle, notamment sur les 

littoraux. Aujourd'hui 40% de la population mondiale vit en zone littorale3 (sources : 

ONU, 2010) et plus d'1 milliard d'humains auraient pour unique source de protéine 

animale la consommation de poisson (Anonyme, 2009). Après la seconde guerre 

mondiale, l'évolution des techniques de pêche et des moyens de navigation a permis 

une augmentation considérable des capacités de pêche et des captures. Les captures 

mondiales sont passées de 25 millions de tonnes en 1950 à plus de 100 millions de 

tonnes en 1990, soit une augmentation de 300% en 40 ans (Sea Around Us Project, 

2011). Fortement impactés par cette augmentation, de nombreux stocks ont été ou sont 

aujourd'hui surexploités (Anonyme, 2009). En 1995 la FAO estimait déjà que la majorité 

des ressources côtières à travers le monde étaient surexploitées, notamment en raison 

d’une croissance démographique importante dans ces régions (FAO, 1995). Les 

captures mondiales stagnent voire diminuent depuis le milieu des années 90 (Figure 1) 

et les Captures Par Unité d'Effort (CPUE) baissent significativement (FAO, 2006). Dès le 

début de 20ème siècle, conscients de l'importance de telles ressources, les états, aidés de 

scientifiques, se sont intéressés à la gestion des stocks exploités. Cette gestion est 

passée d'une approche naturaliste à une conceptualisation mathématique à partir des 

années 70 (Haggan, 1998). L’élaboration de modèles d'évaluation basés sur la 

dynamique des populations et des analyses statistiques s’est alors fortement 

développée. De nombreux organismes et commissions internationales ont vu le jour au 

sein des pays concernés par cette exploitation (principalement Etats-Unis, Canada et 

                                                        
3 Dans une bande de 60km. 
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Angleterre). Citons à titre d'exemple le North-West Atlantic Fisheries (ICNAF) et l'Inter-

American Tropical Tuna Commission (IAATTC), fondés en 1949. Plusieurs commissions 

au sein de la Food and Agriculture Organization (FAO, département des Nations Unies) 

ont été créées à cette même période. En Europe, l'International Council for the 

Exploitation of the Sea (ICES) avait vu le jour dès 1902. Cependant, l'approche 

conceptuelle de la gestion des pêches en halieutique reste caractéristique des grandes 

pêcheries occidentales ciblant les espèces démersales et les petits pélagiques abondants 

sur les plateaux continentaux. Les pêcheries thonières qui se sont développées dans la 

seconde moitié du 20ème siècle, ont aussi largement utilisé les approches par 

modélisation (e.g. Bertignac et al., 1998 ; Lehodey et al., 2008). 

 
Figure 1. Captures mondiales de produit de la mer et production aquacole de 1950 à 2008. Source : FAO (2008). 

 

Dans le Pacifique, immensité océanique parsemée de nombreux archipels, la mer et ses 

ressources représentent plus qu'ailleurs une source de nourriture et son exploitation un 

mode de vie. La pêche vivrière y représente plus de 80% des débarquements (Dalzell et 

al., 1996), constituant ainsi une ressource alimentaire majeure pour les populations de 

ces états. Les milliers d'îles que compte cet océan, le plus souvent d'origine volcanique 

et dépourvues de plateaux continentaux, ne représentent que de rares oasis, où se 
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concentrent les espèces récifo-lagonaires de la ceinture inter-tropicale. Les populations 

humaines dépendantes de ces ressources ont été averties depuis des générations des 

limites de la pêche intensive et de la nécessité de les préserver ou de quitter les îles aux 

ressources épuisées (Jennings et al., 2001). De par le monde et dans les îles du Pacifique 

en particulier, la structure sociale de nombreuses sociétés traditionnelles a imposé 

depuis des siècles des pratiques limitant l'impact sur les ressources exploitées (Sand, 

1994, 1995 ; Johannes, 1978, 1982b, 1989 ; Johannes and Hickey 2004). Les règles 

mises en place reposent majoritairement sur des restrictions spatiales (zones d'accès 

limité à un groupe, zones d'accès occasionnels, etc.) et une organisation spatio-

temporelle de la pêche par les individus détenant l'autorité (Johannes 1978, 1982a; 

Ruddle, 1996 ; Johannes and Hickey 2004 ; Hickey, 2006, 2007). Depuis l’époque de la 

colonisation (19ème siècle) et le développement d'activités commerciales (plantations et 

mines principalement) d'importants mouvements de populations ont eu lieu dans les 

régions du Pacifique. Certaines localités ont vu leur population fortement augmenter 

alors que d'autres diminuaient, ce qui a modifié les pressions anthropiques sur le milieu 

marin (Dalzell et al., 1996). D’autre part, le développement des sociétés de type 

occidental, tant au niveau de la gestion administrative que des modes de vie, a 

profondément bouleversé l’accès aux ressources marines et sa gestion (Ruddle & 

Johannes, 1985; Ruddle et al., 1992 ; Johannes, 2002 ; Johannes & Hickey, 2004).   

Dans les sociétés occidentalisées, l'augmentation du niveau de vie et l'arrivée des 

congés payés ont favorisé le développement des activités de loisir au cours du 20ème 

siècle, ce qui a également contribué à une forte augmentation de la fréquentation et des 

pressions sur le milieu marin (Cowx, 2002). Dans ces sociétés, la pêche récréative4 peut 

avoir un impact très significatif sur les ressources halieutiques (Cooke & Cowx, 2004).  

Dans de nombreuses sociétés traditionnelles, en particulier dans les îles du Pacifique, la 

pêche vivrière5 est largement répandue et a vu se développer la concurrence des pêches 

récréative et professionnelle qui accroissent les prélèvements et soulèvent de nouveaux 

enjeux de gestion (Clua et al., 2005).  

                                                        
4 Il est ici entendu par pêche récréative, toutes activités non professionnelles de capture d'organismes 
marins,  dont les prises ne constituent pas un moyen de subsistance. 
5 Il est ici entendu par pêche vivrière, toutes activités non professionnelles de capture d'organismes 
marins dont les prises constituent un moyen de subsistance (y compris parfois la vente ou le troc). 
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La mise en place de quotas sur les captures et de restrictions sur les engins (qui agissent 

sur les tailles de capture) constituent les principales mesures de gestion appliquées aux 

activités professionnelles (Buckworth, 1998). En revanche, les problématiques 

soulevées par les activités de pêche plaisancière6  ont nécessité de nouvelles approches 

de la part des gestionnaires. Dans certaines régions et pour certaines espèces, la pêche 

plaisancière représente la majorité des captures et nécessite des mesures de gestion 

adaptées (Jennings & Lock, 1996 ; Ruddle, 1996).  

Par ailleurs, les approches de gestion développées en halieutique ont montré leurs 

limites avec l’effondrement de stocks, comme celui bien connu de la morue de 

l’Atlantique Nord (Hutchings & Myers, 1994 ; Brander, 2007 ; Link et al., 2011). Les 

raisons de ces échecs résident principalement dans l'incertitude inhérente à l'évaluation 

et à l'étude des ressources halieutiques, et du fait que les objectifs de gestion ne 

dépendent pas uniquement des stocks eux-mêmes (Buckworth, 1998 ; Jennings, 2001). 

Le manque de communication entre scientifiques, décideurs et pêcheurs, les difficultés 

de mise en application des mesures de gestion et leur contournement ont été des 

aspects clefs dans l'échec des recommandations de gestion élaborées par les 

scientifiques (de la Mare, 1998 ; Peterman, 2004 ; Mora et al., 2009). Johannes (1978) et 

Ruddle et al. (1992) constatent avec ironie qu'en dépit du succès limité de la gestion des 

pêches dans les pays industrialisés, les approches utilisées ont été recommandées et 

parfois imposées aux sociétés non industrialisées. Cependant, en dehors des pêches 

hauturières de thonidés, la gestion des pêches en milieu tropical et notamment dans le 

Pacifique n'a pas rencontré les problématiques liées à l'échelle internationale des 

pêcheries. Les mesures de gestion sont mises en place à une échelle locale, plus 

facilement intégrées par les acteurs. 

Depuis la fin du 20ème siècle, l'étude des stocks s'est développée autour de la prise en 

compte de facteurs provenant de différents niveaux de l’écosystème (environnement, 

compétition, prédation, etc.). Elle intègre parfois des aspects sociaux et économiques de 

l'impact des stratégies de gestion. Cette approche est appelée gestion écosystémique 

des pêches (Christensen et al., 1996 ; Pauly et al., 2002 ; FAO, 2003 ; Pikitch et al., 2004). 

Il est aujourd’hui admis que l’intégration de processus à l’échelle de l’écosystème est 

                                                        
6 Les termes de "pêche récréative" et "pêche vivrière", seront regroupés au cours de ce document sous 
l’appellation commune de "pêche plaisancière" en opposition à "pêche professionnelle". 
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nécessaire à la compréhension de la dynamique des populations (Charles, 2001 ; Garcia 

et al., 2003 ; Crowder et al., 2008). En milieu tropical, son utilisation est apparue comme 

particulièrement intéressante (lorsque les niveaux de connaissances étaient suffisants) 

en raison d'une diversité biologique et culturelle importante (Christie et al., 2007 ; 

Olsson et al., 2008 ; Lehodey et al., 2008). Les mesures de gestion se sont alors 

diversifiées, de manière à s'adapter à la diversité des situations en terme de biologie, 

d'écologie, de sociologie, mais aussi de faisabilité et de coûts.  

De nombreuses initiatives de retour à des modes de gestion traditionnels, fondés sur 

une cogestion locale et communautaire afin de préserver les ressources exploitées, 

voient également le jour notamment dans les pays insulaires du Pacifique (Johannes, 

2002 ; Cinner, 2007 ; Cinner et al., 2009). 

 

1.2. L'apport de la modélisation en halieutique 

Les modèles de dynamique des populations sont basés sur la formulation mathématique 

de processus biologiques et écologiques gouvernant la dynamique d’une population : la 

reproduction (entrée d’individus dans le stock), la mortalité naturelle et par pêche 

(sortie d’individus du stock), l’émigration (sortie d’individus du stock), l’immigration 

(entrée d’individus dans le stock), la croissance (dans le cas de modèle structuré en 

classes d’âge ou de taille) et la mobilité (dans le cas de modèles spatialement explicites 

ou spatialisés). Les principaux types de modèles utilisés peuvent être caractérisés à 

partir de cinq critères (Tableau 1) : 

− Représentation du temps : les modèles en temps continu sont relativement 

simples et établissent une relation mathématique entre l’effectif de la population 

et le temps selon un certain nombre de paramètres, tels que le taux de 

croissance, le taux de mortalité et la capacité de charge du milieu. Les modèles en 

temps discrets permettent de définir les événements (reproduction, 

recrutement, migration, etc.) régissant la dynamique d’une population à chaque 

pas de temps et de définir ainsi la chronologie de ceux-ci.  

− Représentation de l’espace : on peut distinguer 3 types de modèles. Les modèles 

non spatialisés se basent sur l’hypothèse de l’homogénéité spatiale de la 
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population. Les modèles spatialement explicites discrétisent l’espace en un 

nombre restreint d’unités spatiales en fonction des caractéristiques du système 

étudié, sans gérer l'agencement spatial des zones les unes par rapport aux 

autres. Enfin, les modèles spatialisés gèrent l'espace de façon continue (ou quasi 

continue), avec une gestion intégrée du positionnement. Les modèles 

spatialement explicites et spatialisés permettent de prendre en compte la 

distribution spatiale et le déplacement des individus de la population.  

− La structuration de la population : les modèles dits non structurés supposent 

l'identité de tous les individus de la population, alors que les modèles structurés 

en classes (généralement d’âge ou de taille), permettent de distinguer les 

caractères biologiques et écologiques selon les classes et de prendre en compte 

explicitement les processus démographiques (Caswell, 2001). 

− Le niveau d'intégration : les modèles monospécifiques s’intéressent à la 

dynamique d’une seule espèce, régie par des processus (reproduction, migration, 

croissance, etc.) qui lui sont propres (Quinn II & Collie, 2005). Les modèles 

multispécifiques permettent d’appréhender simultanément la dynamique de 

plusieurs espèces et d’établir éventuellement des dépendances entres elles, par 

exemple par des relations prédateur-proie ou de compétition (Gamble & Link, 

2009 ; Rose & Sable, 2009). Les modèles dits écosystémiques augmentent encore 

en complexité en prenant en compte différents niveaux d’une chaîne trophique, 

voire l’intégration de paramètres environnementaux (Lehodey et al., 2008). 

Certains modèles écosystémiques sortent à proprement parler du domaine de la 

dynamique des populations et sont basés sur la dynamique de compartiments 

trophiques plutôt que d’espèces en particulier (Polovina, 1984 ; Christensen & 

Walters, 2004). Ce dernier type de modèle fait partie intégrante de l'approche 

dite écosystémique ou "Ecosystem-Based Management" (Marasco et al., 2007 ; 

Levin et al., 2009).  

− Représentation de la mortalité par pêche : celle-ci a longtemps été intégrée dans 

les modèles de dynamique des populations par l’intermédiaire d’un unique 

paramètre : le taux de mortalité7. Actuellement de plus en plus de modèles 

proposent de spécifier l'allocation spatiale et/ou saisonnière de l'effort de pêche 

                                                        
7 La mortalité totale est habituellement notée Z et se décompose en F + M, où F représente le taux de 
mortalité par pêche et M le taux de mortalité naturelle (Sparre & Venema, 1998). 
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(Holland, 2000 ; Holland et Sutinen, 2000 ; Hutton et al., 2004). Certains 

modélisent explicitement les activités de pêche et les captures qui en résultent. 

Ces modèles sont alors composés d’un sous-modèle de populations et d’un sous 

modèle de pêcheries, comme c'est le cas pour le modèle ISIS-Fish (Pelletier et al., 

2009). 

Tableau 1. Critères de classification des modèles et leurs modalités. 

Critère Modalités 

Le temps Continu 
Discret 

L’espace Non spatialisé 
Spatialement explicite 
Spatialisé 

La structuration de la population Non structurée 
Structurée en classe (généralement âge ou taille) 

Le niveau d’intégration Monospécifique 
Plurispécifique 
Ecosystémique 

La mortalité par pêche Décrite par un unique paramètre de mortalité 
Issue d’une modélisation explicite de l’activité 

 

Puisant leurs sources dans les principes énoncés par Malthus il y a plus de 200 ans, les 

modèles de dynamique de population se sont développés progressivement pour 

connaître une forte expansion dans la seconde moitié du 20ème siècle. Citons à ce titre 

les travaux de Leslie (1945, 1948) sur les modèles structurés en classes d'âge, qui ont 

largement inspiré de nombreux modèles actuels en écologie (Caswell, 2001). 

L'utilisation de telles approches s'est rapidement imposée en halieutique dans le but de 

comprendre l'évolution des stocks exploités puis de les évaluer. Les modèles de 

dynamique des populations ont rencontré un large succès grâce à leur pouvoir prédictif 

et à leur intérêt théorique pour représenter des processus biologiques et écologiques. 

Ils permettent également d’explorer l’évolution d’un stock sous certaines conditions, en 

fixant des hypothèses de travail sur l'environnement, l'écologie des espèces, les 

pressions de pêche ou encore les mesures de gestion. D’après Larkin & Gazey (1982), la 

modélisation peut être appliquée à tout phénomène qui peut être conceptualisé et qu’il 

serait utile de simplifier afin d’en faciliter la compréhension. Largement utilisées pour 

l'étude des pêcheries industrielles hauturières, les applications se sont diversifiées pour 

s'intéresser aux petites pêcheries côtières (Hart & Reynolds, 2002). Depuis peu, avec la 

prise en compte croissante de la multiplicité des acteurs de la gestion de 

l'environnement et des ressources, les efforts tendent à développer des modèles 
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pouvant intégrer les activités de pêche plaisancière. Cependant, l'adaptation des 

modèles représente une tâche complexe en raison de la nature très diversifiée et non 

structurée de ces activités. L'absence de données de déclarations de pêche et de suivis 

standardisés représente un obstacle supplémentaire (Charles, 2001 ; Jennings et al., 

2001). Parmi la grande diversité des modèles de dynamique des populations existant, 

certains permettent la prise en compte de facteurs environnementaux et la pluralité des 

captures et des activités de pêche. En effet, la nécessité d’une approche écosystèmique 

des pêches a été avancée, notamment en milieu tropical et corallien, du fait de la 

complexité des systèmes étudiés, (FAO, 2003 ; Hall & Mainprize, 2004 ; Cury et al., 2005 

; Garcia & Cochrane, 2005 ; Jennings 2005 ; Fulton, 2010 ; Fulton et al., 2011). 

Cependant, cette approche accentue la problématique d'un besoin important de 

données sur le système étudié (Christie et al., 2007). 

Relativement peu de cas d'étude de modélisation de dynamique des populations ont été 

réalisés en milieu récifal tropical (e.g. McClanahan, 1995 ; Williams et al., 2011). Pour 

certains auteurs la raison est simple : les modèles mathématiques de dynamique des 

populations développés dans le cadre de la gestion des pêches ne sont pas applicables 

aux situations rencontrées en milieu tropical (Gulland, 1982 ; Ruddle & Hickey, 2008). 

L'information, sur la biologie, l'écologie et les pêcheries, nécessaire à l'utilisation de ces 

modèles est généralement insuffisante (Pascoe et al., 2009 ; Pratchett, 2011). L'un des 

paramètres clefs régissant la dynamique des espèces est la relation entre stock de 

reproducteurs et recrutement. La dispersion larvaire et plusieurs facteurs 

environnementaux rendent cette relation très variable ; le besoin de connaissances 

reste très important (Jones, 1990 ; Mora & Sale, 2002 ; Fisher et al., 2011). La 

méconnaissance d’un grand nombre de paramètres réduit ceux-ci au rôle de variables 

d’ajustement (Larkin et Gazey, 1982). Ces contraintes restent d’actualité avec 

l'évolution de modèles de plus en plus complexes développés la plupart du temps dans 

des pays où la biologie et l’écologie des espèces ont été étudiées de longues dates et où 

des suivis standardisés des activités de pêche ont été mis en place (Pitcher, 1998 ; 

Ruddle & Hickey, 2008). Cependant, l'évidente complexité des systèmes naturels 

étudiés, la difficulté à en extraire l'information nécessaire pour les comprendre et les 

échecs répétés dans l'atteinte des objectifs de gestion (Cochrane, 1999), ont amené les 
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modélisateurs à tenir compte de l'incertitude existante dans leurs prédictions (Gerber & 

Heppell, 2004 ; Sethi et al., 2005 ; Cariboni et al., 2007).  

Cette problématique est rencontrée dans de nombreux domaines utilisant des modèles, 

notamment lorsque le calcul de risques est un impératif, par exemple la santé 

(Donaldson et al., 2009) et le nucléaire (Kleijnen, 1995 ; Helton et al., 2011). Les 

modèles sont des outils d’aide à la décision séduisants mais ils peuvent parfois être à 

l’origine d’erreurs de prédiction importantes et conduire à des décisions erronées 

(Makowski, 2010). Devant cette situation de nombreuses méthodes ont été développées 

(Saltelli et al., 2000, 2004, 2008). L’analyse de sensibilité a pour objectif de déterminer 

les sources de la variabilité observée dans les sorties du modèle. En d’autres termes, il 

s’agit de déterminer les principaux paramètres responsables de l’incertitude sur les 

sorties du modèle. Ces étapes permettent de classer les paramètres de manière à 

déterminer ceux dont une meilleure estimation réduirait le plus l'incertitude sur les 

sorties du modèle. Il est alors possible d'identifier les paramètres influents, puis 

d’établir des recommandations quant aux pistes de recherche à prioriser dans l’étude 

du système. 

Au-delà de l'analyse de sensibilité, l'analyse d'incertitude permet une fois les principales 

sources d'incertitude sélectionnées, d'étudier l'effet de celles-ci sur les prédictions du 

modèle. La prise en compte de l'incertitude peut se faire sur la base d'intervalles 

d'erreur sur les valeurs des paramètres ou de cas de figures (appelés aussi "scénarios" 

ou "hypothèses") décrivant chacun une situation particulière (combinaison de valeur de 

paramètres ou type de relation de recrutement par exemple) (Kell et al., 2006). 

 

1.3. Les mesures de gestion des pêcheries 

La réalisation des objectifs de gestion fixés idéalement en concertation entre 

gestionnaires, scientifiques et acteurs des activités concernées, se concrétise par la mise 

en place de mesures de gestion et de réglementation pour contrôler et limiter l'impact 

des activités de pêche sur les ressources. Il s'agit le plus souvent de limiter l'effort de 

pêche global, de l'orienter sur certaines espèces ou catégories de taille, ou de protéger 

certains processus clefs identifiés dans la dynamique des espèces (par exemple la 
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reproduction). Il existe une grande variété de mesures de gestion pouvant être 

regroupées en 3 catégories : le contrôle de l'effort de pêche (licences, limites du nombre 

d'engins, limite de taille de navire, etc.), le contrôle des captures (quotas) et les mesures 

dites techniques (restrictions sur les caractéristiques des engins, les saisons, les zones, 

les tailles, les captures, etc.) (Charles, 2001). Ces mesures de gestion peuvent être 

combinées afin d’augmenter leur efficacité. Ainsi, les limitations de taille et les 

restrictions sur les engins sont habituellement utilisées simultanément (par exemple 

règlementation sur la taille de la maille des filets de manière à limiter la capture de 

poissons juvéniles). Les principales mesures de gestion utilisées en halieutique sont 

présentées dans les paragraphes suivants de manière synthétique en s'intéressant à 

leurs champs d'applications et aux objectifs visés lors de leur mise en œuvre. L'accent 

sera mis sur les mesures de gestion spatialisées en fort développement à l'échelle 

mondiale et considérées dans cette étude. 

� Les TAC (Total Autorisé de Capture) 

Les TAC sont des quantités de captures maximales, généralement en poids, mais aussi 

parfois en nombre ou en volume, qui peuvent être appliquées à une nation, une pêcherie 

ou à un pêcheur. Les fractions de TAC sont appelées quotas. Les TAC sont fixés pour une 

année, une saison, un mois ou une sortie. Certains TAC sont dit transférables, c'est-à-

dire que l'entité qui possède un quota peut sous certaines conditions, donner, vendre ou 

échanger son quota avec quelqu'un d'autre. Cette mesure de gestion a été largement 

utilisée pour les grandes pêcheries internationales, comme la morue de l'atlantique 

Nord-ouest (Duplisea & Fréchet, 2011), les thons du Pacifique ou de l'Atlantique (Allen 

et al., 2010), les petits pélagiques d'Amérique du Sud ou d'Europe (Lehuta et al., 2006 ; 

Aranda, 2009), les pêcheries profondes (Marchal et al., 2009), etc. Elle s'applique alors à 

une espèce en particulier. Les TAC sont aussi utilisés pour la gestion de la pêche 

récréative, principalement dans les pays anglo-saxons.  

Cette mesure de gestion est fortement liée au concept de  "Prises Maximales Soutenues" 

(PMS) ou "Maximum Sustainable Yield" (MSY) les anglo-saxons  (Russel, 1931 ; Hjort et 

al., 1933 ; Graham, 1935). Bien que largement répandues au niveau des instances 

internationales, la pertinence des PSM et l'efficacité des TAC ont été remises en cause 

dès les années 1970 (Larkin, 1977 ; Sissenwine, 1978). 
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� Les licences 

Les licences sont établies et gérées par les autorités compétentes des états. Il s'agit 

avant tout de contrôler la flotte de navires. Cette mesure de gestion permet de limiter 

l'effort de pêche. Elle peut être accompagnée de contraintes sur les navires, de manière 

à contrôler la puissance des unités de pêche. 

� Les restrictions sur les engins 

Les restrictions sur les engins visent soit l'interdiction de certains engins, soit la 

limitation de leur nombre, soit la limitation d'une caractéristique technique de l'engin 

(taille de la maille d'un filet, type et taille des hameçons, etc.). L'objectif est le plus 

souvent le contrôle de la sélectivité des engins, de manière à réduire la capture des plus 

petits individus immatures ou des gros reproducteurs. L'interdiction d'engins de pêche 

a pour but de supprimer les engins peu ou pas sélectifs (filet à poche sur les récifs par 

exemple), ou ayant un impact avéré sur l'environnement (chalut de fond, dynamite, 

etc.). 

� Les tailles limites de capture 

Il existe 2 mesures de gestion sur les tailles. La première fixe une taille minimale de 

capture, le plus souvent, de manière à protéger les individus juvéniles jusqu'à leur 

maturité sexuelle. La seconde, beaucoup moins répandue, fixe une taille maximale de 

capture, de manière à protéger les gros individus, qui représentent le stock 

reproducteur.  

Ce type de mesure est le plus souvent accompagné de restrictions sur les engins (taille 

de maille par exemple) qui facilite techniquement le respect de cette mesure. Lorsque la 

répartition spatiale ou temporelle des individus diffère en fonction de la taille ou pour 

certaines techniques de pêche (comme la chasse sous-marine où chaque individu est vu 

avant d'être capturé) cette mesure est applicable sans autre mesure complémentaire. 

Les tailles minimales de capture sont largement utilisées, mais cette mesure a été 

controversée dans de nombreux cas en raison des rejets occasionnés quand la 

technique de pêche n'empêche pas la capture d'individus sous la taille légale (Alverson 

et al., 1994). Le taux de mortalité des individus rejetés est peut être très élevé et varie 

selon plusieurs facteurs, notamment l'espèce, l'engin, le temps passé hors de l'eau et la 
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taille des individus (Cook, 2003). Le développement d'engins particulièrement sélectifs 

cherche à limiter le problème des rejets (voir par exemple les travaux de l'IFREMER : 

http://wwz.ifremer.fr/peche/Le-role-de-l-ifremer/Recherche/TECOS/Selectivite). 

Les tailles maximales de capture restent difficilement applicables pour des engins tels 

que les filets, dans une moindre mesure pour la ligne, mais sont bien adaptées aux 

techniques de capture à vue telle que la chasse sous marine ou la pêche à pied. 

� Les restrictions temporelles 

Les restrictions temporelles ont pour objectif de protéger tout ou partie du stock à un 

moment clef de sa dynamique annuelle, généralement au moment de la reproduction ou 

de forte concentration de juvéniles. Les restrictions temporelles sont fortement liées 

aux mesures de gestion spatialisées, notamment quand les processus écologiques cités 

précédemment donnent lieu à des regroupements d’individus ce qui augmente leur 

vulnérabilité et les rendements de pêche. 

� Les restrictions spatiales 

Les mesures de gestion spatialisées sont communément appelées Aires Marines 

Protégées (AMP). Il en existe différentes catégories, pouvant aller d’une interdiction 

totale de présence à une pratique de la pêche de certaines espèces réservée à certains 

pêcheurs (voir entre autres PDT, 1990 ; Claudet, 2011 ; www.iucn.org ; www.aires-

marines.fr). 

Les objectifs de gestion visés lors de la mise en place d'AMP, sont multiples et en ont fait 

leur intérêt. Ces objectifs peuvent combiner la protection ou la restauration d'un 

habitat, d'une partie de la ressource exploitée, mais aussi la gestion des usages (PDT, 

1990 ; Claudet, 2011), ce qui en fait un outil adapté à l'approche écosystémique de la 

gestion des pêches (Charles, 2001). De nombreuses AMP soutiennent le développement 

des activités touristiques et de loisir en contrepartie d'une limitation ou d'une 

interdiction des activités de pêche. L'objectif pour les gestionnaires est alors de 

valoriser ces zones d'un point de vue économique et social.  

La disparition de la pression de pêche induite par l'établissement d'une AMP dans 

laquelle tout prélèvement est interdit, entraîne un ensemble d'effets positifs à l'intérieur 

de la réserve, tels que l'accroissement de biomasse, d'abondance, de taille moyenne et 
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de biodiversité (Russ & Alcala, 1996 ; Wantiez et al., 1997 ; Mosquera et al., 2000 ; 

Roberts et al., 2001 ; Halpern 2003 ; Micheli et al., 2004 ; Guidetti et al., 2005 ; Micheli & 

Halpern 2005 ; Claudet et al., 2008). Plusieurs études ont montré que des effets 

similaires peuvent être observés à l'extérieur des limites des réserves, par 

l'intermédiaire de l'export (effet "spillover") d'adultes, de larves ou d'œufs (Russ & 

Alcala, 1996 ; McClanahan & Mangi, 2000 ; Sanchirico, 2000 ; Stobart et al., 2009 ; Russ 

et al. 2003  ; Abesamis et al., 2006 ; Goñi et al., 2006, 2008 ; Chateau, 2008 ; Kellner 

et al., 2007 ; Harmelin-Vivien et al., 2008 ; Chateau & Wantiez, 2009), ce qui résulte en 

un bénéfice économique pour les pêcheries professionnelles (White et al., 2008). En 

milieu tropical, où les espèces sédentaires et territoriales sont plus fréquentes qu'en 

zones tempérées, l'augmentation de la fécondité moyenne des poissons est un bénéfice 

supplémentaire particulièrement attendu par la mise en place d’une AMP (PDT, 1990 ; 

Russ, 1984). Cependant, l'augmentation du recrutement larvaire suite à la mise en place 

d'une AMP a rarement été mise en évidence (Kellner et al., 2008). Les conditions 

initiales du peuplement lors de la mise en place d'une AMP puis l'ancienneté de celle-ci 

influencent les bénéfices qui peuvent en être tirés (Myers et al., 1997; Jennings, 2001). 

Ceux-ci sont parfois observés après plusieurs dizaines d'années (Molloy et al., 2009). 

Les effets des réserves varient de manière importante (Côté et al., 2001) en fonction de 

leur configuration, tels que taille, connectivité et niveau de protection (Boehlert, 1996 ; 

Halpern, 2003 ; Parnell et al., 2006 ; Claudet et al., 2008 ; Planes, 2011). Des facteurs 

sociaux tels que le niveau de contrôle et l'acceptation, affectent aussi le succès d'une 

AMP (Walmsey & White, 2003 ; Guidetti et al., 2008). L'acceptabilité des AMP par les 

communautés de pêcheurs (professionnels, récréatifs et vivriers), dépend en partie de 

la potentialité d'un flux d'individus des espèces cibles de la pêche vers l'extérieur des 

frontières de la réserve et de l'effet de ces flux sur les pêcheries (Alcala & Russ, 1990 ; 

Bohnsack, 1993 ; Russ & Alcala, 1996).  

Les flux sortant d'une AMP dépendent largement des possibilités de traverser ces 

frontières (changement d'habitat, côte, etc.) (Buechner, 1987), mais aussi de la taille de 

la réserve par rapport à la mobilité des espèces et leur de home range8 (Holland, 1996 ; 

                                                        
8 Le terme anglais "home range" est utilisé dans cette étude pour définir une surface parcourue par un 
individu dans son activité habituelle de recherche de nourriture et de repos sur une période donnée. 
Lorsqu'ils existent, les déplacements occasionnels d'exploration et de reproduction ne sont pas 
considérés comme ayant lieu à l'intérieur du home range. Cette définition est adaptée de Burt (1943) et 
Kramer & Chapman (1999). 
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Holland et al., 1993 ; Chateau, 2008 ; Chateau & Wantiez, 2009). Cependant, l'efficacité 

d'une réserve repose d'abord sur les individus résidant à l'intérieur de la réserve. Pour 

ces derniers, le rapport entre taille, forme, positionnement de la réserve et home range 

influencera l'efficacité de la protection (Kramer & Chapman, 1999 ; Nowlis, 2000 ; 

Nowlis & Friedlander, 2005). Les effets de la protection d'une zone peuvent parfois se 

faire sentir rapidement à l'intérieur de celle-ci, mais l'effet de spillover n'intervient 

généralement que plus tard, notamment lorsque des effets d'émigration densité-

dépendants apparaissent (Kramer & Chapman, 1999). 

 

2. Le cas d'étude : le lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie 

2.1. Situation géographique  

Située dans le Pacifique Sud-ouest, la Nouvelle-Calédonie se situe dans la zone 

intertropicale entre le 17ème et le 23ème parallèle Sud (Figure 2). Ce territoire, d’une 

superficie de 19 058 km² est constitué d'une île principale (la Grande Terre), de 

quelques îles proches (Belep et Ile des Pins) et des îles Loyautés (Maré, Lifou, Ouvéa). La 

Grande Terre, l'île des Pins et l’archipel de Belep sont entourés d'une barrière de corail 

continue entrecoupée de passes et ouverte au Nord et au Sud, délimitant ainsi l'un des 

plus grands lagons du monde d'une superficie de 19 954 km² (Andréfouët et al., 2009). 

Le récif barrière dont la distance à la côte varie de 2 à 65 km délimite des zones de 

fonds sablo-vaseux ponctués de récifs intermédiaires de tailles variables.  

La Nouvelle-Calédonie accueille une population de 245 580 habitants (recensement 

INSEE 2009), dont près de 67% habitent dans le Grand Nouméa (communes de Païta, 

Dumbéa, Nouméa et Mont Dore), créant ainsi une zone de forte densité de population à 

l’urbanisation importante (environ 85 hab.km-2 sur le Grand Nouméa et 2 135 hab.km-2 

à Nouméa). La pratique de la pêche est un aspect culturel important en Nouvelle-

Calédonie (Jollit, 2010), où plus de 16 000 navires de plaisance étaient immatriculés en 

2009, soit 1 navire pour 15 habitants. Cette proportion monte à 1 navire pour 10 

habitants dans le Grand Nouméa (sources : Service de la Marine Marchande et des 

Pêches Maritimes). A ce titre, le lagon sud-ouest (Figure 3) qui borde le centre de 
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population est une zone de gestion prioritaire pour les autorités locales, en particulier la 

Province Sud à qui revient la compétence environnementale9. Cette zone qui constitue 

le site d'étude de ce travail sera présentée plus en détail dans le Chapitre I consacré à la 

spatialisation de l'information. 

 
Figure 2. Situation géographique de la Nouvelle-Calédonie, du Lagon Sud-ouest et de Nouméa. 

 
Figure 3. Le lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie, ses aires marines protégées et les zones inscrites au 

Patrimoine Mondial de l'UNESCO. 

                                                        
9 La Nouvelle-Calédonie est administrativement divisée en trois provinces (Province Nord, Province Sud 
et Province des îles Loyauté), à qui reviennent la compétence environnementale jusqu’à 12 milles 
nautiques au large du récif barrière. 

Nouméa 
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2.2. Les ressources halieutiques et leur exploitation 

2.2.1. Les ressources 

Trois grands types de ressources peuvent être définis, associés chacun à un milieu 

particulier : les ressources pélagiques océaniques (principalement les thonidés), les 

ressources profondes de la pente externe (principalement les vivaneaux) et les 

ressources lagonaires présentant une très grande diversité. Ces dernières peuvent elles-

mêmes être différenciées en 3 sous-ensembles : les espèces récifales, les espèces de 

fonds meubles et les espèces de pleine eau. En plus des poissons, une grande diversité 

de mollusques et de crustacés est associée aux récifs et aux fonds meubles. 

En terme de diversité, 2 328 espèces de poissons ont été décrites en Nouvelle-Calédonie 

(Fricke et al., 2011), dont 10 % seraient capturées pour la consommation (M. Kulbicki, 

com. pers.). A l'ichtyofaune s'ajoute la description d'environ 1 652 espèces de 

mollusques et 1980 espèces de crustacés (Payri & Richer de Forges, 2006). Ces chiffres 

placent la Nouvelle-Calédonie à parmi les "hot-spots" du gradient de biodiversité 

marine de l’Indopacifique (Bouchet et al., 2001). 

 

2.2.2. Les activités de pêche 

� La pêche professionnelle 

En Nouvelle-Calédonie, l’activité de pêche professionnelle fait intervenir trois grandes 

catégories définies par le Service de la Marine Marchande et des Pêches Maritimes 

(SMMPM) : la pêche palangrière hauturière, la pêche côtière et la pêche récifo-lagonaire. 

La pêche palangrière cible principalement les thonidés, la pêche côtière caractérise les 

pêcheurs exerçant de la pente externe jusqu’à 12 miles au large et la pêche récifo-

lagonaire concerne toutes pêches pratiquées à l'intérieur du lagon et sur la partie haute 

du récif barrière. 

En Province Sud, la flottille de pêche récifo-lagonaire était constituée de 52 navires10 en 

2010, d'une longueur comprise principalement entre 4 et 8 mètres, et embarquant 92 

                                                        
10 Il s'agit ici du nombre de navires à qui un rôle d'équipage a été délivré par le SMMPM. La même année, 
la Province Sud a délivré des autorisations pour 150 navires de pêche. 
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marins. Les pêcheurs récifo-lagonaires pratiquent une pêche multispécifique constituée 

d’une trentaine d’espèces (B. Fao, com. pers.). Cinq engins sont principalement utilisés 

(Virly, 2001 ; B. Fao, com. pers.) : 

− Le filet droit mono-maille (ou senne) est majoritairement utilisé pour la capture 

des Acanthuridés, des Scaridés et des Lethrinidés.  

− La ligne à main et le moulinet électrique sont principalement utilisés pour la 

capture des Serranidés, des Lethrinidés et des Lutjanidés.  

− La traîne est utilisée lors de certains déplacements ou de façon plus intensive à la 

saison des thazards (Scomberomorus commerson).  

− Le casier (ou nasse) est principalement utilisé pour la capture des crabes en 

mangrove. 

� La pêche plaisancière 

La pêche non-professionnelle, désignée sous le terme de plaisancière, regroupe les 

pêches vivrière et récréative. Ces deux catégories de pêche se distinguent par la 

motivation qui amène le pêcheur à exercer cette activité. Toutefois, ces motivations sont 

en réalité multiples et aboutissent toutes deux à la consommation du poisson par les 

membres de la famille ou les amis proches et parfois au troc. La pêche qui n'est pas 

déclarée mais dont les produits sont destinés à la vente constitue un cas particulier qui, 

par défaut, est aussi inclus dans la pêche plaisancière. La distinction précise entre 

pêcheurs vivriers et récréatifs reste difficile, notamment en Nouvelle-Calédonie ou les 

cultures occidentales et traditionnelles coexistent.  

L'agglomération du Grand Nouméa est localisée en bord de mer et fait face à un lagon 

protégé par le récif barrière situé à 10 milles nautiques de la côte. Cette situation en fait 

un lieu propice aux activités nautiques et de pêches. La présence de nombreux îlots et 

récifs dans cette partie du lagon constitue des zones poissonneuses accessibles par 

bateaux et pour une part depuis la côte. Plus de 17 000 navires de plaisance étaient 

immatriculés dans le Grand Nouméa en 2010 selon les chiffres du SMMPM, dont 95% 

sont des navires à moteur, parmi lesquels près de 60% font moins de 5 m. 

Les principaux engins de pêches utilisés par les pêcheurs plaisanciers sont : la ligne à 

main, la canne, la gaule, le fusil-harpon, l'épervier, le filet droit mono-maille et le casier. 
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Ces différents engins peuvent être utilisés de diverses manières, donnant lieu à une 

grande variété de techniques de pêche : 

− La pêche à la ligne est pratiquée sur les fonds meubles (sable, herbiers, etc.), ou 

durs (dalle, débris, etc.), parfois en bordure de récif. Cette technique utilise une 

ligne à main ou parfois une canne équipée d'un moulinet et capture notamment 

des Lethrinidés, des Ludjanidés et des Serranidés. 

− La pêche à la gaule est pratiquée à pied au niveau des tombants récifaux des 

récifs frangeants et cible principalement les Siganidés. 

− La chasse sous-marine est largement pratiquée sur les récifs. Cette activité a la 

particularité de sélectionner le poisson avant sa capture. Elle cible un large panel 

d’espèces telles que les Serranidés, Scaridés, Acanthuridés et Haemulidés. Elle 

cible généralement les individus de grande taille (sauf pour les espèces 

potentiellement ciguatoxiques où les plus gros individus sont évités). 

− La pêche au lancer cible des espèces carnassières. Elle utilise une canne à pêche 

avec un moulinet et des leurres nageants. Cette technique est pratiquée 

également par les pêcheurs sportifs dont certains relâchent leurs prises, 

notamment quand elles présentent un risque de toxicité. Un certain nombre 

d’espèces comestibles sont capturées de cette manière dans le lagon, telles que 

Serranidés, Carangidés et Lethrinidés. 

− La traîne est pratiquée aussi bien à bord des bateaux à moteur que des voiliers 

avec une large gamme de leurres travaillant à différentes profondeurs à partir de 

cannes à pêche ou de lignes franches. Dans le lagon, les principales espèces 

capturées par cette technique sont, Scomberomorus comerson (thazard), les 

Carangidés, Aprion virescens (mékoua) et certains Serranidés. 

− Le filet maillant est habituellement calé en bordure de récif ou de mangrove et 

sur les platiers récifaux, de façon à intercepter les déplacements des poissons. Un 

grand nombre d’espèces peut être capturé par cette technique, notamment des 

Acanthuridés, Scaridés, Siganidés, Ludjanidés et Lethrinidés. 
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2.2.3. Les captures annuelles 

En Nouvelle-Calédonie, la pêche professionnelle a débarqué 3 827 tonnes de produits 

de la mer pour l'année 201011, dont 75% correspondent aux espèces pélagiques, 25% 

aux espèces de la pente externe et récifo-lagonaires. Parmi les captures lagonaires, 17 t 

sont des mollusques,  81 t des crustacés et 556 t des poissons (le reste des captures 

correspond au poids des coquilles de Trocas vendues séparément et aux Holothuriidés). 

Pour la pêche d'espèces récifo-lagonaires, les rejets sont considérés comme négligeables 

(B. Fao, com. pers.). En Province Sud, les captures professionnelles d'espèces récifo-

lagonaires représentent 454 t en 2010, dont les poids débarqués par espèce ou 

catégorie commerciale sont présentés dans le Tableau 2.  

Pour la pêche plaisancière, le SMMPM estime qu'en Nouvelle-Calédonie12 la capture 

totale tous produits de la mer confondus est de 5 000 t/an. Plusieurs études se sont 

intéressées à la pêche plaisancière : Virly (2000) pour l'ensemble de la Nouvelle-

Calédonie, Guillemot (2009) dans la zone de Voh – Koné – Pouembout et Jollit (2010) 

pour la zone du lagon Sud-ouest. Les travaux de Jollit (2010) font état d'une estimation 

des captures plaisancières de 1 141 t pour le lagon Sud-ouest, tous produits de la mer 

confondus. Dans cette étude, les familles taxonomiques les plus capturées en 2005 sont 

par ordre décroissant : les Serranidés (233 t/an), les Acanthuridés (125 t/an), les 

Lutjanidés (109 t/an), les Lethrinidés (107 t/an), les Scaridés (89 t/an), les Mollusques 

(84 t/an) et les Mugilidés (72 t/an). 

 

 

 

 

 

                                                        
11 Les données synthétiques de captures professionnelles ont été fournies par les Service de la Marine 
Marchande et des Pêches Maritimes. 
12 Estimations réalisées à partir des travaux de Cecil (1976) et Jollit (2010). 
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Tableau 2. Production déclarée de la pêche professionnelle en Province Sud pour l'année 2010. Source : Service de la 
Marine Marchande et des Pêches Maritimes.  

Catégories commerciales Poids (t) 

Maquereaux (Scombridés) 44 

Divers poissons récifo-lagonaires 67 

Mulets (Mugilidés) 43 

Becs de cane (Lethrinidés) 40 

Bossus (Lethrinidés) 47 

Vivaneaux (Lutjanidés) 17 

Saumonée (Serranidés) 10 

Autres loches (Serranidés) 20 

Tazards du lagon (Scombridés) 1 

Dawas (Acanthuridés) 20 

Perroquets (Scaridés) 18 

Rougets (Nemipteridés et/ou Lutjanidés) 17 

Picots (Siganidés) 7 

Total poissons récifo-lagonaires 
351 

Crabes 57 

Langoustes, cigales et popinées 32 

Autres crustacés 0 

Total crustacés 
89 

Bénitiers 2 

Céphalpopodes 2 

Autres mollusques 10 

Total mollusques 
14 

Total pêches récifo-lagonaires 454 

 

2.3. La réglementation de la pêche 

La réglementation des pêches professionnelles et plaisancières de la Nouvelle-Calédonie 

se base sur la délibération n°244 du 2 juillet 1981 de l'assemblée territoriale (à cette 

époque le découpage administratif en Provinces n'existait pas ; la gestion des pêches 

leur a été attribuée par la loi référendaire du 9 novembre 1988). Cette délibération a 

par la suite été modifiée plusieurs fois. Actuellement dans le lagon Sud-ouest, la 

réglementation des pêches est fixée par la délibération N°8-2009/APS du 18 février 

2009 et par le Code de l’Environnement de la Province Sud. Elle fixe 5 catégories de 

mesures de gestion : la réglementation sur les engins et les modes de pêche, les quotas, 
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les interdictions saisonnières, les interdictions spatiales et la protection d'espèces. Dans 

le Lagon Sud-ouest, la création des AMP s'est échelonnée de 1981 (réserve du grand 

Récif Aboré – phare Amédée) à 2005 (réserve saisonnière de la passe de Dumbéa). Le 

Tableau 3 synthétise les différentes mesures de gestion des ressources halieutiques en 

vigueur dans le lagon Sud-ouest. 

Depuis 2008, une partie des lagons de Nouvelle-Calédonie est inscrite au patrimoine 

mondial de l'UNESCO, incluant une partie du lagon Sud-ouest (Figure 3). Cette 

reconnaissance pour un bien à caractère "exceptionnel, universel et inestimable", 

impose 1) l'élaboration de plans de gestion impliquant les collectivités locales et les 

populations, et 2) le maintien de l'intégrité du Patrimoine Naturel des sites concernées 

(http://whc.unesco.org/fr/list/1115). 
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Tableau 3. Les mesures de gestion des ressources halieutiques applicables dans le lagon Sud-ouest. Elles s'appliquent à tous et dans toutes les conditions, sauf mention dans la 
colonne "Champ d'application". Elles sont assorties de sanctions pénales en cas d'infractions, (non détaillées ici). 

Mesure de gestion Champ d'application 
Réglementation sur les engins et les modes de pêche  

 Autorisation annuelle, avec obligation de déclaration des captures. Uniquement pêche professionnelle. 
 Autorisation de pêche spécifique pour le crabe de palétuviers (Scylla serrata), avec 

l'utilisation de 20 nasses, balancines ou casiers au maximum. 
 

Uniquement pêche professionnelle. 
 

 Interdiction des navires de plus de 12 m de longueur hors tout. Uniquement pêche professionnelle. 
Uniquement à l'intérieur du lagon. 

 Usage prohibé de toute substance susceptible d'empoisonner, d'enivrer, d'endormir, de 
paralyser ou de détruire les ressources marines. 

Tous. 

 Détention prohibée de substances explosives ou d'armes à feu (sauf engins de défense contre 
les requins). 

Tous. 

 Détention prohibée de barres à mine, de pelles, de pioches ou de tous autres outils ou engins 
susceptibles de perturber les habitats et les milieux marins. 

Tous. 

 Engins autorisés : 
− lignes et hameçons 
− sagaies, tridents, harpons, foënes 
− 1 palangre équipée d'un maximum de 30 hameçons 
− 2 nasses ou casiers ou balancines 
− appareils de pêche sous-marine 
− 1 filet d'une longueur maximum de 50 m et, d'une chute maximum de 1.20 m 

Uniquement pêche plaisancière. 

 Tailles de maille des filets (côté d'une maille carrée): 
− minimum 45 mm 
− maximum 100 mm 

Tous sauf pour : éperviers, épuisettes, 
haveneaux, nasses, casiers, et engins de pêche 
destinés aux captures de maquereaux, 
aiguillettes, crevettes et petits pélagiques. 

 Tailles de maille spécifiques (côté d'une maille carrée) : 
− nasses, casiers et balancines : minimum 65 mm 
− maquereaux : 32 mm 
− aiguillettes : 21 mm 
− crevettes et petits pélagiques : 8 mm 

Tous. 

 Détention et usage prohibés à partir d'un même navire, d'une longueur totale de filets 
excédant 1 000 m et d’une chute excédant 1.50 m. 

Uniquement pêche professionnelle. 
Pour les maquereaux, aiguillettes, crevettes et 
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petits pélagiques la longueur maximale est de 
500 m, et les chutes sont respectivement de 7, 
1 et 1 m.  

 Détention prohibée de filets à poche. Tous. 
 Mise en œuvre prohibée de filets constitués de plusieurs nappes superposées ou de filets 

indépendants disposés à moins de 50 cm l'un de l'autre. 
Tous. 

 Utilisation prohibée de filets pour la pêche des poissons profonds. Tous. 
 Les arts traînants (chalutage, dragage) sont prohibés. Tous. 
 Interdiction de l'exercice de la chasse sous-marine. Uniquement pêche professionnelle. 

Sauf titulaires d'une autorisation particulière 
pour la pêche à la langouste et cigales de mer, 
et uniquement à la main. 

 Interdiction de l'exercice de la pêche sous-marine entre le coucher et le lever du soleil, ainsi 
que l’usage de foyer lumineux pour la pêche sous-marine. 

Sauf titulaires d'une autorisation particulière 
pour la pêche des langoustes et cigales de 
mer, et uniquement à la main. 

 Usage prohibé pour la pêche de tout équipement permettant à une personne immergée de 
respirer sans revenir à la surface. 
 

Sauf pour la pêche des organismes marins 
d'aquarium et dans le cadre d’une 
autorisation spécifique. 

Quotas  
 Limite de 40 kg toutes espèces confondues (poissons, échinodermes, coquillages et 

crustacés) par navire et par sortie. 
 

Uniquement pêche plaisancière. 
Uniquement pour les espèces récifo-
lagonaires. 

Interdictions saisonnières  
 Fermetures de la pêche : 

− Siganidés du 1er septembre au 31 janvier 
− crabes de palétuviers (Scylla serrata) du 1er décembre au 31 janvier 
− huîtres de roche (Saccostrea echinata) et huîtres de palétuvier (Saccostrea cucullata) 

de septembre à avril 
 

Tous. 

Interdictions spatiales  
 Dans le lagon Sud-ouest, la réglementation fixe la délimitation de 10 aires marines protégées 

(dont 2 saisonnières) dans lesquelles toutes pêches ou prélèvement sont totalement 
interdits. 

Tous. 

 L'utilisation de filets dans les estuaires est interdite. Tous. 
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Protection d'espèces  

 Tailles limites de capture : 
− maximum 15 kg ou 1m en chasse sous-marine pour les mères-loches (Epinephelus 

malabaricus ; Epinephelus lanceolatus) et de la loche ronde (Epinephelus coioides)  
− minimum 20 cm (longueur à la fourche) pour les picots rayés (Siganus lineatus) 
− minimum 7.5 cm (céphalothorax) pour les langoustes 
− minimum 14 cm (dans la plus grande dimension) des crabes de palétuviers (Scylla 

serrata) 
− minimum 9 cm et maximum 12 cm (dans le plus grand diamètre) pour les trocas 
− minimum 6 cm (longueur dans la plus grande dimension de la coquille) pour les 

huîtres de roche et des huîtres de palétuvier 

Tous. 

 Capture prohibée des langoustes grainées Tous. 
 La pêche des huîtres de roche et des huîtres de palétuvier est interdite entre le coucher et le 

lever du soleil. 
Tous. 

 2 bénitiers par navire et par sortie Uniquement pêche plaisancière. 
 5 bénitiers par navire et par sortie Uniquement pêche professionnelle. 

 
 Capture et destruction interdite des espèces suivantes : 

− Napoléon (Cheilinus undulatus) 
− tortues marines 
− dugongs 
− dauphins 
− baleines 

Tous. 
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2.4. Le suivi et l'étude des AMP et des activités de pêche 

Il n'existe pas à proprement parler de suivi des ressources halieutiques pour le milieu 

lagonaire en Nouvelle-Calédonie. Dans le lagon Sud-ouest la Province Sud a mis en place 

un suivi des communautés de poissons et de macro-invertébrés, ainsi que leurs habitats, 

dans le cadre du suivi du réseau d'AMP. Ces suivis se font sous la forme de comptages 

sous-marins (UVC) qui ont lieu tous les 4 ans depuis 1994 (Wantiez, 2008, 2011). Suite 

à l'inscription en 2008 d'une partie des lagons de Nouvelle-Calédonie (dont une partie 

du lagon Sud-ouest) au patrimoine mondial de l'UNESCO, la Province Sud a mis en place 

une extension du réseau de suivi. Actuellement ce suivi a permis de réaliser un "point 

zéro" de l'état des zones inscrites. 

Par ailleurs, depuis 1997, des suivis sont réalisés par l'Observatoire des Récifs 

Coralliens (ORC), devenus le RORC en 2003 après son extension à l'ensemble du 

territoire (Wantiez, 2008). La méthodologie employée repose sur les protocoles du 

programme Reef Check (www.reefcheck.org) adapté au contexte local, et suit une 

sélection d'espèces de poissons et d'invertébrés indicatrices, l'habitat, et 

l'anthropisation. Ces suivis sont actuellement coordonnés par l’Aquarium des Lagons, 

financés par l'Initiative Française pour les Récifs Coralliens (IFRECOR) et se basent sur 

le travail de bénévoles encadrés par des consultants privés (Garrigue et Virly jusqu’en 

2009 puis Job depuis 2009), sous la direction du représentant local du GCRMN (L. 

Wantiez). Le Global Coral Reef Monitoring Network (GCRMN), est un réseau de suivi 

mondial dont la composante Pacifique Ouest est administrée par l'Université du 

Pacifique Sud à Fidji (Wantiez, 2008). En tant que membre de ce réseau, la Nouvelle-

Calédonie, s'appuie sur les suivis réalisés par le RORC pour faire état du bilan de santé 

de ses récifs. 

En plus des suivis réguliers, plusieurs études ont été menées par les organismes de 

recherche (IRD, IFREMER, UNC) sur les ressources halieutiques du lagon Sud-ouest, 

permettant d'obtenir une vision ponctuelle. La majorité de ces études s'est intéressée 

aux effets des AMP. Citons sans être exhaustif les travaux suivants : Wantiez et al. 

(1997), Kulbicki et al. (1996, 2007), Amand (2004), Ferraris et al. (2005), Jimenez 

(2011). L'étude des effets sur la communauté ichtyologique de la réouverture à la pêche 
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d’une AMP tournante du lagon Sud-ouest a fait l'objet d'une publication au cours de 

cette thèse (Preuss et al., 2009 ; voir Annexe I). 

Au-delà de l'état des ressources elles-mêmes, les activités qui les exploitent font aussi 

l'objet de suivis. La pêche professionnelle est soumise à la déclaration des captures et 

des efforts. Ces suivis et les données récoltées sont administrés par le Bureau des 

pêches à la Direction du Développement Rural de la Province Sud. En revanche, la pêche 

plaisancière ne fait pas l'objet de déclaration des captures. Afin d'évaluer l'impact de 

cette activité sur les espèces cibles (et parfois sur les milieux fréquentés), des suivis 

occasionnels ont été réalisés. Citons parmi les études les plus remarquables, les travaux 

de Virly (2001), de Jollit (2010) et l'étude menée dans le cadre du projet de recherche 

PAMPA (Pelletier et al., en révision ; wwz.ifremer.fr/pampa), dont une partie a été 

réalisée dans le cadre de cette thèse et présentée dans le Chapitre III. Ces études ont 

permis de définir les profils des pêcheurs selon leur pratique de la pêche et d'en estimer 

l'effort et les captures (voir Chapitre III). 

 

3. La présente étude 

3.1. Problématiques et objectifs 

La principale question posée par cette étude est de savoir comment aborder par le biais 

d'un modèle de dynamique de population l'étude et la gestion d'une pêcherie complexe 

en milieu récifo-lagonaire tropical. Cette problématique a été appliquée au cas du lagon 

Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie dont la complexité réside dans l'hétérogénéité 

spatiale du milieu (Andrefouet & Torez-Pulliza, 2004), la grande diversité spécifique des 

espèces exploitées (Kulbicki & Rivaton, 1997) et la multiplicité des pratiques de pêche 

en termes de techniques et d'habitudes (Virly, 2000 ; Jollit, 2010). 

Il existe sur ces thématiques un certain nombre d'études dans le lagon Sud-ouest de la 

Nouvelle-Calédonie : la géomorphologie (Andrefouet & Torez-Pulliza, 2004), la 

sédimentologie (Chevillon, 2001), la biologie (Loubens, 1978), l'écologie (Kulbicki & 

Mou Tham, 2006 ; Borsa et al., 2009 ; Château, 2008) et les activités de pêche (Virly, 

2000 ; Virly, 2001 ; Jollit, 2010). Une part importante de ces études a été financée par le 
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programme ZoNéCo, qui supporte également la présente thèse. L'intégration de ces 

données représente donc une valeur ajoutée pour le programme. Cependant de 

nombreux aspects du système étudié restent encore méconnus, ce qui demande de 

pouvoir traiter la présence d’incertitude. 

Neuf objectifs centraux ont été fixés : 

1. Traiter de manière cohérente la diversité des espèces et des activités de pêche à 

partir d'une approche par modélisation de dynamique des populations et des 

pêcheries. 

2. Synthétiser et intégrer dans un outil de modélisation des connaissances existant 

séparément. 

3. Mener une étude des activités de pêche dans le lagon Sud-ouest de la Nouvelle-

Calédonie afin d'en améliorer la connaissance et de dégager la structuration et la 

répartition spatio-temporelle de l'effort et des captures. 

4. Proposer une approche spatialisée qui permette de s'adapter à la géographie de 

la région d'étude, aux processus écologiques qui régissent la dynamique des 

espèces étudiées, à la répartition des techniques et des pressions de pêche, ainsi 

qu'aux besoins des gestionnaires. 

5. Proposer une évaluation de la situation actuelle des stocks et du rôle du réseau 

d'AMP en place. 

6. Identifier les connaissances qu'il serait nécessaires d'acquérir pour améliorer la 

compréhension des processus qui régissent la dynamique des ressources 

exploitées. 

7. Evaluer des scénarios de gestion alternatifs en intégrant l'incertitude liée aux 

manques de connaissances et aux processus de simplification inhérents à la 

modélisation. 

8. Fournir des éléments aux gestionnaires dans le choix d'évaluation, de suivis et de 

gestion des ressources. 

9. Evaluer la capacité d’un modèle complexe de dynamique de population et de 

pêcheries à fournir un outil d’aide à la gestion dans un contexte de milieu 

tropical, où l'habitat est fragmenté et les connaissances sur les espèces et les 

activités de pêche limitées. 
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3.2. Hypothèses de travail et méthodologie 

Devant le nombre important d’espèces constituant la biodiversité des écosystèmes et 

des captures en milieu récifo-lagonaire, un problème récurrent est notre incapacité à 

étudier l’ensemble des espèces concernées. Certaines approches consistent à étudier la 

communauté dans son ensemble à travers des indices tels que la richesse spécifique ou 

à l’aide d’analyses multivariées (voir par exemple : Clarke & Warwick, 2001). A l’opposé, 

d’autre s’intéressent de façon détaillée à un nombre restreint d’espèces (Ruth & 

Lindholm, 1996 ; Williams et al., 2002). Ce dernier type d’approches permet ensuite de 

formuler des hypothèses dans le but d’élargir les conclusions d’une étude à d’autres 

espèces jugées similaires sur des critères à déterminer en connaissance de cause. Dans 

la présente étude, ce dernier type d’approche a été retenu, afin d’étudier la gestion des 

stocks halieutiques à l’aide d’une approche par modélisation de dynamique des 

populations.  

 

3.2.1. Choix des espèces étudiées 

Un nombre restreint d'espèces a été sélectionné sur des critères liés à leurs traits 

d'histoire de vie et à leur intérêt halieutique. Ceci a permis de proposer quelques 

espèces représentatives de cette diversité parmi les plus impactées par les activités de 

pêche. Les différences dans l’écologie et la biologie de ces espèces permettront de 

mettre en évidence les différences potentielles de réponses de chaque population face à 

une même mesure de gestion. Le niveau de connaissance local et international des 

espèces a aussi été pris en compte dans le choix des espèces. Parmi les espèces les plus 

pêchées dans le lagon Sud-ouest, la sélection a été réalisée sur les critères suivants : le 

niveau trophique, la mobilité, l'habitat de vie et l'engin de capture principal. 

Trois espèces ont ainsi été sélectionnées : le Bec de cane13 (Lethrinus nebulosus, 

Forsskål 1775), la loche Saumonée (Plectropomus leopardus, Lacepède 1802) et le Dawa 

(Naso unicornis, Forsskål 1775). Ces 3 espèces se différencient par leur niveau 

trophique et leur habitat de vie. L. nebulosus est un macrocarnivore habitant les fonds 

                                                        
13 Ces 3 espèces étant le sujet d'étude de ce travail nous avons pris la liberté de mettre des majuscules à 
leur nom vernaculaire.  
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sableux, P. leopardus est un piscivore fréquentant les tombants récifaux et les récifs 

isolés et N. unicornis est un herbivore des zones de récifs. Du point de vue de leur 

mobilité, L. nebulosus est une espèce très mobile fréquentant un habitat de fond de 

lagon (Kulbicki, com. pers.). P. leopardus est une espèce territoriale, la majorité du 

temps proche du relief corallien. N. unicornis est une espèce très mobile mais au home 

range relativement restreint (Meyer & Holland, 2005 ; Meyer et al., 2010 ; Marshell et 

al., 2011). Concernant leur intérêt halieutique, le Bec de cane est la principale espèce 

commerciale en Nouvelle-Calédonie (Laboute & Grandperrin, 2000 ; Virly, 2000, 2001) 

capturée principalement de nuit à la ligne. La Saumonée est une espèce très recherchée, 

le plus souvent capturée au fusil sous-marin par les plaisanciers et à la ligne par les 

professionnels. Le Dawa est également recherché par les pêcheurs sous-marins 

plaisanciers, mais aussi par les pêcheurs professionnels au filet.  

 

3.2.2. Le modèle ISIS-Fish, un modèle spatio-temporel 

Le modèle de dynamique de population ISIS-Fish (Integration of Spatial Information for 

Simulation of Fisheries dynamics) développé par l'IFREMER a été utilisé dans cette 

étude comme outil de modélisation (Pelletier et al., 2001 ; Mahévas & Pelletier, 2004 ; 

Pelletier & Mahévas, 2005). ISIS-Fish est un modèle plurispécifique spatialement 

explicite à pas de temps discret, structuré en classes (voir § 1.2). Son pas de temps est le 

mois. C'est un modèle matriciel de type Leslie qui repose sur trois sous-modèles : un 

modèle de dynamique de population, un modèle de pêcheries et un modèle de gestion 

(Mahévas & Pelletier, 2004). Le modèle de dynamique de population correspond aux 

aspects de la biologie et de l'écologie des espèces. Le modèle de pêcherie décrit la 

structure de l'activité de pêche, l'effort et les captures qui en résultent. Enfin, le modèle 

de gestion permet d'appliquer différentes mesures de gestion et de prendre en compte 

le comportement des pêcheurs vis-à-vis de cette règlementation. Les 3 sous-modèles 

seront respectivement abordés et détaillés dans les chapitres II, III et IV. 

Le modèle ISIS-Fish a été développé pour décrire la dynamique spatiale et saisonnière 

de pêcheries mixtes plurispécifiques et dans le but d'évaluer l'efficacité de mesures de 

gestion (dont les AMP) (Mahévas & Pelletier, 2004). Les applications existantes ont 

essentiellement concerné des pêcheries en milieu tempéré, principalement en 
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Atlantique Nord, en Méditerranée et en mer de Tasman (Drouineau et al., 2006 ; Lehuta 

et al., 2006, 2010 ; Kraus et al., 2008 ; Marchal et al., 2009 ; Rocklin, 2010 ; Hussein et al., 

2011a). 

L'utilisation du modèle ISIS-Fish s'est avérée intéressante dans le cas de la gestion des 

pêches du lagon Sud-ouest car c'est un modèle qui permet de prendre en compte, 1) la 

multiplicité des espèces capturées par un pêcheur, 2) une structuration complexe de 

l'activité de pêche (adaptée à la pêche plaisancière), et 3) l'hétérogénéité spatiale de 

l'écologie des espèces et des activités de pêche. D'autre part, le modèle ISIS-Fish permet 

d'étudier directement l'effet de l'incertitude par le biais d'analyses de sensibilité et 

d'évaluer les conséquences de mesures de gestion en tenant compte de cette 

incertitude. 

Le modèle ISIS-Fish est particulièrement conçu pour tester des scénarios de gestion. Les 

activités de pêche peuvent être modifiées (zones, périodes, efforts, engins) dans le 

modèle en fonction des règles de gestion mises en place, pour étudier l’évolution des 

ressources exploitées sous ces nouvelles contraintes. L’objectif est de fournir des 

éléments concrets aux gestionnaires qui permettent de les guider dans leurs choix, 

même en présence d’incertitude, qui est inhérente à l’étude de toute dynamique 

naturelle et d'autant plus que le système est complexe. 

Entièrement codée dans le langage de programmation JAVA, son utilisation nécessite 

l'écriture de nombreux scripts dans ce langage à toutes les étapes de son utilisation. Les 

aspects informatiques liés à l'utilisation d'un tel modèle, tels que la puissance de calcul 

disponible et les temps de simulation nécessaires, seront discutés aux Chapitres I et IV. 

3.2.3. Démarche et plan de thèse 

Cette thèse s'articulera en 4 chapitres autour la démarche globale présentée en Figure 

4 : 

− Le Chapitre I explicite et justifie les choix de modélisation en ce qui concerne la 

représentation spatiale du modèle. La description de la dynamique des espèces 

et des pêcheries décrites dans les chapitres suivants s'appuiera ces hypothèses.   

− le Chapitre II présente le modèle de dynamique de population, s'attache à faire 

l’inventaire des connaissances existantes, à sélectionner les données et à les 
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intégrer dans le modèle ISIS-Fish. Cette étape a été réalisée selon le processus 

présenté dans la Figure 5. 

− Le Chapitre III présente le modèle de dynamique de pêcheries et propose une 

structuration des activités de pêche professionnelle et plaisancière, basée sur 

l'analyse des données de pêche. Il intègrera l'étude de terrain réalisée sur la 

pêche plaisancière.  

− Le Chapitre IV est dédié à la mise en œuvre du modèle. Le modèle mis en place 

aux chapitres précédents est calibré puis validé afin d'être cohérent avec les 

observations disponibles sur le système étudié. Une analyse de sensibilité est 

ensuite réalisée pour mettre en évidence les principales sources d'incertitude 

dans le modèle et leur degré d'influence sur les capacités de prédiction du 

modèle. Trois scénarios de gestion alternatifs élaborés avec les gestionnaires 

sont simulés afin d'en évaluer les effets (sous incertitude) sur les stocks 

modélisés et les pêcheries qui les exploitent. 

− La conclusion revient sur les 9 objectifs fixés précédemment afin de montrer 

comment nous y avons répondu. Elle constitue une analyse critique du modèle 

mis en place et utilisé pour l'évaluation de scénarios de gestion dans le cas du 

lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie. Son intérêt pour la gestion future des 

ressources halieutiques en milieu fragmenté récifo-lagonaire y est également 

discuté. Des perspectives sont proposées pour le futur de la gestion des 

ressources halieutiques et l'approche par modélisation de dynamique de 

population en Nouvelle-Calédonie. 
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Figure 4. Schéma de la démarche globale employée dans la présente étude. 
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Figure 5. Processus d'intégration de connaissance et de paramétrisation du modèle. 
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CHAPITRE I 

Spatialisation de l’information dans le 

modèle 

 

Note de vocabulaire : le terme "région d'étude" est ici employé pour désigner l'ensemble 

de la zone géographique incluse dans les limites de cette étude (c.-à-d. le lagon Sud-

ouest) et le terme "zone" sera employé pour désigner tout sous-ensemble géographique 

défini pour structurer spatialement l'information dans le modèle. 

L'objectif de ce chapitre est de présenter comment le modèle ISIS-Fish a été adapté au 

cas d'étude du lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie en terme de spatialisation de 

l'information. Il s'agit de définir puis de construire le cadre spatial de l'étude, c'est-à-

dire de choisir l'échelle qui sera utilisée, puis de délimiter les zones qui serviront à 

spatialiser le modèle. Ce processus vise à définir le meilleur compromis possible entre 

l'échelle de la fragmentation du milieu, la définition spatiale des données disponibles 

(écologie des espèces et activités de pêche), les attentes et les besoins des gestionnaires 

et les possibilités informatiques que ce soit en termes de capacité du modèle ou de 

puissance informatique disponible. 

Ce chapitre s'articule en 6 parties. La première détaille la géographie du lagon Sud-

ouest et fixe les limites de la région d'étude. La seconde présente les caractéristiques 

physiques de la région d'étude et les méthodologies qui seront employées pour définir 

les habitats de vie des espèces étudiées. La troisième partie présente la façon dont est 

gérée la spatialisation dans le modèle ISIS-Fish. La quatrième partie explicite et 

argumente les choix de l'échelle spatiale et de la structuration de la région d'étude en 

plusieurs zones dans le modèle. La cinquième partie propose un modèle pour définir le 

mode de répartition spatiale des populations entre les zones. Et enfin, la dernière partie 

discutera des implications de cette spatialisation de l'information pour la suite du 

modèle. 

 



CHAPITRE I 

60 
 

1. La région d'étude 

Le choix du lagon Sud-ouest comme région d'étude a été présenté en introduction et 

s'est basé sur la présence de l'agglomération du Grand Nouméa. Situé en bord de mer, 

ce centre de population est à l'origine d'une pression de pêche plaisancière et 

professionnelle supposée importante sur le lagon adjacent. Les délimitations précises 

des frontières de la région d'étude reposent sur 3 aspects : la zone d'influence du Grand 

Nouméa en termes de pression de pêche, la répartition des populations des espèces 

étudiées et la connectivité potentielle de la région d'étude avec les parties du lagon de la 

Grande Terre situées à l'extérieur de ces limites. 

Concernant la pêche plaisancière, Jollit (2010), a montré que la majorité de l'effort de 

pêche provenant des habitants du Grand Nouméa se situait entre la passe de Uitoé et la 

passe de Mato (Figure 6). Cette étude a aussi mis en évidence la fréquentation de la 

partie Sud du lagon (appelée Corne Sud) par des pêcheurs aux rendements élevés et par 

des voiliers. D'autre part, les déclarations de pêche professionnelle fournies par le 

Service des Pêches de la DDR à la Province Sud ont montré que les captures des espèces 

étudiées issues des pêcheurs du Grand Nouméa étaient réalisées à plus de 80% dans la 

Corne Sud (voir Chapitre III).  

Pour chacune des 3 espèces choisies (Lethrinus nebulosus, Plectropomus leopardus et 

Naso unicornis) l'existence ou non de sous-populations et leur connectivité n'est pas 

connue en Nouvelle-Calédonie (voir cependant, Borsa et al., 2009 au sujet de Lethrinus 

nebulosus). Lethrinus nebulosus a été la plus étudiée et les travaux de Kulbicki & Mou 

Tham (2006), de Bloc'h (2001) et de Bloc'h et al. (2001) ont permis de mettre en 

évidence des variations de densités dans le lagon Sud-ouest et de les cartographier 

(Bloc'h, 2001). Les facteurs environnementaux semblent prépondérants dans la 

répartition spatiale de cette espèce (Bloc'h, 2001). Les densités les plus fortes sont 

observées au niveau de la Corne Sud. Il est donc apparu nécessaire d'inclure la Corne 

Sud dans la région d'étude afin d'étudier la dynamique du stock de Bec de cane dans le 

lagon Sud-ouest. Il n'existe pas de travaux équivalents concernant Plectropomus 

leopardus et Naso unicornis. 
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La région d'étude a été délimitée de manière à inclure un ensemble à la fois cohérent en 

termes de connectivité et le plus "isolé" possible des autres zones de lagon adjacentes. 

Les frontières de la région d'étude ont été fixées en utilisant des limites naturelles qui 

permettent de supposer que les échanges avec l'extérieur sont faibles. Dans toute sa 

partie Ouest, le lagon Sud-ouest est délimité par le récif barrière qui matérialise la 

frontière entre le milieu lagonaire et l'océan (Figure 6). La pente externe a été incluse 

dans la région d'étude jusqu'à une profondeur maximale de 75 m de profondeur. Ce 

récif extérieur se prolonge jusqu'à l'extrémité Sud de la Corne Sud, puis remonte vers le 

Nord sur une partie de la façade Est de celle-ci. A l'Est et au Nord le lagon est délimité 

par le trait de côte. A partir de ces 2 délimitations naturelles du lagon Sud-ouest, 2 

communications persistent avec d'autres parties du lagon entourant la Grande Terre. Au 

Nord-ouest le lagon se prolonge vers la baie de St Vincent, et à l'Est celui-ci se prolonge 

sur une zone de lagon ouverte dont la profondeur augmente et qui n'est pas 

entièrement fermée par le récif barrière (Figure 6). Cette continuité du lagon au Nord-

ouest et à l'Est constitue un potentiel de connectivité entre le lagon Sud-ouest et les 

zones de lagon adjacentes. Les limites de la région d'étude, ont alors été positionnées au 

niveau du resserrement maximal entre le récif barrière et le trait de côte, soit entre la 

passe de Uitoé et l'extrémité Sud de la presqu'île de Uitoé au Nord, et entre l'extrémité 

Est du Canal Woodin et l'extrémité du récif barrière à l'Est (Figure 6). Cette délimitation 

minimise la surface d'échange en termes de dispersion14, mais ne constitue pas une 

barrière à de potentielles migrations (reproduction par exemple). Le Canal Woodin 

entre l'Ile Ouen et la Grande Terre est inclus dans la région d'étude mais pas la baie de 

Prony. La région d'étude ainsi délimitée représente une surface de 3 396 km², 

comprenant une trentaine d’îlots et de nombreux récifs d'une surface totale de 36 km². 

 

                                                        
14 On entend ici par dispersion tout déplacement qui n’est pas lié à la reproduction ou à un changement 
d’habitat ontogénique. Ces aspects sont développés dans la partie 5 du présent chapitre. 



CHAPITRE I 

62 
 

 
Figure 6. Carte du Lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie. Les lignes en pointillés matérialisent les limites Nord et 

Est de la région d'étude. 

 

2. Caractérisation de l'habitat dans la région d'étude 

2.1. Les données existantes 

Le Lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie a été le lieu de nombreuses études sur la 

caractérisation physico-chimique du milieu. Ces études ont donné lieu la plupart du 

temps à une cartographie de tout ou partie du lagon selon un ou plusieurs facteurs 

environnementaux. Parmi les données qui représentent un intérêt pour la 

caractérisation des habitats de vie des espèces étudiées ou des zones de pêche, citons 

les travaux suivants : 

− géomorphologie du lagon (Andréfouët & Torrez-Pulliza, 2004) ; 
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− bathymétrie15 (DITTT, 2009) ; 

− courantologie (Douillet, 2001) ; 

− sédimentologie (Chevillon, 2001, 2005 ; Lebails, 1999) : envasement, 

granulométrie, apports terrigènes ; 

− couvert végétal (Garrigue, 1987 ; Dierberg et al., 2005 ; Mattio et al., 2008 ; 

Andréfouët et al., 2010). 

La géomorphologie, la bathymétrie, la courantologie et le couvert végétal peu profond 

(Dierberg et al., 2005 ; Mattio et al., 2008 ; Andréfouët et al., 2010), étaient disponibles 

sous forme de cartes informatisées et géo-référencées, utilisables dans un logiciel SIG 

(Système d’Information Géographique). Par contre, les données de sédimentologie et de 

couvert végétal profond (Garrigue, 1987) n'étaient pas disponibles dans un format 

informatique utilisable. Cependant, ces données et les cartes correspondantes sont 

stockées sur support informatique (principalement dans la base de données "Lagon 

Sud-ouest" du logiciel SAVANE de l'Unité CoRéUs) mais se sont avérées inexploitables 

(introuvable ou format obsolète) et ce malgré plusieurs travaux spécifiquement dédiés 

(Pautret, 2001 ; archivage des données par le SGVL16 du programme ZoNéCo puis par la 

DTSI17). Aujourd'hui, plus personne n’entretient ces données ni ne maîtrise l’usage du 

logiciel SAVANE nécessaire à leur exploitation en Nouvelle-Calédonie. De plus, les 

nombreuses données cartographiques compilées par Mercé (2006) au profit du Service 

de la mer de la Province Sud n'ont pas toutes été retrouvées. Par conséquent, un travail 

important et très chronophage a consisté à rechercher et reconstituer les cartes dans le 

logiciel SIG ArcGIS®. Ceci a été réalisé soit à partir des données brutes de terrain, soit 

par digitalisation de cartes papiers. Toutes les cartes utilisées ou reconstituées sont 

présentées en Annexe 2, et sont maintenant disponibles sou SIG. 

                                                        
15 La région d'étude n'étant pas entièrement hydrographiée lorsque la bathymétrie était inconnue, les 
isobathes utilisées ont été fixées par une distance aux récifs. 
16 Structure de Gestion et Valorisation Locale. 
17 Direction des Technologies et des Services de l'Information. 



CHAPITRE I 

64 
 

2.2. Description de l'habitat 

La profondeur de la région d’étude est comprise entre 0 et 75 m, pour une moyenne 

d'environ 19 m18. Le trait de côte est bordé par un récif frangeant ou de la mangrove qui 

laissent place à des fonds sablo-vaseux de 5 à 15 m de profondeur. Les apports 

terrigènes et l'envasement sont liés à l'hydrographie des bassins versants19 et la 

granulométrie dépend largement de la courantologie. En s'éloignant de la côte, la 

profondeur est comprise entre 15 et 30 m de profondeur et peut atteindre plus de 60 m 

au niveau des passes et de l'ouverture Nord-Ouest du lagon. Les fonds du lagon sont de 

nature sablo-vaseuse avec un couvert végétal (herbiers et algueraies) en "patchs" dont 

les densités varient saisonnièrement et avec la profondeur (Garrigue, 1987 ; Dierberg et 

al., 2005 ; Mattio et al., 2008). Plus la profondeur augmente, moins le couvert végétal est 

dense et les variations saisonnières dépendent des espèces. Les fonds remontent en se 

rapprochant du récif barrière. L'arrière-récif est constitué de grandes étendues de sable 

blanc (d'origine coralligène) dépourvues de vases, pour une profondeur comprise entre 

2 et 10 m. Les îlots éparpillés dans le lagon sont entourés d'un platier récifal. De 

nombreux récifs intermédiaires sont aussi présents, constituant une multitude d'oasis 

de vie pour les espèces inféodées aux substrats récifaux. La Figure 7 schématise une 

coupe transversale type du lagon Néo-Calédonien que l'on trouve dans la région du 

Grand Nouméa et la Figure 8 présente une image satellite d'une partie du lagon proche 

de Nouméa. Il existe d'autre part de nombreux petits récifs isolés non émergeants 

("patates de corail") qui ponctuent les fonds de lagon. Leur répartition encore mal 

connue est très inégale dans la région d'étude (Figure 9). 

Les récifs coralliens de Nouvelle-Calédonie sont très diversifiés (plus de 300 espèces de 

coraux durs ou Sclératinaires et 150 espèces de coraux mous ou Alcyonaires ; Payri & 

Richer de Forges, 2006) Les travaux d'Andréfouët et Torres-Pulliza (2004) ont permis 

d'élaborer un atlas géomorphologique des récifs de Nouvelle-Calédonie en se basant sur 

l'analyse d'images satellites. Cet atlas comporte 5 niveaux de description des récifs 

(Andréfouët et al., 2004 ; Andréfouët, 2011) qui sont basés sur les 2 critères suivants : la 

genèse et la morphologie des récifs. L'échelle utilisée dans cet atlas ne permet pas une 

                                                        
18 La bathymétrie du lagon Sud-ouest étant incomplète, cette valeur est donnée à titre indicatif seulement. 
Elle a été calculée à partir des zones hydrographiées. 
19 En Nouvelle-Calédonie, y compris dans la région d'étude, les activités minières ont largement contribué 
à l'érosion des sols et à l'augmentation des apports terrigènes. 
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description fine de l'habitat. C'est le quatrième niveau de description qui a été utilisé 

dans cette étude (Andréfouët & Torrez-Pulliza, 2004 ; Andréfouët, 2011). 

 
Figure 7. Schéma d'une coupe longitudinale type du lagon de Nouvelle-Calédonie dans la région du Grand Nouméa. 

 

 
Figure 8. Image satellite d'une partie du lagon Sud-ouest, à l'Ouest de Nouméa. Source : Google Earth. 
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Figure 9. Image satellite d'une zone de lagon parsemée de récifs isolés (source : Google Earth). La profondeur est 

comprise entre 10 et 15 m. Chaque tache sombre représente un petit massif corallien (patate de corail). Il y a 
rarement plus de 100 m entre 2 récifs, soit près de 30 récifs sur une surface d'environ 2500 m². Bien que non 

cartographiées, les zones de ce type sont bien connues des pêcheurs et subissent un effort de pêche important. 

 

2.3. Méthodologie pour la cartographie des zones de vie des espèces 

Des recherches bibliographiques ont dans un premier temps permis de définir les 

facteurs environnementaux influençant la présence de chacune des 3 espèces étudiées. 

Puis, les conditions nécessaires à chaque stade de vie de chaque espèce ont été 

déterminées. Les habitats ont été classés pour chaque espèce selon 2 catégories : 

favorable ou non favorable, correspondant dans le modèle à la présence ou l'absence de 

l'espèce. Aucune distinction n'a été faite en fonction de la qualité de l'habitat. 

Techniquement, les données cartographiques de différents paramètres 
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environnementaux ont permis de délimiter les habitats de vie des espèces pour 

différents stades de vie, en combinant plusieurs cartes à l'aide du logiciel ArcGIS®. Ceci 

a été réalisé par l’intersection géographique des zones favorables de chaque facteur 

environnemental pris en compte (voir schéma Figure 10). La description des habitats de 

vie par stade et par espèce ainsi que les cartographies réalisées sont présentées au 

chapitre II sur la biologie et l'écologie des espèces. 

 
Figure 10. Méthodologie utilisée pour délimiter les habitats de vie des espèces étudiées. 

 

3. Echelle et structuration spatiale de la région d'étude dans le 

modèle 

Dans le modèle ISIS-Fish, les zones sont constituées d'un assemblage de mailles. La taille 

de la maille détermine donc la résolution spatiale du modèle et constitue la plus petite 

unité spatiale utilisable, notamment pour la mise en place d'une AMP dans un futur 

scénario de gestion. L'échelle spatiale est, elle, définie par les zones qui seront 
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constituées. L'augmentation du nombre total de mailles dans la grille complexifie 

cependant la trame spatiale du modèle et rend son utilisation plus coûteuse en temps de 

calcul. Il est donc nécessaire d'optimiser la taille de la maille par rapport aux zones que 

l'on souhaite différencier dans le modèle et la puissance de calcul disponible20. Dans la 

présente étude, un ordinateur de bureau Pentium D, 3 Ghz, 2 Go de RAM puis un 

ordinateur portable Pentium i7 Quadcore 1.6 Ghz, 4 Go RAM ont été mis à disposition21. 

Nous avons ainsi recherché un compromis entre la parcimonie du modèle et sa capacité 

à prendre en compte l'écologie des espèces étudiées, l'utilisation de l'espace par les 

pêcheurs et les besoins des gestionnaires. 

En faisant abstraction de ces contraintes, la maille pourrait être choisie de taille aussi 

petite que nécessaire afin de retranscrire dans le modèle toute entité souhaitée (par 

exemple un récif isolé). Cependant, il n’est pas toujours souhaitable d’obtenir une telle 

précision lorsque l'on souhaite modéliser un système complexe et les entités 

géographiques peuvent être définies à des échelles de taille supérieure (par exemple, 

une zone correspondant aux récifs intermédiaires dans leur ensemble). Le choix de la 

taille de maille a ainsi des conséquences sur le type de structures et de formations qu’il 

sera possible de prendre en compte. Par exemple, une maille de 100 m de côté 

permettra de différencier entre autres, plusieurs zones de fonds meubles (fonds nus, 

herbiers, algueraies, etc.) ou différentes parties d’un récif (arrière récif, platier, tombant, 

etc.) qui constituent des habitats différents. A l’inverse, avec une maille de 1 km de coté, 

chaque récif ne peut pas toujours être considéré séparément.  

 

3.1. Taille de maille 

Les surfaces et la fragmentation des habitats à prendre en compte ont été évalués dans 

un premier temps. En effet, les habitats fréquentés par les 3 espèces étudiées et donc 

                                                        
20 Les dernières applications du modèle ISIS-Fish, utilisent généralement un super calculateur. En France 
l'IFREMER dispose à Brest du super calculateur CAPARMOR (2048 cœurs). Ce dernier n'est pas accessible 
depuis la Nouvelle-Calédonie en raison du faible débit internet. Sur le territoire il existe quelques clusters 
informatiques (notamment à l'IRD), mais non disponibles pour ce projet. 
21 Cet ordinateur portable constitue la principale unité de calcul utilisée dans la présente étude. 
Cependant de nombreux problèmes ont été rencontrés, dont 2 retours au service après vente en 
métropole. Au total, cet ordinateur a passé plus de 6 mois en réparation sur 1 an et demi d'utilisation. Il 
n'est à ce jour toujours pas stable. 
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par les activités de pêche qui les exploitent sont très différentes. L. nebulosus fréquente 

de grandes étendues continues de fonds meubles (plusieurs milliers de kilomètres 

carrés), alors que P. leopardus et N. unicornis fréquentent de petites surfaces de récifs 

très fragmentées (un total de quelques centaines de kilomètres carrés dispersés en 

unités de quelques centaines de mètres carrés). Ces habitats sont décrits au Chapitre II § 

2.1.5, 2.2.5 et 2.3.5. La taille de la maille choisie et le nombre total de mailles doit 

permettre à la fois de représenter de grandes surfaces continues et de petites surfaces 

fragmentées. 

Par ailleurs, les gestionnaires identifient chaque îlot ou récif en réserve 

indépendamment. Une réflexion sur la prise en compte d'une connectivité entre les 

différentes réserves d'une part, et entre les zones en réserve et hors réserves d'autre 

part a alors été engagée. La possibilité d'une taille de maille permettant d'individualiser 

au moins chaque îlot ou récif en réserves a été évaluée. Premièrement la prise en 

compte de l'intégralité de la fragmentation de l'habitat récifal dans la région d'étude 

aboutirait, avec plusieurs centaines de récifs et d'îlots, à un modèle d'une trop grande 

complexité. Une approche par zonation du lagon est apparue plus adaptée, quitte à 

regrouper plusieurs récifs dans une même zone. Deuxièmement, la capacité de la 

puissance informatique disponible à prendre en charge une grande complexité a du être 

testée. Sur ce point, la limitation par la puissance informatique est intervenue à 2 

niveaux, 1) la création de la grille au travers de l'interface du logiciel22, et 2) les temps 

de simulation une fois le modèle mis en place. Les informaticiens de CodeLutin 

préconisent de ne pas dépasser une grille de 10 000 mailles avec les moyens 

informatiques disponibles. Des tests de générations de grilles puis de créations de zones 

ont été effectués et ont confirmé qu'au dessus de cette limite l'interface du logiciel 

devient très lente, rendant son utilisation très fastidieuse. En ce qui concerne les temps 

de simulation, il a été difficile d’estimer à l’avance les temps de calculs, qui dépendent 

de nombreux paramètres comme la puissance de calcul, la taille de la grille, le nombre 

de zones, le nombre de classes de taille dans une population de poissons et le nombre 

de catégories de pêcheurs. Quelques simulations tests ont toutefois permis de constater 

que les temps de simulation pouvaient être divisés par 4 en réduisant le nombre de 

mailles à 5 000. Ces simulations ont été réalisées avec les structures de population 

                                                        
22 Le modèle ISIS-Fish, s'utilise à travers une interface graphique, dont le logiciel est actuellement 
développé et maintenu par l'entreprise CodeLutin. 



CHAPITRE I 

70 
 

décrites au Chapitre II et avec l’ordinateur fixe équipé d’un processeur Pentium D 

disponible au début de cette étude. Par conséquent, il est apparu préférable de 

simplifier la complexité spatiale du modèle pour minimiser les temps de calcul futurs. 

Dans l’interface graphique du modèle ISIS-Fish, le lagon Sud-ouest a été représenté à 

partir d'un fond de carte issu de l’atlas de récifs de Nouvelle-Calédonie (Andréfouët & 

Torres-Pulliza, 2004), avec le trait de côte et les formations géomorphologiques 

présentes dans le lagon (Figure 11). Afin de réduire le nombre de mailles et de fluidifier 

l’utilisation du modèle, le fond de carte de la Nouvelle-Calédonie a été pivoté de 45 

degrés dans le sens antihoraire. En effet, la grille matérialisant la région d'étude dans le 

modèle est obligatoirement un rectangle orienté Nord/Sud, Est/Ouest, or le territoire de 

la Nouvelle-Calédonie étant orienté Nord-ouest/Sud-est, lorsque l’on applique le 

quadrillage de maille sur la région d’étude, la moitié des mailles sont positionnées en 

pleine mer en dehors du lagon ou sur la terre. Ces mailles sont donc inutiles au modèle 

et ralentissent son fonctionnement. Sur cette base, une grille de 4 442 mailles 

matérialisant la région d'étude dans le modèle a été ajustée et a permis de mettre en 

place une taille minimale de maille de 0.01 degré de latitude (1 110 m dans la région 

d'étude) et 0.01 degrés de longitude (1 030 m dans la région d'étude), pour une surface 

de 1.143 km² (Figure 11 et Figure 12). Cette taille de maille est alors plus grande que la 

surface d’habitat récifal des espèces étudiées autour d’un îlot ou d’un récif du lagon. A 

titre d’exemple, la surface d’habitat de Plectropomus leopardus dans l'AMP de l’îlot 

Signal est de 0.19 km² (voir Chapitre II § 2.2.5). A partir de ce constat, le choix a été fait 

d’imposer une structure spatiale par zonation à la région d’étude de manière à 

regrouper à une échelle plus large les fragments de l'habitat récifal. L'échelle ainsi 

choisie a été utilisée pour les 2 habitats : récifs et de fonds de lagon. 
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Figure 11. Création de la grille sur la région d'étude après rotation de 45 degrés du fond de carte, avec une taille de 

maille de 0.01 degré. 

 

 
Figure 12. Zoom sur le lagon proche de Nouméa après rotation avec une maille à 0.01 degré de coté. 
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3.2. Structuration spatiale de la région d'étude et définition des zones 

Plusieurs aspects doivent être pris en compte pour structurer l'espace et définir les 

zones : 

− Les espèces : pour une espèce comme Lethrinus nebulosus, qui vit sur les fonds 

meubles, le lagon est une zone continue, alors que pour des espèces comme 

Plectropomus leopardus et Naso unicornis qui vivent sur les récifs, le lagon est un 

habitat discontinu dont la connectivité est un aspect majeur de cette étude (voir 

§ 5, Chapitre II et Chapitre IV). A partir d'une étude bibliographique sur les 

espèces étudiées (voir Chapitre II), nous avons identifié un facteur majeur qui 

influence l'habitat de vie des espèces : le gradient côte - récif barrière.  

− La pêche : la répartition géographique de la pression de pêche dépend des 

caractéristiques de l’embarcation (technicité), de la météo, des espèces ciblées et 

de facteurs socio-économiques (Jollit, 2010 ; voir Chapitre III). Deux facteurs 

majeurs ont été mis en évidence pour la répartition de l’effort de pêche : le 

gradient côte - récif barrière et l’éloignement aux centres de population (Païta, 

Dumbéa, Nouméa et Mont Dore). 

− La gestion : pour les gestionnaires, 2 facteurs sont apparus importants dans le 

découpage de l’espace : le gradient côte – récif barrière, en raison d’une 

différence d’habitats (littoral, îlots et récif barrière) et d’usage, et un gradient 

Nord-Sud lié à la démographie (fréquentation, origine socio-économique des 

habitants, etc.).  

La structuration de la région d’étude s’est ainsi basée sur 2 axes principaux : le gradient 

côte – récif barrière et le gradient Nord-Sud. Le gradient côte – récif barrière a été 

scindé en 3 niveaux : côte – intermédiaire – barrière et le gradient Nord-Sud en 4 

niveaux : Nord Païta – Centre Nouméa – Sud Mont Dore – Corne Sud (Figure 13). La 

région d’étude a ainsi été structurée en 10 secteurs correspondant à la superposition de 

ces 2 gradients (Figure 14). La distinction selon le gradient côte – récif barrière n’a pas 

été conservée dans la Corne Sud qui constitue un seul secteur. Par ailleurs, les AMP 

constituent des zones à part entière dans le modèle (voir § 3). Les réserves présentes 

dans chacune des 10 secteurs ont donc été ajoutées à la structuration spatiale du 

modèle (Figure 14). Lorsque plusieurs AMP du lagon Sud-ouest étaient présentes dans 
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un des 10 secteurs, celles-ci ont été regroupées en une seule zone d'AMP dans le 

modèle. 

Les zones du modèle ont alors été créées à partir des surfaces des habitats des 

différents stades de vie des 3 espèces étudiées dans chacun des 10 secteurs (voir 

Chapitre II). Lorsque la surface d'un habitat de vie donné inclus dans un secteur était 

inférieure à 0.5 km² (les surfaces en AMP et hors AMP ont été calculées séparément), 

celle-ci a été considérée comme négligeable et n'apparaît pas dans le modèle (voir 

Chapitre II § 2.1.5, 2.2.5 et 2.3.5). Les zones de reproduction ont ensuite été définies et 

créées dans le modèle (voir § 5 et Chapitre II). La structuration spatiale de la région 

d'étude pour la modélisation des populations de L. nebulosus, P. leopardus et N. unicornis 

a ainsi abouti à la création de respectivement 19, 22 et 41 zones (zones de vie et zones 

de reproduction confondues ; voir Chapitre II). Ces zones sont constituées de 1 à 1 150 

mailles.  

Concernant la pêche, les zones ont été constituées en respectant la structuration par 

secteur, à partir des zones de vie des espèces en faisant l'hypothèse que les pêcheurs 

fréquentaient la totalité de la surface d'habitat d'un stade de vie d'une espèce ciblée. Les 

zones fréquentées dépendent des techniques de pêche utilisées et des espèces ciblées 

(voir Chapitre III). La structuration spatiale des activités de pêche dans la région 

d'étude a ainsi abouti à la création de 38 zones (voir Chapitre III). 
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Figure 13. Délimitation des gradients Nord-Sud et côte - récif barrière sur la région d'étude du lagon Sud-ouest. 

 

 
Figure 14. Schématisation de la structure spatiale de la région d'étude en 10 secteurs comprenant des parties en 

réserve (AMP) et d'autres hors réserve. 
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4. La spatialisation dans le modèle ISIS-Fish. 

ISIS-Fish est un modèle "spatialement explicite", c'est-à-dire que des zones y sont 

délimitées par le modélisateur, mais l'espace n'est pas continu, ni spatialisé au sens géo-

référencé. Le positionnement des zones les unes par rapport aux autres n'est pas pris en 

compte dans le modèle. C'est au modélisateur d'établir les relations qui existent entre 

les zones prises 2 à 2, notamment les migrations de poissons ou les changements de lieu 

de pêche suite à l'application d'une mesure de gestion. 

La spatialisation du modèle ISIS-Fish est basée sur la création de zones à partir d’une 

grille rectangulaire dont on définit la taille de la maille. Une zone est constituée d’un 

assemblage de mailles. Les zones sont utilisées pour délimiter géographiquement des 

sous-ensembles dans les populations étudiées (= "zones de populations"). Chaque zone 

de population a un effectif d’individus qui lui est propre et les échanges d’individus 

entre les zones doivent être explicités. Le modèle permet aussi de définir des "zones de 

pêche" de manière à retranscrire la spatialisation des activités de pêche en termes de 

pression (effort) et de pratiques (engin, stratégie, par exemple). Les zones de 

population et les zones de pêche sont délimitées indépendamment, de telle sorte qu'une 

zone de population peut être partiellement ou totalement comprise dans une zone de 

pêche et réciproquement (Figure 15). Les abondances de population et les efforts de 

pêche sont considérés comme homogènes à l'intérieur de chacune de leur zone 

respective. C'est une hypothèse forte du modèle ISIS-Fish qui implique que tout ce qui 

se trouve à l'intérieur d'une zone réagit de la même manière à un événement, par 

exemple la mortalité par pêche pour les poissons ou une mesure de gestion pour les 

pêcheurs. Les captures sont calculées par application de l'effort de chaque zone de 

pêche sur chaque zone de population intersectée par cet effort de pêche. Selon les 

hypothèses fixées dans le modèle ISIS-Fish, lorsqu'une zone de pêche intersecte une 

zone de population, seule la proportion d'effort comprise dans l'intersection affecte 

l'abondance de poissons. Par contre cet effort s'applique à tous les individus présents 

dans la zone de population, y compris ceux à l'extérieur de l'intersection (Figure 15).  
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Figure 15. Schématisation de la spatialisation dans le modèle ISIS-Fish. 

 
 

Ce mode d'application de l'effort de pêche et la mortalité qui en résulte pour les 

abondances des espèces exploitées a des implications fortes au niveau de l'effet d'une 

mesure de gestion spatialisée (type AMP). Elle a été l'objet de nombreuses réflexions 

pour le présent cas d'étude. En effet, considérons une zone de vie zpop de l’espèce 

exploitée et une zone de pêche zpech ne couvrant pas l'intégralité de la zpop (Figure 16). 

La portion de zpop non pêchée peut alors être considérée comme une réserve telle que 

zamp = zpop – zpech (Figure 16), mais ne constitue pas une zone de population a part 

entière dans le modèle. En raison de l'hypothèse d'homogénéité de répartition des 

effectifs, la fraction d’effectif présente dans la zone ���� se calcule de la façon 

suivante : 

����	,� � ��		,� �  ����	
��		

 

        (1) 

Où Nzamp et Nzpop sont respectivement les effectifs de zamp et zpop, et Szamp et Szpop sont 

les surfaces de ces zones. 

Zone de population 1

Zone de population 2

Zone de pêche 1

Zone de pêche 2

Région d’étude
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D'après les hypothèses de modélisation d'ISIS-Fish, l’effort de pêche pratiqué dans 

zpech s’applique à tous les individus de la zone zpop, donc y compris ceux dans zamp. 

Ainsi, la création d’une AMP incluse dans une zone de population n’a pas d’effet sur les 

captures et la mortalité par pêche. Pour avoir un effet sur la mortalité par pêche, il est 

nécessaire que le modélisateur explicite une réallocation d'une partie de l'effort de 

pêche sur une autre zone de pêche en fonction du comportement connu ou supposé des 

pêcheurs. L'effort de pêche restant dans la zpech continuera à s'appliquer à l'ensemble 

des individus compris dans zpop, donc y compris ceux dans zamp. 

 
Figure 16. Structuration spatiale du modèle avec chevauchement des zamp et zpop. 

 

Cet effet peut être circonvenu en scindant la zpop en 2 (zpop1 et zpop2), tel que zpech = 

zpop1 et zamp = zpop2 (Figure 17). L'effort de pêche ne s'applique alors plus aux 

individus à l'intérieur de la réserve et il n'y a plus d’homogénéisation des individus 

entre l’intérieur et l’extérieur de l’AMP. Le passage d’individus entre les deux zones 

dépend alors d’un taux fixé par le modélisateur (voir § 5). Le Tableau 4 synthétise les 

hypothèses de modélisation en fonction du mode d'application de l'effort de pêche et de 

la construction de l'AMP. 

zpop

zamp

zpech
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Figure 17. Structuration spatiale du modèle avec séparation des zones en réserve (zamp=zpop2) et hors réserve 

(zpop). 

 

Une alternative à cette construction, dite "effort par maille", a cependant été développée 

dans le modèle ISIS-Fish. La proportion d’effort de pêche comprise dans l'intersection 

avec la zone de population s’applique alors uniquement aux individus présents dans 

cette intersection. Mais l'effectif d'individus dans la zone de population s’homogénéise 

tout de même à l'intérieur de celle-ci à chaque pas de temps (e.g. le mois ; voir Chapitre 

II § 1). Pour des espèces très mobiles et non territoriales, cette hypothèse peut 

correspondre à la réalité mais elle convient mal à des espèces peu mobiles et 

territoriales dans un environnement fragmenté. Ceci nécessite donc une réflexion au 

moment de la délimitation des zones en fonction du comportement de l'espèce étudiée. 

De plus, lors de l'utilisation du mode "effort par maille" dans ISIS-Fish, les calculs sont 

réalisés à l'échelle de la maille et non plus de la zone, ce qui augmente énormément les 

temps de calcul. Au regard de la spatialisation forte du modèle mise en place dans la 

région d'étude, la puissance informatique disponible dans cette étude n'a pas permis 

l'utilisation de ce mode de calcul. C'est donc le mode classique de l'application de l'effort 

de pêche qui a été utilisé et la mise en place d'AMP a été réalisée suivant la technique 

décrite précédemment, par scission d'une zone de population en 2 zones. 

 

 

zamp = zpop2

=   zpop1zpech
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Tableau 4. Synthèse des hypothèses des modélisations pour différents cas de structuration d'une zone AMP dans le 
modèle. 

Mode de construction des 
zones dans le modèle 

Implications pour le fonctionnement du modèle 

1 seule zpop recouvrant AMP 
et non AMP 

- zamp est une fraction de zpop et en dépend 
entièrement. 

- La pêche s’applique à tous les individus présents dans 
zpop. 

- Les effectifs sont homogènes entre l’intérieur et 
l’extérieur de l’AMP. 

2 zones de population 
distinctes : zpop1 = zpech et 
zpop2 = zamp  

- zamp et zpop1 sont indépendantes. 
- La pêche s’applique aux  individus de zpop1, mais pas 

à ceux de zamp 
- Pas d’homogénéisation entre zamp et zpop1, le 

transfert d'individus est explicité par un coefficient 
(voir § 5). 

 

5. La mobilité des poissons dans le modèle 

Dans le modèle ISIS-Fish, la mobilité des poissons dans la région d'étude est définie par 

des coefficients de migration unidirectionnels entre les zones. A l'intérieur de chaque 

zone la répartition des individus reste homogène à tout moment. Pour chaque couple de 

zones A et B entre lesquels il y a échange d'individus, un coefficient de A vers B et un 

coefficient de B vers A sont appliqués aux effectifs (voir Chapitre II). Le modélisateur 

doit déterminer si des échanges existent entre chaque couple de zones. Dans le modèle, 

ces déplacements sont des événements ponctuels qui ont lieu à des mois fixés par le 

modélisateur (voir Chapitre II).  

D'autre part, l'immigration et l'émigration d'individus de la région d'étude peuvent être 

prises en compte dans le modèle. En l'absence de données nous avons fait l'hypothèse 

que ces 2 phénomènes se compensaient, soit que Emigration – Immigration = 0 (voir 

Chapitre II § 1). La dynamique des populations étudiées a ainsi été considérée comme 

indépendante du reste du lagon de Nouvelle-Calédonie. 

La paramétrisation des déplacements d'individus dans le modèle nécessite de définir 

précisément les processus biologiques à l’origine de ces déplacements. Selon Begon et 

al. (1990) il faut tout d'abord distinguer les déplacements de "migration", des 

déplacements de "dispersion". Les premiers décrivent des mouvements 

unidirectionnels d'animaux en grand nombre d'une zone à une autre et se restreignent 
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habituellement à des événements réguliers et périodiques. Les déplacements de 

dispersion concernent de leur côté des mouvements plutôt individuels, 

multidirectionnels à l'échelle de la population et liés à la colonisation de nouvelles 

zones, généralement pour y trouver de nouvelles ressources (abris, nourriture, etc.). 

Néanmoins, Lowe & Allendorf (2010) considèrent que la dispersion ne correspond pas à 

des activités journalières depuis un abri régulier pour se rendre sur les zones de 

nourrissage, qui sont des mouvements temporaires et à court terme. Cependant, ce type 

de déplacements peut avoir lieu à des échelles suffisamment grandes pour permettre le 

franchissement des frontières d'une réserve et ainsi rendre des individus accessibles à 

la pêche.  

Dans le cadre de cette étude, 3 types de déplacements des poissons ont ainsi été 

distingués : ontogénique, reproductif et dispersif. Les déplacements ontogéniques 

correspondent à un changement d'habitat lors de la croissance des individus. Les 

déplacements de reproduction correspondent à un départ vers, puis un retour depuis 

un site de reproduction. Les déplacements de dispersion sont tous les déplacements 

autres qu'ontogénique et reproductif, amenant un individu à se déplacer d'une zone à 

l'autre du modèle. L’application aux espèces étudiées dans le lagon Sud-ouest est 

détaillée dans le Chapitre II. 

La structure temporelle dans le modèle ISIS-Fish est constituée de saisons, elles-mêmes 

composées d'un assemblage de mois successifs, le mois étant le pas de temps du modèle 

(voir Chapitre II § 1). Dans le modèle, tout déplacement se produit ponctuellement lors 

du premier mois d'une saison. Ceci implique que pour modéliser un déplacement qui 

s’étale sur plusieurs mois, il est nécessaire de créer une saison pour chacun des mois 

concernés. Dans la présente étude, nous observons cette situation principalement pour 

les déplacements de dispersion qui ont lieu toute l’année, mais aussi pour la 

reproduction. En effet, les espèces étudiées, P. leopardus et N. unicornis en particulier, 

sont présentes toute l’année sur leurs zones de vie, y compris pour les individus 

matures. Ceci implique que l’ensemble des individus potentiellement reproducteurs ne 

quittent pas tous ensemble les zones de vie lors de migrations vers les zones de 

reproduction (voir Chapitre II). En faisant l’hypothèse que tous les individus 

potentiellement reproducteurs se reproduisent chaque année, les déplacements vers les 

zones de migration ont été répartis sur l’ensemble de la saison de reproduction afin de 
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conserver la présence d’individus en permanence sur les zones de vie. Concrètement, 

dans le modèle, des déplacements ont été modélisés pour tous les mois de l’année 

correspondant soit à un changement d’habitat ontogénique, soit à un déplacement vers 

ou depuis une zone de reproduction, soit à de la dispersion. 

La quantification de ces déplacements et leur spatialisation sont abordés 

successivement selon les 3 types de déplacement définis précédemment : ontogénique, 

reproductif et de dispersion.  

5.1. Déplacements ontogéniques 

Les déplacements ontogéniques correspondent à la migration des zones d'un habitat 

vers les zones d'un autre habitat lors du passage d'un stade de vie à une autre (voir 

Chapitre II). Lors de ces déplacements, l'intégralité des individus migre depuis leurs 

zones de vie vers les zones de vie du stade supérieur. Les spécificités de chaque espèce 

sont présentées au Chapitre II. 

5.2. Déplacements de reproduction 

Les zones de reproduction sont des zones où les individus se rendent pendant la saison 

de reproduction (voir Chapitre II). Une zone de reproduction a été associée à chaque 

zone de vie afin de faire revenir les individus sur leur propre zone de vie après la 

reproduction. La migration aller se fait des zones de vie vers la zone de reproduction 

correspondante, avec un coefficient qui dépend du mois afin de respecter l'étalement de 

la saison de reproduction (voir Chapitre II § 2.1.2, 2.2.2 et 2.3.2). La migration retour 

des zones de reproduction vers les zones de vie se fait avec la proportion 1 – mesp vers la 

zone de vie d'origine et avec la proportion mesp vers les zones de vie adjacentes à la zone 

de vie d'origine (Figure 18). La répartition entre les différentes zones de vie adjacentes 

à la zone de vie d'origine se fait proportionnellement à la surface de chaque zone de 

façon à impacter la densité de la même manière. Le coefficient de déplacement depuis 

une zone de reproduction vers une zone de vie zc adjacente à la zone de vie d'origine 

s'écrit : 

�� �  ���	 � ���
∑ ����
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 (2) 

Où, Szc est la surface de la zone zc et Szi est la surface de la zone i, où l'ensemble des zi 

représente les zones connectées à la zone de vie d'origine (Figure 18). 

 
Figure 18. Schéma des migrations de reproduction aller et retour associées aux zones de vie. 

 

5.3. Déplacements de dispersion 

Les déplacements de dispersion ont été définis entre toutes les zones adjacentes du 

modèle selon le patron présenté dans la Figure 19. Les déplacements de dispersion 

constituent une problématique complexe qui est nouvelle dans le cadre des applications 

du modèle ISIS-Fish, particulièrement dans le cas d'une fragmentation de l'habitat en 

patchs. Le modèle a en effet été développé pour traiter des migrations ontogéniques, de 

reproduction et alimentaires à grande échelle mais pas pour de la dispersion. Dans la 

présente étude, tous les récifs inclus dans une même zone sont considérés comme une 

même entité homogène (voir § 3). Pour cet habitat de récif, les déplacements entre 

zones correspondent donc à des mouvements d'un récif à un autre qui nécessitent la 

traversée de zones de fond de lagon. Pour l'habitat de fond de lagon qui est continu, les 

limites de zones constituent des frontières artificielles. 
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Dans cette étude, les coefficients de dispersion entre 2 zones ont été calculés de la 

manière suivante :  

�� � ���	 � ��      (3) 

Où pour une espèce esp donnée, Cab est le coefficient de déplacement entre une zone a et 

une zone b, mesp est un facteur permettant de différencier le niveau de mobilité des 

espèces les unes par rapport aux autres et Sz est un facteur permettant de répartir 

l'effectif quittant une zone entre les différentes zones d'arrivée en fonction de leur 

surface. Sz s'écrit: 

�� � �� 
��� ! ∑ ����

 
        (4) 

Où, Sza et Szb sont les surfaces des zones a et b, et Szi est la surface de la zone i, où 

l'ensemble des zi représente les zones connectées à za. En l'absence de connaissances 

précises sur les déplacements des espèces étudiées, les valeurs mesp correspondant à 

chaque espèce, ont été fixées relativement les unes par rapport aux autres et 

représentent des niveaux de mobilité définis à partir de la bibliographie et à dire 

d'expert (voir Chapitre II, § 2.1.6, 2.2.6 et 2.3.6). La valeur de Sz dépend de la surface 

totale des zones d'arrivée (c.-à-d. les zones connectées à za) et de la surface de la zone 

de départ (zb).  

La proportion totale d'effectif quittant za, est la somme des coefficients Cab, qui s'écrit : 

"#é	�%� � & �� � ���	 � & ������ ! ∑ �����  
    (5) 

La proportion d’effectif ne quittant  pas za correspond à : 

" � '1 ) ���	* !  ���	 � ������ ! ∑ ����  
        (6) 

En appliquant ces équations, la proportion totale d'effectif quittant za augmente avec la 

surface des zones qui lui sont connectées et diminue avec l'augmentation de la surface 
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de za. D'autre part, plus les zones sont petites, plus la proportion de leur effectif qui 

quitte la zone est importante. Il en résulte que plus une zone est petite par rapport aux 

autres, plus le turn-over de l’effectif de cette zone est important. D'autre part, la 

répartition de l'effectif quittant za se fait de façon homogène sur l’ensemble des zones 

d’arrivée concernées.  

 
Figure 19. Schématisation de la connectivité entre zones adjacentes du modèle (adapté de Jennings, 2001). La zone 
"R" représente une zone en réserve et les zones "HR" représentent des zones hors réserve. Les flèches représentent 

les déplacements de dispersion. Les valeurs des coefficients C et P sont présentés aux équations (3) et (6). 

 

6. Discussion – Conclusion 

La spatialisation de l'information dans le modèle a été une étape importante et longue 

de ce travail de thèse. La délimitation précise de la région d'étude s'est basée autant que 

possible sur des frontières naturelles telles que le récif barrière et le trait de côte. 

L'emprise spatiale des populations étudiées et des activités de pêche a été prise en 

compte de manière à proposer une structure spatio-temporelle la plus cohérente 

possible. Cependant, le niveau de connaissance n'est pas homogène sur l'ensemble de la 

région d'étude. L'information disponible dans la Corne Sud est beaucoup plus limitée en 

ce qui concerne la pêche plaisancière (voir Chapitre III), les suivis des populations de 

poisson (voir Chapitre IV) et l'habitat. Par conséquent, cette zone a été prise en compte 

dans sa globalité sans être subdivisée.  
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Les échanges d'individus (immigration et émigration) entre la région d'étude et 

l'extérieur ont été ignorés faute d'information. Cette hypothèse est maintenue dans la 

suite de cette étude quelle que soit la situation des populations au cours des simulations 

réalisées. Ainsi, une augmentation de densité dans la région d'étude n'entraînera pas un 

départ supplémentaire d'individus et une diminution de la densité n'entraînera pas une 

arrivée supplémentaire d'individus depuis l'extérieur de la région d'étude. Les 

populations étudiées ont donc été considérées comme indépendantes et leur potentielle 

surpêche ne serait pas tamponnée par la connexion avec le reste du lagon Néo-

Calédonien. Cependant 76% du linéaire délimitant la région d'étude est une barrière 

naturelle et aucune migration (en groupe, au sens de Begon et al., 1990) à travers les 

14% de frontière restants n'a été décrite pour les espèces étudiées, bien que Chateau 

(2008) ait montré la capacité de plusieurs espèces à réaliser de tels déplacements. La 

connaissance sur les migrations des espèces étudiées reste cependant très limitée en 

Nouvelle-Calédonie. 

La maille du modèle et une structuration spatiale de la région d'étude ont été proposées 

en lien avec la dynamique des populations, la dynamique des activités de pêche et leur 

gestion. Un compromis a été adopté entre les possibilités offertes par le modèle Isis-Fis, 

les capacités informatiques disponibles, les données disponibles, la fragmentation du 

milieu, l’utilisation de l'espace par les espèces et les pêcheurs et les attentes des 

gestionnaires. L'hétérogénéité spatiale de la région d'étude a été décrite en 10 secteurs 

et 2 statuts de protection. L'échelle spatiale a été fixée à 1 km² et permet de retranscrire 

la structure réelle des habitats de fonds meubles qui constituent de grandes étendues 

continues, non fragmentées. Par contre, cette échelle n'a pas permis de prendre en 

compte la totalité de la fragmentation de l'habitat récifal. Les zones mises en place 

regroupent plusieurs récifs  éloignés d'une distance pouvant aller jusqu'à 63 km dans la 

Corne sud et 25 km dans les autres zones. Le choix de cette taille de maille a pour 

conséquence qu'une zone représentant un habitat donné dans un des 10 secteurs avec 

un statut de protection donné (AMP - non AMP) aura une taille minimale de 1 km² (y 

compris pour les futures AMP à tester dans les scénarios de gestion (voir Chapitre IV). 

En conclusion, l'étude des populations de L. nebulosus, P. leopardus et N. unicornis nous a 

amené à prendre en compte 2 grands types d'habitats à la fragmentation très différente 

: les fonds de lagon et les récifs coralliens. De plus, ces espèces ont des  mobilités très 
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différentes (PDT, 1990; Davies, 1995 ; Zeller, 1997; Zeller & Russ, 1998 ; Samoilys, 1997 

; Meyer & Holland, 2005 ; Meyer et al., 2010 ; Chateau, 2008 ; Chateau & Wantiez, 2009 ; 

 Marshell et al., 2011; Kulbicki, com. pers. ; Wantiez, com. pers.), induisant une 

connectivité entre zones qui diffère selon l'espèce. Le taux de migration entre 2 zones 

est fortement lié à l'écologie des espèces (sédentarité, home range), aux spécificités de 

l'habitat (fragmentation) (Ami et al., 2005), mais aussi à la taille des zones définies dans 

le modèle (et notamment des réserves dans le cas de gestion spatialisée). Les 

déplacements de dispersion montrent un grande variabilité en fonction des individus, 

des espèces, de la fragmentation de l'habitat, de la densité de population mais aussi de 

l'échelle d'étude (Ogden & Buckman, 1973 ; Magurran, 1993 ; Attwood & Bennett, 1994 

; Zeller, 1997 ; Kramer & Chapman, 1999 ; Meyer, 2003 ; Meyer & Holland, 2005 ; 

Parsons et al., 2003 ; Egli & Babcock, 2004 ;  Meyer et al., 2010 ; Marshell et al., 2011). 

En Nouvelle-Calédonie seuls les travaux de Chateau (2008) se sont intéressés à cette 

problématique et ont mis en évidence pour P. leopardus des déplacements inter-récifs 

chez 8% des individus marqués (soit 1 individu sur 12) sur une période d'un an. 

La paramétrisation des migrations dans le modèle a nécessité de retranscrire 

mathématiquement les phénomènes écologiques et biologiques qui contrôlent ces 

déplacements. Le calcul d'un coefficient de mobilité entre 2 zones nécessite une bonne 

connaissance des espèces et du milieu. Dans un modèle, l'estimation des taux de 

migration nécessite d'importantes études de terrain (Ami et al., 2005). Selon Egli et 

Badcock (2004), la majorité des modèles de dynamique spatialement explicites ou 

spatialisés se base sur des hypothèses simplistes concernant le comportement des 

poissons pour décrire les échanges d'individus entres zones. Ces approches nécessitent 

donc une meilleure connaissance de ces phénomènes biologiques et l'échelle d'étude 

doit correspondre aux enjeux de gestion pour réussir à développer  des modèles plus 

réalistes. Dans cette étude des migrations correspondant aux processus ontogéniques, 

reproductifs et de dispersion ont été envisagées pour les 3 espèces étudiées. Les 

migrations ontogéniques ont  lieu à un mois précis de l'année (voir Chapitre II). La 

reproduction a lieu sur une période de 3 à 5 mois selon l’espèce avec migration vers la 

zone de reproduction puis retour dans la zone de vie (voir Chapitre II). La dispersion a 

lieu toute l’année et sans retour vers la zone de départ. 
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La modélisation de la connectivité entre différentes populations ou sous-populations a 

été largement étudiée en milieu marin aussi bien que terrestre et de nombreux 

coefficients ont été proposés en dynamique des populations (e.g. Skellam, 1951 ; 

Holmes et al., 1994 ; Cantrell & Cosner 2003). La gestion des pêches et l'étude de l'effet 

des AMP y ont largement contribué dans la dernière décennie (e.g. Gaines et al., 2003 ; 

Neubert, 2003 ; Fryxell et al., 2006 ; Baskett et al., 2007a, 2007b ; Kellner et al., 2008). 

Dans la présente étude, le faible niveau de connaissance sur les comportements de 

dispersion nous a amené à proposer un coefficient relativement simple, qui, d'une part, 

différencie les espèces et d'autre part augmente la connectivité d'une zone avec la 

surface des zones. 

A partir des hypothèses de construction du modèle ISIS-Fish, les différences de densité 

de poisson entre les zones seront uniquement le fait de la mortalité par pêche et de la 

mobilité des individus. Les facteurs environnementaux comme la disponibilité de 

nourriture ou la qualité de l'habitat ne sont pas pris en compte. 

Ce chapitre a ainsi permis de fixer les bases de la dimension spatiale du modèle, qui 

seront utilisées dans les chapitres suivants pour la paramétrisation du modèle de 

dynamique des populations, du modèle de dynamique des activités de pêche et des 

scénarios de gestion à évaluer. 
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CHAPITRE II 

Caractérisation de la dynamique de 

population des trois espèces étudiées 

 

Ce chapitre a pour objectif de présenter le sous-modèle de dynamique de population 

d'ISIS-Fish ainsi que la paramétrisation qui a été réalisée pour étudier les espèces 

Lethrinus nebulosus, Plectropomus leopardus et Naso unicornis. Plusieurs aspects de la 

biologie et de l’écologie des espèces sont abordés successivement pour chacune des 

espèces. Ce chapitre permet de comprendre comment les phénomènes de croissance, de 

reproduction, de mortalité et de mobilité, qui constituent la dynamique d’une espèce, 

sont retranscrits dans le modèle. La modélisation étant par nature une simplification 

d’un système complexe, la transcription de phénomènes naturels en relations 

mathématiques s'est basée sur de nombreuses hypothèses abordées tout au long du 

chapitre. La paramétrisation du modèle a résulté d’un ensemble de compromis 

contraints par la simplification du système étudié ainsi que par les connaissances et les 

données existant sur ce système. La majorité de l'information utilisée pour la 

paramétrisation est issue de la littérature. Une revue bibliographique des principaux 

traits d'histoire de vie des 3 espèces a été réalisée. Les choix réalisés lors de la 

paramétrisation sont discutés au regard de la disponibilité et de la qualité des 

informations. Cette démarche a été nécessaire en raison du niveau de connaissance des 

espèces encore relativement faible, surtout localement. Dans certains cas, les valeurs 

des paramètres utilisés dans le modèle ont pu être obtenues directement. Cependant, 

dans plusieurs cas, des analyses de données ont été nécessaires. Les résultats de ces 

analyses de données sont présentés, notamment pour la cartographie des habitats de 

vie des espèces.  
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1. Le sous-modèle de dynamique des populations 

La formulation de la dynamique d’une population s’appuie sur la mise en équation des 

événements clefs de la vie de l’espèce étudiée qui définissent sa biologie et son écologie. 

On entend par biologie d’une espèce, les paramètres qui lui sont intrinsèques 

(croissance, reproduction, mortalité, etc.), et par écologie, les relations de celle-ci avec 

son environnement et les interactions qui déterminent sa distribution et son abondance 

(Barbault, 2000). Le comportement d’une espèce (son éthologie) est ici inclus dans le 

concept d’écologie.  

Dans cette étude, le modèle spatio-temporel ISIS-Fish (Pelletier et al., 2001 ; Mahévas & 

Pelletier, 2004) a été utilisé. Celui-ci est basé sur une structuration spatiale en zones, 

comprenant chacune une portion de la population modélisée. Au niveau temporel, le 

modèle utilise un pas de temps mensuel au cours duquel ont lieu successivement 5 

événements retraçant la biologie et l’écologie de l’espèce : croissance, migration, 

reproduction, recrutement23 et mortalité (Figure 20). Chacun de ces événements peut 

ou pas avoir lieu au cours d’un mois, en fonction des caractéristiques de l’espèce. Les 4 

premiers événements sont appliqués de façon instantanée sur un intervalle de temps ε 

négligeable. La mortalité, qu’elle soit naturelle ou due à la pêche, s’applique sur la durée 

du pas de temps après les autres événements à t+ε.  

 
Figure 20. Chronologie des événements de la dynamique de population au cours d’un pas de temps (un mois) tels 

qu’ils ont été définis dans le modèle ISIS-Fish. 

Les populations sont structurées en classes (d’âge ou de longueur) qui sont chacune 

explicitement prises en compte dans chacune des zones du modèle. La population est 

ainsi composée de x groupes correspondant chacun à une classe dans une zone (avec x = 

c*z et où c est le nombre de classes et z le nombre de zones). 

                                                        
23 En écologie le recrutement des poissons est le moment où les larves s’installent sur un habitat, 
généralement après une phase pélagique. En halieutique, le recrutement correspond au moment où les 
individus deviennent capturables par l’activité de pêche. 
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L’effectif total de la population s’écrit sous la forme d’un vecteur colonne de dimension z 

(le nombre de zones) :  
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Où NZk est lui-même un vecteur colonne de dimension c (le nombre de classes), 

correspondant aux effectifs par classe de la zone k : 
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A partir de cette structure de la population, la transcription mathématique de 

l’enchaînement chronologique des événements du modèle (Figure 20) s’écrit :  

��+, � ��� . ./� . ��� . �� ! �����0%���1 ) �é��0%���1 ! ��2    (9) 

Avec :  

− SRt : la matrice de taux de survie ; 

− Mt : la matrice de migration ; 

− CCt : la matrice des changements de classe (croissance des individus); 

− Nimmigration : le vecteur des effectifs résultant de l’immigration (individus arrivant 

depuis l’extérieur de la région d’étude) ; 

− Némigration : le vecteur des effectifs résultant de l’émigration (individus quittant la 

région d’étude) ; 

− Rt : la matrice d’effectif du recrutement.  



CHAPITRE II 

94 
 

En suivant l’ordre chronologique des événements, le changement de classe s’applique à 

Nt par la matrice CCt carrée diagonale de dimension z (nombre de zones): 

 

 
 
 
 =

 
 
 
 

K K K

M O M

M M

M O M

L L L

1

k

Z

Z

Zt

Z

CC O

CCCC

O CC

 (10) 

Où CCZk est une matrice carrée de dimension c (nombre de classes), contenant les 

paramètres CCij , proportions d’individus de la classe j passant dans la classe i (11). 

Notons que ces matrices sont, soit triangulaires inférieures, soit le plus souvent 

diagonales, car CCij est égale à zéro si i < j.  
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La migration s’applique ensuite à t
N  par la matrice carrée t

M  de dimension z (nombre 

de zones), de la forme suivante : 
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Où MZk,Zm est une matrice carrée diagonale de dimension c (nombre de classes), 

contenant les paramètres Cij (avec i = j), proportion d’individus de la zone m migrants 

vers la zone k pour chaque classe i. 
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L’immigration et l’émigration interviennent sous forme de deux vecteurs de dimension 

c (nombre de classes), similaires au vecteur NZk (8), contenant les effectifs quittant la 

région ou entrant dans la région pour chacune des classes.  

Le recrutement Rt est l’arrivée d’effectifs issus de la reproduction. Il est ajouté aux 

effectifs de Nt. Rt  et calculé de la manière suivante : 

�� � ��1�����1�� . 3. ��     (14) 

Avec : 

− SRnaissance : la matrice des taux de survie de la classe naissance ; 

− F : la matrice de fécondité contenant le nombre d’œufs pondus par femelle de 

chaque classe selon la zone.  

La matrice F est une matrice carrée diagonale de dimension z (nombre de zones). 
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FZk est une matrice carrée de dimension c (nombre de classes), contenant les éléments 

Fij , nombre d’œufs pondus par femelle pour chaque classe de la zone Zk :  
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Avec Fij ≠ 0 si et seulement si i = 1 et j ≥ 2 et Zk est une zone de reproduction. 

Chronologiquement, le dernier événement qui a lieu à un pas de temps t est la mortalité. 

Celle-ci s’applique à t
N  par la matrice diagonale de dimension z (nombre de zones) SRt : 
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Les éléments SRZk sont des matrices diagonales de dimension c (nombre de classes), 

contenant les taux de survie src,z,t pour une classe c et une zone z au temps t : 

  45�,�,� �  67.89,:,;+ <9,:2     (18) 

Avec, 3�,�,� et /�,� respectivement le taux instantané de mortalité par pêche pour la 

classe c dans la zone z, au temps t, et le taux instantané de mortalité naturelle24 pour la 

classe c dans la zone z, tous deux exprimés en mois-1. C’est la mortalité naturelle qui 

nous intéressera dans cette partie, la mortalité par pêche sera l’objet du Chapitre III à 

travers la modélisation de l’activité de pêche et des captures qui en découlent. 

En plus des paramètres qui viennent d’être présentés et qui définissent la dynamique 

des espèces, plusieurs autres paramètres permettent de fixer les conditions 

d’applications à certaines classes, certaines zones et certains mois de l’année. Il s’agit 

ainsi de définir la maturité reproductive, le taux de reproduction des classes matures, le 

                                                        
24 Dans le modèle ISIS-Fish, la mortalité naturelle ne dépend pas de la période de l’année mais 
uniquement de la classe et de la zone.  
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sexe ratio, l’équation de reproduction (calcul du nombre d’œufs produits par femelle), 

les relations taille-âge et taille-poids, et les mois de reproduction. 

En résumé, le modèle ISIS-Fish est un modèle matriciel de type Leslie (Caswell, 2001) à 

pas de temps mensuel qui décompose l’effectif d’une population en fonction des classes 

et des zones. Les événements de la biologie et de l’écologie des espèces présentés dans 

la Figure 20 sont définis pour chaque classe dans chaque zone et pour chaque mois de 

l’année. L’ensemble des paramètres utilisés est synthétisé dans le Tableau 5. 

Tableau 5. Tableau récapitulatif des principaux paramètres de la dynamique des populations du modèle ISIS-Fish. 

Catégorie Nom Notation mathématique 
   
Croissance   

 Equation de croissance Equation de type Von 
Bertalanffy 

Migration   

 Taux de migration par saison et par classe 
d’une zone à une autre. 

MZk,Zm , Cij 

Reproduction   

 Equation de reproduction FZk , Fij 
 Groupe de maturité A50 
 Sexe ratio par classe F% 
 Taux de reproduction par classe RRc 
   
Mortalité naturelle   

 Taux de mortalité naturelle par classe et 
par zone 

src,z 

 

2. Paramétrisation 

Pour chacune des trois espèces, la paramétrisation a été réalisée en suivant la démarche 

présentée en introduction (Figure 5). Cette partie aborde, espèce par espèce, 

l’utilisation des connaissances existantes de leurs biologies et de leurs écologies, afin de 

déterminer les paramètres du modèle. A chaque fois, une revue bibliographique est 

présentée avant de préciser les valeurs utilisées dans le modèle. Les références non 

introduites dans le modèle serviront à déterminer l’incertitude sur les paramètres lors 

de l’analyse de sensibilité (voir Chapitre IV).  Pour chaque espèce, les paramètres sont 

abordés par thématique dans l’ordre suivant :  

− croissance et structuration de la population ; 

− reproduction ; 
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− mortalité naturelle ; 

− capturabilité ; 

− cartographie des zones de vie ; 

− mobilité. 

En résumé de la description de chaque espèce, deux schémas synthétisent l’information 

dans un cycle de vie et une chronologie annuelle des événements modélisés. 

 

2.1. Lethrinus nebulosus (Forsskål, 1775) 

Lethrinus nebulosus (Figure 21), nommé Bec de cane en Nouvelle-Calédonie, appartient 

à la famille des Lethrinidés (une vingtaine d’espèces en Nouvelle-Calédonie) et à la sous-

famille des Lethrininae. L. nebulosus est une espèce tropicale (entre 36°N - 32°S), sa 

distribution dans l’Indo-Ouest Pacifique va de la Mer Rouge, Golfe persique et Afrique, à 

l’Ouest, au Sud du Japon et Samoa à l’Ouest (Carpenter & Allen, 1989). Cette espèce fait 

l’objet d’importantes pêches commerciales et de subsistance, elle est aussi utilisée en 

aquaculture et parfois recherchée pour la pêche sportive. Sa chair n’est en principe 

jamais toxique, mais quelques cas d’intoxication ciguatériques ont été rapportés hors du 

territoire (Dalzell, 1991). L. nebulosus est classé parmi les macrocarnivores et se 

caractérise par une forte mobilité (Kulbicki, 2006 ; Borsa et al., 2009). Cette espèce est 

considérée comme ayant une vulnérabilité modérée à haute avec une faible résilience. 

Le temps minimum de doublement de population est estimé entre 4.5 à 14 années 

(Cheung et al., 2005). 

En Nouvelle-Calédonie, le Bec de cane est une espèce très recherchée par les pêcheurs 

(Laboute & Grandperrin, 2000 ; Virly, 2000, 2001). Elle est principalement capturée à la 

ligne par les plaisanciers ainsi qu’au filet par les pêcheurs professionnels. L. nebulosus a 

fait l’objet de plusieurs études en Nouvelle-Calédonie, ce qui en fait l’une des espèces 

ichtyologiques les mieux connues localement. L’un des principaux auteurs ayant publié 

sur le Bec de cane des lagons néo-calédoniens est G. Loubens (1976, 1978, 1980a, 

1980b) lorsqu’il travaillait à l’ORSTOM. Récemment, Borsa et al. (2009) ont réalisé un 

rapport synthétique sur cette espèce dans le cadre du projet ZoNéCo, apportant de 

nombreuses informations qui ont été utilisées pour la paramétrisation du modèle. Un 
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certain nombre de connaissances font cependant encore défaut, notamment la mortalité 

naturelle et les déplacements à l’échelle de la zone d’étude. 

 
Figure 21. Lethrinus nebulosus (Forsskål, 1775). © FAO. 

 

2.1.1. Croissance et structure de la population 

La croissance est un des aspects les mieux connus de la biologie et de l’écologie de 

Lethrinus nebulosus, notamment en Nouvelle-Calédonie. La croissance des poissons est 

habituellement étudiée par otolithométrie, afin d’établir une relation entre l’âge et la 

taille des individus. Les choix réalisés parmi les différentes études existantes sont 

présentés ci-dessous. La question de la structure de la population de Bec de cane dans le 

modèle sera ensuite posée, afin de retranscrire au mieux la dynamique de cette espèce à 

partir des données disponibles et des objectifs de cette étude. 

En Nouvelle-Calédonie, trois études de croissances ont été réalisées sur Lethrinus 

nebulosus à partir de lectures d’otolithes. Plusieurs autres études ont été conduites à 

travers le monde mais nous nous limiterons aux travaux menés localement.  

La première étude fut menée à l’ORSTOM par Loubens (1978, 1980b) dans les années 

70. Celui-ci modélisa séparément la croissance des deux sexes. Par la suite, Morales-Nin 

(1988) publia deux ajustements de la relation âge-taille sans différentier les sexes, l’une 

à partir d’une lecture classique des otolithes et l’autre en utilisant une méthode de 

rétrocalcul. La dernière étude fut réalisée par Baillon (1990) où la différence de 

croissance entre les sexes n’est pas prise en compte. Dernièrement, dans le cadre du 

programme ZoNéCo, Borsa et al. (2009) ont repris ces différents résultats et les ont 

comparés. Ils concluent que : "Les trois études faites sur les Becs de cane de Nouvelle-

Calédonie (Loubens 1980b ; Baillon 1990 ; Morales-Nin 1988) donnent des résultats 
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différents. [...] En l’absence d’étude de marquage en milieu naturel, il est difficile de choisir 

entre ces trois estimations". Ces auteurs proposent à leur tour une équation de 

croissance à partir des données de Loubens (1980b). 

Nous ne détaillerons pas plus chacune de ces études, mais la Figure 22 permet de 

visualiser les courbes de croissances proposées par ces différents auteurs. Dans cette 

figure, toutes les tailles ont été ramenées en longueurs à la fourche (LF) pour être 

comparables, en utilisant les relations LF – longueur totale (LT) et LF – longueur 

standard (LS) données par Loubens (1980b). 

La première remarque est que la relation entre l’âge et la taille proposée par Baillon 

(1990) diffère nettement des autres après l’âge de 6 ans. Ceci s’explique par une taille 

maximale très élevée qui n’est pas réaliste (227 cm). La relation proposée par Morales-

Nin (1988) par rétrocalcul diffère des courbes de Loubens (1980b) et Borsa et al. 

(2009) par son allure, ce qui est probablement dû à la méthode utilisée. Par contre, 

l’autre courbe de Morales-Nin et celle de Loubens (pour les femelles) sont quasi 

identiques. La différence de croissance entre les mâles et les femelles chez Loubens est 

relativement faible (moins de 3 cm en moyenne), elle est de plus en plus marquée avec 

l’âge et les femelles ont une taille maximale supérieure à celle des mâles. Les courbes 

proposées par Borsa et al. (2009) reprennent les équations de Loubens (1980b) dont ils 

ont modifié les tailles maximales (L∞).  

Etant donné que 1) les modèles de croissance proposés par Loubens (pour les femelles) 

et Morales-Nin (sur lecture d’otolithes) sont très proches, et que 2) les tailles maximales 

qu’ils ont utilisées semblent bien refléter ce qui est observé dans les données, la courbe 

de croissance utilisée dans le modèle sera celle calculée par Loubens (1980b) sur les 

individus femelles. Ce choix permet de modéliser la croissance de Lethrinus nebulosus 

de la façon la plus vraisemblable sur l’ensemble de sa durée de vie. L’âge maximum 

rapporté est de 27 ans (Loubens, 1980b). 

Le fait de ne pas différencier les deux sexes est justifié par un écart relativement faible 

de la croissance. De plus, sur l’ensemble des connaissances utilisées pour paramétrer le 

reste du modèle, la distinction de genre n’est pas faite par les auteurs (hormis pour la 

reproduction où le sexe ratio est pris en compte). 
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Figure 22. Courbes de croissance de Lethrinus nebulosus d'après Loubens (1980b) ; Morales-Nin (1988) ; Baillon 

(1990) ; et Borsa et al. (2009). 

 

� L’équation de croissance 

Mathématiquement, l’équation proposée par Loubens (1980b) se traduit sous la forme 

d’une équation de Von Bertalanffy (1957, 1960) qui est de la forme : 

=� �  => .1 ) 67?.�7�@22       (19) 

Où   t  est l’âge en année, Lt  est la taille au temps  t,  t0  l’âge pour Lt = 0,  et  L∞ est la 

taille maximale de l’espèce. 

Cette équation peut aussi s’écrire sous la forme : 

=� � => ) � � 67A�   où   � � =∞ �  6A�@    (20) 

Loubens (1980b) nous donne alors les valeurs suivantes des paramètres : L∞ = 543 mm 

(LS), a = 533.4 et k = 0.212, pour lesquelles il obtient un ajustement avec un r = 0.998. 

Loubens (1980b) a réalisé son étude en utilisant des longueurs standard (LS) en 

millimètres. Ces tailles ont été converties en longueurs à la fourche (LF) en centimètres, 

afin d’harmoniser la mesure de la taille avec les données disponibles pour d’autres 
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paramètres du modèle. La relation longueur standard (LS) – longueur à la fourche (LF) 

provient de Loubens (1980b), les longueurs sont exprimées en millimètres :    

=3 � 1.121 � =� ! 8.4       (21) 

� Relation taille-poids 

En halieutique, les captures étant comptabilisées en biomasse, une relation taille-poids 

a été utilisée afin d’obtenir des poids à partir de l’abondance et de la taille des individus, 

paramètres avec lesquels fonctionne le modèle. Concernant L. nebulosus en Nouvelle-

Calédonie, Loubens (1980b), Kulbicki et al. (2005) et Borsa et al. (2009) proposent 

chacun une relation, où P est le poids en g, LS la longueur standard (en millimètres) et 

LF la longueur à la fourche (en centimètres)25 : 

Loubens (1980b), avec r² = 0.998 : 

" � 0.00005641 � =�I.JKK      (22) 

Kulbicki et al. (2005), avec r² = 0.996 : 

" � 0.0187 � =3I.MMN       (23) 

Borsa et al. (2009), avec r² = 0.985 : 

" � 0.0293 � =3I.JKQ       (24) 

Dans la présente étude, le modèle de dynamique de population est basé sur des 

longueurs à la fourche. Afin d’éviter des conversions supplémentaires, potentiellement 

source d’erreur, l’équation (23) proposée par Kulbicki et al. (2005), présentant un très 

bon ajustement a été retenue dans le modèle. 

� Structure de la population et nombre de classes 

Comme nous l’avons vu dans la partie 1, les populations de poissons sont structurées en 

classes dans le modèle ISIS-Fish. Deux types de classes peuvent être utilisés, les classes 

d’âge ou les classes de longueurs. La structuration en âge permet de créer un nombre 

donné de classes d’intervalles identiques et réguliers d’un an et d’obtenir ainsi une 

réelle propagation des cohortes au cours du temps. A l’inverse, la structuration en 

                                                        
25 Pour des détails sur les prises de mesures sur les poissons, voir Kulbicki et al. (2005). 
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classes de longueur permet de fixer les bornes des classes, de façon régulière ou non. 

Dans ce dernier cas, les classes sont déterminées en tenant compte de la possibilité de 

paramétrer chacune d’elles à partir des données disponibles. En effet, plusieurs 

paramètres peuvent être variables en fonction des classes dans le modèle, notamment 

les zones de vie, la fécondité, la capturabilité et la sélectivité (voir Chapitre III). Les 

effectifs de chacune des classes dans chacune des zones sont distincts dans le modèle 

(voir 1 Le modèle de dynamique des populations).  

Afin de structurer par intervalles réguliers la population de Lethrinus nebulosus et de 

suivre les recommandations de Loubens (1980b) concernant le suivi par âge (voir 2.1.2 

Reproduction), le choix s’est porté sur une structuration en classes d’âge. Ainsi, 10 

classes d’âges ont été constituées allant de 0 à 9 ans. A partir de la courbe de croissance 

retenue, on constate que les individus ont quasiment atteint leur taille maximale à l’âge 

de 9 ans (Figure 22). Cette dernière classe, est une classe dite "plus", c'est-à-dire que les 

individus peuvent vivre au-delà de 9 ans mais s’accumulent dans cette dernière classe et 

meurent avec le taux de mortalité de la classe.  

Concrètement, dans le modèle, les coefficients de changement de classe qui permettent 

de retranscrire la croissance des individus sont nuls tout au long de l’année, sauf lors du 

mois anniversaire fixé au premier mois de reproduction. Les coefficients CCij (10) sont 

fixés à 1 pour i = j+1 et à 0 si non. Il en résulte que tous les individus d’une classe d’âge 

grandissent d’un an et changent de classe au début de chaque saison de reproduction. 

 

2.1.2. Reproduction 

� Maturation sexuelle 

Loubens (1980a) a émis des doutes sur le type de processus de maturation sexuelle 

présent chez Lethrinus nebulosus. Actuellement celui-ci reste mal connu, bien que 

Ebisawa (1990), Allsop & West (2003) et Marriott et al. (2010), aient établi que cette 

espèce soit hermaphrodite protogyne. Cependant, Borsa et al. (2009) avancent la 

conclusion inverse en précisant que les individus seraient d’abord mâles avant de 

devenir femelles. La présence d’hermaphrodisme se traduit généralement par une 

évolution du sexe ratio, d’un genre vers l’autre. Sur ce point les différents auteurs font 
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des observations similaires avec une prédominance de femelles chez les plus grands 

individus. Toutes études confondues, le sexe ratio est majoritairement compris entre 50 

et 60% de femelles à une taille donnée et peut augmenter jusqu’à  plus de 70% pour les 

plus grands individus chez Borsa et al. (2009), ainsi que chez Grandcourt et al. (2006). 

Loubens (1980a) explique cette tendance dans le sexe ratio par une croissance plus 

rapide des femelles. La valeur du sexe ratio serait ainsi biaisée en faveur des femelles 

lorsqu’il est calculé à partir des tailles (ce qui est fait par les différents auteurs), alors 

qu’il serait équilibré s’il était calculé  à partir des âges. L’utilisation de l’âge comme 

référence dans le développement sexuel de Lethrinus nebulosus est d’ailleurs mise en 

avant par Borsa et al. (2009) qui précisent que la maturité sexuelle de cette espèce est 

d’avantage liée à l’âge qu’à la taille.  

Nous avons basé nos hypothèses sur les travaux de Ebisawa (1990) et Marriott et al. 

(2010) qui ont montré par des études histologiques qu’il s’agit d’un hermaphrodisme 

juvénile protogyne. Tous les individus seraient femelles à la naissance et subiraient un 

changement de sexe avant d’atteindre leur maturité pour la moitié d’entre eux. Ainsi 

50% des individus deviendraient mâles avant leur maturation sexuelle. Aucune 

transition sexuelle après la maturation n’ayant été observée, le sexe ratio resterait alors 

de 1:1 dans les classes d’âge supérieures. Le choix a été fait de ne pas distinguer les 

mâles et les femelles dans notre modèle structuré en âge et d’établir le sexe ratio à 1:1. 

� Age de maturité sexuelle 

Concernant la maturité sexuelle, les résultats obtenus par les différents auteurs 

divergent également. Loubens (1980a) établit la maturité sexuelle (L50)26 à 42 cm (LS) 

pour les mâles (49 cm LF) et 45 cm (LS) pour les femelles (51 cm LF), soit entre 8 et 9 

ans dans les 2 cas. Ebisawa (2009) établit au Japon un âge de maturité (A50)27 de 4 ans 

chez les femelles. Borsa et al. (2009), avancent une maturité (L50) entre 35 et 40 cm (LF) 

pour les mâles et entre 40 et 45 cm (LF) pour les femelles, soit un peu avant 4 ans pour 

les deux sexes. Devant ces grandes différences d’âge de maturité, y compris au sein des 

études réalisées en Nouvelle-Calédonie et en prenant en compte les divergences, le 

                                                        
26 Le L50 correspond en dynamique des populations à la taille où 50% des individus sont sexuellement 
matures. 
27 Le A50 correspond en dynamique des  populations à l’âge où 50% des individus sont sexuellement 
matures. 
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choix a été fait de fixer l’âge de maturité A50 à 5 ans. L’incertitude sur ce paramètre sera 

testée lors des analyses de sensibilité. 

D’après Grandcourt et al. (2010), l’arrivée à maturité des individus femelles s’étale sur 3 

ans. Cette distribution corrobore les observations de Loubens (1980a)  mais pour des 

âges différents. Dans le modèle, 5 ans est la première classe mature avec 50% de 

mature, 6 ans est la seconde classe mature avec 85% de matures et 7 ans est la 

troisième classe mature et atteint les 100% de matures. 

� Saison de reproduction 

La saison de reproduction est fixée de juillet à octobre par Borsa et al. (2009), ainsi que 

par Loubens (1980a), avec un pic dans la proportion d’individus matures en septembre 

et en fin août - début septembre respectivement. Les proportions d’individus matures 

ont été calculées à partir des individus adultes dont les gonades avaient atteint le 

dernier stade de maturation (Loubens, 1980a). 

Dans les données de pêche professionnelle récoltées par le service des pêches de la 

Direction du Développement Rural de la Province sud, les captures diminuent 

nettement dès le mois de septembre (parfois août). Lors de rencontres informelles, les 

pêcheurs professionnels considéraient que la ponte a lieu en septembre. Chateau et 

Wantiez (2008) constatent de leur côté que les adultes quittent les zones des îlots en 

réserve à partir de septembre. Par contre, l’étude menée par Juncker (2010) sur la 

reproduction des espèces ichtyologiques de Nouvelle-Calédonie ne fait pas apparaître 

de période de reproduction bien définie pour cette espèce. Dans cette dernière étude, il 

a peu de témoignages au sujet de L. nebulosus, et les saisons de reproduction déclarées 

sont toutes différentes et étalées tout au long de l’année.  

In fine, la saison de reproduction a été fixée de juillet à octobre suivant les résultats des 

études de pêches scientifiques obtenus par Loubens (1980a) et Borsa et al. (2009). 

L’étalement de la reproduction sur ces 4 mois se traduit par la proportion d’individus 

femelles qui se reproduit un mois donné (noté Preprot). Ces proportions ont été 

calculées à partir des données de pêche à la palangre (Kulbicki & Mou Tham, 2006 ; 

Borsa et al., 2009), en faisant l’hypothèse que 100% des individus reproducteurs se 

reproduisent une seule fois lors de la saison de reproduction (Tableau 6). Loubens 

(1980a) propose d’autres valeurs, avec un étalement symétrique entre les 2 premiers 
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mois et les 2 derniers mois de reproduction. Ces valeurs alternatives n’ont pas été 

prises en compte car le nombre d’individus échantillonnés était moindre. L’hypothèse a 

été faite qu’il y a toujours assez de mâles pour féconder toutes les femelles matures. 

Tableau 6. Etalement de la reproduction au cours de la saison. Les valeurs représentent les taux d'individus matures 
qui se reproduisent effectivement à un mois donné. 

 Juillet Aout Septembre Octobre 
Preprot 0.23 0.46 0.24 0.07 

 

� Zones de reproduction 

Les informations disponibles sur les zones de reproduction sont peu nombreuses. Il est 

difficile de déterminer un habitat caractéristique pour la reproduction de L. nebulosus. 

D’après les travaux de Juncker (2010), aucune zone de fraie connue des pêcheurs n’est 

présente dans la région d’étude. 

Dans le modèle, le choix a été fait de constituer explicitement des zones de fraie, car les 

individus semblent effectivement migrer à une période de l’année (Chateau & Wantiez, 

2008) dans un environnement non connu. Une zone de fraie a été associée à chaque 

zone de vie afin de conserver la distinction de la zone de vie d’origine lors de la 

reproduction. 

� Equation de reproduction 

Après avoir fixé les modalités de la reproduction chez le Bec de cane, il est nécessaire 

d’établir une relation sur la production de descendants. Seul Ebisawa (1990) semble 

avoir mené une telle étude. Au cours de travaux réalisés au Japon, Ebisawa (1990), a 

établi la relation de fécondité suivante entre la taille à la fourche (LF en cm) et le 

nombre d’œufs produits pas une femelle28 : 

36 � � ! =3        (25) 

Où Fe est la fécondité, et a et b des paramètres calculés en fonction du mois de 

reproduction. Au Japon, la reproduction est étalée sur 6 mois. En utilisant uniquement 

les 4 mois centraux pour paramétrer la population du lagon Sud-ouest, les valeurs de 

                                                        
28 La fécondité est le nombre d’œufs produit par une femelle et peut être défini par plusieurs types de 
relations (voir Bagenal, 1978 et Kartas & Quigniard, 1984). 
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ces paramètres sont : a=1.58 * 10-3 et b=5.2 en aout et septembre, et a=3 et b=3.16 en 

juillet et octobre. 

On calcule alors le nombre d’œufs F1c,t produits par une classe d’âge c dans une zone de 

reproduction (voir § 1), de la façon suivante :  

3,�,� �  36�  � ��,� � �� � R�� � "56�5S�      (26) 

Où Fec est la fécondité d’une femelle de la classe c, Nc,t est l’effectif de la classe c au mois 

t et SR est le sexe ratio, TRt est la proportion d'individus matures de la classe c et Preprot 

est la proportion d'individus se reproduisant au mois t. 

� Recrutement 

Dans cette étude, le recrutement a été considéré au sens écologique du terme, c'est-à-

dire le moment ou les post-larves s’installent sur un habitat, après une phase pélagique 

ou benthique selon les espèces (e.g. Leis, 1991 ; Carassou, 2008). Peu d’études ont été 

menées sur les premiers stades de développement de Lethrinus nebulosus. Cependant, 

Brothers et al. (1983) ont déterminé en Australie une durée de vie larvaire de 37 jours. 

Mais ces informations sont insuffisantes pour établir le moment du recrutement avec 

précision dans la zone d’étude. 

Toutefois, le moment précis de l’installation et son étalement dans le temps n’ont pas 

été pris en compte dans ce modèle de dynamique de population structuré en âge et qui 

s’intéresse aux stades capturables de l’espèce. C’est la forte mortalité liée aux premiers 

stades de vie et son impact sur les effectifs capturables qui sera étudiée dans la présente 

étude.  

L’arrivée des individus issus de la reproduction dans les effectifs de la population se fait 

dans la première classe d’âge (âge 0) et sur des habitats caractérisés dans la § 2.1.5. Une 

seule zone de recrutement pour tous les individus issus de la reproduction a été définie 

dans le modèle. Les effectifs seront ensuite répartis de façon homogène sur les zones de 

vie des stades supérieurs (voir § 2.1.5 Cartographie des zones de vie). 
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2.1.3. Mortalité naturelle 

En halieutique, la mortalité est habituellement exprimée en taux instantané de mortalité 

(Sparre & Venema, 1998). Ce paramètre est généralement un des moins bien connus 

chez les poissons car très difficile à mesurer. Cependant, les suivis de populations précis 

et réguliers issus des données de captures permettent d’estimer la mortalité et ses 2 

composantes : la mortalité par pêche et la mortalité naturelle (Beverton & Holt, 1957 ; 

Sperre & Venema, 1998). En l’absence de telles études pour Lethrinus nebulosus en 

Nouvelle-Calédonie, des travaux menés en dehors du territoire ont été utilisés. Deux 

auteurs, Hoenig (1983) et Grandcourt (2006) ont calculé un taux instantané annuel de 

mortalité naturelle de 0.2, soit 0.0167 mensuel. Dans la région du Golfe Persique, 

Taghavi Motlagh (2010a, 2010b) a estimé la mortalité naturelle à 0.56, soit le double de 

ce qui a été obtenu par Grandcourt (2006) dans la même région d’étude. Taghavi 

Motlagh et al. (2010a) avancent que la différence de pression de pêche entre les 2 zones 

d’échantillonnage pourrait en être la raison, du fait d’une modification de la structure 

d’âge.  

De manière générale, en l’absence de données de captures suffisantes pour estimer la 

décroissance d’effectif d’une cohorte, les auteurs utilisent la méthode globale 

développée par Pauly (1980). Cette méthode, basée sur une équation empirique, permet 

d’estimer la mortalité naturelle à partir des paramètres L∞ et K de l’équation de 

croissance de Von Bertalanffy, ainsi que de T, la température moyenne de l’eau dans la 

région d’étude (équation (27)). 

=ST./2 � )0.0066 ) 0.279 � =ST.=∞2 ! 0.6543 � =ST.U2 ! 0.4634 � =ST.R2     

(27) 

Dans la présente étude, le taux instantané de mortalité naturelle, a été obtenu, avec L∞ 

= 70.2 cm (LT), K = 0.212, T = 24°c (Le Borgne et al., 2010). La valeur annuelle obtenue 

est M = 0.48 ce qui est relativement proche des valeurs de Taghavi Motlagh et al. 

(2010a). 

Cependant, ces estimations de mortalité, s’appliquent principalement aux stades adultes 

des espèces. Or, comme il a été précisé au paragraphe précédent, la mortalité des 

premiers stades de vie est souvent variable et conditionne fortement les effectifs futurs 

de la population. Dans le modèle, différents taux de mortalité on été appliqués en 
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fonction des classes d’âge. Trois groupes d’âge ont été constitués, correspondant à 3 

stades de vie de l’espèce après le recrutement.  

Une première mortalité s’applique à l’effectif pré-recrutement, c'est-à-dire au nombre 

d’œufs produits. En l’absence de données, le taux instantané de mortalité pré-

recrutement a été fixé à 5, afin de correspondre aux ordres de grandeurs habituellement 

trouvés dans la littérature pour ces stades de vie (e.g. Armsworth, 2002 ; Doherty et al., 

2004). Puis les effectifs des classes de chacun des trois groupes d’âge, subissent un taux 

instantané de mortalité différent. Le premier groupe, d’âge < 2 ans est dit "juvénile". La 

mortalité associée à ce groupe a été fixée arbitrairement à 2 fois la mortalité du stade 

adulte, soit un taux instantané de 1.437. Le second groupe, d’âge ≥ 2 ans et < 5 ans, est 

dit "pré-adulte". La mortalité associée à ce groupe a été fixée à 1.5 fois la mortalité 

adulte, soit un taux instantané de 0.848. Le dernier groupe, d’âge ≥ 5ans est dit "adulte" 

et subit la mortalité calculée précédemment grâce à la méthode de Pauly (1980). 

L’influence de ce paramètre sur les sorties du modèle sera particulière étudiée lors de 

l'analyse de sensibilité. 

 

2.1.4. Capturabilité 

La capturabilité, définie comme la probabilité de rencontre d’un individu de la 

population avec une unité de pêche standardisée, a été fixée à 0 pour les individus 

inférieurs à 15cm (classes 0 et 1), puis calculée par calibration pour les classes d’âges 

supérieures (voir Chapitre IV). Ce paramètre a été considéré comme constant tout au 

long de l'année. 

 

2.1.5. Cartographie des zones de vie et de reproduction 

Un des éléments majeurs qui a été mis en place à travers l’utilisation du modèle ISIS-

Fish est la prise en compte de la dimension spatiale, notamment la répartition 

géographique des populations de poissons étudiées (voir Chapitre I). L’objectif de ce 

paragraphe est de présenter les habitats de vie de Lethrinus nebulosus et sa 

transcription en zones dans le modèle.  
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� Zone de vie 

Chaque espèce fréquente des habitats caractéristiques, lesquels peuvent changer au 

cours de la vie en raison de changements ontogéniques. Borsa et al. (2009) ont analysé 

un grand nombre de données de comptages UVC concernant Lethrinus nebulosus. Les 

auteurs expliquent la fréquence de taille de l’espèce en fonction des paramètres 

environnementaux suivants : profondeur, biotope (récif frangeant, fond meuble, récif 

intermédiaire et récif barrière), et recouvrements en fonds meubles, fonds durs, corail 

vivant et algues. Tous les facteurs sont apparus significatifs à l’exception du 

pourcentage de fond meuble. La Figure 23 présente les grandes tendances liées à ces 

facteurs (sauf concernant les fonds meubles et fonds durs). Les auteurs montrent que 

pour le facteur profondeur, le changement de milieu se fait entre 15 et 20 cm, où les 

individus passent de la zone des 0-5 m à celles des 5-10 m. A partir de 30 cm, le Bec de 

cane apparaît dans les comptages réalisés à plus de 10 m de profondeur. Les comptages 

UVC ont été réalisés à une profondeur maximale de 15 m environ, mais le Bec de cane 

est présent à des profondeurs bien supérieures : plus de 40 m comme en témoignent les 

études de pêche à la palangre (Kulbicki & Mou Tham, 2006), voire jusqu’à près de 100 m 

selon les témoignages de pêcheurs (Juncker, 2010). Cette espèce peut donc 

potentiellement se retrouver à n’importe quel endroit du lagon Sud-ouest, dont la 

profondeur moyenne est d’environ 20 m, avec des maximums d’environ 70 m au niveau 

de certaines passes. Dans cette étude, l’hypothèse a été faite que les individus observés 

dans la zone 10-15 m fréquentent aussi les profondeurs supérieures à 15 m de façon 

indifférenciée. D’autre part, au regard de la distribution des tailles en fonction du 

couvert algueux, il apparaît que les individus passent d’un milieu recouvert à plus de 

60% d’algues à un milieu recouvert à moins de 60%, à une taille de 15 cm. Concernant 

le type de récif, les individus migrent dans leur majorité de la zone frangeante à la zone 

intermédiaire entre 15 et 20 cm, puis de la zone intermédiaire à la zone de la barrière 

entre 25 et 30 cm. En dernier lieu, les individus adultes ne fréquenteraient pas les fonds 

sédimentaires comprenant plus de 50% de vase. 

Pour le modèle, 3 stades ont été retenus comme ayant des habitats de vie différents. Le 

premier comprend des individus de 0 à 15 cm (classes 0 et 1 an), le second des 

individus de 20 à 25 cm (classe 2 ans) et le troisième de 30 cm et plus (classes 3 à 9 

ans). 
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Figure 23. Distribution des longueurs individuelles de Lethrinus nebulosus lors de comptage UVC, selon, de gauche à 

droite et de haut en bas : l'habitat, la profondeur, la couverture corallienne et la couverture algale. Figure d’après 
Borsa et al. (2009). Les lignes verticales illustrent le changement d’habitat à certaines tailles. 

 

En se basant sur ces résultats, il a été possible de cartographier les zones de vie de 

Lethrinus nebulosus en fonction de variables environnementales et de la taille des 

individus. Pour cela, la méthodologie présentée dans le Chapitre I a été appliquée. Pour 

chacun des 3 groupes de taille définis et pour chacun des facteurs environnementaux 

présentés ci-dessus, une cartographie délimitant les zones de présence potentielle a été 

réalisée à l’aide du logiciel ArcGIS®. Ces différentes cartographies ont ensuite été 

compilées et l'intersection des zones a permis de délimiter l'habitat de vie de l'espèce 

(voir Chapitre I Figure 10). Les sources de données utilisées pour réaliser les 

cartographies de l’habitat de vie de Lethrinus nebulosus sont les suivantes : 

− Fond de carte du Lagon Sud-ouest et type de biotope (récifs frangeants, 

intermédiaires, barrière) : Atlas des récifs de Nouvelle-Calédonie (Andréfouët & 

Torrez-Pulliza, 2004). 
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− Bathymétrie : Réalisation DTSI / SGT dans le cadre de la contribution du 

Gouvernement de la Nouvelle-Calédonie au programme ZoNéCo. Cependant, une 

part importante de la Corne Sud n’est pas hydrographiée. 

− Herbiers : Andréfouët (2010). Cette cartographie concerne uniquement les 

herbiers situés entre 0 et 5 m de profondeur. 

− Algueraies : Mattio et al. (2008) et Dirberg (2006). Cette cartographie concerne 

des profondeurs de 12 m maximum, sur une petite partie du Lagon Sud-ouest et 

uniquement pour des algueraies à sargasses. 

− Sédimentologie : digitalisation de la carte d'envasement fournie par Chevillon 

(com. pers.). 

Pour les algueraies, la zone prospectée par Mattio et al. (2008) correspond à une surface 

d’environ 500 km², dans laquelle 71 km² sont des zones de lagon situées entre 0 et 10m 

de profondeur (platiers non compris) et où se situent 9 km² d’algueraie. Soit un rapport 

surface d’algueraies par surface de lagon de profondeur 0-10m égal à 0.13. Ces 

algueraies ont des densités de recouvrement variables. Afin de pouvoir estimer la 

surface d’algueraie sur l’ensemble de la région d’étude, une extrapolation a été réalisée 

à partir des recommandations de L. Mattio et S. Andréfouët. A partir de la bathymétrie 

établie par la DTSI, un total de 190 km² de surface de lagon situé entre 0 et 10 m dans la 

région d’étude (hors platiers) a été calculé. Cette valeur est à modérer car une part 

relativement importante de la Corne Sud n’est pas hydrographiée et n’a donc pas été 

incluse dans ce calcul. En appliquant le même ratio de 0.13, nous obtenons une surface 

d’algueraie de 25 km² dans la région d’étude. Cette valeur est à considérer avec 

beaucoup de prudence et ne constitue qu’une approximation grossière de la surface 

réelle d’algueraies dans la zone d’étude. Certains facteurs comme l’exposition aux vents 

et aux courants n’ont pas été prise en compte (Mattio et al., 2008 et Dirberg, 2006). Lors 

du travail de cartographie, seule la présence-absence de couvert végétal (algueraie ou 

herbier) a été pris en compte, pas le pourcentage de recouvrement. Ce paramètre est 

inconnu et variable saisonnièrement et annuellement (Mattio et al., 2008). 

Les cartes finales de délimitation de l’habitat de vie de L. nebulosus pour chacun des 

trois groupes sont présentées en Annexe 3. 
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� Zone de reproduction 

Concernant les zones de reproduction, les enquêtes de Juncker (2010) font apparaître 

une diversité d’habitat de reproduction : passes, récifs intermédiaires et récifs isolés 

dans les parties ouvertes du lagon. Les rassemblements décrits sont généralement 

constitués de quelques dizaines d’individus. Il semble que, soit le nombre de sites de 

rassemblement est élevé, soit les individus se succèdent dans le temps sur un même 

site, voire les deux à la fois. Cependant, relativement peu de témoignages de 

regroupements ont été relevés dans ces enquêtes et parmi les témoignages 

d’observation de regroupements, certains ne correspondent pas à de la reproduction. 

Dans cette même étude, Lethrinus nebulosus n’est pas citée comme une espèce 

nécessitant une attention particulière au moment des regroupements de fraies. De plus, 

aucune zone de fraie n’a été répertoriée dans la région d’étude. Il a ainsi été fait 

l’hypothèse que les zones de fraie des secteurs Nord, Centre et Sud n’étaient pas 

accessibles à la pêche et que la zone de reproduction de la Corne Sud seraient 

cependant accessibles aux pêcheurs professionnels, qui ont cité pour certains la 

présence de tels rassemblements. 

� Synthèse 

Les juvéniles se trouvent essentiellement sur les zones peu profondes (<5 m) de récifs 

frangeants, à faible couverture corallienne et à forte couverture algale. Puis entre 20 cm 

et 25 cm, les individus migrent vers les zones de récifs intermédiaires avec un couvert 

algueux moins dense et une profondeur qui augmente. Ensuite, les plus gros individus 

(≥30 cm) se trouvent de préférence au niveau du récif barrière, dans plus de 5 m d’eau 

dans des zones sans algues et où la couverture corallienne est entre 0 % et 20 %. Le 

Tableau 7 synthétise cette information en fonction des groupes d’âge dans le modèle 

correspondant aux 3 groupes de tailles. Pour la reproduction, aucune zone n'a été 

identifiée précisément dans la région d'étude mais quelques pêcheurs professionnels 

ont observés des rassemblements.  

Dans le modèle, l’habitat de vie Lethrinus nebulosus a été divisé selon les zones du 

modèle présentées dans le Chapitre I. Lorsque les habitats de stades de vie différents se 

recouvrent dans la cartographie, les zones du modèle se recouvrent de la même 
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manière, de telle sorte que des individus de stades différents seront capturables sur une 

même zone.  

La population de l’espèce est ainsi répartie en 16 zones : 

− 1 zone de recrutement "juvénile" ; 

− 5 zones de vie "pré-adulte" dont 1 en AMP ; 

− 5 zones de vie "adulte", dont 1 en AMP ; 

− 5 zones de reproduction ; 

Les surfaces d’habitat sont répertoriées dans le Tableau 7, pour chacune des zones du 

modèle. 

Tableau 7. Habitats de vie pour chacun des 3 groupes de taille identifié. La première partie du tableau reprend les 
critères de sélection utilisés pour chaque facteur environnemental. La seconde partie, présente les surfaces d’habitat 
répertoriées, pour chacun des 3 groupes et dans chacune des zones délimitées dans le modèle (voir Chapitre I). 

 
Groupe 0 et 1 (juvéniles) 

Groupe 2 
(pré-adultes) 

Groupe 3 à 9 
(adultes) 

Habitat 

• Algueraies et herbiers 
• 0-10 m de profondeur  
 

• Fonds meubles à 
faible couvert 
végétal 

• Moins de 50% de 
vase 

• Entre 0 et 10 m de 
profondeur 

• Lagon 
intermédiaire et 
frangeant 

• Fonds meubles à 
faible couvert 
végétal 

• Moins de 50% de 
vase 

• > 5 m de 
profondeur 

• Lagon 
intermédiaire et 
barrières 

Surface totale 
10 km² d’herbier 
25 km² d’algueraie sur  

136.3 km² 2 189.2 km²   29 

Su
rf

ac
e 

p
ar

 
se

ct
eu

r3
0
 

Nord 
9.2 km² d’herbier 
3 km² d’algueraie 

32.6 km² 219.6 km² 

Centre 
0.9 km² d’herbier 
9 km² d’algueraie 

66.1 km² 
(dont 4 en AMP) 

379.7 km² 
(dont 56 en AMP) 

Sud 
0 km² d’herbier 
3 km² d’algueraie 

4.21 km² 439.8 km² 

Corne Sud 
0 km² d’herbier 
10 km² d’algueraie 

33.4 km² 1 150.2 km² 

 

2.1.6. Mobilité 

L’objectif de ce paragraphe est de détailler les mouvements d'individus existant entre 

les différentes zones du modèle. La modélisation de ces déplacements est présentée 

                                                        
29 Cette valeur rejoint l’estimation de Borsa et al. (2009), qui avancent une surface de 2500 km² d’habitat 
de l’espèce dans le lagon SW. 

30 Le gradient côte-large est inclus dans la description de l’habitat de vie de chaque groupe. 
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dans le Chapitre I. Trois types de déplacements ont été distingués, 1) les migrations 

ontogéniques, 2) les migrations de reproduction et 3) la dispersion entre zones. Le 

premier cas correspond aux changements d’habitat présentés dans la partie précédente. 

Le deuxième cas correspond aux migrations depuis les zones de vie vers les zones de 

reproduction à une saison donnée, puis le retour vers les zones de vie. Le troisième cas 

correspond aux déplacements non restreints dans le temps des individus au sein de leur 

habitat, les amenant éventuellement à passer d’une zone à l’autre. 

� Migrations ontogéniques 

Le recrutement a lieu sur une zone commune à tous les nouveaux individus issus de la 

reproduction. Ces recrues restent dans cet habitat d’herbier et d’algueraie (cf. 

cartographie des zones de vie) durant les 2 premières années de vie (classes d’âges 0 et 

1). 

En passant à l’âge 2, les individus arrivent au stade dit "pré-adulte" et migrent en se 

répartissant à densité homogène sur l’ensemble des zones de vie de ce stade (voir 2.1.5 

Cartographie des zones de vie). 

En passant à l’âge 3, les individus arrivent au stade dit "adulte" et migrent en se 

répartissant à densité homogène sur l’ensemble des zones de vie de ce stade (voir 2.1.5 

Cartographie des zones de vie). Aux classes d’âge 3 et 4, les individus ne sont pas encore 

matures sexuellement.  

L’hypothèse a été faite que les effectifs de nouvelles recrues et d’immature se 

répartissaient de façon homogène sur l’ensemble de leur nouvel habitat de vie lors des 

migrations ontogéniques. 

� Migration de reproduction 

A partir de l’âge 5, les individus deviennent matures (50% à 5 ans, 85% à 6 ans, puis 

100% à 7 ans) et réalisent lors de la saison de reproduction des déplacements vers les 

zones de fraie puis en reviennent. Les individus migrent de leurs zones de vie vers leurs 

zones de reproduction respectivement à leur secteur. C'est-à-dire que les individus du 

secteur Nord, migrent vers la zone de reproduction du secteur Nord, que les individus 

du secteur Centre, migrent vers la zone de reproduction du secteur Centre, et ainsi de 

suite. Les migrations retour au mois t+1, se font en partie vers la zone de vie d'origine et 
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en partie vers les zones adjacentes à cette dernière. La répartition entre les zones se fait 

avec des coefficients de migration calculés en fonction de leur surface (voir Chapitre I § 

5.2). 

La saison de reproduction court de juillet à octobre et la population reproductrice se 

répartit de la façon suivante : 23% en juillet, 46% en août, 24% en septembre et 7% en 

octobre (voir saison de reproduction § 2.2.2). Selon les pêcheurs, l’espèce ne 

disparaissant pas complètement des zones de vie pendant la saison de reproduction, 

l’hypothèse a été faite que seule la proportion d’individus se reproduisant à un mois t de 

la saison de reproduction migre vers la zone de reproduction. Ainsi, dans le modèle, 

23% des individus matures migrent vers les zones de reproduction en juillet puis en 

reviennent en août. Il en est de même pour les autres mois de la saison de reproduction 

en suivant les proportions données par l’étalement de la reproduction (Tableau 6). Au 

mois t+1, le coefficient de migration vers la zone de reproduction s’applique à l’effectif à 

t-1 moins les individus partis au mois t et qui ne sont pas encore revenus sur la zone de 

vie. De ce fait, et afin de pouvoir appliquer la distribution de la reproduction (Tableau 

6), le coefficient de migration se calcule de la façon suivante:  

��#,��,�,� �  "�� � ,
,7V�;WX

� R��     (28) 

Où Czd,za,c,t est le coefficient de migration de zd (zone de vie) vers za (zone de 

reproduction) pour la classe c à un temps t, Pmt est la proportion d’individus se 

reproduisant au temps t, et Tmc est le taux de maturité de la classe c. Les coefficients de 

migration calculés à partir de l’équation (28) sont donnés dans le Tableau 8.  

Tableau 8. Coefficients de migration des zones de vie vers les zones de reproduction, calculés à partir de l’équation (28)
. 

Age et proportion 
de matures 

Juillet 
(Pmt =23%) 

Août 
(Pmt =46%) 

Septembre 
(Pmt =24%) 

Octobre 
(Pmt =7%) 

Age 5 (Tmc=0.5) 0.115 0.299 0.222 0.046 

Age 6 (Tmc=0.85) 0.196 0.508 0.378 0.0783 

Age 7 (Tmc=1) 0.230 0.597 0.444 0.092 

Age 8 (Tmc=1) 0.230 0.597 0.444 0.092 

Age 9 (Tmc=1) 0.230 0.597 0.444 0.092 
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� Déplacements de dispersion 

Par hypothèse, les déplacements de dispersion ne concernent que les classes d’âge 4 ans 

et plus, c’est-à-dire après que les individus soient arrivés dans les zones de vie "adultes".  

Les déplacements entre les AMP et les zones non protégées se font de la même façon 

qu’entre 2 zones non protégées. L’hypothèse a ainsi été faite qu’il n’y avait pas d’effet 

des AMP sur le comportement des poissons. Par exemple, ces derniers n’utilisent pas les 

zones en réserve comme des refuges afin d’échapper à la pêche. 

Lethrinus nebulosus étant une espèce très mobile (Kulbicki, 2006, com. pers.), se 

déplaçant sur de grandes étendues de fond de lagon, la valeur du facteur de mobilité 

mesp= 0.05 mensuel, caractéristique de l’espèce est élevée comparativement aux autres 

espèces étudiées (voir Chapitre I). 

 

2.1.7. Cycle de vie modélisé 

Deux schémas sont présentés afin de récapituler, tels qu’ils ont été modélisés, le cycle de 

vie de l’espèce (Figure 24) et la chronologie des événements de la dynamique de 

l’espèce au cours d’une année (Figure 25).  
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� Schéma 1. Cycle de vie : 

 
Figure 24. Cycle de vie de Lethrinus nebulosus tel qu'il est modélisé dans la présente étude. L’anneau extérieur 

représente les stades de vie tels qu’ils ont été définis et nommés (voir corps du texte). L’anneau intérieur représente 
les habitats fréquentés par les individus de chaque stade. 

 

� Schéma 2. Chronologie annuelle des événements : 

 
Figure 25. Chronologie annuelle des événements de la dynamique de Lethrinus nebulosus dans le modèle. 
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La synthèse de la connaissance sur la biologie et l'écologie de Lethrinus nebulosus en 

Nouvelle-Calédonie a fait l'objet d'un article scientifique en cours de rédaction (non 

présenté ici). 

 

2.2. Plectropomus leopardus (Lacepède, 1802) 

Plectropomus leopardus (Figure 26) est appelée loche Saumonée en Nouvelle-Calédonie. 

Cette espèce appartient à la famille des Serranidés (une trentaine d’espèces en 

Nouvelle-Calédonie) et à la sous-famille des Epinephelinae. P. leopardus est une espèce 

tropicale distribuée entre 35°N - 30°S, 99°E - 178°W. Dans le Pacifique elle est présente 

du Sud du Japon à l’Australie (côtes Est et Ouest) et à l’Est jusqu’aux îles Fidji (Randall & 

Hoese, 1986 ; Heemstra & Golani, 1993). La Saumonée a une forte importance 

commerciale, elle apparaît dans les  pêcheries commerciales, dans l’aquaculture (en 

Asie), dans la pêche de loisir et en aquariophilie. P. leopardus est une espèce 

potentiellement ciguatérique. C’est un piscivore territorial capable d’effectuer des 

déplacements périodiques importants (Chateau & Wantiez, 2009). Cette espèce se situe 

habituellement en haut de la chaîne alimentaire et joue un rôle majeur dans la 

structuration de la communauté corallienne (Randall, 1987 in Ferrera & Russ, 1994). De 

par ses capacités de reproduction, cette espèce est considérée comme ayant une 

vulnérabilité moyenne à haute (Cheung, 2005) et l’UICN classe Plectropomus leopardus 

comme espèce quasi menacée (Cornish & Kiwi, 2004). 

En Nouvelle-Calédonie, cette espèce est "particulièrement abondante et recherchée pour 

la qualité de sa chair, rarement toxique à l’exception des très gros spécimens" (Laboute & 

Grandperrin, 2000). Elle est principalement capturée à la ligne par les pêcheurs 

professionnels et en chasse sous-marine par les plaisanciers. Les études concernant la 

Saumonée en Nouvelle-Calédonie sont peu nombreuses et la grande majorité des 

connaissances concernant la biologie et l’écologie de cette espèce proviennent 

principalement d’études menées par l’AIMS ou la James Cook University, basées à 

Townsville en Australie (Ferreira & Russ, 1994 ; Ferreira, 1995 ; Ferreira & Russ, 1995 ; 

Leis & Carlson-Ewart, 1999 ; Light & Jones, 1997 ; Little et al., 2005 ; Lou et al., 2007 ; 

Samoilys, 1997a, 1997b ; Zeller, 1997 ; Zeller & Russ, 1998, 2000 ; etc.). Suite à un effort 
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de pêche et des captures en constantes augmentations afin d’alimenter le marché 

chinois, une diminution des stocks a été constatée, notamment en Australie (Williams & 

Russ, 1994 ; Frisch et al., 2007). De ce fait, P. leopardus a fait l’objet d’une attention 

particulière et de nombreuses études ont été publiées à son sujet ces dernières années. 

 
Figure 26. Plectropomus leopardus (Lacepède, 1802). © R. Swainston. 

 

2.2.1. Croissance et structure de la population 

Comme la plupart des Epinephelinae, Plectropomus leopardus est une espèce à durée de 

vie longue, à faible taux de croissance et à taux de mortalité relativement bas (Manooch, 

1987). Elle est donc particulièrement sensible à la surpêche (Ferreira & Russ, 1994). La 

Saumonée vit environ 15 ans (Ferreira & Russ, 1992). L’âge maximum rapporté est de 

26 ans, pour une taille de 120 cm et un poids de 23.6 kg (Kailola et al., 1993 in 

FishBase).  

Les principaux travaux sur la croissance de P. leopardus ont été réalisés en Australie 

(Goeden, 1978; Mcpherson et al., 1988 ; Ferreira & Russ, 1994). En Nouvelle-Calédonie, 

seul Loubens (1978, 1980b) a mené des travaux sur la biologie de cette espèce. Il s’agit 

principalement de résultats sur la croissance (relation taille-âge) et sur la maturité 

sexuelle. 

� L’équation de croissance  

Deux études ont été retenues en raison de la proximité de leurs sites d’échantillonnage 

avec le lagon Sud-ouest, celle publiée par Ferreira & Russ (1994) en Australie et celle de 

Loubens (1980b) en Nouvelle-Calédonie. Toutes deux sont des équations de croissance 

de type Von Bertalanffy. 
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Ferreira & Rus (1994), propose la relation suivante pour des individus échantillonnés 

entre 0 et 14 ans, avec un ajustement r²=0.895 et où la taille L est donnée en longueur à 

la fourche (LF) en centimètres : 

=� �  52.2 .1 ) 67@.YQZ.�+@.KNN22       (29) 

Loubens (1980b), propose pour la même gamme d’individus échantillonnés, un 

ajustement de r²=0.984, où la taille L est en longueur standard (LS) en millimètres :  

=� � 500 ) 425.1 � 67@.,QJ��      (30) 

La conversion entre longueur à la fourche (LF) et longueur standard (LS), se fait selon la 

relation proposée par Loubens (1980b), avec r²=1. Les longueurs sont exprimées en 

millimètres : 

=3 � 1.145 � =� ! 10.7      (31) 

En comparant les deux courbes de croissance issues de ces équations (Figure 27), on 

constate une croissance plus rapide entre 1 et 12 ans chez Ferreira & Russ (1994), mais 

une croissance qui se poursuit plus longtemps chez Loubens (1980b). Pour Ferreira & 

Russ (1994), la taille maximale est atteinte vers 12 ans alors que pour Loubens (1980b), 

la taille maximale est supérieure et atteinte vers 20 ans. Quelques différences 

apparaissent donc dans la croissance de P. leopardus selon la région d’étude. Loubens 

(1980b) proposant pour une étude locale, une équation avec un meilleur ajustement, ce 

sont ces valeurs qui ont été retenues dans le modèle. Notons cependant que les tailles 

maximales proposées par les deux auteurs semblent bien en deçà de la taille maximale 

observée de l’espèce, ce qui montre que ces relations ne sont pas adaptées pour les 

individus les plus vieux (> 50-60 cm). 
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Figure 27. Courbes de croissance de P. leopardus, d'après les équations proposées par Ferreira & Russ (1994) et 

Loubens (1980b). 

 

� Relation taille-poids 

Dans la bibliographie, 3 équations ont été recensées. La première est issue d’une étude 

menée en Australie par Ferreira & Russ (1994), les 2 autres  proviennent d’études 

locales, menées par Loubens (1980b) et par Kulbicki et al. (2005).  

Chez Ferreira & Russ (1994), la taille est donnée en LF en centimètres, l’ajustement est 

r² = 0.895 : 

" � 0.0079 � =3Y.,QK       (32) 

Chez Loubens (1980b), la taille est en SL en millimètres, l’ajustement est r² = 0.999 : 

" � 0.00002374 � =�Y.@,         (33) 

Chez Kulbicki et al. (2005), la taille est donnée en LF en centimètres, l’ajustement est r² 

= 0.995 : 

" � 0.0118 � =3Y.@N        (34) 

Parmi les deux études réalisées en Nouvelle-Calédonie et qui présentent toutes deux de 

très bons ajustements, la plus récente a été retenue (équation (34). Cette relation a de 
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plus été obtenue à partir d’un échantillon plus grand pour une même gamme de tailles 

(191 individus, contre 39 pour Loubens (1980b)). 

� Structure de la population et nombre de classes 

Plectropomus leopardus est une espèce protogyne hermaphrodite (voir § 2.2.2),  dont le 

changement de sexe intervient entre 11 et 14 ans et semble d’avantage lié à l’âge qu’à la 

taille (Loubens 1980a). D'autre part, Ferreira & Russ (1995) ont montré que l'étude des 

structures d'âges pour cette espèce était beaucoup plus informative que les structures 

de tailles.  La taille maximale étant atteinte vers l’âge de 15 ans, la population a été 

structurée en 15 classes d’âge, la dernière étant une classe d’âge "plus". 

 

2.2.2. Reproduction 

� Maturation sexuelle et âge à maturité 

L’ensemble des études s’accordent à dire que Plectropomus leopardus est une espèce 

protogyne hermaphrodite (Loubens, 1980a ; Lewis et al., 1983 ; Heemstra & Randall, 

1993 ; Kailola et al., 1993 ; Ferreira, 1995 ; Adams et al., 2000 ; Adams, 2003 ; Allsop & 

West 2003,  Frisch et al., 2007 ; etc.). Lors de la première maturation sexuelle, les 

individus deviennent ainsi des femelles. Les valeurs de L5031 se situent entre 30 et 36 cm 

(LF), soit un A5032 situé entre 2 et 5 ans. D’après Loubens (1980a) les premiers individus 

matures apparaissent à 3 ans, alors qu'Adams et al. (2000) considèrent que 100% des 

femelles sont matures à 35 cm (LF), soit à 5 ans d’après la relation proposée par 

Loubens (1980b). Les femelles deviennent ensuite des mâles entre 11 et 15 ans 

(Loubens, 1980a), avec une phase de transition relativement courte (Ferreira, 1995 ; 

Frisch et al., 2007). Le changement de sexe intervient sur une large gamme de taille et 

d’âge et serait induit par des processus de développement et de comportement 

(Ferreira, 1995).  

Le sexe ratio et la maturité sexuelle sont fortement variables au sein d’une même région 

d’étude (Ferreira, 1995 ; Adams et al., 2000). Pour cette raison, nous nous sommes 

basés sur les travaux réalisés localement par Loubens (1980a), bien que ceux-ci soient 

                                                        
31 Longueur où 50% des femelles sont matures. 
32 Age où 50% des femelles sont matures. 
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plus anciens et concernent un échantillonnage relativement petit (39 individus 

collectés, contre 691 dans l’étude de Ferreira, 1995).  

En se basant sur l’étude de Loubens (1980a), les valeurs suivantes ont été fixées pour la 

maturité sexuelle des femelles : A25 = 3 ans, A50 = 4 ans et A100 = 5 ans. Le changement 

de sexe a été établi entre 11 et 15 ans, avec un sexe ratio de 43% de mâles pour les 

classes d’âge 11 à 14 ans, puis de 100% pour la classe d’âge 15. 

L’hypothèse a été faite qu’il y a toujours assez de mâles pour féconder les femelles. C’est 

donc le stock de femelles qui détermine le recrutement. 

� Saison de reproduction 

Les saisons de reproduction semblent comparables quelle que soit la région d’étude et 

se situent entre les mois d’août et décembre (Ferreira, 1995 ; Loubens, 1980a). 

Cependant, Loubens (1980a) n’a pu effectuer que très peu d’observations concernant la 

reproduction de P. leopardus en Nouvelle-Calédonie. Cet auteur a considéré que, comme 

pour la majorité des Serranidés, la saison de reproduction se situait entre août et 

décembre, avec un pic en novembre-décembre. Dans une autre étude menée localement 

(Juncker, 2010), 15 des 17 enquêtes portant sur la reproduction de P. leopardus 

donnent une période de reproduction située entre les mois d’octobre et de décembre.  

Lors d’entretiens réalisés dans le cadre de cette thèse auprès des pêcheurs 

professionnels, ceux-ci ont considéré que la reproduction de cette espèce avait lieu 

entre octobre et décembre, période de plus grandes captures. 

In fine, dans le modèle, la période de reproduction a été fixée pendant les mois 

d’octobre, novembre et décembre. La répartition de la reproduction à l’intérieur de ces 

trois mois n’étant pas connue localement pour P. leopardus, une distribution a été 

établie à partir des résultats de Loubens (1980a) sur l’analyse de gonades des 

Serranidés (Tableau 9). 

P. leopardus est une espèce à pontes multiples dont les femelles présentent des gonades 

à maturation cyclique, basées sur les périodes de nouvelles lunes (Frisch et al., 2007). 

Cette espèce est dite à maturation multiple synchronisée en groupe. Chaque individu 

participerait ainsi à plusieurs événements de reproduction, en lien avec le cycle lunaire, 

lors d’une même saison (Samoilys, 1997b).  
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Tableau 9. Distribution de la reproduction de Plectropomus leopardus entre les 3 mois de la saison de reproduction. 

 Octobre Novembre Décembre 

Proportion 0.2 0.3 0.5 

 

� Zones de reproduction 

L’étude menée par Juncker (2010) indique la présence de plusieurs sites de 

reproduction dans la région d’étude, situés sur des habitats différents : passes, récifs 

intermédiaires et récifs isolés dans les parties ouvertes du lagon. Les rassemblements 

décrits dans cette étude sont généralement constitués de quelques dizaines d’individus. 

Il en résulte que, soit le nombre de sites de rassemblement est très élevé, soit les 

individus se succèdent dans le temps sur un même site (ou les deux en même temps). 

D’après des observations réalisées par Samoilys (1997b), ces regroupements ont lieu de 

façon relativement éphémère, principalement en fin de journée et la nuit, sur une 

période maximale de 5 jours lors des nouvelles lunes. 

D’après ces différentes études, il ressort que P. leopardus forme de petits 

regroupements ponctuels mais répétés lors de la reproduction. De multiples sites de 

reproduction semblent être présents sur des habitats identiques aux zones fréquentées 

le reste de l’année. Cette espèce ne semble pas effectuer de grand déplacement vers des 

zones de reproduction (Zeller & Russ, 1998). A partir de ces conclusions, le choix a été 

fait, dans le modèle, de ne pas constituer de zones de reproduction différenciées des 

zones de vie. Il en résulte que les individus restent présents sur les zones de vie tout au 

long de l’année (ce qui correspond aux observations des comptages UVC ; Kulbicki et 

Wantiez, com. pers.) et que les regroupements ne font pas l’objet d’un effort de pêche 

particulier (ce qui correspond aux observations faites pour la pêche plaisancière ; Jollit, 

com. pers., et présente étude ; voir Chapitre III).  

� Equation de reproduction 

Aucune étude ne semble avoir quantifié précisément la fécondité de Plectropomus 

leopardus. Sadovy (1996) propose cependant une relation entre le nombre d’œufs et la 

taille (en mm) des individus, commune pour l’ensemble des Serranidés : 

3 � 0.0129 � =Y.@Y         (35) 
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Un autre auteur, Samoilys (2000) a étudié la reproduction de cette espèce et semble 

avoir proposé une équation de fécondité. Cependant il n’a pas été possible d’accéder à 

ce travail de thèse. 

La reproduction de P. leopardus se faisant par émissions multiples de gamètes, 

l’estimation du nombre d’œufs pondus par individu est discutable car habituellement 

réalisée par comptages des oocytes hydratés (Carter, 2009a). Ces derniers ne sont 

habituellement hydratés que dans la journée même où ils vont être émis. Il peut ainsi y 

avoir un biais important dans l’estimation de la fécondité. 

En l’absence d’information plus précise, l’équation (35) proposée par Sadovy (1996) a 

été utilisée dans le modèle. 

� Recrutement 

En milieu contrôlé, l’éclosion a lieu environ 27 heures après la ponte puis les larves 

migrent de la surface vers le fond des bacs après 65 jours d’élevage à une taille 

d’environ 3.5 cm (TL) (Masuma et al., 1993). Si l’on considère qu’en milieu naturel cette 

migration correspond à l’installation, le temps entre ponte et recrutement peut être fixé 

à 2 mois. 

Ce comportement a été confirmé en milieu naturel avec une phase pélagique en sub-

surface (Kailola et al. 1993). Dans le modèle, le recrutement a ainsi été fixé 2 mois après 

la ponte. 

Concernant les zones de recrutement, de nombreuses espèces comme P. leopardus, 

présentent une phase larvaire pélagique dont la dispersion est liée aux courants marins. 

Le recrutement n’est ainsi pas forcément lié à la reproduction locale. A ce sujet, Van 

Herwerden et al. (2009) ont montré que la population de Plectropomus leopardus de 

Nouvelle-Calédonie participait, par reproduction, au recrutement sur la Grande Barrière 

de Corail en Australie. D’autre part, la dispersion et la survie des larves sont fortement 

liées à des facteurs environnementaux (Boehlert, 1996). Cependant, dans la région 

d'étude, la dispersion des larves en fonction des variables environnementales n'est pas 

connue. Le recrutement a ainsi été considéré comme homogène sur les habitats 

identifiés pour ce stade de vie. Les post-larves s'installent sur substrat dur, de corail 

vivant ou mort, éventuellement accompagné d’un faible couvert végétal (Doherty et al., 
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1994 ; Light & Jones, 1997 ; Leis & Carson-Ewart, 1999 ; Kingsford, 2009) (voir § 2.2.5 

sur la cartographie des zones de vie). 

Le recrutement des Serranidés et de P. leopardus en particulier est très fluctuant d’une 

année à l’autre (Ferreira & Russ, 1995 ; Russ et al., 1996). Il ne semble ainsi pas y avoir 

de relation stock-recrutement directe à l’intérieur d’une région. La structure d'une 

population est parfois très marquée par la présence d'une cohorte majoritaire 

correspondant à un pic de recrutement, dont la fréquence d'apparition semble pouvoir 

dépasser une dizaine d'années (Ferreira & Russ, 1995 ; Russ et al., 1996 ; Wantiez, com. 

pers.). 

En l’absence d’études permettant d’estimer l’origine, l’ampleur et les variations du 

recrutement dans la région d’étude et par souci de simplicité dans le modèle de 

dynamique de population mis en place, cette fluctuation du recrutement n’a pas été 

introduite dans le modèle. Cependant, elle sera étudiée et discutée lors de l'analyse de 

sensibilité à travers l'étude de scénarios de recrutement (voir Chapitre IV § 3.3.1).  

 

2.2.3. Mortalité naturelle 

En milieu naturel, l’estimation de la mortalité des larves pélagiques est très complexe et 

soumise à de nombreux facteurs environnementaux (Leis, 1991 ; Boehlert, 1996 ; 

Carassou, 2008). Bien que ce sujet soit abondamment abordé dans la littérature, il 

semble qu’à ce jour il n’y ait pas eu de publication sur la survie pré-recrutement en 

milieu tropical pour les espèces lagonaires d’intérêt halieutique. 

En milieu contrôlé, la survie larvaire a pu être estimée à 3.2% au bout de 56 jours 

d’élevage, soit de la ponte jusqu’au moment de l’installation sur le substrat (Masuma et 

al., 1993). Ces résultats doivent être pris avec beaucoup de précaution car mesurés en 

milieu contrôlé. Les conditions du milieu naturel offrent un contexte bien différent. Les 

facteurs conditionnant la survie des larves n’étant que partiellement connus, il est 

même difficile de savoir si la survie en milieu naturel serait plus faible ou plus élevée 

(Masuma et al., 1993). Cependant, cette étude n’intègre pas la mortalité due à la 

prédation et à des conditions environnementales défavorables. Il est donc probable que 

la mortalité de ces larves en milieu naturel soit supérieure. 
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Après la phase pélagique, Leis & Carson-Ewart (1999) ont estimé que 5 à 17% des 

larves étaient mangées au moment de l’installation sur le récif. 

En cumulant les mortalités décrites par ces 2 auteurs, on obtient un taux de survie 

0.032*0.83 = 0.027, soit un taux de mortalité instantané de 3.612 entre la ponte et le 

recrutement. C’est cette valeur qui a été utilisée dans le modèle pour la mortalité pré-

recrutement. 

Après recrutement, la survie des juvéniles reste faible. En l’absence de données 

concernant P. leopardus, la valeur arbitraire de 0.125 (soit un taux instantané de 

mortalité de 2.079 annuel) proposée par Armsworth (2002) a été utilisée lors de la 

première année de vie (classe d’âge 0). 

Pour les stades adultes, Russ et al. (1998) ont estimé pour des individus âgés de 6 à 9 

ans que le taux de survie annuelle était de 0.863, soit un taux instantané de mortalité de 

0.147. 

Pour les autres classes d’âges, les hypothèses suivantes ont été faites :  

− la mortalité des juvéniles est plus élevée que celle des adultes. Pour les classes 1 

à 3, la mortalité a été arbitrairement fixée à 2 fois celle des adultes calculée par 

Russ et al. (1998), soit un taux instantané de mortalité de 0.320. 

− La mortalité des individus d’âges ≥ 4, est égale à celle des adultes de 6 à 9 ans 

calculée par Russ et al. (1998). 

 

2.2.4. Capturabilité 

La capturabilité, définie comme la probabilité de rencontre d’un individu de la 

population avec une unité de pêche standardisée, a été fixée à 0 pour les individus 

inférieurs à 20 cm (classes 0 et 1), puis calculée par calibration pour les classes d’âges 

supérieures (voir Chapitre IV). Ce paramètre a été considéré comme constant tout au 

long de l'année. 
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2.2.5. Cartographie des zones de vie 

En Nouvelle-Calédonie, Plectropomus leopardus est considérée comme "une espèce 

ubiquiste vivant depuis le littoral jusqu’à l’extérieur du récif barrière entre 3 et 50 mètres 

de profondeur. Elle affectionne aussi bien les récifs coralliens que les dalles avec algues, 

pinacles éparses des fonds sédimentaires et les épaves" (Laboute & Grandperrin, 2000). 

Dans la littérature scientifique, P. leopardus est décrite comme une espèce démersale 

qui affectionne les formations coralliennes diverses (Goeden, 1978 ; Kingsford, 2009 ; 

Light & Jones, 1997).  

L’habitat des premiers stades de vie est plus restreint en profondeur mais fait 

apparaître une certaine diversité de substrats. Lors du recrutement, les post-larves 

s'installent sur substrat dur, de corail vivant ou mort, éventuellement accompagné d’un 

faible couvert végétal (Doherty, 1994 ; Light & Jones, 1997 ; Leis & Carson-Ewart, 1999 ; 

Kingsford, 2009). Le recrutement se fait sur des zones peu profondes, principalement 

entre 5 et 10 m (Leis & Carson-Ewart, 1999). Les platiers ne constituent pas un habitat 

de recrutement. Le recrutement se fait ainsi en majorité sur les tombants récifaux à 

l’intérieur du lagon. La présence de recrues sur un habitat favorable est fortement 

influencée par l’apport de larves lié aux courants venant de l’extérieur du lagon. Les 

post-larves s’installent ainsi principalement sur les récifs barrières et intermédiaires 

(Kingsford, 2009). Plusieurs autres facteurs environnementaux (exposition aux vagues, 

sédimentation, type de couvert corallien, etc.) influencent l’installation (Caselle & 

Warner, 1996). Il en résulte une forte influence des conditions locales qui rend difficile 

la détermination précise des sites de recrutement.  

L’échelle et le niveau de description de l’habitat présenté ci-dessus ne sont pas 

compatibles avec l’échelle et le niveau de description des cartographies existante dans 

la région d’étude. La délimitation des habitats de vie de P. leopardus a donc été réalisée 

avec un niveau de description plus grossier en se basant sur la description 

géomorphologique des récifs de Nouvelle-Calédonie (Andréfouët & Torez-Pulliza, 2004) 

dont la précision est de 60 m.  

La zone de vie du stade juvénile (de l’installation jusqu’à 2 ans, environ 25 cm) a été 

définie comme une bande de 20 m en bordure de platier. Ce découpage correspond aux 

tombants, de la crête jusqu’à la base, ainsi qu’aux amas coralliens adjacents. A ces 
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tombants, ont été ajoutés les ensembles géomorphologiques du type "Shallow 

constructions" (Tableau 10) extraits de la nomenclature "L4_attribut" de l’Atlas des 

Récifs de Nouvelle-Calédonie (Andrefouet & Torez-Pulliza, 2004) qui correspond à des 

fonds durs de faible profondeur (< 5 m). Le recrutement a été considéré comme étant 

homogène sur l’ensemble de cet habitat. L’habitat des adultes comprend l’habitat des 

juvéniles ainsi que les ensembles géomorphologiques du type "Deep constructions" 

(Tableau 10) extraits de la nomenclature "L4_attribut" de l’Atlas des Récifs de Nouvelle-

Calédonie (Andrefouet & Torez-Pulliza, 2004). 

Les adultes fréquentent aussi certaines formations coralliennes isolées sur fond de 

lagon, dont aucune cartographie n’est disponible. Ces formations n’ont pas été prises en 

compte dans la cartographie de l’habitat de P. leopardus. Cependant, les effectifs 

présents sur ces habitats pourraient représenter une part non négligeable de la 

population de l'espèce (Wantiez, 1992) et devront alors être considérés dans le stock 

exploité (voir Chapitre IV § 1.3). 

Aucune différence d’habitat n’a été faite entre les jeunes recrues et les juvéniles pré-

adultes, car ces stades ne subissent pas de pêche et on le même rôle dans le modèle. 

Les cartes finales de délimitation de l’habitat de vie de P. leopardus pour chacun des 

trois groupes sont présentées en Annexe 3. 

Une fois les cartographies d’habitat réalisées, les surfaces délimitées ont été découpées 

selon le zonage du modèle présentée au Chapitre I. Lorsque les habitats de stades de vie 

différents se recouvrent dans la cartographie, les zones du modèle se recouvrent de la 

même manière, de telle sorte que des individus de stades différents seront capturables 

sur une même zone. Les juvéniles ne sont cependant pas ciblés par les pêcheurs. Les 

surfaces d’habitat juvénile et adulte sont présentées dans le Tableau 11 pour chacune 

des zones du modèle. 

La population de Plectropomus leopardus est ainsi répartie en 21 zones33 : 

− 11 zones de vie "juvénile", dont 2 en AMP ; 

− 11 zones de vie "adulte", dont 2 en AMP. 

                                                        
33 Lors que des zones de vie juvénile et adulte sont identiques sur la cartographie, une seule zone utilisée 
par les 2 stades a été créée dans le modèle. Ceci explique la différence entre le nombre total de zones et la 
somme du nombre de zones par stades de vie. 
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Tableau 10. Entités géomorphologiques de la nomenclature "L4_attribute" de l’Atlas de récifs de Nouvelle-Calédonie 
(Andrefouet & Torez-Pulliza, 2004), utilisées pour définir l’habitat de vie de Plectropomus leopardus. 

Shallow constructions Deep constructions 

Barrier reef pinnacle/patch Barrier reef pinnacle/patch 

Enclosed lagoon with construction Lagoon pinnacle 

Pinnacle Deep drowned reef flat 

Shallow terrace with construction Enclosed lagoon with construction 

Shallow lagoonal terrace with construction Deep terrace with construction 

Subtidal reef flat Subtidal reef flat 

 

Tableau 11. Habitats de vie des 2 stades de vie identifiés de Plectropomus leopardus. La première partie du tableau 
reprend les critères de sélection utilisés pour chaque facteur environnemental. La seconde partie, présente les 
surfaces d’habitat répertoriées, pour chacun des 2 stades et dans chacune des zones délimitées dans le modèle (voir 
Chapitre I). Les AMP des zones centre-côte et Sud-côte ont une surface inférieure à la moitié d'une maille et n'ont 
ainsi pas été prises en compte dans le modèle. 

 Groupe 0, 1 et 2 (juvéniles) Groupe 3 à 15 (adultes) 

Habitat 
• Crête et tombants des platiers. 
• "Shallow construction" 

• Tombants des platiers 
• "Deep construction" 

Surface totale 68.3 km² 74.2 km² 

Su
rf

ac
e 

p
ar

 s
ec

te
u

r Nord 
 

Côte 1.2 km²  
1.2 km²  
1.6 km²  

1.2 km² 
1.2 km² 
1.6 km² 

Intermédiaire 
Barrière 

Centre 
Côte 0.5 km²  

2.8 km² dont 1 en AMP 
3 km² dont 2 en AMP 

0.5 km²  
2.8 km² dont 1 en AMP 
10.9 km² dont 10 en AMP 

Intermédiaire 
Barrière 

Sud 
 

Côte 0.4 km²  
1.6 km²  
1 km²  

0.4 km² 
1.6 km² 
1 km² 

Intermédiaire 
Barrière 

Corne Sud  54.9 km²  52.9 km² 

 

2.2.6. Mobilité 

La modélisation des déplacements d’individus entre les zones est présentée dans le 

Chapitre I § 5. Le présent paragraphe s’attache à décrire les déplacements ontogéniques 

et de dispersion de P. leopardus. Pour cette espèce, l’hypothèse a été faite qu’il n’y avait 

pas de changement de zone lors de la reproduction (voir § 2.2.2). 

� Migrations ontogéniques 

Lors du recrutement et selon l’hypothèse que l’installation se fait de façon homogène,  

les individus sont répartis proportionnellement à la surface de chaque zone d’habitat 

"juvénile" du modèle. Les individus restent sur cet habitat jusqu’à l’âge de 2 ans. 

En passant à l’âge 3, les individus migrent vers la zone de vie "adulte" la plus proche, ce 

qui correspond à une colonisation des habitats de proche en proche. 
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� Déplacements de dispersion 

Ces déplacements concernent uniquement les individus de 3 ans et plus présents dans 

les zones de vie "adulte", et uniquement entre zones adjacentes. 

Les déplacements entre les AMP et les zones non protégées se font de la même façon 

qu’entre 2 zones non protégées. L’hypothèse a ainsi été faite qu’il n’y avait pas d’effet 

des AMP sur le comportement des poissons. Par exemple, ces derniers n’utilisent pas les 

zones en réserve comme des refuges afin d’échapper à la pêche. 

P. leopardus est considérée comme une espèce assez peu mobile, dont le home range34 

apparaît nettement plus petit que la taille des zones modélisées (PDT, 1990 ; Zeller, 

1997 ; Samoilys, 1997a ; Chateau & Wantiez, 2009 ; Kulbicki, com. pers.). D'après Zeller 

(1997), le home range de cette espèce varie selon le type de récifs considéré (isolé ou 

continu). 

La Saumonée a été considérée comme la moins mobile des trois espèces étudiées. La 

valeur du facteur de mobilité a ainsi été fixée comparativement à ceux des deux autres 

espèces à mesp = 0.005 (voir Chapitre I). 

 

2.2.7. Cycle de vie modélisé 

Deux schémas sont présentés afin de récapituler, tels qu’ils ont été modélisés, le cycle de 

vie de l’espèce (Figure 28) et la chronologie des événements de la dynamique de 

l’espèce au cours d’une année (Figure 29).  

                                                        
34 On entend ici par home range, la surface d’habitat utilisée régulièrement par un individu. 



CHAPITRE II 

133 
 

� Schéma 1. Cycle de vie : 

 
Figure 28. Cycle de vie de Plectropomus leopardus tel qu'il est modélisé dans la présente étude. L’anneau extérieur 

représente les stades de vie tels qu’ils ont été définis et nommés (voir corps du texte). L’anneau intérieur représente 
les habitats fréquentés par les individus de chaque stade. 

 

� Schéma 2. Chronologie annuelle des événements : 

 
Figure 29. Chronologie annuelle des événements de la dynamique de Plectropomus leopardus dans le modèle. 
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2.3. Naso unicornis (Forsskål, 1775) 

Naso unicornis est communément appelé Dawa en Nouvelle-Calédonie. Cette espèce 

appartient à la famille des Acanthuridés (une trentaine d’espèces en Nouvelle-

Calédonie) et à la sous-famille des Nasinae. N. unicornis peut atteindre 70 cm (LF) et 

vivre une trentaine d’années (Lieske & Myers, 1996). C’est une espèce tropicale 

présente entre 35°N et 33°S. Sa distribution va de l’Indo-Pacifique, Mer Rouge et Afrique 

de l’Est, à Hawaii, Marquises et Tuamotu, et du Sud du Japon aux îles Lord Howe et Rapa 

(Randall, 1986 ; Myers, 1991). N. unicornis fréquente les formations coralliennes de 0 à 

80 m (Lieske & Myers, 1996). Cette espèce fait l’objet de pêches commerciales et 

récréatives et elle est aussi commercialisée en aquariophilie. N. unicornis est un 

macroherbivore, présentant une forte spécificité fonctionnelle dans l’écosystème 

corallien (Hoey & Bellwood, 2009). Cette espèce est très mobile, mais avec un home 

range relativement restreint (Meyer & Holland, 2005 ; Kulbicki & Rivaton, 2006 ; 

Kulbicki, 2007 ; Meyer et al., 2010). La résilience de Naso unicornis est faible avec un 

temps minimum de doublement de population de 4.5 à 14 ans (Kitalong & Dalzell, 

1994). Sa vulnérabilité est considérée comme élevée (Cheung et al., 2005) mais cette 

espèce n’a pas été évaluée par l’UICN. 

Naso unicornis est la moins connue des trois espèces étudiées dans le cadre de cette 

thèse, bien que représentant une part importante des captures de pêches 

professionnelles en Nouvelle-Calédonie (données DDR, Province Sud ; voir Chapitre III) 

et qu’elle soit fréquemment observée dans les captures de pêche plaisancières (Jollit, 

2010 ; présente étude, voir Chapitre III). Quelques études hors du Territoire apportent 

des informations sur la croissance, la maturité et la mortalité larvaire (Montgomery & 

Galzin, 1993 ; Kitalong & Dalzell, 1994 ; Rathacharen et al., 1999 ; Durville et al., 2003 ; 

Wilson, 2004). Localement, les études de Loubens (1980b) et Kulbicki et al. (2005) 

donnent des relations taille-poids. 

 
Figure 30. Naso unicornis (Forsskål, 1775). © FAO. 
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2.3.1. Croissance et structure de la population 

� Equation de croissance 

Naso unicornis ne semble avoir été étudiée qu’à de rares occasions en Nouvelle-

Calédonie et aucune étude concernant la croissance de cette espèce n’a été trouvée. En 

dehors du Territoire, 2 auteurs ont publié des travaux sur le sujet : Kitalong & Dalzell 

(1994) à Palau et Rathacharen et al. (1999) à l’île Maurice. Ces 2 études rapportent des 

tailles en longueur totale, ce qui est assez ambigü pour une espèce telle que Naso 

unicornis qui présente de longs filaments sur la nageoire caudale (Figure 30). 

L’hypothèse a été faite que ces mesures correspondaient à la longueur à la fourche, 

c'est-à-dire sans les filaments. 

Kitalong & Dalzell (1994) proposent la relation suivante : 

=� �  57 .1 ) 67@.,Z��2       (36) 

Rathacharen et al. (1999) proposent la relation suivante : 

=� �  81.03 .1 ) 67@.,NY��2       (37) 

Les modèles proposées dans ces 2 études se distinguent nettement, notamment par leur 

taille maximale (Figure 31).  

En l’absence d’information permettant de choisir entre les 2 relations proposées, la 

courbe moyenne a été utilisée dans le modèle : 

=� �  69.015 .1 ) 67@.,Q,Q��2      (38) 

Les équations de Rathacharen et al. (1999) et Kitalong & Dalzell (1994), seront utilisées 

lors de l’analyse de sensibilité comme hypothèses haute et basse pour la croissance 

(voir Chapitre IV). 
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Figure 31. Courbes de croissance de Naso unicornis d'après les équations proposées par Rathacharen et al. (1999) et 

Kitalong & Dalzell (1994), auxquelles a été superposée la courbe moyenne. 

 

� Relation taille-poids 

Loubens (1980b) a proposé une relation entre la taille (LF en mm) et le poids de N. 

unicornis en g, avec un ajustement de r = 0.996 : 

" � 0.00002701 � =3I.MQ,       (39) 

En dehors de la Nouvelle-Calédonie, Choat & Axe (1996) donnent la relation suivante 

avec un ajustement de r²=0.997, où la taille est la longueur standard (LS) en millimètres 

: 

" � 0.00008495 � =�I.JZY       (40) 

Puis, Rathacharen et al. (1999) obtiennent la relation suivante à l'ile Maurice (LT en 

cm): 

" � 0.0467 � =RI.NK@,       (41) 

En présence de données calédoniennes, c’est l’équation de Loubens (1980b) qui a été 

utilisée.  

� Structure de la population et nombre de classes 

Naso unicornis est une espèce gonochorique (voir § 2.3.2),  dont les 2 sexes ne semblent 

pas présenter de différence de croissance. La taille maximale étant atteinte vers l’âge de 
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15 ans, la population a été structurée en 15 classes d’âge, mais dans un souci de 

simplification du modèle en raison de capacités de calcul disponibles limitées, 

seulement 10 classes ont été établies. La dernière classe est une classe d’âge "plus", 

regroupant les individus mesurant plus de 50 cm. 

 

2.3.2. Reproduction 

� Maturation et maturité sexuelle 

N. unicornis est une espèce gonochorique (Thresher, 1984), dont le sexe ratio de 1:1 

semble invariant quelle que soit la classe de taille ou d’âge (Loubens, 1980a). L’âge à 

maturité (A5035) serait de 2 ans (Rathacharen et al., 1999). 

En raison du manque d’information concernant cette espèce, toutes ces connaissances 

d’origines diverses ont été utilisées. 

A50 a été fixée à 2 ans et A100 à 3 ans. 

� Saison de reproduction 

Selon l’étude réalisée par Juncker (2010) sur la reproduction des poissons de Nouvelle-

Calédonie, des observations de regroupement de N. unicornis ont été rapportées de 

septembre à mars, dont la majorité débute en novembre et se termine en mars. Cette 

dernière période a été retenue comme saison de reproduction dans le modèle. 

� Zones de reproduction 

L’étude de Juncker (2010) recense 4 lieux de rassemblement liés à la reproduction de N. 

unicornis dans la région d’étude. Ces rassemblements sont décrits comme éphémères, 

mais actifs durant plusieurs mois, sur des sites qui varient peu (<100 m). Ces 

rassemblements regroupent la majorité du temps plusieurs centaines d’individus. Deux 

des lieux recensés sont des passes dans la Corne Sud, le troisième est un chenal toujours 

dans la Corne Sud et le dernier est une passe dans le secteur Nord.  

A partir de ces informations, 2 lieux de reproduction ont été établis dans le modèle pour 

la région d’étude, l’un dans le secteur Nord et l’autre dans la Corne Sud. Cependant, afin 

                                                        
35 Age auquel 50% des femelles sont matures. 
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de distinguer la zone de vie d’origine des individus venus se reproduire, une zone de 

reproduction a été associée à chaque zone de vie. Ceci permet de faire revenir les 

individus sur leur zone de vie d’origine après la reproduction et de ne pas homogénéiser 

l’effectif global sur l’ensemble de la région d’étude (voir Chapitre I § 5.2). 

Durant la saison de reproduction, l’hypothèse a été faite que les individus se succèdent 

sur les sites de reproduction selon la répartition suivante : 10% en novembre, 25% en 

décembre, 30% en janvier, 25% en février et 10% en mars (voir § 2.3.6). 

Les regroupements reproductifs de Naso unicornis et ceux des Acanthuridés en général, 

sont décrits comme pouvant rassembler des milliers d’individus (Randall, 1961 ; Junker, 

2010). Bien qu’éphémère au cours d’une journée, ces regroupements ont lieu 

régulièrement sur un même site pendant plusieurs mois. Cette période est décrite 

comme critique vis-à-vis de la pêche qui pourrait cibler ces concentrations. Les 

enquêtes de pêche plaisancières et professionnelles (Jollit, 2010 ; présente étude, voir 

Chapitre III) ne rapportent cependant pas de ciblage particulier de ces regroupements. 

Par conséquent, dans le modèle, les zones de reproduction ont été superposées aux 

zones de vie des adultes et subiront une pêche ne faisant pas apparaître un ciblage 

spécifique, mais uniquement l’effort habituellement exercé sur la zone (voir Chapitre 

III). 

� Equation de reproduction 

A notre connaissance, la fécondité de N. unicornis n’est pas connue. Celle des 

Acanthuridés n’a été étudiée que chez des espèces de petite taille utilisées en 

aquariophilie (Randall, 1961 ; Bushnell, 2010). De plus, pour une même famille, on 

retrouve régulièrement des espèces dont le mode de reproduction et donc le 

recrutement varient énormément (Petersen & Warner, 2002). 

A défaut d’information sur la fécondité de N. unicornis, l’équation utilisée pour L. 

nebulosus a été utilisée dans le modèle. Cependant, il faut noter que, comme pour la 

plupart des poissons coralliens, la dispersion larvaire et la forte mortalité associée à ce 

stade de vie limitent les relations entre stock et recrutement (Cowen, 2002). Comme 

pour les autres espèces étudiées, cet aspect sera abordé lors de l’analyse de sensibilité. 
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� Recrutement 

Selon Planes et al. (2002), la durée de vie larvaire serait de 67 à 94 jours entre la ponte 

et l’installation sur les récifs. Dans le modèle, le recrutement a ainsi été fixé à 2 mois 

après la ponte. 

 

2.3.3. Mortalité naturelle 

Paradoxalement, la mortalité lors du recrutement est un des aspects les mieux connus 

de la biologie N. unicornis, alors que peu d’informations existent à ce sujet pour la 

majorité des espèces. Ceci est le résultat de travaux menés en Polynésie ayant fait l’objet 

de plusieurs publications (Planes & Lecaillon, 2001 ; Durville et al., 2003 ; Doherty et al., 

2004 ; Malpot et al., 2008 ; etc.).  

Les principaux résultats montrent que 61% des larves qui franchissent le récif barrière 

pour s’installer dans le lagon meurent après la première nuit selon une relation densité 

indépendante. Une fois installés, les individus subissent une mortalité densité-

dépendante, de 9 à 20% par jour (sur les 10 derniers jours de l’étude). La mortalité 

précédant l’entrée dans le lagon n’étant pas connue, nous avons retenu comme 

mortalité pré-recrutement la valeur de 61% proposée par Doherty et al. (2004), soit un 

taux instantané de 0.9416. Le taux réel incluant la mortalité avant l’arrivée dans le lagon 

est probablement bien plus élevé et sera discuté lors de l’analyse de sensibilité. Après le 

recrutement, les individus entrent dans la classe d’âge 0 et subissent un taux de 

mortalité instantané mensuel. La mortalité journalière densité-dépendante décrite par 

les auteurs n’a pas été introduite dans le modèle. En effet, celle-ci a été calculée sur une 

courte période (10 jours), incompatible avec l’échelle temporelle du modèle, le mois. 

Nous avons fait l’hypothèse que le taux de mortalité annuel lors de la première année 

était supérieur à cette valeur. Il a été arbitrairement fixé à 99%, soit un taux de 

mortalité instantané annuel de 4.6050.  

Pour les stades adultes, plusieurs études ont été réalisées. Kitalong & Dalzell (1994), 

proposent un taux de mortalité instantané annuel de 0.413, Rathacharen et al. (1999) 

propose une valeur similaire de 0.4000, alors que Wilson (2004) avance la valeur de 

0.2700.  
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Afin d’établir une mortalité dans un contexte local, la relation de Pauly (1980) (équation 

(27)) a été utilisée en se basant sur les valeurs des paramètres de l’équation de von 

Bertalanffy (38) et une température moyenne des eaux de 24°C (Le Borgne, 2010). La 

valeur annuelle obtenue est M = 0.3870. Cette valeur a été utilisée pour les adultes 

matures (>2 ans). Concernant les individus immatures (classe 1), il a été fait l’hypothèse 

que la mortalité était de 2 fois la mortalité du stade adulte, soit un taux instantané de 

1.0270. 

 

2.3.4. Capturabilité 

La capturabilité, définie comme la probabilité de rencontre d’un individu de la 

population avec une unité de pêche standardisée, a été fixée à 0 pour les individus 

d'âges 0 et 1 an (< 15cm), puis calculée par calibration pour les classes d’âges 

supérieures (voir Chapitre IV). Ce paramètre a été considéré comme constant tout au 

long de l'année. 

 

2.3.5. Cartographie des zones de vie 

Naso unicornis est présent sur tous types de récifs coralliens, les juvéniles fréquentant 

quasi exclusivement les platiers et les petits tombants alors que les adultes se 

retrouvent à de plus grandes profondeurs tout en continuant à fréquenter les platiers 

(Robertson & Gaines, 1986 ; Meyers & Holland, 2005 ; Hoey & Bellwood, 2009). 

L’extension d’un habitat de vie de faibles profondeurs à proximité d’abris constitués par 

les anfractuosités coralliennes, vers des fonds plus ouverts (amas coralliens dispersés) 

et plus profonds, constitue une migration ontogénique qui se produit vers 20 cm, soit 

environ 2 ans (Meyers & Bellwood, 2005). 

Deux habitats ont ainsi été délimités à partir de l’Atlas des récifs de Nouvelle-Calédonie 

(Andrefouet & Torez-Pulliza, 2004). Le premier constitue l’habitat des individus des 

classes 0 et 1 et regroupe les platiers et leur tombants ainsi que les ensembles 

géomorphologiques du type "Shallow constructions" (Tableau 10) extraits de la 

nomenclature "L4_attribut" de l’Atlas des Récifs de Nouvelle-Calédonie (Andrefouet & 
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Torez-Pulliza, 2004). Le second habitat constitue l’habitat des classes ≥ 2 ans, et 

regroupe les platiers et leurs tombants ainsi que les ensembles géomorphologiques de 

type "Shallow constructions" et "Deep constructions" (Tableau 10). 

Aucune différence d’habitat n’a été faite entre les recrues et les juvéniles. Le 

recrutement a été considéré comme étant homogène sur l’ensemble de l’habitat associé 

à ces stades de vie. 

Les cartes de délimitation de l’habitat de vie de N. unicornis pour chacun des trois 

groupes sont présentées en Annexe 3. 

Une fois les cartographies d’habitat réalisées, les surfaces délimitées ont été découpées 

selon la zonation du modèle présentée au Chapitre I. Lorsque les habitats de stades de 

vie différents se recouvrent dans la cartographie, les zones du modèle se recouvrent de 

la même manière, de telle sorte que des individus de stades différents seront 

capturables sur une même zone, mais ceci reste fonction de la sélectivité des engins et 

du ciblage des pêcheurs (voir Chapitre III). Les surfaces d’habitat juvénile et adulte sont 

présentées dans le Tableau 12 pour chacune des zones du modèle. 

La population de Naso unicornis est ainsi répartie en 32 zones36 : 

− 14 zones de vie "juvénile", dont 4 en AMP ; 

− 14 zones de vie "adulte", dont 4 en AMP ; 

− 14 zones de reproduction répartie en 2 sites (voir 2.3.2 Reproduction). 

 

 

 

 

 

                                                        
36 Lorsque des zones de vie juvénile et adulte sont identiques sur la cartographie, une seule zone, utilisée 
par les 2 stades a été créée dans le modèle. Ceci explique la différence entre le nombre total de zones et la 
somme du nombre de zones par stade de vie. 
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Tableau 12. Habitats pour chacun des 2 stades de vie identifiés de Naso unicornis. La première partie du tableau 
reprend les critères de sélection utilisés pour chaque facteur environnemental. La seconde partie, présente les 
surfaces d’habitat répertoriées, pour chacun des 2 stades et dans chacune des zones délimitées dans le modèle. 

 Groupe 0 et 1 (juvéniles) Groupe 2 à 9 (adultes) 

Habitat 

• Platiers 
• Tombants des récifs 

(bande de 20 mètres 
autour des platiers). 

• "Shallow constructions" 

• Platiers 
• Tombants des récifs (bande 

de 20 m autour des 
platiers) 

• "Shallow & Deep 
construction" 

Surface totale 232.5 km² 257.4 km² 

Su
rf

ac
e 

p
ar

 s
ec

te
u

r Nord 
Côte 11.5 km²  

7.5 km²  
11.5 km²  

11.5 km² 
7.5 km² 
11.5 km² 

Intermédiaire 
Barrière 

Central 
Côte 2.9 km² (dont 1 en AMP) 

17.8 km² (dont 8 en AMP) 
18.1 km²  (dont 14 en AMP) 

2.9 km² (dont 1 en AMP) 
17.8 km² (dont 8 en AMP) 
26 km² (dont 22 en AMP) 

Intermédiaire 
Barrière 

Sud 
Côte 2.9 km²  (dont 1 en AMP) 

5.5 km²  
8.4 km²  

2.9 km² (dont 1 en AMP) 
5.5 km² 
8.4 km² 

Intermédiaire 
Barrière 

Corne Sud  146.4 km²  163.3 km² 

 

2.3.6. Mobilité 

� Changement ontogénique et reproduction 

La provenance des larves qui recrutent puis leur distribution sur l’habitat n’étant pas 

connues, l’hypothèse suivante a été faite : le recrutement se fait de façon homogène sur 

l’ensemble de l’habitat juvénile. Les individus restent sur cet habitat jusqu’à l’âge de 2 

ans. 

En passant à l’âge 2, les individus migrent vers la zone de vie adulte la plus proche, 

correspondant à une colonisation des habitats de proche en proche. Ainsi, un individu 

juvénile qui se trouve dans la zone juvénile côtière du secteur Nord migre dans la zone 

adulte côtière du secteur Nord. 

A l’âge de 2 ans, 50% des individus deviennent matures et 100% le sont à 3 ans. Cette 

espèce étant présente sur les sites de vie toute l’année, les migrations de reproduction 

modélisées s’étalent sur l’ensemble de la période de fraie selon la répartition suivante : 

10% en novembre, 25% en décembre, 30% en janvier, 25% en février et 10% en mars. 

Les individus migrent vers la zone de reproduction à un mois t et en reviennent au mois 

t+1. Il existe 14 zones de reproduction (une par zone de vie adulte), les individus allant 

se reproduire dans la zone de reproduction associée à leur zone de vie. Les coefficients 

de migration aller ont été calculés à partir de la formule de l’équation (28), les valeurs 
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sont présentées dans le Tableau 13. Les migrations retour se font de la zone de 

reproduction vers la zone de vie d’origine ainsi que vers les zones de vie adjacentes à la 

zone de vie initiale (voir Chapitre I § 5.2). Ceci correspond à une dispersion des 

individus d’une zone de vie donnée vers les zones de vie adjacentes lors du retour de la 

période de reproduction. Les coefficients de migration correspondants sont calculés en 

fonction de la surface des zones (voir Chapitre I § 5.2).  

Tableau 13. Coefficient de migration des zones de vie vers les zones de reproduction pour N. Unicornis. 

Age et 
proportion de 
matures 

Novembre 
(Pmt =0.1) 

Décembre 
(Pmt =0.25) 

Janvier 
(Pmt =0.3) 

Février 
(Pmt =0.25) 

Mars 
(Pmt =0.1) 

Age 2  
(Tmc =0.5) 

0.05 0.139 0.2 0.1785 0.0665 

Age 3 et plus 
(Tmc =1)  

0.1 0.278 0.4 0.357 0.133 

 

� Déplacement de dispersion 

N. unicornis est une espèce décrite comme très mobile par Kulbicki (com. pers.), mais 

dont les suivis par télémétrie effectués par Meyer et Holland (2005) et Meyer et al. 

(2010) et Marshell et al., (2011) ont montré qu’elle était fortement attachée à un site, 

avec un home range de 3 717 m² en moyenne pour le premier et de 20 000 m² pour le 

second. Bien qu'il existe de grandes différences entre ces 2 études, à l'échelle du modèle 

les surfaces proposées sont nettement inférieures à la taille des zones. Au final, la valeur 

du facteur de mobilité a été fixée comparativement à ceux des deux autres espèces, 

comme étant 2 fois supérieur à P. leopardus, soit mesp = 0.01 (voir Chapitre I), de 

manière à attribuer à cette espèce une mobilité intermédiaire. 

 

2.3.7. Cycle de vie modélisé 

Deux schémas sont présentés afin de récapituler, tels qu’ils ont été modélisés, le cycle de 

vie de l’espèce (Figure 32) et la chronologie annuelle des événements de la dynamique 

de l’espèce (Figure 33).  
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� Schéma 1. Cycle de vie : 

 
Figure 32. Cycle de vie de Naso unicornis tel qu'il est modélisé dans la présente étude. L’anneau extérieur représente 
les stades de vie tels qu’ils ont été définis et nommés (voir corps du texte). L’anneau intérieur représente les habitats 

fréquentés par les individus de chaque stade. 

� Schéma 2. Chronologie annuelle des événements : 

 
Figure 33. Chronologie annuelle des événements de la dynamique de Naso unicornis dans le modèle. 
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3. Discussion – Conclusion 

Ce chapitre a permis de faire le bilan de la connaissance de la biologie et de l’écologie 

des 3 espèces Lethrinus nebulosus, Plectropomus leopardus et Naso unicornis. Cette 

connaissance a été récoltée à une échelle locale lorsque cela était possible, puis à une 

échelle internationale lorsque cela était nécessaire. Dans le cas d’un manque de 

connaissance, l’information a été complétée par des hypothèses. Ce travail a permis de 

synthétiser les cycles de vie de ces espèces dans le lagon Sud-ouest et de mettre en place 

un modèle de dynamique de population pour chacune d'elles via l’outil ISIS-Fish. 

L'ensemble de l'information utilisée pour paramétrer le modèle est rassemblé en 

Annexe 4.  

La revue bibliographique des connaissances de la biologie et de l’écologie de Lethrinus 

nebulosus, Plectropomus leopardus et Naso unicornis, a fait apparaître un écart important 

entre les niveaux de connaissance de ces 3 espèces. En Nouvelle-Calédonie, L. nebulosus 

a été relativement bien étudié, contrairement à P. leopardus, qui est cependant bien 

connu en Australie. En revanche, N. unicornis n’a été que peu étudié à travers le monde. 

Ce décalage semble davantage s’expliquer par la présence de débouchés économiques 

tels que les filières d’export et l’élevage aquacole que par l’intérêt halieutique de 

l’espèce. En effet, N. unicornis est une espèce régionalement très ciblée par la pêche dans 

le Pacifique (Randall, 1961 ; Meyer, 2003), tout comme L. nebulosus et P. leopardus. 

Cependant, ces dernières font en plus l’objet d’importantes filières d’export et d’élevage 

en Australie et dans le Sud-est de l’Asie.  

Des considérations liées à la stabilité et la résilience des écosystèmes devraient 

pourtant amener à étudier davantage une espèce telle que N. unicornis. Les 

Acanthuridés représentent une composante majeure des communautés ichtyologiques 

des récifs coralliens (Fishelson et al., 1987) où ils jouent un rôle prépondérant dans la 

structuration des communautés benthiques de tous types, notamment par la régulation 

des compositions et des densités algales (Lewis, 1986 ; Sale, 2002 ; Hixon & Brostoff, 

1996 ; McClanahan, 1997 ; Pittman et al., 2008 ; Harborne et al., 2008 ; Carassou et al., 

2009 ; Kopp et al., 2009, 2010 ; Madin et al., 2010; Vermeij et al., 2010 ; McCauley et al., 

2010 ; Sjöö et al., 2011). De plus, Naso unicornis a été identifiée par Hoey & Bellwood 
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(2009) comme une espèce fonctionnellement originale et quasiment l’unique 

responsable de la régulation des couverts d’algues brunes du genre Sargassum. 

Les modèles mis en place dans cette étude structurent les populations en classes d'âge 

de manière à couvrir le mieux possible la progression de la croissance des individus et à 

établir une classe d'âge finale regroupant les individus dont la croissance est faible. 

Dans le cas de N. unicornis, les capacités informatiques limitées nous ont amené à 

diminuer le nombre de classes afin de réduire la complexité du modèle. La dernière 

classe d'âge regroupe ainsi les individus de plus de 50 cm qui, de ce fait, présentent tous 

des caractéristiques communes de taille et de poids dans le modèle. La structuration des 

populations en classes permet de prendre en compte les différences entre les 

caractéristiques biologiques et écologiques des individus au cours de leur vie ainsi que 

les variations de sélectivité des engins de pêche et du ciblage par les pêcheurs (voir 

Chapitre III). En effet, la prise en compte des structures d'âge est particulièrement 

importante dans l'étude de la gestion des espèces à longue durée de vie (Ferrera & Russ, 

1995). 

Les modes de reproduction des espèces étudiées sont différents. L. nebulosus et P. 

leopardus sont hermaphrodites protogynes, et N. unicornis est gonochorique. Ceci 

pourrait entraîner des réponses différentes aux pressions de pêche, notamment lorsque 

les plus gros individus sont ciblés et le sexe-ratio peut être modifiée. Par contre, les 

mécanismes de transition sexuelle ne sont pas connus pour ces 3 espèces, notamment 

l'existence d'une densité dépendance. Néanmoins, selon Armsworth (2001, 2002), il 

n’est généralement pas nécessaire de connaître de façon précise les mécanismes qui 

régissent la transition sexuelle pour mettre en place des pratiques de pêche plus 

efficaces. Dans le modèle, nous avons fait l'hypothèse qu'il y aurait toujours assez de 

mâles pour féconder toutes les femelles. Cependant, Bannerot et al. (1987) ont montré 

que, chez les espèces hermaphrodites protogynes, le risque de limitation de la 

reproduction par le sperme était beaucoup plus important que chez les espèces 

gonochoriques, ce qui augmenterait la vulnérabilité des premières. Les saisons de 

reproduction dans la région d'étude sont bien définies pour les 3 espèces, mais les zones 

de rassemblement et les caractéristiques de ces dernières (durée, nombres d'individus, 

répétions inter et intra annuelles, etc.) sont encore relativement mal connues. L'étude 

menée par Juncker (2010) semble toutefois montrer qu'il existe peu de sites de 
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reproduction majeurs pour ces espèces dans la région d'étude. La brièveté et l'étendue 

restreinte de ces regroupements peuvent rendre leur observation difficile.  

Le recrutement issu de la reproduction est l'un des phénomènes les moins bien connus 

de la dynamique de la majorité des espèces de poissons (Sale, 2002), notamment celles 

faisant l'objet de cette étude. Ceci entraîne une importante incertitude concernant le 

recrutement annuel qui montre de plus une variabilité interannuelle importante. 

L'incertitude sur les mécanismes qui régissent le recrutement se fait à 2 niveaux : la 

mortalité des œufs et des larves et leur dispersion. La dispersion peut être à la fois 

passive et sur de grandes distances (transport par les courants), et active (généralement 

sur de plus courtes distances pour le choix d'un habitat lors de l'installation) (Cowen, 

2002). Ces phénomènes n'étant pas connus dans le présent cas d'étude, ils n'ont pas pu 

être retranscrits dans les modèles de dynamiques des populations des 3 espèces. Par 

conséquent, dans le modèle, le recrutement est lié au stock de géniteurs et l'installation 

des larves a été considérée comme homogène sur l'ensemble de l'habitat préférentiel 

présent dans la région d'étude. Il subsiste ainsi une incertitude importante sur l'un des 

principaux mécanismes régissant la dynamique des espèces étudiées. Cette thématique 

de recherche apparaît dès lors prioritaire dans un objectif de compréhension de la 

dynamique des stocks et donc de leur gestion. L'estimation des stocks des 3 espèces 

étudiées et l'analyse de sensibilité permettront de développer ce point et de proposer 

une alternative pour prendre en compte une variabilité interannuelle du recrutement. 

Dans la bibliographie, l’estimation des taux de mortalité naturelle se base le plus 

souvent sur l’analyse des distributions de taille des captures (Beverton & Holt, 1957) ou 

de comptages visuels. Or cette méthode fait l’hypothèse de la constance du recrutement 

annuel (Pauly, 1984). En présence d’un recrutement avec une forte variabilité 

interannuelle, les taux de mortalité proposés dans de nombreuses études sont alors 

fortement biaisés (Ferreira & Russ, 1995). Une attention particulière sera ainsi portée à 

ces paramètres lors de l'analyse de sensibilité (voir Chapitre IV). Les phénomènes de 

prédation ne sont pas explicitement pris en compte dans le modèle et sont intégrés dans 

la mortalité naturelle qui varie uniquement en fonction de l'âge. La disponibilité, voire la 

limitation par la ressource (nourriture et habitat) n'est pas non plus prise en compte. Il 

n'y a donc aucun phénomène de contrôle "top-down" et "bottom-up" (voir concept dans 

Ricklefs & Miller, 2005) dans les modèles de dynamique mis en place. Cela implique que 
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si ces effets se trouvent être prépondérants dans la dynamique des espèces étudiées, 

nous ne serons pas en mesure d'étudier leurs interactions avec les effets de la pêche.  

La spatialisation des habitats ne rend pas compte de potentielles variations de qualité 

d'habitat et des différences de densité d'individus que cela peut engendrer. Dans le 

modèle, soit l'espèce est présente soit elle ne l'est pas. Il n'y a pas de notion de capacité 

de charge du milieu. Les différences de densité entre les zones sont uniquement dues 

aux effectifs initiaux, aux différences de pressions de pêche qui existent et à la 

connectivité entre les zones. L’étude de mesures de gestion spatialisées ne peut donc 

pas intégrer cet aspect dans la comparaison de différents zonages.  

De même que pour le stade larvaire, les déplacements des individus adultes 

(déplacements actifs) est un des phénomènes les moins bien connus de l'écologie des 

espèces étudiées. Ce problème est étroitement lié à la complexité des protocoles 

nécessaires à l’étude de ces phénomènes. On retiendra cependant, que L. nebulosus 

fréquente un habitat de fonds meubles relativement homogène et semble être une 

espèce beaucoup plus mobile et moins territoriale que P. leopardus et N. unicornis. A 

partir des informations disponibles et de la structuration spatiale du modèle, la mobilité 

des espèces a permis de les différencier par le taux d'échange entre les zones (voir 

Chapitre I). 

En définitive, avec la distinction des classes d'âge et des zones, la structuration des 

populations représente respectivement pour Lethrinus nebulosus, Plectropomus 

leopardus et Naso unicornis, 190 groupes, 272 groupes et 340 groupes dans le modèle. 

La méconnaissance d’une espèce entraîne une incertitude plus importante lors de la 

modélisation de sa dynamique qui se répercutera sur les intervalles de confiance des 

sorties de simulations. Ceci sera abordé lors du Chapitre IV sur les analyses de 

sensibilité et les analyses de scénarios de gestion sous incertitude. 

Au delà des processus biologiques et écologiques, la dynamique des espèces est 

largement contrainte par la mortalité par pêche. Cette composante qui, pour une même 

espèce, peut être variable selon les classes d'âge et les zones fait l'objet du Chapitre III 

suivant. 
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CHAPITRE III 

Caractérisation et modélisation de la pêche 

dans le lagon Sud-ouest de la Nouvelle-

Calédonie 

 

L'objectif de ce chapitre est de décrire les activités de pêche professionnelle et 

plaisancière dans le lagon Sud-ouest, sous forme d’une paramétrisation dans le modèle, 

et d'en estimer les paramètres à partir des informations disponibles et collectées. 

Dans une première partie, nous présenterons le sous-modèle d’exploitation. Puis les 

deux parties suivantes traiteront respectivement de la pêche professionnelle et de la 

pêche plaisancière. A l'inverse de la paramétrisation de la dynamique des espèces qui 

s’est basée sur une revue bibliographique, l'étude des activités de pêche repose 

principalement sur la collecte de données réalisée au cours de la thèse et sur leur 

analyse. Nous décrirons les connaissances disponibles, le travail de terrain et les 

analyses de données qui ont été réalisées afin de décrire puis de paramétrer ces 

activités de pêche.  

La structuration des activités de pêche est issue de choix qui seront argumentés dans ce 

chapitre. Trois critères ont guidé ces choix : le niveau de précision des données utilisées, 

les questions à aborder à travers les objectifs des gestionnaires et l'architecture du 

modèle.  
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1. Le sous-modèle d'exploitation 

1.1. Structure 

Le sous-modèle d'exploitation d'ISIS-Fish est constitué d'un cœur de modèle fixe et 

d’éléments de modélisation plus flexibles. L’activité de pêche y est obligatoirement 

définie par :  

− les engins de pêche, caractérisés par leur sélectivité vis-à-vis de chaque espèce et 

leurs différences de capacité à les capturer. 

− les métiers qui caractérisent une activité de pêche par l'engin utilisé, les espèces-

ciblées, la saison d'activité et les zones de pêche.  

− les types de sorties en mer qui sont définies par la durée passée par le navire en 

dehors du port. 

− les types de navires utilisés par les pêcheurs qui déterminent leur rayon d’action. 

− les flottilles qui regroupent des navires d’un même type et peuvent exercer un 

ensemble d’activités de pêche. 

− les stratégies qui définissent les métiers pratiqués et l’intensité de l’activité de 

pêche de chaque flottille tout au long de l’année. 

Le Tableau 14 recense les éléments du sous-modèle d’exploitation et les paramètres qui 

les caractérisent, puis la Figure 34 schématise la structure du modèle et les relations 

entre les différents éléments. 
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Tableau 14. Récapitulatif des éléments décrivant l’activité de pêche et des paramètres correspondants. 

Eléments du modèle Paramètres 
Notations utilisées si 
nécessaire 

Engin   

 Unité de mesure d’effort  

 Paramètre technique  

 Facteur de standardisation Fstdeng  

 Sélectivité Selc,eng(esp)  

Métier   

 Engin  

 Saisons  

 Zones  

 Saisons  

 Facteur de ciblage FCibmet,t 

Type de sorties en mer   

 Durée de la sortie (h)  

Type de navires   

 Vitesse (km.h-1)  

 Durée maximale d'une sortie en mer (h)  

 Types de sorties en mer réalisées  

Flottille   

 Port d'attache  

 Type de navires  

 Nombre de navires constituant la flottille NbNavfl 

 Métiers pratiqués  

 Nombre d’opérations de pêche par jour NbOpfl,met,t 

 Nombre d’engins utilisés par opération de 
pêche 

NbEngfl,met,t 

Stratégie   

 Flottille  

 Proportion de navires de la flottille réalisant 
cette stratégie 

PNavfl,str 

 Type de sortie réalisée  

 Nombre de jours d'activité par mois NbJpechet,s 

 Métiers pratiqués  

 Proportion du temps passé à exercer chaque 
métier 

Pstr,met,t 
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Figure 34. Schéma de la structuration du 
éléments, ainsi que les paramètres qui les définissent. On distingue les éléments matériels qui constituent

(en traits pointillés) des éléments conceptuels qui structurent la dynamique de l'activité (en traits pleins). Les 
paramètres en gras sont définis dans le 

 

1.2. Formulation mathématique

Les notations des paramètres

Tableau 15. Les indices t, esp

un mois, une population d'une espèce, une classe de population, une zone, un engin, une 

flottille, un métier, une zone d'un métier

Ce paragraphe détaille le calcul de l'effort de pêche

les éléments décrits dans le paragraphe précédent. Cet effort induit des captures qui 

sont responsables d'une mortalité par pêche dans les populations de poissons 

                                                       
37 L'effort de pêche est le temps passé à tenter de capturer les espèces ciblées.
correspond ainsi à un engin unitaire utilisé pendant une unité de temps.

Engins

•Unité d'effort

•Paramètre 

technique

•Fstdeng

•Seleng,c,esp

Types de 
navires

•Vitesse

. Schéma de la structuration du modèle de dynamique de pêcherie présentant les relations entre les 
éléments, ainsi que les paramètres qui les définissent. On distingue les éléments matériels qui constituent

(en traits pointillés) des éléments conceptuels qui structurent la dynamique de l'activité (en traits pleins). Les 
paramètres en gras sont définis dans le Tableau 14. 

Formulation mathématique 

des paramètres utilisées dans les équations sont présentées dans le 

esp, c, z, eng, fl, met, zmet, str, correspondent respectivement à 

un mois, une population d'une espèce, une classe de population, une zone, un engin, une 

flottille, un métier, une zone d'un métier et une stratégie. 

e calcul de l'effort de pêche37 issu d'une activité structurée selon 

les éléments décrits dans le paragraphe précédent. Cet effort induit des captures qui 

sont responsables d'une mortalité par pêche dans les populations de poissons 

                
temps passé à tenter de capturer les espèces ciblées. Une unité d'effort de pêche 

correspond ainsi à un engin unitaire utilisé pendant une unité de temps. 

Métiers

•Engin (et son 

paramètre 

technique)

•Saison de 

pêche

•Zones de 

pêche

•FCibt,met

Types de sorties

•Durée de la 

sortie

Flottilles

•Port d'attache

•Type de 

navires

•Nombre de 

navires

•NbOpml,met,t

•NbEngfl,met,t
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présentant les relations entre les 

éléments, ainsi que les paramètres qui les définissent. On distingue les éléments matériels qui constituent la pêcherie 
(en traits pointillés) des éléments conceptuels qui structurent la dynamique de l'activité (en traits pleins). Les 

utilisées dans les équations sont présentées dans le 

, correspondent respectivement à 

un mois, une population d'une espèce, une classe de population, une zone, un engin, une 

issu d'une activité structurée selon 

les éléments décrits dans le paragraphe précédent. Cet effort induit des captures qui 

sont responsables d'une mortalité par pêche dans les populations de poissons 

Une unité d'effort de pêche 

Stratégies

•PNavfl,str

•Pt,str,met

•NbJpechet,s

•Type de sorties 

par mois
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exploitées. La survie des individus entre deux pas de temps t et t+1 s'écrit de la façon 

suivante (voir Chapitre II) : 

45�,�,� � 6.7'89,:,;+<9,:*2       (42) 

Où Fc,z,t  est le taux instantané de mortalité par pêche pour la classe c et la zone z au mois 

t, et Mc est le taux instantané de mortalité naturelle pour la classe c dans la zone z au 

mois t. Les captures correspondantes à l'effort Fc,z,t se calculent grâce à l'équation des 

captures : 

��,�		,� � ���,�		,� � ��,�		,�      (43) 

Où Cc,zpop,t est la capture correspondante à la classe c dans la zone zpop au mois t, pour 

toutes les stratégies et tous les métiers confondus. Le taux de capture CRc,z,t s'écrit : 

���,�,� � 3�,�,�3�,�,� ! /�,� � .1 ) 67.89,:,;+<9,:22 

    (44) 

La mortalité par pêche Fc,z,t s'écrit comme la somme des mortalités induites par chaque 

métier pratiqué par chaque stratégie : 

3�,�,� � & & 3��%,���,�,�,������%  

       (45) 

Où Fstr,met,c,z,t , le taux de mortalité par pêche de la classe c dans la zone z au mois t 

induite par la stratégie str pratiquant le métier met. Il s'écrit : 

3��%,���,�,�,� � �6[�10,�,��	 � \�,��	,�,� � 3�]^���,�,��	,� � _4`ab��%,���,�,�    (46) 

Où Fcibmet,c,esp,t est le facteur de ciblage du métier met sur la classe c de l'espèce esp au 

mois t. Ce paramètre permet de quantifier la manière et l’intensité avec laquelle un 

métier cible une population donnée. qc,esp,z,t est la Capturabilité des individus de la classe 

c de l'espèce esp dans une zone z. Ce paramètre retranscrit la disponibilité de l'espèce à 

la pêche et se traduit par la probabilité de rencontre d'un individu avec une unité 

d'effort de pêche standardisée. EstdZstr,met,z,t est l’effort de pêche standardisé par zone de 



CHAPITRE III 

156 
 

vie de l'espèce concernée, pour la stratégie str pratiquant le métier met dans la zone z 

au mois t. Il s’écrit : 

_4`ab��%,���,�,� � �^/�][[6c1��%.�,����2�^/�][[6���� � _4`a��%,���,�,� 

     (47) 

Où Estdstr,met,z,t est l'effort de pêche standardisé pour la stratégie str pratiquant le métier 

met dans la zone z au mois t. Il s’écrit : 

_4`a��%,���,�,� � R"6de��%,���,� � �^��f�`5/6`��%,���,� � _4`aghi,���,�    (48) 

Où NbNavStrMetstr,met,t est le nombre de navires de la stratégie str pratiquant le métier 

met au mois t. Il s'écrit : 

�^��f�`5/6`��%,���,� � �^��fhi � "��fhi,��% � "/6`��%,���,�    (49) 

Où EstdHfl,met,t est l'effort standardisé par heure d'un navire de la flottille fl exerçant le 

métier met au mois t. Il s'écrit : 

_4`aghi,���,� � �^j�hi,���,� � �^_kThi,���,� � 34`a�10     (50) 

Où Fstdeng est le facteur de standardisation de l'engin eng. Ce paramètre permet de 

standardiser l'effort de pêche entre les différents engins. TPechstr,met,t est le temps de 

pêche d'un navire réalisant la stratégie str exerçant le métier met au mois t. Il s'écrit : 

R"6de��%,���,� � �^�S5��%,� � R"6de�S5��%,���,�     (51) 

Où TPechSorstr,met,t est le temps de pêche par sortie des navires réalisant la stratégie str 

et exerçant le métier met au mois t. Ce paramètre correspond à la durée d'une sortie à 

laquelle est soustrait le temps de trajet pour se rendre sur le lieu de pêche et en revenir. 

Des détails supplémentaires peuvent être obtenus dans les publications originales du 

modèle ISIS-Fish (Mahévas & Pelletier, 2004 ; Pelletier et al., 2009). 

Dans la suite de ce chapitre nous présentons la manière dont est structurée l'activité de 

pêche dans la région d'étude selon les éléments présentés au § 1.1. Le calcul des valeurs 

des paramètres associés présentés ci-dessus y est aussi réalisé. 
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Tableau 15. Notations utilisées dans les équations. 

Notation Définition 
Cc,zpop,t Capture correspondante à la classe c dans la zone zpop au mois t, pour toutes 

les stratégies et tous les métiers confondus. 
CRc,z,t Taux de capture de la classe c dans la zone z au mois t. 

Estdstr,met,z,t  Effort de pêche standardisé pour la stratégie str pratiquant le métier met dans 
la zone z au mois t. 

EstdHfl,met,t  Effort standardisé par heure d'un navire de la flottille fl exerçant le métier met 
au mois t. 

EstdZstr,met,z,t  Effort de pêche standardisé par zone de vie de l'espèce concernée, pour la 
stratégie str pratiquant le métier met dans la zone z au mois t. 

Fc,z,t  Taux instantané de mortalité par pêche pour la classe c et la zone z au mois t 

Fstr,met,c,z,t  Taux de mortalité par pêche de la classe c dans la zone z au mois t induite par 
la stratégie str pratiquant le métier met. 

FCibmet,c,esp,t  Facteur de ciblage du métier met sur la classe c de l'espèce esp au mois t. 

Fstdeng  Facteur de standardisation de l'engin eng. 

Mc Taux instantané de mortalité naturelle pour la classe c et la zone z au mois t. 

Nc,z,t  Effectif de la population de classe c dans la zone de vie z au mois t. 

NbEngfl,met,t  Nombre d'engin utilisés par opération de pêche par les navires de la flottille fl 
exerçant le métier met au mois t. 

NbMaillezmet  Nombre de mailles de la zone de pêche du métier met. 

NbMailleInter(z,zmet)  Nombre de mailles de l'intersection d'une zone z où se trouve la population et 
la zone de pêche du métier met. 

NbNavfl Nombre de navire de la flottille fl. 

NbNavStrMetstr,met,t  Nombre de navires de la stratégie str pratiquant le métier met au mois t. 

NbOpfl,met,t  Nombre d'opérations de pêche par jour réalisées par les navires de la flottille fl 
exerçant le métier met au mois t. 

NbSorstr,t  Nombre de sorties par mois pour les navires réalisant la stratégie str au mois t. 

PMetstr,met,t  Proportion de la stratégie str exerçant le métier met au mois t. 

PNavfl,str  Proportion de navire de la flottille fl réalisant la stratégie str. 

qc,esp,z,t  Capturabilité des individus de la classe c de l'espèce esp dans une zone z. 

Seleng,c,esp  Sélectivité d’un engin eng pour la classe c de l'espèce esp. 

src,z,t Taux de survie. 

TPechstr,met,t  Temps de pêche d'un navire réalisant la stratégie str exerçant le métier met au 
mois t. 

TPechSorstr,met,t  Temps de pêche par sortie des navires réalisant la stratégie str et exerçant le 
métier met au mois t. 

 

2. La pêche professionnelle 

La pêche professionnelle est définie par l'article n°8-2009/APS du 18 février 2009 de 

l'Assemble de la Province Sud, comme une "pêche maritime qui permet aux marins 

pêcheurs embarqués d'en tirer leur principal moyen d'existence". En Nouvelle-

Calédonie, c’est une activité déclarée faisant l'objet d'une autorisation et d'un "rôle 

d'équipage" annuels délivrés respectivement par l'une des provinces et le Service de la 

Marine Marchande et des Pêches Maritimes (SMMPM).  
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La pêche professionnelle comprend 3 filières décrites par Virly (2001) :  

− la pêche hauturière ciblant les thonidés à partir de palangriers principalement 

dans la ZEE ; 

− la pêche côtière ciblant principalement les espèces profondes (vivaneaux, etc.) et 

les pélagiques (Maï-Maï, Wahoo, etc.) principalement le long de la pente externe 

du récif barrière et au niveau des Dispositifs Concentrateur de Poison (DCP) ; 

− la pêche lagonaire pratiquée à l'intérieur du lagon. 

La délibération n°8-2009/APS du 18 février 2009 définit également la pêche "artisanale" 

comme étant de type côtière ou lagonaire et débarquant du poisson frais. D'autres types 

de pêches sont dites "spécifiques" et ciblent : poissons profonds, maquereaux, mulets, 

aiguillettes, trocas, petits pélagiques, holothuries, poissons d'aquarium et crabes de 

palétuvier. 

Cette étude se restreint à la pêche lagonaire artisanale non spécifique, réalisée à 

l'intérieur de la zone d'étude du lagon Sud-ouest et capturant au moins l'une des trois 

espèces étudiées (Lethrinus nebulosus, Plectropomus leopardus et Naso unicornis). Dans 

la suite de ce document, le terme "pêche professionnelle" désignera uniquement cette 

activité. 

 

2.1. Les données de pêche professionnelle 

2.1.1. Déclarations de captures de pêche 

Depuis 1990, la pêche professionnelle est de compétence provinciale. Elle est 

admonistrée en  Province Sud par le Bureau des Pêches à la Direction du 

Développement Rural (DDR), qui gère toutes les déclarations obligatoires de captures. 

Les immatriculations et les inscriptions au registre des pêches sont administrées par le 

Service de la Marine Marchande et des Pêches Maritimes (SMMPM). Les pêcheurs 

professionnels perçoivent une aide au carburant, conditionnée par la déclaration des 

captures. Depuis 1991, un système de cahiers de pêche et une base de données ont été 

mis en place pour la récolte et la gestion des données de captures. Les déclarations sont 
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constituées de fiches de pêche à remplir par les pêcheurs (Annexe 5) et saisies 

informatiquement par les agents du Bureau des Pêches.  

Cette information est spatialisée et se base sur un quadrillage de mailles d'environ 50 

km de coté (Annexe 6) couvrant toute la Nouvelle-Calédonie. L’activité de certains petits 

pêcheurs reste inconnue, mais d’après le Bureau des Pêches, l’activité de ces pêcheurs 

est négligeable, car sans déclaration ils ne peuvent bénéficier de l’aide au carburant. 

D'année en année, la fiabilité des données s'est nettement améliorée (DDR, com. pers.). 

Nous avons fait l'hypothèse que pour les années prises en compte dans cette étude, les 

données étaient représentatives des captures réalisées par les pêcheurs professionnels. 

Pour cette étude une extraction de données de déclaration de captures a été utilisée. La 

base de données transmise par le Bureau des Pêches concerne uniquement les captures 

de L. nebulosus, P. leopardus et N. unicornis entre 2004 et 2009 pour les mailles 

géographiques F08-G08-G09-H08-H09-H10 du quadrillage du Bureau des Pêches 

(Annexe 6). Chaque enregistrement de la base correspond à l'activité réalisée pour 

capturer une espèce avec un engin donné, dans une zone donnée et lors d'une sortie 

donnée. Un même enregistrement peut correspondre à plusieurs opérations de pêche 

réparties sur l'ensemble de la durée de la sortie. Si plusieurs des trois espèces ont été 

capturées lors d’une sortie, ou si la même espèce a été capturée avec des engins 

différents ou dans des zones différentes lors de la même sortie, alors il existe un 

enregistrement par cas de figure. Cependant le nombre de jours de pêche indiqué sur 

une ligne correspond à celui de la totalité de la sortie. Le temps alloué à chaque 

opération de pêche n'est donc pas connu.  

Au final, chaque enregistrement comprend les informations suivantes: le numéro de la 

sortie, l’identité du navire, l’année, le mois, la zone de pêche, l’espèce capturée, l’engin 

utilisé, la durée de la sortie (en jours) et le poids total capturé pour cette espèce (Figure 

35). 

Trois engins ont été recensés dans ces déclarations: la ligne à main, le filet maillant et le 

moulinet. Ce dernier représente moins de 2% des captures totales, il est habituellement 

utilisé de la même manière qu’une ligne à main dans les zones où la profondeur dépasse 

40 m. Pour ces 2 raisons, cet engin a été assimilé à une ligne à main dans le modèle. 
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Figure 35. Capture graphique d'un extrait de la base de données des déclarations de pêche professionnelle. 

 

Lors de l'exploitation de ces données, 4 difficultés ont été rencontrées. Elles ont 

impliqué de poser plusieurs hypothèses afin de paramétrer la pêcherie : 

− Certains pêcheurs ont renseigné plusieurs sorties de pêche dans une même fiche. Le 

nombre de jours de la sortie saisie dans la base de données, correspond alors à la 

somme du nombre de jours de toutes les sorties concernées. Par conséquent, si les 

sorties saisies sur la même fiche de pêche n’ont pas été réalisées lors du même mois, 

une partie de la capture est alors imputée à tort à un mois donné et l’estimation du 

nombre moyen de jours de mer par sortie est biaisée. Ce cas de figure correspond à 

7% des enregistrements et il est impossible de le corriger. 

− Dans certains cas (dont la fréquence est inconnue pour cette étude), la capture a été 

renseignée toutes espèces confondues. Dans la base de données, les captures ont 

alors été imputées à parts égales du poids total entre les espèces présentes dans les 

captures. Cette procédure est réalisée par le Bureau des Pêches lors de la saisie des 

données. Nous avons conservé ces données et fait l’hypothèse en accord avec le 

Bureau des Pêches que la fréquence de ces cas était négligeable par rapport 

l’ensemble des déclarations. 

− Les temps de pêche effectifs38 ne sont pas connus, car la durée de sortie est 

exprimée en jours et inclut les temps de trajet.  

− Les temps alloués à la capture de chaque espèce ou à l’utilisation de chaque engin 

restent inconnus. 

− Les données correspondent à des déclarations de captures, aucune déclaration 

d'effort sans capture n'est présente dans la base. L'hypothèse a été faite que si une 

espèce n’est pas présente dans les déclarations alors elle n’a pas été ciblée. Il en est 

de même pour les engins et les zones. Cette hypothèse est vraisemblable car il s’agit 

de pêcheurs professionnels qui ciblent des espèces dont ils connaissent bien les 

                                                        
38 Le temps de pêche effectif est le temps réellement passé à mettre en œuvre un engin pour capturer les 
espèces ciblées. 
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comportements saisonniers et qui recherchent la meilleure CPUE avec l’engin, aux 

lieux et à la saison supposés les plus adaptés. Il est considéré comme très peu 

probable qu’un pêcheur n’ait capturé aucun individu d’une espèce ciblée lors d’une 

sortie. 

− Pour l’espèce P. leopardus, une partie des captures de cette espèce a été déclarée 

dans la catégorie « loches ». Seuls les enregistrements où l’espèce était clairement 

identifiée ont été utilisés. Ceci a pour conséquence de ne pas prendre en compte une 

partie des captures de cette espèce dans des proportions qu’il n’a pas été possible 

d’évaluer. Ce phénomène semble cependant avoir largement diminué ces dernières 

années avec l'augmentation du prix de la Saumonée par rapport à celui des autres 

loches. En concertation avec le Bureau des Pêches, l’hypothèse que les données 

utilisées sont représentatives des captures de P. leopardus a été faite. 

 

2.1.2. Enquêtes 

Dans le but de compléter et de vérifier la description de l’activité professionnelle issue 

des données de déclaration, des enquêtes ont été organisées auprès de pêcheurs 

volontaires en 2009. Elles ont été réalisées en collaboration avec le Bureau des Pêches. 

Les interviews ont eu lieu au marché aux poissons de Nouméa (Port Moselle). Huit 

patrons pêcheurs ont pu être interviewés sur dix bateaux actifs basés à Port Moselle. 

Le questionnaire utilisé a été élaboré à partir d'un modèle développé dans le projet 

PAMPA (Annexe 7), duquel ont été retirées les questions sur l’effort et les captures du 

jour car les entretiens ont été conduits lors de rendez-vous fixés indépendamment de 

toute sortie de pêche. La première partie du questionnaire est consacrée à la description 

de l’activité habituelle (Tableau 16). La seconde partie s’intéresse à la perception de 

l’influence des réserves sur l’activité des pêcheurs. La dernière partie est consacrée à 

l'opinion des pêcheurs sur le fonctionnement des réserves. Les réponses aux questions 

des parties 2 et 3 n’ont pas été analysées dans le cadre de ce mémoire. La durée de 

l’entretien a varié entre 35 et 120 minutes, comprenant des échanges informels sur 

l'activité de pêche exercée. 
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Tableau 16. Première partie du questionnaire de pêche professionnelle (voir questionnaire complet en Annexe 7). 

Question 

Nom 

Année de naissance 

Année de début d'activité 

Année de début d'activité dans la région d'étude 

Diplôme de pêche ? 

Avez-vous une autre activité professionnelle ? 

Etes-vous le propriétaire du navire? 

Port d'attache 

Combien de navires possédez-vous? 

Caractéristiques des navires possédés : taille, jauge, puissance moteur, année de construction, année 
d'achat, taille de l'équipage (patron compris) 
Distance moyenne entre port et lieux de pêche habituels 

Principales espèces ciblées et engin(s) utilisé(s) 

Nombre de sorties annuelles  

Zones de pêche (pour la capture du Bec de cane, de la Saumonée et du Dawa) 

Saisons de pêche (pour la capture du Bec de cane, de la Saumonée et du Dawa) 

 

2.2. Description de l'activité professionnelle 

2.2.1. Méthodes 

Les temps de pêche effectifs de chaque opération de pêche n’étant pas connus (voir § 

2.1), 2 mesures ont été utilisées pour calculer l'effort de pêche : le nombre d'opérations 

de pêche (= 1 enregistrement dans la base de données)39 et le nombre de jours de mer 

(dénommé ci-après "nombre de jours-navires"). Elles ont été calculées par mois et 

cumulées sur l'ensemble des navires. Les zones ont pu être distinguées pour le nombre 

d'opérations de pêche mais pas pour le nombre de jours-navires, car plusieurs mailles 

géographiques sont fréquentées lors de chaque sortie. 

Le nombre d'opérations de pêche au mois t de l'année a dans la zone z a été calculé de la 

façon suivante : 

�^j�é�,�,� � & �^j�é1,�,�,�1l1�m�%�  

      (52) 

                                                        
39 Comme nous l'avons présenté au § 2.1.1, chaque opération de pêche n'est pas spécifiée dans les 
données de déclaration. Nous appellerons à partir d'ici "opération de pêche" la donnée correspondant à 1 
ligne de déclaration dans la base, et qui regroupe toutes les captures d'une espèce réalisées dans une 
même sortie avec un même engin et dans une même zone. 
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Où NbOpén,t,a,z est le nombre d'opérations de pêche réalisé par le navire n lors du mois t 

de l'année a, dans la zone z. 

Le nombre de jours-navires au mois t de l'année a, a été calculé de la façon suivante : 

 �^n��,� �  & & o��,1,�,�
�l�%���1l1�m�%�

 

      (53) 

Où DSs,n est la durée en jours d'une sortie s réalisée par le navire n lors du mois t de 

l’année a.  

 

2.2.2. L'effort de pêche 

La flotte de pêche (décrite par nombre de navires ayant déclaré des captures) a 

fortement évolué notamment entre 2007 et 2009 où le nombre de navires a doublé 

(Figure 36).  

 
Figure 36. Nombre annuel de navires ayant déclaré des captures. 

 

� Nombre d'oprérations de pêche 

En terme d'effort, le nombre annuel d'opération de pêche a doublé entre 2004 et 2009 

(Figure 37). Toutefois, cette augmentation n’est pas équivalente dans toutes les mailles 

géographiques. Les mailles H08 et H09 qui constituent la majorité de la Corne Sud 
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(Figure 38) subissent la quasi-totalité de cette augmentation (Figure 39). Le nombre 

d’opérations de pêche varie de manière importante d’un mois sur l’autre passant parfois 

du simple au double (Figure 40). Sur l'ensemble des mailles, les mois de juin et août 

apparaissent comme des mois de forte activité, à l’inverse des mois de janvier, février et 

mars. Cette répartition varie peu d’une année sur l’autre. Par contre, il existe des 

différences de saisonnalité entre les mailes. Ainsi et a contrario des autres mailles, F08, 

H08 et H10 sont principalement fréquentées en janvier et février. Toutefois, elles 

représentent une part relativement faible de l’activité totale (sauf pour H08 en 2008 et 

2009,  Figure 40).  

 
Figure 37. Evolution du nombre d'opérations de pêche par an en fonction de la maille géographique. 

 
 

 
Figure 38. Maillage utilisé sur la région d'étude par le Bureau des Pêche. 
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Figure 39. Evolution du nombre d'opérations de pêche par an dans la Corne Sud et le Grand Nouméa. 

 

 
Figure 40. Evolution du nombre d'opérations de pêche par mois de chaque année en fonction de la maille géographique. 
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� Nombre de jours-navires 

En ce qui concerne le nombre de jours-navires, la durée des sorties est principalement 

comprise entre 1 et 6 jours de pêche. Près de 70% des sorties ont une durée comprise 

entre 3 et 5 jours. Le nombre de jours-navires annuel montre une évolution similaire à 

celle du nombre d’opérations de pêche (Figure 41), mais avec des variations beaucoup 

plus marquées. On constate un plus faible effort de pêche en 2005 et 2007, avec environ 

500 jours-navires. En revanche, en 2004 et 2006 l’effort de pêche est supérieur de 60% 

à 2005 et 2007, avec environ 800 jours-navires. Les années 2008 et 2009 montrent 

également une forte augmentation de l’effort de pêche avec plus de 1 100 jours-navires.  

Les années 2004 et 2008 apparaissent différemment selon la mesure d’effort utilisée. Le 

nombre de jours-navires (Figure 37) montre un effort plus important pour ces 2 années 

comparativement aux autres années que le nombre d'opération de pêche (Figure 41).  

 
Figure 41. Evolution du nombre annuel de jours-navires entre 2004 et 2009. 

 

L’évolution mensuelle du nombre de jours-navires fait apparaître les mêmes pics 

d’activité aux mois de juin et août, ainsi que des minimums en janvier et février (Figure 

42). La variation d’un mois sur l’autre reste importante, notamment en 2008 et 2009. 
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Figure 42. Evolution du nombre mensuel de jours-navires entre 2004 et 2009. 
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2.2.3. Les captures 

L'évolution des captures est corrélée à celle de l’effort de pêche avec des maximums 

annuels en 2006, 2008 et 2009 (Tableau 17). Il en est de même concernant les 

variations mensuelles avec des pics aux mois de juin et des minimums en janvier et 

février (Figure 43, Figure 44 et Figure 45). Cependant, ces évolutions diffèrent selon les 

espèces.  

L’augmentation importante de l’effort en 2008 et 2009 s’est retranscrite presque 

exclusivement par une augmentation des captures de Bec de cane. Les captures 

mensuelles ont plus que doublées après 2008 (Figure 43). Le pic d’effort constaté en 

août 2006 (Figure 40 et Figure 42) s’est principalement traduit par une forte 

augmentation des captures de Dawa, atteignant 3 tonnes au mois d‘août. A l’exception 

de ce pic, les captures annuelles de Dawa sont restées relativement stables sur 

l’ensemble de la période. En ce qui concerne la Saumonée, les captures ont augmenté à 

partir de 2007 mais restent irrégulières. Cette évolution apparente et cette irrégularité 

pourraient en partie résulter des déclarations de captures faites dans la catégorie 

"loches" plutôt qu’au niveau de l’espèce. 

En termes de saisonnalité, le Bec de cane est capturé majoritairement entre mai et août 

(avant et pendant le début de la saison de reproduction), avec des minimums en 

septembre-octobre (fin de la saison de reproduction) et mars-avril. De même le Dawa 

est capturé principalement en hiver entre juin et décembre (en dehors et pendant le 

début de la saison de reproduction) (Figure 43). Les captures de Saumonée sont très 

variables et aucune saison particulière n’apparaît dans les données.  

Chaque espèce est capturée quasi exclusivement par un seul engin. Le Bec de cane est 

capturé principalement à la ligne à main avec des prises ponctuelles au filet (allant de 0 

à 45% de la capture mensuelle). Le Dawa est capturé au filet. La Saumonée est capturée 

à la ligne à main (les captures de cette espèce au moulinet ont été assimilées à des 

captures à la ligne à main) et les captures au filet représentaient moins de 0.5% de la 

capture totale. Elles ont été considérées comme négligeables (Figure 45). 
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Tableau 17. Captures annuelles (en kg) de Bec de cane, Dawa et Saumonée, issues des déclarations de pêche 
professionnelle. 

 Année 
Espèce 2004 2005 2006 2007 2008 2009 
Bec de cane 11548 6852 9485 7123 22304 18778 
Dawa 10555 14600 17851 6405 11315 12548 
Saumonée 1674 1551 569 3727 3211 3897 

 

 
Figure 43. Déclarations de captures mensuelles (en kg) de Bec de cane de 2004 à 2009, tout engins confondus (1er 

graphique) et selon l'engin (2ème et 3ème graphiques). Pour les captures de Bec de cane tout engins confondus, la 
capture mensuelle moyenne est indiquée en bleue pour la période 2004-2007 et en rouge pour la période 2008-2009. 
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Figure 44. Déclarations de captures mensuelles (en kg) de Dawa entre 2004 et 2009. Cette espèce est capturée 

exclusivement au filet. 

 

 
Figure 45. Déclarations de captures mensuelles (en kg) de Saumonée entre 2004 et 2009. Cette espèce est capturée 

quasi exclusivement à la ligne à main. 

 

2.2.4. Résultats des enquêtes 

La flottille de navires est assez homogène avec une longueur moyenne de 8.40 m (±0.60 

m), un âge du navire de 22 ans (±10 ans) en moyenne et un équipage allant de 2 à 4 

personnes. La motorisation est par contre plus variable avec des motorisations "in-

bord" ou "hors-bord" simple ou double moteurs. Les pêcheurs ont indiqué fréquenter 

des lieux de pêche situés entre 30 et 50 miles marins du port. Cependant, un certain 

nombre d'entre eux établissent des campements saisonniers plus au Sud que Nouméa 

de manière à se rapprocher des zones de pêche (les prises sont alors acheminées à 

Nouméa par voie terrestre).  

Les interviews ont avant tout permis d'obtenir des informations de type qualitatif sur 

l'effort de pêche. Les pêcheurs étaient assez septiques à l'idée de pouvoir estimer leur 

nombre de sorties mensuelles ou annuelles et assez réticents à délimiter leurs zones de 

pêche. Il ressort cependant que tous les pêcheurs ont indiqué sortir toute les semaines 

de l'année lorsque les conditions le permettaient, pour des sorties de 1 à 6 jours, avec 

0
1
0
0
0

2
0
0
0

3
0
0
0

Captures de Dawa (au filet)

 

C
a
p
tu

re
s
 e

n
 k

g

2
0
0
4
_
1

2
0
0
4
_
2

2
0
0
4
_
3

2
0
0
4
_
4

2
0
0
4
_
5

2
0
0
4
_
6

2
0
0
4
_
7

2
0
0
4
_
8

2
0
0
4
_
9

2
0
0
4
_
1
0

2
0
0
4
_
1
1

2
0
0
4
_
1
2

2
0
0
5
_
1

2
0
0
5
_
2

2
0
0
5
_
3

2
0
0
5
_
4

2
0
0
5
_
5

2
0
0
5
_
6

2
0
0
5
_
7

2
0
0
5
_
8

2
0
0
5
_
9

2
0
0
5
_
1
0

2
0
0
5
_
1
1

2
0
0
5
_
1
2

2
0
0
6
_
1

2
0
0
6
_
2

2
0
0
6
_
3

2
0
0
6
_
4

2
0
0
6
_
5

2
0
0
6
_
6

2
0
0
6
_
7

2
0
0
6
_
8

2
0
0
6
_
9

2
0
0
6
_
1
0

2
0
0
6
_
1
1

2
0
0
6
_
1
2

2
0
0
7
_
1

2
0
0
7
_
2

2
0
0
7
_
3

2
0
0
7
_
4

2
0
0
7
_
5

2
0
0
7
_
6

2
0
0
7
_
7

2
0
0
7
_
8

2
0
0
7
_
9

2
0
0
7
_
1
0

2
0
0
7
_
1
1

2
0
0
7
_
1
2

2
0
0
8
_
1

2
0
0
8
_
2

2
0
0
8
_
3

2
0
0
8
_
4

2
0
0
8
_
5

2
0
0
8
_
6

2
0
0
8
_
7

2
0
0
8
_
8

2
0
0
8
_
9

2
0
0
8
_
1
0

2
0
0
8
_
1
1

2
0
0
8
_
1
2

2
0
0
9
_
1

2
0
0
9
_
2

2
0
0
9
_
3

2
0
0
9
_
4

2
0
0
9
_
5

2
0
0
9
_
6

2
0
0
9
_
7

2
0
0
9
_
8

2
0
0
9
_
9

2
0
0
9
_
1
0

2
0
0
9
_
1
1

2
0
0
9
_
1
2

0
2
0
0

4
0
0

6
0
0

8
0
0

Captures de Saumonée (à la ligne à main)

 

C
a
p
tu

re
s
 e

n
 k

g

2
0
0
4
_
1

2
0
0
4
_
2

2
0
0
4
_
3

2
0
0
4
_
4

2
0
0
4
_
5

2
0
0
4
_
6

2
0
0
4
_
7

2
0
0
4
_
8

2
0
0
4
_
9

2
0
0
4
_
1
0

2
0
0
4
_
1
1

2
0
0
4
_
1
2

2
0
0
5
_
1

2
0
0
5
_
2

2
0
0
5
_
3

2
0
0
5
_
4

2
0
0
5
_
5

2
0
0
5
_
6

2
0
0
5
_
7

2
0
0
5
_
8

2
0
0
5
_
9

2
0
0
5
_
1
0

2
0
0
5
_
1
1

2
0
0
5
_
1
2

2
0
0
6
_
1

2
0
0
6
_
2

2
0
0
6
_
3

2
0
0
6
_
4

2
0
0
6
_
5

2
0
0
6
_
6

2
0
0
6
_
7

2
0
0
6
_
8

2
0
0
6
_
9

2
0
0
6
_
1
0

2
0
0
6
_
1
1

2
0
0
6
_
1
2

2
0
0
7
_
1

2
0
0
7
_
2

2
0
0
7
_
3

2
0
0
7
_
4

2
0
0
7
_
5

2
0
0
7
_
6

2
0
0
7
_
7

2
0
0
7
_
8

2
0
0
7
_
9

2
0
0
7
_
1
0

2
0
0
7
_
1
1

2
0
0
7
_
1
2

2
0
0
8
_
1

2
0
0
8
_
2

2
0
0
8
_
3

2
0
0
8
_
4

2
0
0
8
_
5

2
0
0
8
_
6

2
0
0
8
_
7

2
0
0
8
_
8

2
0
0
8
_
9

2
0
0
8
_
1
0

2
0
0
8
_
1
1

2
0
0
8
_
1
2

2
0
0
9
_
1

2
0
0
9
_
2

2
0
0
9
_
3

2
0
0
9
_
4

2
0
0
9
_
5

2
0
0
9
_
6

2
0
0
9
_
7

2
0
0
9
_
8

2
0
0
9
_
9

2
0
0
9
_
1
0

2
0
0
9
_
1
1

2
0
0
9
_
1
2



CHAPITRE III 

171 
 

une préférence pour les sorties de 4 jours. L'ensemble des pêcheurs a indiqué qu'il 

existait une très grande variabilité de la fréquence, de la durée et de la localisation des 

sorties en fonction des conditions météorologiques sans qu'il soit possible de le 

quantifier.  

Pour les 3 espèces qui nous intéressent dans cette étude, l'ensemble des pêcheurs 

interviewés ont déclaré cibler le Bec de cane, 87.5% ont déclaré cibler la Saumonée et 

75% ont déclaré cibler le Dawa. Le Bec de cane est capturé majoritairement à la ligne 

sur des fonds meubles de 30 à 40 m de profondeur. L'utilisation du filet cible plutôt les 

jeunes individus sur des fonds meubles de très faible profondeur (2 à 0.5 m) avec 

couvert végétal. La Saumonée est capturée à la ligne (ou au moulinet) sur fonds durs 

(corail ou dalle) majoritairement entre 50 et 80 m de profondeur. Le Dawa est capturé 

exclusivement au filet sur les platiers (majoritairement le récif barrière) lors des 

grandes marées. Les saisons de captures déclarées par les pêcheurs sont présentées 

dans le Tableau 18. Ils déclarent réaliser en moyenne 60% des captures annuelles de 

Bec de cane et 50% des captures annuelles de Saumonées lors des 3 à 4 mois de la 

pleine saison (matérialisé en gris foncé dans le Tableau 18). Les pêcheurs ont déclaré 

pour 75% d'entre eux capturer ces 2 espèces toutes l'année. Deux niveaux de capture 

hors saison ont été définis qualitativement à partir des interviews. Une période où 

l'espèce est encore considérée comme une espèce ciblée spécifiquement (niveau de gris 

intermédiaire) et une saison où l'espèce est capturée mais pas ciblée spécifiquement 

(niveau de gris le plus clair). Aucune saison de pêche n'a été mentionnée pour le Dawa. 

Tableau 18. Saisons de capture par espèce déclarées par les pêcheurs professionnels lors des interviews. 
Nomenclature : foncé = haute saison ; intermédiaire = moyenne saison ; clair = basse saison.  
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Saumonée             

Dawa             

 

Ces résultats corroborent très bien ce qui a été observé dans les déclarations de 

captures pour le Bec de cane (voir § 2.2.3). En revanche, les déclarations de captures de 

Saumonée n'avaient pas montré de saisonnalité, qui est pourtant bien marquée d'après 
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les interviews. Pour le Dawa, les déclarations de captures avaient montré une légère 

prédominance des captures en saison fraiche (mai à octobre), qui n'a pas été évoquée 

par les pêcheurs lors des interviews. 

 

2.3. Paramétrisation du modèle  

La paramétrisation a été réalisée à partir des différentes sources d’information dont 

nous disposions : déclarations, enquêtes et dires d’experts quand ils se sont avérés 

indispensables. Cette paramétrisation reflète la répartition spatio-temporelle de l’effort 

de pêche. 

 

2.3.1. Choix des échelles spatiale et temporelle 

Les déclarations de captures sont basées sur le maillage géographique du Bureau des 

Pêches qui comprend 6 mailles dans la région d’étude. Deux d'entre elles (G08 et H09) 

représentent la quasi-totalité de la surface (Figure 46). Par ailleurs, le modèle a été 

structuré spatialement en tenant compte des questions qui préoccupent les 

gestionnaires et en fonction des connaissances sur la biologie et l’écologie des espèces 

(voir Chapitre I). La Corne Sud constitue ainsi une zone à part entière et le Grand 

Nouméa est constitué de 9 zones définies selon 3 niveaux d'un gradient côte - récif 

barrière et 3 niveaux d'un gradient Nord-Sud (Figure 46). La précision géographique 

apparaît donc limitée d’un côté par l’unicité de la Corne Sud dans le modèle et de l’autre 

par la quasi-unicité du Grand Nouméa dans le maillage géographique du Bureau des 

Pêches. Les données de déclarations basées sur le maillage géographique du Bureau des 

Pêches ont été agrégées en 2 zones : Grand Nouméa (mailles F08 et G08) et Corne Sud 

(mailles H08, G09, H09 et H10). 

L’échelle temporelle est le mois dans les données de captures comme dans le modèle. 

Par contre l'unité de temps pour la description de l'effort de pêche est le jour dans les 

déclarations de captures et l'heure dans le modèle (voir § 1). Les calculs d'effort de 

pêche se baseront sur l'unité limitante : le jour, sachant que la dynamique de la pêche 

s’exprime au final à l’échelle du mois dans le modèle. 
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Figure 46. Délimitation de la région d'étude, des zones définies dans le modèle (orange) et des mailles de déclaration 

de captures prises en compte (bleu). 

 

2.3.2. Les engins 

Dans le modèle, chaque engin est caractérisé par 4 paramètres : l’unité de mesure 

d'effort, le paramètre technique, le facteur de standardisation et la sélectivité par 

rapport à chaque espèce (Tableau 14). Deux engins différents ont été identifiés d’après 

les données de captures et correspondent à ceux mentionnés par les pêcheurs lors des 

enquêtes : la ligne à main et le filet maillant. 

� L’unité de mesure d’effort 

D'après les interviews des pêcheurs, la taille et le nombre d’hameçons sur une ligne sont 

adaptés en fonction de la taille des poissons ciblés. Plus les poissons sont petits plus les 

hameçons sont petits et plus il y en a, et plus les poissons sont gros plus les hameçons 

sont gros et moins il y en a. Ce nombre d'hameçons serait majoritairement compris 

entre 1 et 5. Pour les filets, la longueur utilisée dépend de la topographie du site. 

Rappelons qu'en Province Sud, la réglementation prohibe pour la pêche professionnelle 

"la détention ou la mise en œuvre à partir d’un même navire d'une longueur totale de filets 

excédant 1 000 mètres et d’une chute excédant 1.50 m" et que le nombre d’hameçons 

n’est pas réglementé.  

Ces informations ne sont pas renseignées par les pêcheurs dans leurs déclarations de 

captures. Nous avons donc fait l’hypothèse pour la ligne à main qu’elles avaient toutes le 

même nombre d’hameçons et pour les filets, qu’ils avaient tous la même longueur.  

L’unité temporelle d’effort n’est pas connue avec précision dans les données de 

déclarations (voir § 2.1). L'unité de temps est le jour via le nombre de jours lors de la 

sortie. Au final, l’unité de mesure utilisée sera 1 engin/jour de pêche. 
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� Le paramètre technique 

Dans le modèle, il s’agit d’un paramètre qui affecte la capacité de l’engin à capturer, 

permettant notamment de tester l’effet d’une réglementation imposant un changement 

de caractéristique technique de l’engin. Il s’agit pour la ligne à main du type et de la 

taille d’hameçon, et pour les filets, de la taille de la maille. Ces deux caractéristiques 

affectent la sélectivité de l’engin (par exemple un hameçon plus grand ou une maille de 

filet plus grande capture moins de petits individus). Parmi les caractéristiques citées 

précédemment, seule la taille de la maille est soumise à règlementation pour la pêche 

professionnelle en Province Sud, où elle doit être comprise entre 45 et 100 mm. Dans les 

faits, la quasi-totalité des pêcheurs concernés utilisent la maille minimale de 45 mm. Par 

ailleurs, le type et la taille des hameçons utilisés varient en fonction des espèces et de la 

taille des individus ciblés. Ces informations n'étant pas renseignées par les pêcheurs 

dans leurs déclarations, nous nous sommes appuyés sur l’hypothèse que toutes les 

lignes à main d’une part et tous les filets d’autre part étaient identiques. Ce choix 

implique que toutes les lignes à main ont la même sélectivité, ainsi que tous les filets.  

� Le facteur de standardisation 

Ce paramètre a été estimé conjointement pour les pêches professionnelle et 

plaisancière. La méthode et les résultats en sont présentés au § 0. 

� La sélectivité 

Aucune référence précise n’a été trouvée concernant la sélectivité des engins pour la 

capture des espèces étudiées dans cette étude. Par conséquent, les valeurs de sélectivité 

ont été fixées à partir de sélectivités type ou évaluées pour des engins et des espèces 

similaires (Hamley, 1975 ; Bertrand, 1988 ; MacLennan, 1992 ; Millar, 1992 ; Millar & 

Holst, 1997 ; Sparre & Venama, 1998), ainsi qu'à dire d’expert.  

Pour la ligne à main la sélectivité augmente habituellement fortement avec la taille de 

l’individu jusqu’à une taille optimum puis diminue ensuite légèrement. Concernant le 

filet maillant, la sélectivité est dépendante de la maille, mais aussi de la forme de 

l'espèce et de son comportement. La sélectivité augmente habituellement aussi avec la 

taille puis diminue fortement à partir d’une certaine taille. Cependant, les pêcheurs 

utilisent des mailles petites par rapport à la hauteur des espèces ciblées, ce qui conduit 

à une sélectivité élevée même pour de petites tailles. D'autre part, pour la capture de 
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Bec de cane, les individus sont généralement rabattus dans le filet par les pêcheurs, ce 

qui conduit à une sélectivité élevée même pour les grands individus. Pour le Dawa, sa 

morphologie rigide et rugueuse ainsi que la présence de fortes épines dorsales et 

ventrales entraîne une sélectivité élevée même chez les grands individus. 

Les valeurs établies pour ces paramètres sont synthétisées dans le Tableau 19. 

Tableau 19. Synthèse des paramètres relatifs aux engins utilisés par les professionnels. 

 Filet maillant Ligne à main 
Unité de mesure 1 engin/jour de pêche 1 engin/jour de pêche 
Facteur de standardisation 0.567 1 
Sélectivité  

Lethrinus nebulosus 

≤ 10 cm = 0 
10-40 cm = 0.9 
> 40 cm = 0.8 

≤ 10 cm = 0 
10 - 20 cm = 0.3 
20 - 40 cm = 0.8 

> 40 cm = 0.7 

Plectropomus leopardus 0 

≤ 30 cm = 0 
30 - 40 cm = 0.2 
40-60 cm = 0.7 
> 60 cm = 0.6 

Naso unicornis 

≤ 10 cm = 0 
10 - 50 cm = 0.95 

> 50 cm = 0.85 
0 

 

2.3.3. Les types de sorties 

Une sortie se caractérise par sa durée (Tableau 14), qui est utilisée pour calculer l'effort 

de pêche par mois. Comme nous l'avons déjà vu, les durées sont renseignées 

uniquement en nombre de jours de pêche par sortie dans les déclarations de captures 

(voir § 2.1). Ces durées ont été considérées comme des temps de pêche effectifs, c'est-à-

dire que les temps de trajet ont été négligés. Sous cette hypothèse, si l'activité d'un mois 

t est répartie en 1 sortie de n jours ou en n sorties de 1 jour n'a pas d'influence sur le 

calcul de l'effort correspondant. Par défaut d’information dans les déclarations, la durée 

d’une sortie a été fixée à 3.5 h, ce qui correspond au temps de pêche effectif moyen d'un 

pêcheur plaisancier (voir § 3.3.2). En fixant une même durée de sortie pour les pêcheurs 

professionnels et plaisanciers, cela nous amène en réalité à considérer la journée de 

pêche comme unité de mesure du temps de l'effort de pêche pour comparer pêcheurs 

professionnels et plaisanciers (voir calcul des facteurs de ciblage au § 0). 
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2.3.4. Les types de navires 

Les types de navires ont été déterminés à partir des interviews de pêcheurs. En raison 

de l'homogénéité des caractéristiques des navires utilisées (voir § 2.2.4), une seule 

catégorie a été retenue. Les temps de trajet ont été rendus négligeables dans le modèle, 

en imposant une vitesse de déplacement des navires artificiellement très élevée (égale à 

109). 

2.3.5. Les métiers 

Les métiers sont définis par le croisement d’une saison de pêche, d’une zone de pêche et 

d’un engin de pêche, auxquels est associé un facteur de ciblage pour chaque espèce.  

Les saisons permettent de tenir compte d’un métier qui ne serait pratiqué qu’une partie 

de l’année ou différemment en fonction des saisons. L'analyse exploratoire des données 

ayant permis de montrer que chacune des trois espèces était capturée toute l’année 

(Figure 43) et que les deux zones de pêche (Grand Nouméa et Corne Sud) étaient 

fréquentées toute l’année (Figure 40), une seule saison de pêche incluant tous les mois 

de l’année a été constituée. Les variations mensuelles de l'effort de pêche des flottilles 

sont décrites par les stratégies (voir § 2.3.7). 

La définition des zones de pêches de chaque métier prend à la fois en compte une 

distinction géographique (Grand Nouméa et la Corne Sud) et une distinction de biotope. 

Le biotope différencie les zones de récifs des zones de fond de lagon. Cette 

différenciation a permis de prendre en considération les habitats de vie des trois 

espèces (voir Chapitre II). Il en résulte que 2 espèces ayant des biotopes de vie 

différents ne peuvent être capturées au même endroit au même moment. Sur les zones 

de récifs seuls P. leopardus et N. unicornis peuvent être capturés, et sur les fonds de 

lagon seul L. nebulosus peut être capturé. Les captures de P. leopardus et de L. nebulosus 

à la ligne sont donc réalisées par des métiers distincts, ainsi que les captures de N. 

unicornis et L. nebulosus au filet.  

Les 2 zones du lagon, les 2 biotopes et les 2 techniques de pêche ont abouti à la création 

de 8 métiers présentés dans le Tableau 20. L’estimation des facteurs de ciblage a été 

réalisée conjointement pour les pêches professionnelle et récréative ; elle est présentée 
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au § 0. Les valeurs obtenues ont été reportées dans le Tableau 20 ci-dessous afin de 

rassembler la totalité de l'information concernant les métiers.  
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Tableau 20. Synthèse des paramètres relatifs aux métiers de la pêche professionnelle. 

Nom M1 M2 M3 M4 M5 M6 M7 M8 

Engin utilisé Filet Ligne à main Filet Ligne à main Filet Ligne à main Filet Ligne à main 

Zones Corne Sud Corne Sud 
Grand 

Nouméa 
Grand 

Nouméa 
Corne Sud Corne Sud 

Grand 
Nouméa 

Grand 
Nouméa 

Biotope Récif Récif Récif Récif Fond meuble Fond de lagon Fond meuble Fond de lagon 
Espèces 
capturables 

N. unicornis P. leopardus N. unicornis P. leopardus L. nebulosus L. nebulosus L. nebulosus L. nebulosus 

Facteur de 
ciblage 
(FCibmet) 

 

L. nebulosus --- --- --- --- 

≤ 40 cm = 
0.1121 

> 40 cm = 
0.0560 

≤ 30 cm = 
0.0560 
> 30 cm 
=0.1121 

≤ 40 cm = 
0.3735 

> 40 cm = 
0.1868 

≤ 30 cm = 
0.1868 
> 30 cm 
=0.3735 

P. leopardus --- 

≤ 40 cm = 
0.0018 
> 40 cm 
=0.0036 

--- 

≤ 40 cm = 
0.0324 
> 40 cm 
=0.1808 

--- --- --- --- 

N. Unicornis 

≤ 30 cm = 
0.0200 
> 30 cm 
=0.0400 

--- 

≤ 30 cm = 
0.5000 
> 30 cm 
=1.0000 

--- --- --- --- --- 
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2.3.6. Les flottilles 

La majorité des navires étant basés à Nouméa et les temps de trajet n'étant pas pris en 

compte, l’hypothèse a été faite que tous les navires professionnels étaient basés dans un 

même port (Nouméa). Un seul type de navire ayant été constitué (voir § 2.3.4), une 

seule flottille a été créée dans le modèle pour la pêche professionnelle. 

Le nombre de navires de la flottille a été déterminé comme le nombre d’unités ayant 

déclaré des captures au moins une fois en 2008 ou 2009, soit 32 navires. 

Les paramètres caractérisant la flottille sont le nombre d’opérations de pêche par jour 

et le nombre d’engins utilisés. Ces informations ne sont pas renseignées dans les 

données de déclaration. L’effort a donc été calculé à l’échelle de la journée de pêche, ce 

qui implique de considérer l’effort comme étant issu d’une opération de pêche unique 

utilisant un seul engin au cours d'une journée. Le Tableau 21 synthétise l’ensemble des 

caractéristiques de la flottille de pêcheurs professionnels. 

Tableau 21. Les paramètres relatifs à la flottille de pêche professionnelle. 

Nom Professionnelle 

Type de navires Professionnel 

Port Nouméa 

Nombre 32 

Métiers pratiqués Tous 

 

Engin ligne à main 
Nombre d’opérations par jour (NbOpmet) 1 

Nombre d’engins (NbEngmet) 1 

Engin filet maillant  

Nombre d’opérations par jour (NbOpmet) 1 

Nombre d’engins (NbEngmet) 1 

 

2.3.7. Les stratégies 

Différentes analyses exploratoires et une typologie des sorties en mer ont montré qu’il 

n’y avait pas de stratégies bien distinctes en terme de saisonnalité, d’espèce, de zone 

(maillage de déclaration) ou même de métier pratiqué. Afin d’obtenir une structuration 

relativement simple de la pêcherie professionnelle dans le modèle, seul le critère le plus 

discriminant a été choisi pour distinguer les navires entre eux : le taux d’activité. La 

distribution du nombre de jours d’activité par bateau en 2008 et 2009 fait apparaître 2 
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groupes de navires, le premier avec une moyenne de 113 jours de mer sur 2 ans et le 

second à presque 200 jours de mer (Figure 47). Un seuil de 150 jours de mer a été fixé 

afin de distinguer des pêcheurs que nous appellerons "réguliers" et "occasionnels". 

Deux stratégies ont ainsi été définies. Cinq navires (16%) sont apparus comme des 

pêcheurs réguliers et cumulent ensemble 1 329 jours de mer sur 2 ans, et 27 navires 

(84%) ont été considérés comme des pêcheurs occasionnels avec un cumul de 888 jours 

de mer sur la même période.  

 
Figure 47. Nombre de jours de mer par navire sur 2 ans entre 2008 et 2009. La ligne horizontale matérialise la limite 

entre pêcheurs occasionnels et réguliers. Les numéros de navires ont été attribués aléatoirement et ne permettent 
pas leur identification. 

 

� Nombre de jours d’activité par mois 

Afin de définir les variations mensuelles de l'effort de pêche au sein d'une stratégie, 

nous avons calculé pour chacune d'elles un nombre de jours de pêche par mois ainsi que 

la répartition de l’effort entre les différents métiers. Ces valeurs ont été calculées de la 

façon suivante : 

�^n�6de6�,��% �  ∑  n"�,��%I@@J7I@@M
2 � �^��f��%

 

        (54) 
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Où NbJpechet,str est le nombre de jours de pêche par navire de la stratégie str au mois t. 

JPt,str est le nombre de jours de pêche déclarés au mois t par l'ensemble des navires la 

stratégies str. NbNavstr est le nombre de navires de la stratégie str. Un facteur 2 

intervient dans la division car la somme des JPt,st est faite sur deux années (2008 et 

2009). Les valeurs obtenues (Tableau 22) montrent un effort avec des variations de 

±17% autour de la moyenne annuelle (11 jours de pêche par mois) pour la stratégie 

"réguliers" et une variation de ±56% autour de la moyenne annuelle (1.4 jours de pêche 

par mois) pour la stratégie "occasionnels", ce qui correspond aux observations faites au 

§ 2.2.2.  

Tableau 22. Proportion de la flottille représentée par chaque stratégie et nombre de jours de pêche par mois. 
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Régulier Pro. 0.16 11.1 10 12.1 10.3 11.4 11.2 9.7 13 11.1 10.6 13.2 9.2 

Occasionnel Pro. 0.84 0.6 1.1 0.6 0.8 2.2 1.6 1.6 1.9 1.5 1.3 2.2 1.5 

 

� Proportion d’effort par mois et par métier 

Pour les navires de la stratégie str, la proportion par mois est calculée de la manière 

suivante : 

"�,���,��% �  �^n�6de6�,���,��%
�^p�6de6�,��%

 

       (55) 

Où NbJpechet,met,srt est le nombre de jours de pêche déclarés au mois t pour le métier met 

par les pêcheurs de la stratégie str. Voir le Tableau 23 et le  

Tableau 24 pour les valeurs.  
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Tableau 23. Répartition de l’effort entre les métiers pour la stratégie pêcheurs "réguliers". 
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M1 0.01 0.03 0.18 0.19 0.24 0.21 0.17 0.16 0.12 0.15 0.1 0.03 
M2 0.42 0.31 0.21 0.24 0.16 0.17 0.07 0.08 0.16 0.07 0.13 0.29 
M3 0.04 0 0 0 0.02 0.03 0.09 0 0 0 0 0 
M4 0 0 0 0 0.04 0.09 0.07 0.08 0.09 0.03 0 0 
M5 0.01 0 0 0 0 0 0.01 0.04 0 0 0.01 0 
M6 0.44 0.66 0.61 0.57 0.49 0.41 0.45 0.56 0.51 0.66 0.72 0.63 
M7 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
M8 0.08 0 0 0 0.05 0.09 0.14 0.08 0.12 0.09 0.04 0.05 
Total 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

 

Tableau 24. Répartition de l’effort entre les métiers pour la stratégie pêcheurs "occasionnels". 
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M1 
Filet 
Corne Sud 
Récif 

0 0.05 0.21 0.46 0.27 0.39 0.27 0.31 0.07 0.38 0.15 0.21 

M2 
Ligne à main 
Corne Sud 
Récif 

0.44 0.32 0 0.23 0.11 0.04 0.03 0 0.19 0.14 0.02 0.09 

M3 
Filet 
Grand Nouméa 
Récif 

0 0.01 0.1 0 0.01 0.04 0 0.12 0.22 0.24 0.23 0.13 

M4 
Ligne à main 
Grand Nouméa 
Récif 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 

M5 
Filet 
Corne Sud 
Fond de lagon 

0 0 0 0 0 0 0 0.03 0 0.17 0.09 0 

M6 
Ligne à main 
Corne Sud 
Fond de lagon 

0.56 0.62 0.61 0.23 0.46 0.45 0.50 0.33 0.49 0.07 0.25 0.38 

M7 
Filet 
Grand Nouméa 
Fond de lagon 

0 0 0 0.08 0 0 0.07 0 0.02 0 0.03 0.05 

M8 
Ligne à main 
Grand Nouméa 
Fond de Lagon 

0 0 0.08 0 0.16 0.08 0.13 0.21 0.01 0 0.23 0.14 

Total 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
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2.4. Schéma synthétique de l'activité de pêche professionnelle 

La Figure 48 résume la structure de l'activité de pêche professionnelle dans le sous-modèle d’exploitation. 

 
Figure 48. Schéma synthétique de la structure de l'activité de pêche professionnelle. Pour les zones, les abréviations sont les suivantes : GN (Grand Nouméa) ; CS (Corne Sud) ; R 

(récif) ; L (fond de lagon). 

Population de pêcheurs professionnels

Port

Professionnel

1 Port

1 Type de navire

1 Flottille

8 Métiers

2 Techniques 

de pêche Ligne à mainFilet maillant

1 Saison
Janvier - Décembre

4 Zones
GN-R

2 Stratégies

Proportion de la flottille

Répartition de l’effort entre les métiers

Planning de pêche annuel

Réguliers Occasionnels

GN-L CS-R CS-L

1 2

1 Type de sortie



CHAPITRE III 

184 
 

3. La pêche plaisancière 

Il convient tout d'abord, de préciser quelles activités sont entendues par pêche 

plaisancière. La pêche dite récréative et la pêche dite vivrière ne constituent pas des 

activités parfaitement distinctes. Leur différenciation sur le terrain est parfois 

subjective et il n'est pas facile de catégoriser les pêcheurs selon ce critère. Ces deux 

activités n'ont pas été distinguées dans la présente étude. Nous avons opposé pêche 

plaisancière à pêche professionnelle, c'est-à-dire que la pêche plaisancière inclus toutes 

les activités de pêche qui ne constituent pas officiellement une activité professionnelle, 

y compris la pêche à vocation économique non déclarée. Cette dernière reste cependant 

difficilement quantifiable en raison de son caractère illégal. Rappelons également que 

par définition, la pêche plaisancière ne comprend pas la pêche exercée depuis le bord de 

mer, sans le moyen d’un navire. 

A l'inverse de la pêche professionnelle, les pêcheurs plaisanciers ne sont pas tenus de 

déclarer leurs captures et leur activité n'est pas suivie de façon systématique. Cette 

activité a été décrite par Virly (2000) lors d'une étude réalisée à l'échelle de toute la 

Nouvelle-Calédonie, basée sur des données recueillies en 1998 e 1999. Cependant, cette 

étude n'a pas pu être utilisée car l’échelle de description n’est pas adaptée à la présente 

étude. De plus, la situation démographique dans la zone d’étude a largement évolué 

depuis. Plus récemment, des relevés de fréquentation et des enquêtes ont été réalisées 

par Jollit en 2004-2005 (Jollit, 2010). Bien que constituant une analyse spatialisée de 

l'effort de pêche dans la région d'étude, cette étude n'a pas pu être utilisée dans son 

intégralité car les résultats ont été disponibles trop tardivement par rapport au travail 

en cours. Une partie des données brutes issues de ces enquêtes à cependant pu être 

analysée afin de compléter certaines données manquantes de la présente étude.  

La paramétrisation du sous-modèle pour la pêche plaisancière s’est essentiellement 

appuyée sur les relevés de fréquentation et les enquêtes de pêche réalisés avant et 

pendant la présente étude (entre 2008 et 2010), en lien avec le projet PAMPA (voir § 

suivant). 

Ce travail de terrain ayant été mené uniquement de jour dans la région du Grand 

Nouméa, l'activité de pêche plaisancière sera décrite dans un premier temps 
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uniquement pour cette période de la journée et dans cette zone. La pêche plaisancière 

dans la zone de la Corne Sud et la pêche de nuit seront décrites dans un deuxième 

temps. 

 

3.1. Démarche de paramétrisation 

La pêche plaisancière dans la zone d’étude est une activité très diverse et beaucoup 

moins structurée que la pêche professionnelle. Par construction, dans le modèle ISIS-

Fish la pêche doit être très structurée en d’activités-types. Il est donc apparu nécessaire 

de réaliser une typologie de l'activité des pêcheurs plaisanciers.  

L'objectif de cette étude n'était pas de produire une analyse de la pêche plaisancière à 

partir des données de terrain, mais d'utiliser celles-ci afin de modéliser l'activité de 

pêche en cohérence avec la structure du modèle ISIS-Fish. Ce travail a donc consisté à 

décrire les pêcheurs plaisanciers et leurs comportements afin de les regrouper en 

catégories. Afin d’identifier la structure de la pêche plaisancière et de l’intégrer dans le 

modèle ISIS-Fish, les éléments structurants du modèle ont été repris (Figure 34) et 

utilisés lors de l’analyse.  

Une première analyse des données de pêche du jour, issues des questionnaires a permis 

de mettre en évidence des profils de capture et d'y associer des techniques de pêche et 

des zones de pêche. Cette analyse a permis de décrire l'activité telle qu'elle se pratique 

et de définir les métiers dans le modèle. Ensuite, à partir des données de fréquentation, 

des groupes de pêcheurs ont été formés en prenant en compte les caractéristiques de 

leur embarcation et leur lieu de résidence, afin de constituer les flottilles. Enfin, en 

combinant les données sur la pratique habituelle de la pêche, issues des questionnaires, 

et les données de fréquentation, les stratégies de pêche ont pu être déterminées. Les 

valeurs des paramètres ont été calculées par des moyennes sur les catégories de 

pêcheurs. 
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3.2. Protocole de l'étude de terrain 

Dans le volet Néo-Calédonien du projet PAMPA, deux études concernant la pêche 

plaisancière ont été mises en place simultanément à partir de 2008 sur la région du 

Grand Nouméa : l’étude de la fréquentation et l’interview de pêcheurs plaisanciers. A 

partir de 2009 ce travail de terrain a fait partie intégrante de la présente thèse. Ces 

sorties se sont poursuivies jusqu'en avril 2010. L'ensemble des données récoltées de 

2008 à 2010 a été utilisé dans la présente étude. 

 

3.2.1. Le référentiel spatial 

La première phase des actions de terrain s’est déroulée entre mars 2008 et février 2009 

dans la région du Grand Nouméa entre les îlots Mba et Rédika, permettant de couvrir la 

majorité des récifs et îlots de la zone (Figure 49). Lors de la seconde phase (mars 2009 à 

avril 2010), la zone de relevé a été étendue afin de correspondre à la région d'étude 

définie dans le cadre de cette thèse. Toutefois il était impossible de couvrir la Corne Sud 

dans un temps raisonnable avec les moyens navigants disponibles. Par conséquent, la 

zone de relevé a été élargie de la passe de Uitoé au Nord (limite nord du modèle) à la 

passe de Mato au Sud (Figure 49). Cette zone correspond à la principale aire de 

fréquentation des plaisanciers du Grand Nouméa (Païta, Dumbéa, Nouméa, Mont Dore).  

Etant donné la taille de la zone à couvrir, deux circuits ont été établis et réalisés 

alternativement afin de parcourir l'ensemble de la zone d'étude. Lors de la première 

phase de terrain, le circuit Nord d’une distance moyenne de 100 km (54 milles marins) 

passait par les sites remarquables suivants : baie Maa, îlot Lange, îlot grand Pandanus, 

îlot petit Pandanus, îlot Mba, îlot Mbo, îlot Mbe Kouen, grand récif Mbere, passe de 

Dumbéa, îlot Signal, récif Larégnère, îlot Larégnère, îlot sable, récif Senez et récif Seiche 

Croissant. Le circuit Sud d’une distance moyenne de 115 km (62 milles marins) passait 

par les sites suivant : baie Sainte Marie, îlot Charron, îlot Bailly, îlot Porc Epic, Bancs du 

Nord, Bancs de l’Ouest, îlot Mbé, îlot Rédika, îlot Atiré, îlot Amédé, récif Snark, Grand 

récif Aboré, îlot Goélands, récif Crouy, îlot Maitre. Lors de la seconde phase, le circuit 

Nord a été agrandi avec les récifs No, Ti, les îlots Goldfield, Moro, la passe de Uitoé et le 

Grand récif de l'Annibal. Le circuit Sud a été complété par les récifs Uimé, la passe de 
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Mato et le Grand récif Kué. Ces nouveaux circuits Nord et Sud représentaient 

respectivement des parcours de 148 et 185 km en moyenne (soit 80 et 100 milles 

marins).  

Les réserves de la pointe du Kuendu, de Ricaudy et de l’île aux Canards, ainsi que les 

récifs frangeants et le fond des baies de Port Laguerre, Dumbéa et Boulari n'ont pas été 

suivis lors de cette étude (Figure 49). L'éventuelle activité de pêche plaisancière dans 

ces zones n'a pas été prise en compte. Il y a 3 raisons à cela, 1) les activités liées aux 

AMP attenantes à la ville de Nouméa sont considérées différemment par les 

gestionnaires, 2) certaines parties du lagon étaient peu accessibles, et 3) la surface à 

couvrir aurait été trop importante pour être parcourue en une seule sortie. 

Des enquêtes de pêche dans les tribus de la région d'étude devaient être menées dans le 

cadre de cette thèse afin de décrire une activité de pêche principalement vivrière. Ces 

enquêtes n'ont cependant pas pu être réalisées pour des raisons de calendrier. L'activité 

de pêche correspondante n'a donc pas été prise en compte dans la présente étude. 

Cependant, les principales espèces ciblées appartiennent a priori aux familles des 

Siganidés et des Mugilidés, et ne concernent donc pas le Bec de cane, la Saumonée et le 

Dawa. Pour ces 3 espèces, les pêcheurs exerçant à partir de navires et fréquentant la 

région du Grand Nouméa ont pu être rencontrés lors des relevés de fréquentation et des 

enquêtes en mer. Le manque d'information est probablement plus important 

concernant les pêcheurs de l'île Ouen qui fréquentent la Corne Sud. 
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Figure 49. Cartographie de la région d'étude lors des relevés de fréquentation et enquêtes de pêche. Les abréviations des sites remarquables du lagon sont les suivant : MO (Moro) ; 

GOLD (îlot Goldfield) ; LA (îlot Lange) ; GP (îlot Grand Pandanus) ; PP (îlot Petit Pandanus) ; BA (îlot Mba) ; BO (îlot Mbo) ; BK (Mbe Kouen) ; MAA (baie Maa) ; SI (îlot Signal) ; RL 
(récif Larégnère) ; LAR (îlot Larégnère) ; SC (Seiche Croissant) ; MA (îlot Maître) ; CR (récif de Crouy) ; GO (île aux Goélands) ; BSM (baie Sainte Marie) ; BY (îlot Bailly) ; CH (îlot 

Charron) ; PE (îlot Porc Epic) ; BCN (4 bancs du Nord) ; BCO (4 bancs de l'Ouest) ; SN (récifs Snark) ; AM (îlot Amédée) ; AT (îlot Atire) ; RK (îlot Rédika) ; UI (récif Uimé). 
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3.2.2. Les sorties 

A de rares exceptions près, toutes les sorties en mer ont débuté entre 6h et 9h. Quelques 

tests ont été réalisés avec un départ en fin de matinée ou en début d'après midi. Ces 

derniers ont confirmé que les activités plaisancières étaient mieux perceptibles lors de 

la première moitié de la journée, notamment la pêche. Les lieux de départ étaient situés 

aux rampes de mise à l'eau de la baie de l’Orphelinat pour le circuit Nord et de la Côte 

Blanche pour le circuit Sud. Les circuits ont été réalisés aléatoirement dans les sens 

horaire et antihoraire. 

Au cours d'une sortie, la quasi-totalité des récifs et îlots constituant l’un ou l’autre des 

circuits étaient approchés. Dans le cas des récifs barrière, des passes ou de certains îlots 

et récifs isolés, le site était observé à distance (à l'aide de jumelles si nécessaire), avant 

d'être approché si la présence de bateaux était avérée. Le temps nécessaire à la 

réalisation de l'un ou l'autre des circuits variait fortement en fonction du nombre de 

bateaux rencontrés et des conditions météo (force du vent et état de la mer). Ce temps 

de parcours a varié de 1h0040 à 10h00, avec une moyenne de 5h30. Lors de chaque 

sortie, des informations contextuelles ont été relevées, à savoir : l’heure de départ et 

l’heure d'arrivée, le type de jour (semaine, week-end, vacances scolaires et jours fériés), 

la météo générale, la nébulosité, la direction et la force du vent, et la phase lunaire. Les 

échelles et codifications de chaque information contextuelle sont présentées en Annexe 

8. 

Au total, 173 sorties ont été réalisées par 4 enquêteurs différents, entre début 2008 et 

mi-2010. Les deux premiers enquêteurs ont travaillé ensemble les 4 premiers mois de 

l’étude grâce aux moyens navigants de la Province Sud et de l'IRD. A partir de 2009, les 

sorties ont été réalisées à partir de bateaux de location. Soixante et une sorties ont été 

réalisées dans le cadre du travail de terrain de cette thèse. Sur l’ensemble des sorties, le 

plan d’échantillonnage a été établi en fonction du type de jour. Il a été stratifié afin 

d’augmenter l’effort d’échantillonnage lors des périodes de plus fortes fréquentations 

que sont les week-ends, les vacances scolaires et les jours fériés, notamment lors de la 

saison chaude (novembre à avril). En moyenne, une fréquence de trois sorties par 

                                                        
40 Certaines sorties ont été écourtées lorsque les conditions météorologiques étaient très mauvaises et 
qu'aucun pêcheur n'avait été rencontré dans les parties du circuit les plus proches de Nouméa. Dans ces 
rares cas, l'hypothèse a été faite qu'aucun pêcheur n'était présent sur les parties non observées du circuit. 
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semaine a permis d’enquêter deux jours de week-end et un jour de semaine. Cette 

fréquence a été augmentée lors des périodes de vacances scolaires ou les jours fériés 

pendant lesquels les sorties ont souvent été quotidiennes. La stratification par mois et 

par type de jour du plan d’échantillonnage est présentée dans le Tableau 25. 

La programmation des sorties a parfois dû être modifiée en raison des conditions 

météorologiques défavorables. Cependant, des observations ont été obtenues pour une 

large gamme de conditions météorologiques.  

Tableau 25. Plan d’échantillonnage des sorties de relevés de fréquentation et d’enquête de pêche. La stratification est 
présentée en fonction de l’année, de la saison et du type de jour (js : jour de semaine ; vac : jour de vacances scolaires ; 
jw : jour de week-end ; jw+vac : jour de week-end en période de vacances scolaires ; jf : jour férié). 

Année 

     Saison 
JS JW JW+VAC JF VAC Total 

2008 15 19 22 33 17 106 

Chaude 5 13 11 4 8 41 

Fraiche 10 6 11 29 9 65 

2009 20 11 10 
 

9 50 

Chaude 13 9 10 
 

9 41 

Fraiche 7 2 0 0 0 9 

2010 3 2 6 
 

6 17 

Chaude 3 2 6 
 

6 17 

Total 38 31 38 33 32 173 

 

3.2.3. Les relevés de fréquentation 

Les relevés de fréquentation ont consisté à recenser de façon exhaustive tous les 

bateaux rencontrés au cours de la navigation le long des circuits présentés ci-dessus. 

Les caractéristiques de chaque bateau  ont été enregistrées : la position GPS, le type 

(moteur ou voilier), la taille du bateau, le nom ou l'immatriculation, le nombre de 

personnes à bord, l'activité, le type de mouillage et le type de fond en cas d'ancrage (les 

échelles et codifications sont présentées en Annexe 9). Au total, 29 activités ont été 

définies dans le cadre du projet PAMPA, dont 6 concernent des activités de pêche en 

Nouvelle-Calédonie : pêche à pied, pêche du bord, pêche embarquée, chasse sous-

marine, récolte d'organismes à vocation aquariophile, pêche professionnelle. 

Au total, 8 296 bateaux ont été relevés lors des sorties en mer, dont 1 083 pratiquaient 

une activité de pêche. 
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3.2.4. Les enquêtes de pêche 

Les enquêtes auprès des pêcheurs ont été réalisées in situ sur un échantillon des navires 

observés pendant les relevés de la fréquentation. De mars à novembre 2008, les 

pêcheurs répondaient à un questionnaire spécifique à leur activité, alors que les autres 

plaisanciers répondaient à un questionnaire plus général sur leurs habitudes et leur 

perception de la gestion des activités sur le lagon. Au fur et à mesure du parcours sur le 

lagon, les enquêtes étaient réalisées auprès d’un maximum de bateaux tout en 

s’assurant de pouvoir couvrir l’ensemble du circuit dans le temps imparti. Lorsque le 

nombre de bateaux rencontrés sur un site ne permettait pas de les aborder tous, un 

échantillonnage aléatoire était réalisé avec un effort d’échantillonnage proportionnel à 

la fréquentation en fonction des îlots et du type de jour. Les questionnaires sont 

anonymes et durent environ 10-15 minutes. Une seule personne est interrogée par 

bateau, le capitaine de préférence.  

Le questionnaire de pêche utilisé est un questionnaire semi-directif structuré en 4 

parties : 1) les caractéristiques de la pêche du jour, 2) les habitudes de pêche, 3) la 

perception du pêcheur concernant l’état et la gestion des ressources marines, et 4) les 

données personnelles du pêcheur interrogé. Le choix d’un entretien semi-directif donne 

une certaine liberté d’expression aux personnes interviewées et permet d’établir plus 

facilement une relation de confiance et une certaine complicité avec celles-ci, tout en 

guidant l’entretien par des thèmes et des questions prédéfinis. Les pêcheurs étant 

habituellement réticents à divulguer leurs "secrets" de pêche (sites, techniques, 

habitudes, etc.), il a été important d’établir une relation de confiance avec eux en leur 

expliquant la démarche et la finalité de l'étude. Ces enquêtes on été très bien accueillies 

par les pêcheurs et le taux de refus est resté faible (moins de 4 %). Ceux-ci ont 

notamment apprécié de pouvoir donner leur avis sur les mesures de gestion mises en 

place. 

Lors de chaque entretien, l’enquêteur abordait les questions une à une en suivant les 4 

thèmes prédéfinis :  

1. Pêche du jour :  
− lieu de départ ; 

− type de pêche ; 
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− zone de pêche ; 

− technique de pêche et nombre d'engins ; 

− durée de la sortie ; 

− durée de la pêche ; 

− captures du jour, par espèce et estimation visuelle des tailles. 

2. Activité de pêche habituelle :  
− période de pêche durant l’année, la semaine et la journée ; 

− techniques habituelles ; 

− nombre moyen de sorties par mois ; 

− facteurs influençant la sortie et le lieu de pêche ; 

− motivation de pêche ; 

− nombre d'années d'expérience ; 

− les cinq principales espèces pêchées durant l'année ; 

− estimation de la capture annuelle ; 

− évolution des captures. 

3. Perception :  
− connaissance de la règlementation ; 

− avis sur la règlementation en place ; 

− effets des réserves sur l’écosystème ; 

− effets des réserves sur leur activité. 

4. Données personnelles : 
− suggestions et/ou attentes ; 

− sexe ; 

− profession ; 

− année de naissance ; 

− commune de résidence. 

Ce questionnaire est présenté en Annexe 10 avec les modalités de réponses à chaque 

question.  

A chaque question correspondait un nombre défini de réponses possibles dont le niveau 

de description et la nature ont été élaborés en fonction des objectifs du projet PAMPA. 

Les principaux objectifs de ces enquêtes étaient  1) d’estimer les captures au niveau de 

l’espèce par unité d’effort avec une prise en compte de l’engin utilisé, 2) de connaître la 
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planification multi-échelle (jours, mois, année) de l’activité de pêche en fonction des 

engins utilisés et des espèces ciblées, 3) de connaître la perception des pêcheurs vis-à-

vis de l’état des ressources halieutiques et de la gestion mise en place, et 4) de définir 

des profils de pêcheurs en fonctions de l’âge, du sexe, de la commune de résidence, de la 

catégorie socioprofessionnelle et du niveau d’expérience.  

Sur l’ensemble de la période d’enquête, 461 bateaux de pêche ont été enquêtés et 23 ont 

refusé de répondre au questionnaire (dont 4 avaient déjà été interrogés). Dans le cadre 

de cette thèse, 154 questionnaires ont été recueillis lors de 61 sorties en mer entre juin 

2009 et avril 2010. 

 

3.3. Paramétrisation du modèle 

Comme indiqué dans le paragraphe précédent, le niveau de description de l’information 

récoltée sur le terrain était prédéterminé. Chaque donnée a été renseignée selon des 

catégories préétablies dans le cadre du projet PAMPA. Ces niveaux de description 

dictent la précision à laquelle l'activité de pêche peut être décrite. Lorsque cela s'est 

avéré nécessaire, certaines catégories ont été agrégées afin d'obtenir un niveau plus 

synthétique.  

 

3.3.1. Les engins 

Dans le cadre du projet PAMPA, 38 techniques de pêche ont été définies par le 

croisement d’un poste de pêche (rivage, embarqué, ou sous-marin), d’un engin (canne, 

filet, fusil sous-marin, etc.), d’une méthode d'utilisation (palangrotte, lancer, agachon, 

etc.) (Tableau 26). Cette classification a été utilisée pendant les enquêtes de terrain. 

Dans le but d'apporter de la concision au modèle, ces techniques de pêche ont été 

regroupées. Parmi les 38 techniques de pêche du projet PAMPA, 18 ont été rencontrées 

lors des enquêtes dans le Lagon Sud-ouest. Celles-ci ont été agrégées en 9 techniques, 

considérées comme homogènes en termes de pratique, d’efficacité et d’espèces ciblées 

(Tableau 26). 
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Tableau 26. Liste des 9 techniques de pêches constituées et leurs correspondances avec les descriptions dans le 
projet PAMPA. 

Classification des 
techniques de pêche 
dans la présente 
étude 

Catégories PAMPA 
rencontrée lors de 
l'étude de terrain 

Situation Engin Méthode 

Gaule 
B_LIG_AUC BORD ligne  aucune 

B_LIG_CAN BORD ligne aucune 

Chasse sous-marine 

CHA_COU CHAS fusil harpon coulée 

CHA_FUS CHAS fusil harpon aucune 

CHA_IND CHAS fusil harpon indienne 

CHA_MAI CHAS main cueillette 

Palangrotte 

E_LIG_AUC EMB ligne  aucune 

E_LIG_CAN EMB ligne Aucune 

E_LIG_DER EMB ligne dérive 

E_LIG_MAI EMB ligne palangre 

E_LIG_PALA EMB ligne palangre calée 

E_LIG_PALO EMB ligne palangrotte 

Jig E_LIG_JIG EMB ligne jig 

Lancer E_LIG_LAN EMB ligne lancer 

Traine 
E_LIG_TRA EMB ligne traine 

E_TRA_CAN EMB ligne traine 

Epervier FIL_EPE EMB filet épervier 

Senne FIL_SEN BORD filet senne 

  

Les techniques "gaule", "jig", "lancer", "traîne", "senne" et "épervier" n’ont cependant 

pas été conservées, soit parce qu’elles ne capturent aucune des trois espèces étudiées 

(Figure 50), soit parce qu’elles ne sont pas ou très peu utilisées par les plaisanciers pris 

en compte dans la présente étude (moins de 2% des techniques utilisées, voir Figure 

51). Par conséquent, seules 2 techniques de pêche, la palangrotte et la chasse sous-

marine, ont été utilisées pour décrire l’activité de pêche plaisancière dans le modèle.  
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Figure 50. Captures relevées lors des enquêtes en fonction de la technique de pêche et de l'espèce (seules les 3 

espèces étudiées sont différenciées). Les abréviations des techniques de pêche sont : CHA (chasse sous-marine) ; 
EPER (épervier) ; FIL (filet, ou senne) ; GAU (gaule) ; JIG (jig) ; LAN (lancer) ; PALA (palangrotte) ; TRAI (traine). 

 

 
Figure 51. Proportions (arrondies à l'unité) des techniques de pêche utilisées par les pêcheurs enquêtés. Les 

abréviations des techniques de pêche sont : CHA (chasse sous-marine) ; EPER (épervier) ; FIL (filet, ou senne) ; GAU 
(gaule) ; JIG (jig) ; LAN (lancer) ; PALA (palangrotte) ; TRAI (traine). 

 

� Facteur de standardisation 

Le calcul de ce paramètre est présenté en au § 0. Les valeurs calculées sont données 

dans le Tableau 27. 

CHA EPER FIL GAU JIG LAN PALA TRAI

Autres espèces 387 1 39 0 0 0 2363 0

Plectropomus_leopardus 108 0 0 0 0 0 33 0

Naso_unicornis 54 0 0 0 0 0 0 0

Lethrinus_nebulosus 2 0 0 0 0 0 15 0
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� Sélectivité 

En l’absence de données et d’études sur la sélectivité des engins concernées pour les 

espèces étudiées, ces valeurs ont été fixées à partir de sélectivités évaluées pour des 

engins et des espèces similaires (Hamley, 1975 ; Bertrand, 1988 ; MacLennan, 1992 ; 

Millar, 1992 ; Millar & Holst, 1997 ; Sparre & Venama, 1998). Concernant la chasse sous 

marine, le comportement du poisson ainsi que la qualité du pêcheur entrent fortement 

en compte (Smith et al., 1989). Cependant, nous n'avions pas suffisamment 

d'information pour évaluer ces 2 aspects. Nous avons ainsi fait l'hypothèse que tous les 

chasseurs sous-marins avaient la même sélectivité et la même efficacité. Il a également 

été considéré que pour toutes les espèces les gros individus étaient plus farouches à 

partir d'une certaine taille (variable selon l'espèce). Les valeurs de sélectivité sont 

présentées dans le Tableau 27. 

� Le paramètre technique 

Pour la pêche plaisancière, les paramètres techniques sont très variables et n'ont pas 

été pris en compte. Tous les engins ont été considérés comme identiques. Les 2 

techniques de pêche et leurs paramètres sont synthétisés dans le Tableau 27. 

Tableau 27. Synthèse des 2 techniques de pêche les plus fréquemment utilisées par les plaisanciers et leurs 
paramètres. 

Nom Chasse sous-marine Palangrotte 

Description 
Pêche en apnée à l'aide d'une 

arbalète de pêche 
Pêche à la ligne, avec hameçon et appât, 

avec ou sans canne 

Unité d’effort 1 heure de pêche 2 hameçons/1 heure de pêche 

Facteur de 
standardisation 

0.077 0.017 

Paramètre 
technique 

-- -- 

Valeurs  possibles -- -- 
   
Sélectivité   

Lethrinus 

nebulosus 

< 20 cm = 0.05 
20 - 40cm = 0.2 

> 40 cm = 0.1 

≤ 10 cm = 0 
10 - 20 cm = 0.3 
20 - 40 cm = 0.8 

> 40 cm = 0.7 

Plectropomus 

leopardus 

< 40 cm = 0.5 
40 – 60 cm = 0.8 

> 60 cm = 0.6 

≤ 30 cm = 0 
30 - 40 cm = 0.2 
40 - 60 cm = 0.7 

> 60 cm = 0.6 

Naso unicornis 

< 20 cm = 0.05 
20 – 50 cm = 0.5 

> 50 cm = 0.3 
-- 
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3.3.2. Les types de sorties 

Il ressort des enquêtes que plus de 95% des pêcheurs rencontrés effectuaient une sortie 

à la journée. Un seul type de sortie a donc été établi dans le modèle pour l’ensemble des 

pêcheurs plaisanciers. Lorsqu’un pêcheur sort en mer pour plusieurs jours (par 

exemple un week-end), cette sortie a été assimilée à plusieurs sorties d’une journée. Les 

temps de trajet ne sont pas comptabilisés. L'hypothèse a été faite que le temps de pêche 

effectif était identique pour tous les pêcheurs plaisanciers. Il a été fixé à partir de la 

valeur moyenne observée lors des enquêtes : 3.5 h. 

 

3.3.3. Les types de navires 

Les catégories de navires prédéfinies dans le projet PAMPA et utilisées lors des relevés 

de fréquentation et des enquêtes étaient les suivants : bateau à moteur et voilier, puis < 

5 m, 5-7 m, 7-10 m et > 10 m.  

Les voiliers constituent 4% des navires immatriculés dans la région d'étude et 

seulement 2% des pêcheurs plaisanciers recensés, n'ont pas été conservés dans le 

Grand Nouméa. La pêche associée à ces navires a ainsi été négligée par rapport à l'effort 

déployé par les navires à moteur. Tous les navires > 7 m (13 navires à moteurs recensés 

en mer) ont été regroupés en une seule catégorie.  

La corrélation entre la taille du navire et la zone fréquentée selon le gradient côte - récif 

barrière (côte, intermédiaire, barrière) a été étudiée afin de déterminer si la taille du 

navire avait un effet sur la fréquentation de certaines parties du lagon. Le nombre de 

navires rencontrés par catégorie de taille pour chacun des 3 niveaux d’éloignement à la 

côte a été calculé (Tableau 28) et un test du Chi² a été réalisé afin de tester le lien entre 

les catégories et l’éloignement à la côte. Ce lien est extrêmement significatif (p-value = 

2*10-16). Les tests entre les catégories de navire 2 à 2 ont montré que seule la différence 

de distribution entre les catégories 5-7 m et > 7 m est non significative (p-value = 

0.1427). Ces dernières ont été fusionnées en une seule catégorie : > 5 m. Ce sont donc 2 

types de navires qui ont été définis dans le modèle : moteur ≤ 5 m et moteur > 5 m. 
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Afin de rendre les temps de trajets négligeables, les vitesses de déplacement des navires 

ont été fixées à une valeur très élevée (109).  

Tableau 28. Occurrences des navires en activité de pêche selon la catégorie de taille et l’éloignement à la côte. 

 Gradient côte large 
Catégorie de 
navire 

Côte Intermédiaire Barrière 

Moteur <5m 303 221 19 
M5-7m 78 224 52 
M>7m 16 48 18 

 

3.3.4. Les zones de pêche 

La spatialisation de l'effort de pêche de plaisance se base sur le zonage établi au 

Chapitre I. A l'intérieur des zones ainsi délimitées les zones de pêche du modèle ont été 

définies à partir des habitats de vie des espèces étudiées. 

Les zones de pêche sur le biotope "récif" ont été assimilées aux zones de vie des espèces 

Plectropomus leopardus (Saumonée) et Naso unicornis (Dawa), à l'exception des platiers 

récifaux, considérés comme non fréquentés par les pêcheurs (voir zones de vie des 

espèces au Chapitre II). 

Pour les "fonds de lagon", les zones de pêche ne sont pas limitées aux zones de vie de 

Lethrinus nebulosus (Bec de cane) et couvrent toutes les parties non récifales et hors 

AMP de la région d'étude. Les surfaces des zones ainsi délimitées sont données dans le 

Tableau 29 et illustrées Figure 52. Les surfaces d'interaction avec les zones de vie de 

Lethrinus nebulosus sont données à titre indicatif dans le Tableau 30. L'étude de terrain, 

n'ayant pas permis de mettre en évidence la capture de juvéniles de Bec de cane par les 

pêcheurs plaisanciers, l'habitat de ce stade de vie n'a pas été inclus dans les zones de 

pêche. 

Au total, ce sont 20 zones de pêche plaisancière qui ont été constituées dans le modèle 

afin de spatialiser l'effort de pêche. En concertation avec les gestionnaires, la pêche dans 

les AMP a été considérée comme négligeable et non prise en compte dans le modèle. 

Dans les données de fréquentation, seulement 6 occurrences de pêcheurs avaient été 

relevées dans les réserves, sur un total de plus de 1083 bateaux relevés en activité de 

pêche. 
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Tableau 29. Surfaces (km²) des zones de pêche de fond de lagon, selon le zonage du modèle établi au Chapitre I. 

 Nord Centre Sud Corne Sud 
Côte 72 147 189 

1 353 Intermédiaire 177 311 402 
Barrière 72 34 54 

 

Tableau 30. Surfaces (km²) des intersections entre zones de pêche de fond de lagon et les zones de vie de Lethrinus 
nebulosus. 

 Nord Centre Sud Corne Sud 

Côte 
Pré-adultes: 5 
Adultes : 0 

Pré-adultes: 13 
Adultes : 0 

Pré-adultes: 0 
Adultes : 0 

Pré-adultes: 28 
Adultes : 1 139 

Intermédiaire 
Pré-adultes: 21 
Adultes : 157 

Pré-adultes: 49 
Adultes : 295 

Pré-adultes: 4 
Adultes : 394 

Barrière 
Pré-adultes: 0 
Adultes : 62 

Pré-adultes: 0 
Adultes : 30 

Pré-adultes: 0 
Adultes : 46 

 

 
Figure 52. Délimitation des zones de pêche plaisancière sur fonds de lagon. Les abréviations des noms de zones sont 

les suivantes : N-C (Nord côte) ; N-I (Nord intermédiaire) ; N-B (Nord barrière) ; C-C (Centre côte) ; C-I (Centre 
intermédiaire) ; C-B (Centre barrière) ; S-C (Sud côte) ; S-I (Sud intermédiaire) ; S-B (Sud barrière) ; CS (Corne Sud). 
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3.3.5. Les métiers 

Les pratiques de pêche ont été décrites à partir des captures de façon à mettre en 

évidence des catégories de pêche ciblant des groupes d'espèces caractéristiques. Ces 

catégories ont ensuite été corrélées avec les zones de pêche, les techniques de pêche et 

les saisons de pêche. 

Une typologie de profils de pêche a été réalisée à l'aide d'une Analyse de 

Correspondance Multiple (ACM) et d'une Classification Ascendante Hiérarchique (CAH) 

(Husson et al., 2009 ; Borcard et al., 2011), adaptées au traitement de données 

qualitatives comme le sont des réponses à des questions. Ce travail est en cours de 

valorisation sous la forme d'un article scientifique en phase de rédaction et présenté en 

Annexe 11. En résumé, 3 profils de pratiques ont pu être mis en évidence : 

− La capture dans les zones côtières à l'aide d'une ligne à main, de petites espèces 

de fonds meubles (principalement Nemipterus peronii  et Lethrinus genivittatus). 

− La capture sur les zones de récifs (principalement intermédiaires mais aussi de 

barrière) à l'aide d'une ligne à main, d'un panel assez large d'espèces, 

principalement constituées de Lethrinidés (ne comprenant pas le Bec de cane), 

de Serranidés (dont la Saumonée), d'Haemulidés et de Labridés. 

− La capture sur les zones de récifs en chasse sous-marine d'un large panel 

d'espèces, principalement constitué de Scaridés, de Serranidés (dont 

majoritairement la Saumonée), de Nason (dont majoritairement le Dawa) et 

d'Haemulidés. 

Il apparaît d'autre part, que le Bec de cane n'est pas une espèce fréquemment capturée 

de jour (à l'inverse de la Saumonée et du Dawa). La paramétrisation de cette activité 

nocturne  est présentée au § 3.3.9. 

L'étude du nombre moyen de pêcheurs rencontrés par sortie pour chaque mois de 

l'année a montré que les deux techniques étaient pratiquées toute l'année (Figure 53). 

Le faible nombre de pêcheurs observés en septembre et en octobre s'explique par un 

échantillonnage plus faible (respectivement 3 et 7 sorties) et des conditions 

météorologiques défavorables les week-ends, périodes habituelles de forte 

fréquentation. De plus, toutes les zones sont fréquentées toute l'année. 
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Par conséquent, aucune saison de pêche particulière n'a été établie pour la pêche 

plaisancière de jour. Tous les métiers sont considérés comme pratiqués toute l’année. 

Les variations saisonnières d’intensité de l’effort sont paramétrées au niveau des 

stratégies, via le nombre de jours d’activité par mois (voir § 3.3.7). 

Les données de fréquentation ont permis de déterminer quelles techniques de pêche 

étaient utilisées et dans quelles zones. Parmi les chasseurs sous-marins, 24 individus 

étaient situés en zone de fond de lagon (intermédiaire ou barrière). Ces individus 

pêchaient en réalité sur de petits amas coralliens de fond de lagon peu profond (5-15 

m). Cependant cet habitat est mal connu et aucune cartographie n’existe. Parmi les 

données disponibles aucune n’a permis d’estimer la surface de cet habitat. Ainsi, il a été 

considéré qu’aucun chasseur sous-marin ne pratiquait sur fond de lagon et les efforts 

correspondants ont été reportés sur le biotope récif de la zone du modèle 

correspondante.  

Au final, ce sont 27 métiers qui ont été définis pour l'activité de pêche plaisancière de 

jour dans la zone du Grand Nouméa. Ces métiers sont présentés dans le Tableau 31. 

 
Figure 53. Boxplots du nombre de navires de pêche plaisancière recensés par sortie selon le mois et la technique de 

pêche. Les distributions du nombre de navires sont représentées par les quartiles, les points verts ou rouges 
indiquent les moyennes et les barres horizontales noires indiquent les médianes. 
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Tableau 31. Présentation, à partir du croisement des facteurs zone et technique de pêche, des 27 métiers mis en 
évidence dans la zone du Grand Nouméa (indiqués par un "P"). 

Zones de pêche Technique de pêche 

Secteur 
Gradient 

côte large 
Biotope Ligne Chasse sous-marine 

Nord 

Barrière 
Récif P P 

Lagon P - 

Intermédiaire 
Récif P P 

Lagon P - 

Côte 
Récif P P 

Lagon P - 

Centre 

Barrière 
Récif P P 

Lagon P - 

Intermédiaire 
Récif P P 

Lagon P - 

Côte 
Récif P P 

Lagon P - 

Sud 

 

Barrière 
Récif P P 

Lagon P - 

Intermédiaire 
Récif P P 

Lagon P - 

Côte 
Récif P P 

Lagon P - 

 

� Facteur de ciblage 

Le calcul de ce paramètre et les valeurs obtenues sont présenté au § 0. 

� Récapitulatif des métiers 

Un schéma synthétique des métiers mis en évidence a été réalisé (Figure 54), il 

représente les différents facteurs et leurs modalités, qui composent les métiers. 

 
Figure 54. Schéma synthétique de la constitution des métiers. N (Nord) ; C (Centre) ; S (Sud) ; B (barrière) ; I 

(intermédiaire) ; C (côte) ; R (récif) ; L (fond de lagon). 

27 Métiers

2 Techniques 

de pêche Pêche à la ligneChasse sous-marine

1 Saison
Janvier - Décembre

18 Zones NCR NIR NBR CCR CIR CBR SCR SIR SBR

CCL CIL CBL SCL SIL SBLNCL NIL NBL
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3.3.6. Les flottilles 

Les flottilles correspondent à des groupes de navires caractérisés par la combinaison 

d'un type de navires et d'un port d’attache, avec pour chacun, une liste de métiers 

potentiellement pratiqués.  

� Type de navires 

Nous avons utilisé les 2 types de navires déterminés au § 3.3.3 : navire à moteur ≤ 5 m 

et navire à moteur > 5 m. 

� Les ports d'attache 

Les lieux de départs des navires sont connus pour les pêcheurs interrogés. Cependant, 

les relevés de fréquentation ont également été utilisés afin de se baser un plus grand 

nombre de données. La commune de résidence du propriétaire étant plus informative 

pour les gestionnaires que le lieu de départ du navire en raison du grand nombre de 

navires sur remorque, les ports d'attache ont été assimilés à la commune de résidence 

du propriétaire du navire, elle-même déterminée à partir du registre des 

immatriculations fourni par le SMMPM. Trois ports d’attache (communes de résidence) 

ont ainsi été retenus : Païta, Nouméa + Dumbéa et Mont Dore.  

Les 2 catégories de navires étant présentes pour les 3 communes de résidence, ce sont 

donc 6 flottilles qui ont été constituées.  

� Métiers potentiellement pratiqués par une flottille 

La distribution des navires en activité de pêche selon la flottille et la zone a été étudiée. 

Lorsqu'aucun navire d'une flottille n'a été observé dans une zone de pêche, nous avons 

considéré que cette flottille ne pratiquait pas le métier correspondant à la zone de 

pêche. Les 6 flottilles et les métiers qu’elles pratiquent sont présentés dans le Tableau 

32. 
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Tableau 32. Flottilles et métiers potentiellement pratiqués (indiqués par "P"). 

Métiers 
Flottilles 

Païta 
M<5m 

Païta 
M>5m 

Nouméa 
M<5m 

Nouméa 
M>5m 

Mt Dore 
M<5m 

Mt Dore 
M>5m 

Nord - Barrière 
Récif - Chasse ss-m 

-- P P P -- P 

Nord - Intermédiaire 
Récif - Chasse ss-m 

P P P P P P 

Nord - Côte 
Récif - Chasse ss-m 

P P P P P -- 

Centre - Barrière 
Récif - Chasse ss-m 

-- -- P P -- -- 

Centre - Intermédiaire 
Récif - Chasse ss-m 

P -- P P P P 

Centre - Côte 
Récif - Chasse ss-m 

P -- P P -- -- 

Sud - Barrière 
Récif - Chasse ss-m 

-- -- P P P -- 

Sud - Intermédiaire 
Récif - Chasse ss-m 

-- -- P P -- P 

Sud  - Côte 
Récif - Chasse ss-m 

-- -- P P P P 

Nord - Barrière 
Récif - Ligne 

-- P -- P -- -- 

Nord - Intermédiaire 
Récif - Ligne 

P P P P P -- 

Nord - Côte 
Récif - Ligne 

P P P P -- -- 

Centre - Barrière 
Récif - Ligne 

-- -- P P -- -- 

Centre - Intermédiaire 
Récif - Ligne 

-- -- P P P -- 

Centre - Côte 
Récif - Ligne 

-- -- -- -- -- -- 

Sud - Barrière 
Récif - Ligne 

-- -- -- P -- -- 

Sud - Intermédiaire 
Récif - Ligne 

-- -- P P P P 

Sud  - Côte 
Récif - Ligne 

-- -- P -- P P 

Nord - Barrière 
Lagon - Ligne 

-- -- -- P -- -- 

Nord - Intermédiaire 
Lagon - Ligne 

P P P P P -- 

Nord - Côte 
Lagon - Ligne 

P P P P P P 

Centre - Barrière 
Lagon - Ligne 

-- -- P P -- -- 

Centre - Intermédiaire 
Lagon - Ligne 

-- P P P -- -- 

Centre - Côte 
Lagon - Ligne 

-- -- P P P P 

Sud - Barrière 
Lagon - Ligne 

-- -- -- P -- P 

Sud - Intermédiaire 
Lagon - Ligne 

-- -- P P P P 

Sud - Côte 
Lagon - Ligne 

-- -- P P P P 
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� Estimation du nombre de navires par flottille 

Chaque flottille comprend un nombre de navires qui correspond aux navires actifs à la 

pêche. Afin d'étudier la flotte en présence dans la région d'étude, le fichier des 

immatriculations de navires (version 2009) a été fourni par le gouvernement de la 

Nouvelle-Calédonie via le SMMPM. Ce fichier contient les caractéristiques des navires 

(propulsion et taille) et des informations sur les propriétaires (commune de résidence). 

Cependant, ce fichier ne renseigne pas sur l’état d’activité des navires, notamment si le 

navire a été détruit ou s’il n’est plus actif. Une solution à ce problème majeur dans 

l'étude de la pêche plaisancière (Pollock et al., 1994 ; Fisher, 1997 ; Levrel, com. pers.) a 

été proposée par Guillemot et al. (2009). Cette méthode consiste à estimer la proportion 

de navires actifs en étudiant le rapport entre le nombre de navires rencontrés lors des 

relevés de fréquentation et le nombre de navires immatriculés, en fonction de l’âge des 

navires. Les catégories d'âge ont été définies à partir de la date d'immatriculation et 

correspondent à des intervalles de 4 ans. La catégorie d’âge la plus récente (2006-2009) 

est utilisée comme référence en faisant l’hypothèse que 100% d’entre eux sont actifs 

(toutes activités confondues). Les navires immatriculés en 2010 et observés pendant les 

17 sorties réalisées de janvier à avril 2010 n'ont pas pu être pris en compte pour ce 

calcul. 

La population "mère" de navires présents dans la région d'étude a été déterminée par 

extraction du fichier des immatriculations selon les critères suivants : 

− Utilisation = plaisance 

− Types de navires =  

- canot ; 

- Embarcation de plaisance ; 

- Vedette promenade ; 

- Vedette plaisance ; 

- Inconnu41. 

Sont donc exclus les VNM (motos marines) et les voiliers. 

 

                                                        
41 Le champ "Type de navire" n'est pas renseigné pour tous les navires. La majorité des navires 
immatriculés pour une utilisation plaisancière faisant partie des types de navires listés, nous avons pris le 
parti d'inclure les navires de type inconnu. 
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− Communes de résidence =  

- Païta ; 

- Dumbéa ; 

- Nouméa ; 

- Mont Dore ; 

- Inconnue42. 

Cette sélection a permis d’obtenir une liste de 14 309 navires. La répartition de ces 

navires par commune, type et catégorie d’âge, est présentée en Annexe 12. 

Concernant les données de fréquentation, seules les observations de navires dont 

l’immatriculation a pu être relevée ont été utilisées dans cette analyse, soit 71% des 

observations de navires à moteur. Dans certains cas les immatriculations n'ont pas pu 

être relevées soit parce que le bateau n'était pas accessible, soit parce que le numéro 

était absent ou illisible ou par oubli de l'enquêteur. Lors des relevés de fréquentation, 

632 navires à moteur ont été observés plus d’une fois. Dans ce cas, seule une 

observation par navire a été comptabilisée pour calculer le nombre de navires observés 

par catégorie.  

A partir de la méthode proposée par Guillemot et al. (2009), les taux de navires actifs à 

la pêche ont été calculés de la manière suivante : 

R"q,� �  k�q,�
�rq,�

� �rq,I@@M7I@@N
kq,I@@M7I@@N

 

      (56) 

Où npL,t est le nombre de navires observés en pêche de la catégorie de taille L et de la 

catégorie d’âge t. N’L,t est le nombre de navires de catégorie de taille L et de catégorie 

d’âge t enregistrés dans l'extrait du fichier des immatriculations. nL,2009-2006 est le 

nombre de navires observés toutes activités confondues, de la catégorie de taille L et de 

la catégorie d’âge 2009-2006. N’L,2009-2006 est le nombre de navires de catégorie de taille L, 

de catégorie d’âge 2009-2006 enregistrés dans l'extrait du fichier des immatriculations. 

Sous l’hypothèse que 100% des navires de la catégorie d’âge 2009-2006 sont actifs 

                                                        
42 La commune de résidence n'est pas toujours renseignée dans le fichier des immatriculations. La très 
grande majorité de la population de la Nouvelle-Calédonie se trouvant dans la région d'étude, nous avons 
fait le choix d'inclure les navires dont la commune de résidence du propriétaire est inconnue. 
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(quelle que soit l’activité), le rapport de N’L,2009-2006 sur nL,2009-2006 (56) est utilisé comme 

référence de la part de navires rencontrés par rapport à ceux actifs dans la région 

d'étude. Les valeurs des TPL,t sont présentés en Annexe 12.  

En faisant l’hypothèse que les taux d’activité ne varient pas en fonction de la commune 

de résidence du propriétaire, le nombre de navires actifs à la pêche a ensuite été estimé 

de la façon suivante : 

�"q,� �  & �rq,�,� � R"q,�
�

 

            (57) 

Où NPL,c est le nombre de navires actifs à la pêche pour la catégorie de taille L pour la 

commune c, et N’L,t,c est le nombre de navires de catégorie de taille L et de catégorie 

d’âge t dans la commune c enregistré dans l'extrait du fichier des immatriculations. Les 

résultats sont présentés dans le Tableau 33. 

Tableau 33. Nombre de navires actifs a la pêche (NPL,c) par catégorie de taille et par commune. 

 Flottilles 

 Païta Nouméa Mont Dore 
Catégories 
d’âge 

Moteur 
<5m 

Moteur 
>5m 

Moteur 
<5m 

Moteur 
>5m 

Moteur 
<5m 

Moteur 
>5m 

2009-2006 60 8 397 115 79 15 

2005-2002 39 7 304 82 56 14 

2001-1998 27 4 242 59 45 8 

1997-1994 22 4 182 51 38 9 

1993-1990 17 9 129 140 32 25 

1989-1986 8 6 49 60 14 15 

1985-1982 1 1 11 5 2 1 

1981 ou 
antérieur 

12 7 75 70 20 17 

Total 186 46 1389 582 286 104 

 

3.3.7. Les stratégies 

Les stratégies permettent dans le modèle de définir pour toute ou partie d’une flottille, 

l’effort de pêche par mois (en nombre de sorties de pêche) et la répartition de cet effort 

entre les métiers pratiqués par les navires de la stratégie.  
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Une première analyse des données d'enquêtes de pêche nous a conduits à considérer 2 

hypothèses : 

− A l'échelle de la sortie, le questionnaire utilisé n'a pas permis d'établir le temps 

de pêche correspondant à chaque technique de pêche lorsque les pêcheurs en 

avaient utilisé plusieurs (14% des cas). Le temps de pêche total effectif a été 

imputé à la technique de pêche principale. Ceci nous a conduit à faire l'hypothèse 

que les pêcheurs n'utilisent qu'une seule technique de pêche par sortie, ce qui 

correspond aussi à une hypothèse du modèle.  

− A une échelle de l'année, 14% des pêcheurs à la ligne ont dit réaliser 

occasionnellement des sorties de chasse sous-marine et 20 % des chasseurs 

sous-marins ont dit réaliser occasionnellement des sorties de pêche à la ligne. 

Ces sorties représentent alors en moyenne 20% des sorties de l'année pour les 

pêcheurs concernés. Il en résulte que sur l'ensemble des pêcheurs à la ligne, les 

sorties de chasse sous-marine ne représentent que 2.8% de l'effort de pêche et 

sur l'ensemble des chasseurs sous-marins les sorties de pêche à la ligne ne 

représentent que 4% de l'effort de pêche. Ceci nous  conduit à négliger la 

pratique d'une seconde technique de pêche au cours de l'année et l'hypothèse a 

été faite que les pêcheurs d'une stratégie ne pratiquaient qu'une seule technique 

de pêche.  

Par croisement des 6 flottilles et des 2 techniques de pêche, 12 stratégies ont ainsi été 

créées dans le modèle. 

� Nombre de jours de pêche par mois 

Pour chacune stratégie, l'effort de pêche varie au cours de l'année en fonction du 

nombre de sorties de pêche par mois. Ces calculs ont été réalisés à partir des données 

d'habitudes de pêche du questionnaire. Le questionnaire de pêche prédéfinit 2 saisons 

dans l'année, la saison chaude de novembre à avril et la saison fraîche de mai à octobre. 

Dans le modèle, le nombre de sorties de pêche par mois est donc identique entre 

novembre et avril puis entre mai et octobre. Les nombres moyens de jours de pêche par 

mois pour chacune des stratégies (NbJs,t) sont présentés dans le Tableau 34.  

Dans le modèle ISIS-Fish, le nombre de sorties par mois est fixé via un nombre minimal 

de jour inactifs dans le mois, grâce à l’équation suivante : 
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�^�S5�,� � .k^n/S]4� ) /]k�^nsk�d`]t�,�2 � 24ou5é6�S5`]6�,�  

    (58) 

Où nbJMoist est le nombre de jours dans le mois t, MinNbJinactifs,t est le nombre minimal 

de jours inactifs des navires de la stratégies s au mois t et DuréeSorties,t est la durée de 

pêche en heure d’une sortie pour les navires de la stratégie s au mois t. Cette équation, 

implémentée dans la version utilisée du modèle (v 3.3.0.9), diffère de celle présentée 

dans Pelletier et al. (2009) qui fait intervenir un nombre minimum de jours entre 2 

sorties du même type. Ceci n'a pas eu de répercussion sur le reste du calcul de l'effort de 

pêche. 

Les nombres de jours inactifs ont alors été calculés à partir du nombre de sorties dans le 

mois (Tableau 34), de la manière suivante : 

/]k�^nsk�d`]t�,� � k^n/S]4� � 24 ) ou5é6�S5`]6�,� � �^�S5�,�24  

    (59) 

Les résultats sont présentés dans le Tableau 35. 

Tableau 34. Nombre moyen de jours de pêche par mois pour chaque stratégie selon la saison. Ch = Chasse sous-
marine ; L = pêche à la ligne. 

 Stratégies 
Païta 

M<5m 
Païta 

M>5m 
Nouméa 

M<5m 
Nouméa 

M>5m 
Mt Dore 
M<5m 

Mt Dore 
M>5m 

Saison Ch L Ch L Ch L Ch L Ch L Ch L 

Chaude  
(novembre - avril) 

2.7 3.2 4.9 3.5 3.5 3 3.1 2.8 1.9 3.3 3.3 3.4 

Fraiche  
(mai - octobre) 

2.3 2.9 4.2 2.6 2.8 2.9 2.7 2.6 1.9 2.3 2.1 1.4 
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Tableau 35. Nombre de jours minimal inactifs par mois pour chaque stratégie selon la saison. Pour chaque saison et 
chaque stratégie, le nombre de jours minimal inactifs est donné pour les mois de 28 jours (28j), 30 jours (30j) et 31 
jours (31j). Ch = Chasse sous-marine ; L = pêche à la ligne. 

 Stratégies 
Païta 

M<5m 
Païta 

M>5m 
Nouméa 

M<5m 
Nouméa 

M>5m 
Mt Dore 
M<5m 

Mt Dore 
M>5m 

Saison Ch L Ch L Ch L Ch L Ch L Ch L 

C
h

au
d

e 
 

(n
o

ve
m

b
re

 -
 a

vr
il

) 30j : 

29.6 

31j : 

30.6 

28j : 

27.6 

30j : 

29.5  

31j : 

30.5 

28j : 

27.5 

30j : 

29.3 

31j : 

30.3 

28j : 

27.3 

30 j : 

29.5 

31j : 

30.5 

28j : 

27.5 

30 j : 

29.5 

31j : 

30.5 

28j : 

27.5 

30 j : 

29.6 

31j : 

30.6 

28j : 

27.6 

30 j : 

29.6 

31j : 

30.6 

28j : 

27.6 

30 j : 

29.6 

31j :3

0.6 

28j : 

27.6  

30 j : 

29.7 

31j : 

30.7 

28j : 

27.7 

30 j : 

29.5 

31j : 

30.5 

28j : 

27.5 

30 j : 

29.5 

31j : 

30.5 

28j : 

27.5 

30 j : 

29.5 

31j : 

30.5 

28j : 

27.5 

F
ra

ic
h

e 
 

(m
ai

 –
 

o
ct

o
b

re
) 

30 j : 

29.7 

31j : 

30.7 

30 j : 

29.6 

31j : 

30.6 

30 j : 

29.4 

31j : 

30.4 

30 j : 

29.6 

31j : 

30.6 

30 j : 

29.6 

31j : 

30.6 

30 j : 

29.6 

31j : 

30.6 

30 j : 

29.6 

31j : 

30.6 

30 j : 

29.6 

31j :3

0.6  

30 j : 

29.7 

31j : 

30.7 

30 j : 

29. 7 

31j : 

30.7 

30 j : 

29.7 

31j : 

30.7 

30 j : 

29.8 

31j : 

30.8 

 

� Proportions des flottilles réalisant les stratégies 

Le nombre de pêcheurs observés en mer résulte, pour une stratégie donnée, du nombre 

de pêcheurs réalisant cette stratégie et de la fréquence de sortie de ces pêcheurs, soit : 

�^j^4� � t.�^��f�, �^n�2     (60) 

Avec NbObss le nombre de navires observés de la stratégie s, NbNavs le nombre de 

navires réalisant la stratégie s et NbJs le nombre de jours de pêche par an des pêcheurs 

réalisant la stratégie s.  

D'autre part, pour chaque flottille il existe 2 stratégies : la chasse sous-marine et la 

pêche à la ligne, que nous appellerons respectivement s1 et s2. Le nombre de navires 

d’une flottille se décompose alors en : 

NbNavf  =  NbNavs1 + NbNavs2      (61) 

Où NbNavs1 est le nombre de navires de la flottille f pratiquant la chasse sous-marine et 

NbNavs2 est le nombre de navires de la flottille f pratiquant la pêche à la ligne.  

Afin de calculer NbNavs1 et NbNavs2 pour chacune des flottilles sur l'ensemble de 

l'année, l’hypothèse suivante a été faite :  
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�^��fj^4�,�^��fj^4�I � �^��f�, � �^n�,�^��f�I � �^n�I 

       (62) 

Où NbNavObss1 est le nombre de navires de la stratégie s1 observés en chasse sous-

marine, NbNavObss2 est le nombre de navires de la stratégie s2 observés en pêche à la 

ligne, NbNavs1   et NbNavs2 sont les nombres de navires des stratégies s1 et s2, et NbJs1 et 

NbJs2 sont les nombres de jours d’activité dans l’année des stratégies s1 et s2. 

A partir des équations (61) et (62) on obtient : 

�^��f�, �  
�^��fj^4�,,h
�^��fj^4�I,h

 �  �^n�I�^n�,
 �  �^��fh

�^��fj^4�,,h
�^��fj^4�I,h

 �  �^n�I�^n�,
 !  1

 

        (63) 

Puis : 

�^��f�I � �^��fh ) �^��f�,    (64) 

Les résultats sont présentés dans le Tableau 36 sous forme de proportions de navires de 

la flottille dans chacune des stratégies s1 et s2. 

Tableau 36. La proportion de navire d’une flottille pratiquant une stratégie donnée. 

 Stratégies 

Flottilles 
S1 : chasse sous-

marine 
S2 : pêche à la 

ligne 
Païta <5m 0.27 0.73 
Païta >5m 0.52 0.48 
Nouméa <5m 0.33 0.67 
Nouméa >5m 0.44 0.56 
Mont Dore <5m 0.18 0.82 
Mont Dore >5m 0.43 0.57 

 

� Répartition de l'effort entre les métiers 

La répartition de l’effort entre chaque métier a été calculée de la manière suivante à 

partir des données de fréquentation : 
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"�,� �  �^��fj^4�,�
�^��fj^4�

 

           (65) 

Où Ps,m est la proportion de navire de la stratégie s pratiquant le métier m , NbNavObs s,m 

est le nombre de navires de la stratégie s observés en mer pratiquant le métier m et 

NbNavObss est le nombre de navires de la stratégie s observés en mer. L’ensemble des 

valeurs des Ps,m sont présentées dans le Tableau 37. L’hypothèse a été faite que pour une 

stratégie, la répartition de l’effort entre les différents métiers (c.à.d. entre les zones 

fréquentées) était identique au cours de l’année. 

Tableau 37. Répartition de l’effort de pêche entre les métiers de chaque stratégie à partir des navires relevés lors des 
relevés de fréquentation. 

 
Métiers 

Flottilles 
Païta 
M<5m 

Païta 
M>5m 

Nouméa 
M<5m 

Nouméa 
M>5m 

Mt Dore 
M<5m 

Mt Dore 
M>5m 

St
ra

té
gi

es
 s

1
 (

ch
as

se
 s

o
u

s-
m

ar
in

e)
 

Nord-Barrière 
Récif-Chasse ss-m 

0 0.05 0.06 0.12 0 0.07 

Nord-Intermédiaire 
Récif-Chasse ss-m 

0.63 0.74 0.32 0.19 0.25 0.21 

Nord-Côte 
Récif-Chasse ss-m 

0.31 0.21 0.09 0.04 0.08 0 

Centre-Barrière 
Récif-Chasse ss-m 

0 0 0.02 0.07 0 0 

Centre-Intermédiaire 
Récif-Chasse ss-m 

0.03 0 0.28 0.34 0.04 0.29 

Centre-Côte 
Récif-Chasse ss-m 

0.03 0 0.12 0.03 0 0 

Sud-Intermédiaire 
Récif-Chasse ss-m 

0 0 0.06 0.13 0 0.26 

Sud-Barrière 
Récif-Chasse ss-m 

0 0 0.01 0.06 0.04 0 

Sud-Côte 
Récif-Chasse ss-m 

0 0 0.03 0.02 0.29 0.14 
        

St
ra

té
gi

es
 s

2
 (

p
êc

h
e 

à 
la

 li
gn

e)
 

Nord-Intermédiaire 
Récif-Ligne 

0.28 0.27 0.09 0.17 0.05 0 

Nord-Intermédiaire 
Lagon-Ligne 

0.08 0.19 0.03 0.07 0.01 0 

Nord-Barrière 
Récif-Ligne 

0 0.15 0 0.01 0 0 

Nord-Barrière 
Lagon-Ligne 

0 0 0 0.02 0 0 

Nord-Côte 
Récif-Ligne 

0.19 0.04 0.07 0.02 0 0 

Nord-Côte 
Lagon-Ligne 

0.37 0.27 0.1 0.09 0.02 0.05 

Centre-Barrière 
Récif-Ligne 

0 0 0.02 0.07 0 0 

Centre-Barrière 
Lagon-Ligne 

0 0 0.01 0.02 0 0 
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Centre-Intermédiaire 
Récif-Ligne 

0 0 0.04 0.14 0.04 0 

Centre-Côte 
Récif-Ligne 

0 0 0 0 0 0 

Centre-Côte 
Lagon-Ligne 

0.08 0 0.39 0.13 0.04 0.14 

Centre-Intermédiaire 
Lagon-Ligne 

0 0.08 0.05 0.10 0 0 

Sud-Barrière 
Lagon-Ligne 

0 0 0 0.02 0 0.05 

Sud-Barrière 
Récif-Ligne 

0 0 0 0.02 0 0 

Sud-Intermédiaire 
Récif-Ligne 

0 0 0.02 0.09 0.17 0.24 

Sud-Intermédiaire 
Lagon-Ligne 

0 0 0.05 0.04 0.05 0.05 

Sud-Côte 
Récif-Ligne 

0 0 0.01 0 0.17 0.1 

Sud-Côte 
Lagon-Ligne 

0 0 0.09 0.02 0.44 0.38 

 

� Schéma synthétique 

Chacune des flottilles, se scinde en 2 stratégies : s1 chasse sous-marine et s2 pêche à la 

ligne. A partir des 6 flottilles de pêche plaisancière nous avons abouti à la création de 12 

stratégies de pêche plaisancière dans le modèle. Chacune d'elle est caractérisée par une 

proportion de navires, un type de sortie, une répartition de l'effort entre les métiers et 

un planning annuel de sorties par mois (Figure 55). 

 
Figure 55. Schéma synthétique de la constitution des stratégies. S1cha (chasse sous-marine) ; S2lig (pêche à la ligne). 

 

3.3.8. La pêche plaisancière dans la Corne Sud 

Les enquêtes de pêche et les relevés de fréquentation réalisés dans le cadre de la 

présente étude n’ont pas couvert la zone de la Corne Sud (voir § 3.2). Cependant, les 

12 Stratégies

Proportion de la flottille

Répartition de l’effort entre les métiers

Planning de pêche annuel

S1 cha S2 lig

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

1 Type de sortie

S1 cha S2 lig S1 cha S2 lig S1 cha S2 lig S1 cha S2 lig S1 cha S2 lig
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enquêtes réalisées par Jollit (2010) en 2004-2005 ont permis de récolter 39 

questionnaires de pêcheurs ayant fréquenté cette zone. Par ailleurs des survols aériens 

ont été effectués en 2005-2006 sur la moitié Nord de la Corne Sud. Ces données ont été 

utilisées pour étudier et paramétrer l'activité de pêche plaisancière dans la Corne Sud.  

Lors des survols, l’activité des navires a pu être déterminée dans 69% des cas. Les 

analyses de la fréquentation se sont basées uniquement sur ces navires. Les bateaux en 

activité de pêche représentaient 34% des navires dont l’activité a été identifiée.  

Il n'a pas été possible d'utiliser la même procédure pour déterminer les flottilles et les 

stratégies car les survols ne permettent pas d'obtenir d'information sur la technique 

pratiquée et sur l'immatriculation des navires (donc sur la commune de résidence du 

propriétaire). La démarche a consisté à faire une estimation mensuelle de l'effort de 

pêche sur la zone de la Corne Sud à partir du nombre de navires en activité de pêche 

observés par jour, selon le type de jour. L’activité de pêche dans la Corne Sud et l’effort 

qui en résulte ont été paramétrés de façon à reproduire cet effort constaté. Dans ce cas, 

les flottilles et stratégies de pêche modélisées ne correspondent pas à une description 

du comportement des pêcheurs comme cela était le cas pour le reste de la pêcherie 

plaisancière. 

� Effort de pêche 

L'effort de pêche a été calculé à partir des comptages en survol. Le nombre moyen de 

bateaux observés en activité de pêche dans la zone a été calculé en fonction du type de 

jour, sans considération des conditions météo. Il n'a pas été possible de dissocier ces 2 

effets car le plan d’échantillonnage entre les facteurs "type de jour" et "conditions 

météo" n’était pas complet. Puis, le nombre annuel de bateaux fréquentant la zone a été 

calculé à partir du nombre annuel moyen de chaque type de jour sur les 5 dernières 

années (2007 à 2011). La fréquentation ainsi calculée a été associée à un effort en 

nombre de "jours-navires", 1 jour-navire correspondant à 1 sortie de pêche d’1 navire. 

Le nombre de jours-navires par mois a été calculé de la façon suivante : 

�^ pSu5_k�f]56� �  & �^pw,� � �^��fj^4w
�^n_dewwl�x	� yz%

 

   (66) 
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Où Nb jour_naviret est le nombre de jours-navires au mois t, NbjT,t est le nombre de jours 

du type T dans le mois t, NbNavObsT est le nombre de navires observés en pêche lors de 

jours de type T et NbJEchT est le nombre de jours de type T échantillonnés.  

Les valeurs calculées sont présentées dans le Tableau 38. 

� Nombre de jours de pêche 

Le nombre de jours minimum d’inactivité par mois a alors été calculé de façon à obtenir 

un effort de pêche égal au nombre de jours-navires calculé précédemment (équation 

(67)), à partir d'un nombre de navires de la flottille (NbNavf) arbitrairement fixé à 100 

car inconnu. De cette façon, l'effort de pêche observé a pu être retranscrit dans le 

modèle en l'absence d'information permettant de déterminer le nombre de navires qui 

fréquentent réellement la zone. 

/]k�^nsk�d`]t�,� � k^n/S]4� � 24 )  ou5é6�S5`]6�,� � �^ pSu5_k�f]56��^��fh
24   

   (67) 

Le type de sortie et sa durée sont les mêmes que pour le reste de la pêcherie 

plaisancière. Les résultats sont présentés dans le Tableau 38. 

Tableau 38. Nombre moyen de jours de chaque type entre 2006 et 2010, et nombre de jours-navires en activité de 
pêche par mois. 

  

Ja
n

vi
er

 

F
év

ri
er

 

M
ar

s 

A
vr

il
 

M
ai

s 

Ju
in

 

Ju
il

le
t 

A
o

û
t 

Se
p

te
m

b
re

 

O
ct

o
b

re
 

N
o

ve
m

b
re

 

D
éc

em
b

re
 

T
o

ta
l 

T
yp

e 
d

e 
jo

u
r Pont 0 0 0 3 8 3 3 4 0 0 3 5 29 

Semaine 0 4 23 14 16 15 15 21 11 22 16 11 168 

Vacances 22 16 0 5 3 6 5 0 10 0 5 9 81 

Vacances 
week-end 

9 6 0 2 0 2 4 0 6 0 2 2 33 

Week-end 0 2 8 6 4 4 4 6 3 9 4 4 54 

Nombre de 
jours navires 
dans le mois 

70.9 57.2 37.9 56.9 72.6 56.8 61.8 54.2 55.6 38.3 56.1 68. 6 686.9 

MinNbJinactifs,t 30.9 27.9 30.9 29.9 30.9 29.9 30.9 30.9 29.9 30.9 29.9 30.9  
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� Les métiers 

Les métiers ont été déterminés à partir des questionnaires de pêche réalisés par Jollit 

(2010). Un seul Bec de cane ayant été capturé dans l’ensemble de ces données, nous 

avons alors considéré comme négligeable la capture de cette espèce par ces métiers. 

Une seule saison et une seule zone ont été définies. Ainsi le métier est seulement défini 

par la technique de pêche et la zone Corne Sud. La ligne et la chasse sous-marine sont 

les 2 seules techniques recensées (mis à part une sortie à la senne qui n’a pas été prise 

en compte).  

Pour la Corne Sud, 2 métiers ont au final été définis dans le modèle. Leurs facteurs de 

ciblage ont été déterminés à partir des captures relevées dans les questionnaires. Le 

mode de calcul et les valeurs obtenues sont présentés au § 0. 

� Les stratégies 

Une unique stratégie a été considérée. La proportion mensuelle de pratique de chaque 

métier a été déterminée comme la proportion de navires utilisant chacune des 

techniques. Cette proportion a été calculée sur l’ensemble des mois et est donc 

identique d’un mois à l’autre : 58% de l’effort est du aux chasseurs sous marins et 42% 

de l’effort est du aux pêcheurs à la ligne. 

 

3.3.9. La pêche plaisancière de nuit 

Cette pratique est a priori pratiquée les nuits par temps calme, sans lune et en saison 

fraîche. Elle est difficile à étudier : sorties en mer et survols impossibles à réaliser, 

pêcheurs moins disposés à répondre aux enquêtes aux rampes, horaires et conditions 

nocturnes difficiles pour les enquêteurs. Cependant, quelques données ont pu être 

récoltées ou obtenues de source extérieure.  

Des enquêtes aux rampes de la Côte Blanche et de l'Orphelinat ont été réalisées entre 

20h à 0h, dans de cadre de cette thèse, afin de tester ce protocole et tenter de récolter 

des données sur cette pratique. Ces enquêtes de nuit ont montré un moins bon accueil 

que les enquêtes en mer. Ceci est principalement dû au fait que les enquêtes sont 

réalisées au retour de la pêche, à une heure tardive, au moment où les pêcheurs 
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souhaitent rejoindre leur domicile. De plus, la réalisation d'enquêtes entre 20h et 0h 

demande une organisation plus lourde à mettre en place en termes de moyen humain et 

de sécurité. Pour ces raisons, cette procédure s'est avérée peut concluante et n'a pas été 

poursuivie. 

Par la suite, et dans le but de combler le manque d'information sur cette pratique de 

pêche, des questionnaires spécifiques à la pêche de nuit (Annexe 13) ont été 

administrés à partir d’octobre 2009 lors des enquêtes en mer de jour en supplément des 

questionnaires habituels. Ce qui a permis de récolter 10 questionnaires.  

D'autre part, dans la partie habitude de pêche du questionnaire administré pour la 

pêche de jour, une question concernant la planification journalière de l'activité nous a 

permis d'obtenir quelques informations. Les personnes enquêtées devaient préciser si 

elles pêchaient plutôt le matin, l’après-midi, le soir ou la nuit. Cependant, une seule 

réponse est possible pour cette question, ce qui ne permet pas de savoir si plusieurs 

périodes sont utilisées par le pêcheur. Cette codification de la réponse ne renseigne que 

de manière incomplète sur la pratique de la pêche de nuit car seuls des pêcheurs 

pratiquant en journée ont été interviewés. Cependant, le questionnaire pourrait être 

aménagé pour les pêcheurs qui déclarent pêcher parfois la nuit, soit par des questions 

supplémentaires, soit en proposant un contact ultérieur. 

Les travaux de Jollit (2010) ont permis de récolter 16 questionnaires de pêcheurs 

revenant d'une pêche de nuit, lors d'enquêtes aux rampes de mise à l'eau. 

Au final, cette pêche n’a été que très peu étudiée et reste largement méconnue. Afin, de 

prendre en compte cette activité et son impact sur les populations étudiées 

(principalement L. nebulosus), la paramétrisation du modèle s'est basée sur les 

informations disponibles et plusieurs hypothèses ont du être formulées. 

� Les métiers 

Lors d'échanges informels, les pêcheurs de nuit ont dit fréquenter essentiellement des 

zones intermédiaires et d’arrière-récif. Trois métiers ont ainsi été constitués, un pour 

chaque secteur (Nord/Centre/Sud), dont les zones de pêche regroupent les fonds de 

lagons des parties intermédiaire et barrière. L'hypothèse a été faite qu'il n'y avait pas de 

pêche plaisancière de nuit dans la Corne Sud.  
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Les facteurs de ciblage ont été calculés au § 0 à partir des données récoltées par Jollit 

(2010). 

� Les stratégies 

Les données sur les habitudes de pêche (enquêtes de jours réalisées dans la présente 

étude) montrent que 4.5% des pêcheurs interrogés ont dit pratiquer la pêche plutôt de 

nuit. Sous l'hypothèse que la pêche de nuit est pratiquée par toutes les flottilles, 6 

stratégies ont été définies pour décrire cette pêche de nuit. La seule technique de pêche 

utilisée est la ligne. 

Parmi les pêcheurs ayant dit pratiquer la pêche de nuit, la moitié ont dit sortir toute 

l’année et l’autre moitié uniquement pendant la saison fraîche. Le nombre moyen de 

sorties par mois calculé à partir du nombre de sorties annuelles déclarées, est de 1.6 en 

été et 2.4 en hiver. Ce chiffre est obtenu toutes flottilles confondues, le faible nombre de 

données ne permettant pas d'obtenir plus de détails. Le nombre de jours inactifs 

correspondant a été calculé à partir de l'équation (59), les valeurs sont présentées dans 

le Tableau 39. 

La répartition de l’effort de pêche entre les différents métiers d’une stratégie a été fixé à 

dire d'expert de la façon suivante : ¾ des navires des flottilles de Païta et du Mont Dore 

pratiquent dans leur secteur respectif (Nord pour Païta et Sud pour Mont Dore) et ¼ 

pratiquent dans le secteur Centre. Pour les flottilles de Nouméa, la moitié des navires 

pratiquent dans le secteur centre et ¼ des navires pratiquent dans chacun des deux 

autres secteurs (Nord et Sud). 

En se basant sur les 16 questionnaires correspondant à de la pêche de nuit et récoltés 

par Jollit (2010), la Saumonée et le Dawa ont été considérés comme non capturés de 

nuit. Lethrinus nebulosus est l'espèce que les pêcheurs ont dit rechercher en priorité. 

Elle figure en 4ème place des espèces les plus capturées la nuit en terme d'abondance, 

après Lethrinus atkinsoni (bossu Doré), Lutjanus vitta (jaunet), Lutjanus adetti (rouget 

de nuit). 
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Tableau 39. Nombre de jours inactifs par mois paramétrés dans le modèle pour la pêche de nuit (identique pour 
toutes les stratégies), en fonction du nombre de jours dans le mois. 

 Saison chaude Saison froide 
 Mois de 31 

jours 
Mois de 30 
jours 

Mois de 28 
jours 

Mois de 31 
jours 

Mois de 31 
jours 

MinNbJinactifs,t 30.8 29.8 27.8 30.7 29.7 

 

3.1. Schéma synthétique de l'activité de pêche plaisancière 

Au final, les analyses des données ont permis de faire ressortir une structuration en 7 
flottilles (3 communes de résidence, 2 types de navires et Corne Sud), 33 métiers (20 
zones et 2 techniques de pêche) et 19 stratégies (Figure 56). 
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Figure 56. Schéma synthétique de la structuration de l'activité de pêche plaisancière. Pour les zones, les abréviations sont les suivantes : N (Nord) ; C (Centre) ; S (Sud) ; CS (Corne 

Sud) ; B (barrière) ; I (intermédiaire) ; C (côte) ; R (Récifs) ; L (fonds de lagon). Pour les stratégies, les abréviations sont les suivantes : cha (chasse sous-marine) ; lig (pêche à la ligne) 
; nuit (nuit) ; CS (Corne Sud). 

Population de pêcheurs plaisanciers

Païta Nouméa - Dumbéa Mont Dore
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3.2. Estimation des captures de pêche plaisancière 

En Nouvelle-Calédonie, il n'existe pas d'estimation officielle des captures de pêche 

plaisancière basée sur un suivi régulier. Seules quelques études ponctuelles (Cecil, 1976 

; Virly, 2000 ; Jollit, 2010) permettent au SMMPM de publier quelques chiffres d'ordre 

général. Ces études utilisent des sources de données et des méthodes variées. Les 

chiffres publiés par le SMMPM en 2010 sont de 5 000 tonnes débarquées, tous produits 

de la mer confondus pour l'ensemble du territoire.  

Dans la présente étude, les captures plaisancières des trois espèces étudiées ont été 

estimées à partir de l'effort de pêche nominal issue de la description de l'activité de 

pêche (voir § 3.3) et du calcul des CPUE moyennes de chaque stratégie à partir des 

données d'enquêtes, soit : 

���	,�,� � _�,� � �"{_��	,�        (68) 

Où _�,� � R"� � �^p�,� � �^��f� � "R�6`��	,�,�     (69) 

Et �"{_��	,� � |}~�,~wV~          (70) 

Avec,  Cesp,s,t , la capture (en kg) de l'espèce esp réalisée par la stratégie s au mois t ; Es,t , 

l'effort de pêche de la stratégie s au mois t ; CPUEesp,s , la capture par unité d'effort de 

l'espèce esp par la stratégie s ; TPs , le temps de pêche (en heure) par jour de mer ; Nbjs,t , 

le nombre de jours de mer au mois t effectués par la stratégie s ; NbNavs , le nombre de 

navires de la stratégie s ; PTmetesp,s,t , la proportion de temps passé par la stratégie s au 

mois t à exercer les métiers capturant l'espèce esp ; et Besp,s , la biomasse moyenne de 

l'espèce esp capturée par sortie par la stratégie s. 

En définitive, l'effort de pêche décrit correspond au nombre d'heures de pêche réalisées 

chaque mois par l'ensemble des pêcheurs d'une stratégie. 

Les valeurs d'effort, de CPUE et de capture obtenues sont présentées en Annexe 14. Les 

captures annuelles par espèces toutes stratégies confondues sont présentées dans le 

Tableau 40. Ces chiffres restent cependant à prendre avec précaution et se basent sur 

une quantité de données relativement limitée, en particulier pour le Bec de cane (voir § 

3.2, 3.3.8 et 3.3.9). Ils apportent néanmoins une information inédite, utile aux décideurs 
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et plus détaillée que dans les précédentes études sur la pêche plaisancière en Nouvelle-

Calédonie.  

Parmi ces résultats, il est apparu que les chasseurs sous-marins du Mont Dore utilisant 

des embarcations > 5 m ne capturaient pas de Dawa, bien que cette activité de pêche 

cible habituellement cette espèce. Ceci est directement lié au fait que lors des enquêtes 

en mer, aucun pêcheur appartenant à ce groupe n'avait capturé de Dawa, aboutissant au 

calcul d'une CPUE nulle. Bien que surprenant ce résultat ne semble pas provenir d'un 

sous échantillonnage de cette flottille. Dans le modèle la flottille des navires > 5m  du 

Mont Dore ne capturerons ainsi pas de Dawa. 

A titre de comparaison, une seconde estimation des captures a pu être réalisée à partir 

du travail de Jollit (com. pers.). Les valeurs obtenues (Tableau 40) concernent les 

pêches récréative et vivrière, à partir d'embarcations à moteur uniquement (comme 

pour la présente étude), dans une zone comprenant la région d'étude du présent travail 

ainsi que la baie de St Vincent. 

En comparaison, les estimations issues du travail de Jollit (com. pers.) sont 43% plus 

importante pour le Bec de cane, 19% moins importantes pour la Saumonée et 142% 

plus importantes pour le Dawa. Ces différences positives ou négatives selon l'espèce, ne 

peuvent s'expliquer uniquement par une région d'étude plus importante pour 

l'estimation de Jollit (com. pers). Les protocoles d'enquêtes et les méthodes 

d'échantillonnage, pourraient avoir un effet. Par exemple, certaines catégories de 

pêcheurs pourraient avoir été plus ou moins bien appréhendées par chacune des 2 

études (présente étude et Jollit, 2010). D'autre part, dans la présente étude, la taille de 

chaque individu a été estimée lors des enquêtes de terrain, alors que pour Jollit, ce sont 

les poids tout individus confondus par espèce qui ont été estimés. 

Tableau 40. Estimation des captures annuelles de Bec de cane, Saumonée et Dawa, par les pêcheurs plaisanciers. 

Espèce 
Estimation des captures 
dans la présente étude 

Estimation des captures 
par Jollit (com. pers.) 

Bec de cane (L. nebulosus) 5.8 8.3 
Saumonée (P. leopardus) 147.4 119.9 
Dawa (N. unicornis) 28.6 69.2 
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4. Facteurs de ciblage et facteurs de standardisation 

Le facteur de ciblage (voir § 1, équation (2)) permet de retranscrire l’intensité avec 

laquelle les pêcheurs pratiquant un métier donné ciblent chacune des espèces et 

potentiellement certaines classes de taille au sein d'une même espèce. Le facteur de 

standardisation est un coefficient permettant de quantifier la différence de capture liée 

à l’usage d’une technique de pêche, quelle que soit l'espèce dans un même endroit, à un 

même moment avec un même ciblage pendant un même temps de pêche (voir § 1, 

équation (46)). 

Premièrement nous aborderons une problématique liée au calcul des captures et à la 

taille des zones dans le modèle ISIS-Fish qui pourra être résolue par l'intermédiaire du 

facteur de ciblage. Deuxièmement, nous aborderons la question des différences de 

ciblage en fonction de la taille des individus d'une même espèce. Troisièmement, nous 

évaluerons les différences de ciblage en fonction des types de pêcheurs et le facteur de 

standardisation des techniques de pêche. Les effets conjugués de la taille des zones, de 

la taille des individus et du type de pêcheurs permettront alors de déterminer les 

facteurs de ciblage.  

 

4.1. Effet de la taille des zones 

Dans le modèle ISIS-Fish, la capture est directement proportionnelle à l'abondance de 

poisson présent dans la zone de population exploitée car un effort appliqué à tout ou 

partie d'une zone de vie est appliqué à l'ensemble de l'effectif présent dans la zone de 

vie43 (voir § 1, équation (2)). De ce fait, la capture est aussi directement proportionnelle 

à la taille de la zone (à densité de poisson constante). Par exemple, un même effort de 

pêche appliqué dans une zone de surface s avec une densité de poisson d, et dans une 

seconde zone de surface 2*s avec la même densité de poisson d, aboutira à une capture 

2 fois supérieure dans la grande zone. Dans la réalité, lorsque l'effort par unité de 

surface est important ce phénomène pourrait être observé mais pas quand l'effort par 

unité de surface est faible.  

                                                        
43 Il existe cependant la possibilité de n'appliquer l'effort de pêche que sur une partie de l'effectif d'une 
zone de vie, via un mode de calcul appelé "Effort par cellule" (voir Chapitre I).  
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Dans notre cas d'étude, le Grand Nouméa a été subdivisé en 9 secteurs alors que la 

Corne Sud ne constitue qu'un seul et même secteur. Les différences de surfaces entre 

zones du Grand Nouméa restent relativement faibles (voir Chapitre I § 4 et Chapitre II § 

2.1.5, 2.2.5 et 2.3.5). L'hypothèse a été faite que pour ces zones, l'effort de pêche d'un 

métier s'appliquait à toute la surface, car l'effort par unité de surface est relativement 

élevé. En revanche, il existe un rapport de surface entre les zones du Grand Nouméa et 

de la Corne Sud pouvant aller jusqu'à 1/52 selon l'espèce. La conséquence est une 

surestimation des CPUE dans la Corne Sud par rapport à celles du Grand Nouméa dans 

le modèle. Pour la Corne Sud, l'effort par unité de surface est faible et inégalement 

réparti. Il a donc été fait l'hypothèse que l'effort ne pouvait s'appliquer à l'ensemble de 

la surface de la zone au cours d'une unité de temps (le mois), mais que sur l'année, les 

pêcheurs concernés accédaient à l'ensemble de la zone et aux stocks qui s'y trouvent. 

L'utilisation du mode de calcul "Effort par cellule" permettrait d'appliquer l'effort de 

pêche de cette manière. Cependant, ce mode de calcul demande une capacité 

informatique bien supérieure qui n'était pas disponible dans la présente étude. Il a donc 

été nécessaire de proposer une solution alternative. 

Dans le modèle ISIS-Fish, la spatialisation de l'effort de pêche intervient à travers les 

métiers. Nous avons donc ajusté la capture des métiers exerçant dans la Corne Sud au 

travers de leurs facteurs de ciblage, avec un coefficient qui permet de corriger la 

différence de taille entre les zones du Grand Nouméa et de la Corne Sud. Ceci a permis 

d'obtenir des valeurs de captures cohérentes. Ce coefficient est calculé de la façon 

suivante :  

�d4�����,��	 � ∑ ����,��	������	 � 1����,��	 

      (71) 

Où CcsmetCS,esp correspond au coefficient lié à l'effet de la taille de la zone Corne Sud d'un 

métier met exerçant dans la Corne Sud et ciblant l'espèce esp, SzGN,esp est la surface de la 

zone de vie z dans le Grand Nouméa de l'espèce esp, Nz est le nombre de zones de vie de 

l'espèce esp présentes dans le Grand Nouméa et SzCS,esp est la surface de la zone de vie z 

dans la Corne Sud de l'espèce esp. Les valeurs ainsi obtenues sont données dans le 

Tableau 41. Tous les métiers ciblant une même espèce ont la même valeur de coefficient 

car ils ciblent une espèce sur les mêmes zones de vie. 
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Tableau 41. Valeurs des coefficients liés à l'effet de la taille de la zone Corne Sud. 

 
Bec de cane 

(L. nebulosus) 
Saumonée 

(P. leopardus) 
Dawa 

(N. unicornis) 
CcsmetCS,esp 0.3 0.04 0.02 

 

4.2. Effet de la taille des individus 

Habituellement, les pêcheurs utilisent des procédés variant selon l'engin et l'espèce 

pour rechercher les plus gros individus. Nous avons donc introduit un facteur de ciblage 

différent selon la taille des individus d'une espèce et de l'engin utilisé. Nous avons de 

plus supposé que P. leopardus n'était pas porteur de cigatoxines dans la région d'étude 

et qu'il n'y avait donc pas d'évitement des plus gros individus par les pêcheurs. 

Les coefficients correspondants au ciblage préférentiel des plus gros individus par les 

pêcheurs (Ctailleesp) ont été fixés à dire d'expert et à partir d'échanges informels lors des 

enquêtes de pêche (Tableau 42). 

Tableau 42. Valeurs des coefficients liés au ciblage préférentiel de certaines catégories de taille par les pêcheurs. 

 Bec de cane 
(L. nebulosus) 

Saumonée 
(P. leopardus) 

Dawa 
(N. unicornis) 

Ctailleesp 

Ligne à main 
professionnelle 
 

≤ 30 cm = 0.5 
> 30 cm = 1 

≤ 40 cm = 0.5 
> 40 cm = 1 

-- 

Ctailleesp 

Filet 
 

≤ 40 cm = 1 
> 40 cm = 0.5 

-- 
≤ 30 cm = 0.5 
> 30 cm = 1 

Ctailleesp 

Ligne plaisancière 
 

1 1 -- 

Ctailleesp 

Chasse sous-marine 
-- 

≤ 25 cm = 0 
> 25 cm et ≤ 40 cm = 0.5 

> 40 cm = 1 

≤ 25 cm = 0.01 
> 25 cm et ≤ 35 cm = 0.5 

> 35 cm = 1 

 

4.3. Effet du type de pêcheur et facteurs de standardisation 

4.3.1. Méthodologie 

Afin de déterminer les effets du type de pêcheurs sur le ciblage et les facteurs de 

standardisation (qui correspondent à un effet de la technique de pêche) un modèle 

statistique a été ajusté sur les données de CPUE issues des déclarations de captures 

professionnelles et des enquêtes de pêche plaisancière. Les types de pêcheurs ont été 
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définis au niveau du type d'activité, professionnelle ou plaisancière, car l'effet lié aux 41 

métiers, aux 21 stratégies ou aux 8 flottilles nécessiterait un effort d'échantillonnage 

plus important que celui disponible dans les données. L'hypothèse a ainsi été faite, pour 

une même technique de pêche, que tous les pêcheurs plaisanciers d'une part et tous les 

pêcheurs professionnels de l'autre, ciblaient chaque espèce avec la même intensité.  

L'unité de temps décrivant l'effort de pêche n'étant pas le même dans les données de 

pêche professionnelle et plaisancière (la journée versus l'heure), nous avons ramené les 

captures de pêche plaisancière à la journée. Les CPUE s'entendent donc en kg/jour de 

pêche. Au niveau spatial, les captures de pêche professionnelles n'étant connues que 

pour les 2 zones, Grand Nouméa et Corne Sud, les captures plaisancières par zone ont 

été agrégées à ce même niveau de détail. 

Pour la pêche professionnelle, les données de déclarations de captures de 2008 et 2009 

ont été utilisées. Les temps de pêche par opération n'étant pas connus (voir § 2.1), nous 

avons utilisé le temps de pêche de la sortie.  

Pour les plaisanciers de jour dans le Grand Nouméa, les données de captures obtenues 

lors des enquêtes en mer (enquêtes PAMPA; voir § 3.2.4) ont été utilisées. Les captures 

par sortie ont été extrapolées à partir des CPUE par heure. Pour ce faire, l'évolution des 

captures au cours d'une sortie de pêche a été considérée comme linéaire. Les captures 

nulles ont été conservées. Les pêches ayant duré moins de 30 min ont été écartées pour 

limiter les distorsions de calcul de CPUE sur des temps de pêche courts. Pour les 

plaisanciers de la Corne Sud ou en pêche de nuit, les données d'enquêtes réalisées par 

Jollit (2010) (voir § 3.3.8 et 3.3.9) ont été utilisées.  

Le facteur de ciblage étant un paramètre caractérisant les métiers, l'effet du type de 

pêcheurs a du être défini pour chaque espèce et pour chaque zone. Un modèle 

statistique a alors été ajusté sur les valeurs de CPUE et les 4 variables explicatives 

suivantes :  

− la technique de pêche (filet, ligne à main professionnelle, chasse sous-marine, 

ligne plaisancière) ; 

− le type de pêcheur (professionnel, plaisanciers de jour, plaisanciers de nuit) ; 

− l'espèce (Bec de cane, Saumonée, Dawa) ; 
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− la zone (Grand Nouméa, Corne Sud). 

Le croisement des variables type de pêcheur, espèce et zone, correspond à un coefficient 

de ciblage du type de pêcheur en fonction de l'espèce et de la zone (Ccibmet,esp), et l'effet 

technique de pêche correspond au facteur de standardisation. 

Etant donné le nombre important de valeurs nulles de captures chez les plaisanciers, un 

modèle de type GLM a été utilisé (voir par exemple Legendre & Legendre, 1998 et 

Scherrer, 2007). L'ajustement d'un modèle avec une structure d'erreur de famille 

Poisson et une fonction de lien44 log sur les données brutes, a permis de satisfaire les 

hypothèses du modèle GLM (homoscédasticité et distribution des résidus). Cependant, 

la présence de surdispersion nous à conduit à utiliser finalement une structure d'erreur 

de famille quasipoisson, afin de corriger ce biais (Crawley, 2007). 

Les facteurs de standardisation et de ciblage, étant des effets multiplicatifs dans le 

modèle ISIS-Fish (voir § 1), leurs effets ont été déterminés par l'ajustement d'un modèle 

multiplicatif. Ceci est rendu possible par l'application de la relation logarithmique entre 

la variable à expliquer et les variables explicatives, dont les valeurs des effets sont 

ensuite retransformées par la fonction exponentielle. 

 

4.3.2. Résultats 

L'effet zone et l'interaction entre les variables explicatives ont d'abord été testés à l'aide 

d'une ANOVA avec statistique de Fisher en raison de la surdispersion. Toutes les 

probabilités obtenues ont été supérieures à 0.9, montrant des différences non 

significatives. Le modèle contenant uniquement les facteurs technique de pêche et type 

de pêcheur * espèce a alors été retenu. Il correspond aux effets du facteur de 

standardisation et d'un coefficient de ciblage du type de pêcheur en fonction de l'espèce. 

Pour ce modèle, les 2 effets étaient très significatifs (p-value < 4*10-4). 

La qualité d'ajustement d’un GLM reste complexe à évaluer (Crawley, 2007). Nous avons 

comparé la déviance du modèle nul avec la déviance du modèle retenu à l'aide d'un test 

de Fisher (Faraway, 2006). La p-value de 2*10-3 nous a permis de valider le modèle. De 

                                                        
44 La fonction de lien définie la relation entre la variable à expliquer et les variables explicatives (Crawley, 
2007). 



CHAPITRE III 

228 
 

façon plus intuitive, les valeurs prédites ont été comparées aux valeurs observées 

(Tableau 43). On constate ainsi que le modèle ajusté prédit parfaitement les valeurs 

moyennes observées pour chaque croisement de niveau de variable.  

Tableau 43. Comparaisons des valeurs de CPUE prédites (valeurs en gras) et des moyennes des CPUE observées 
(valeurs en italique) dans chacun des cas de figure technique de pêche * type de pêcheur * espèce. Les CPUE sont 
exprimées en kg.sortie-1. Les cases vides correspondent aux cas de figures qui n'existent pas ou qui on été considérés 
comme négligeables en termes de captures. 

 Type de pêcheur * espèce 

Technique 
de pêche 

Professionnel 
Bec de cane 

Professionnel 
Saumonée 

Professionnel 
Dawa 

Plaisancier 
Saumonée 

Plaisancier 
Dawa 

Plaisancier 
de nuit 
Bec de 
cane 

Ligne à main 
professionnelle 

21.4 
21.4 

10.4 
10.4 

- - - - 

Filet 
12.1 
12.1 

- 
32.4 
32.4 

- - - 

Linge 
plaisancière 

- - - 
- 
1 

- 
2.8 
2.8 

Chasse sous-
marine 

- - - 
4.4 
4.4 

1.7 
1.7 

- 

 

Les valeurs des effets du modèle GLM correspondant au coefficient de ciblage 

(Ccibmet,esp) et au facteur de standardisation sont donnés dans le Tableau 44. Le GLM a 

été réalisé de façon à avoir un effet neutre (valeur = 1) pour la technique de pêche ligne 

à main professionnelle et pour la capture de Dawa par les professionnels, qui sont par 

conséquent les engins standard et l’espèce de référence pour le ciblage. 

Le plan d'expérience fortement déséquilibré entre les croisements de niveaux de 

facteurs, n'a pas permis d'estimer le coefficient correspondant à l'effet Plaisancier * 

Saumonée (Tableau 44). La valeur de ce coefficient de ciblage a par la suite été 

déterminée par calibration (voir Chapitre IV § 1). 
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Tableau 44. Valeurs des coefficients correspondant aux effets mis en évidence dans le modèle GLM, à partir des CPUE 
à la journée. 

Effet Valeur du coefficient 
Facteur de standardisation de l'engin  

Ligne à main professionnelle 1 
Filet 0.567 
Chasse sous-marine 0.077 
Ligne plaisancier 0.017 

Coefficient de ciblage (Ccibmet,esp)  
Professionnel * Dawa 1 
Professionnel * Saumonée 0.1811 
Professionnel * Bec de cane 0.373 
Plaisancier * Saumonée 0.305 (déterminé par calibration, voir Chapitre IV § 1) 
Plaisancier * Dawa 0.377 
Plaisancier de nuit * Bec de cane 2.970 

 

In fine, dans le modèle de dynamique de pêcheries, le facteur de ciblage regroupe les 

effets liés à la taille des zones, à la taille des individus et au type de pêcheur. Il 

correspond à la multiplication des coefficients calculés dans les paragraphes précédents 

:  

3d]^���,��	,� � �d4�����,��	 �  �`�][[6��	,� � �d]^���,��	     (72) 

Où Fcibmet,esp,c est le facteur de ciblage du métier met pour la classe c de l'espèce esp. 

 

5. Discussion – Conclusion 

L'étude des activités de pêche professionnelle et plaisancière dans la région du lagon 

Sud-ouest a abouti à la mise en place d'un modèle relativement complexe. Cette 

complexité émane principalement de la pêche plaisancière qui est une activité peu 

structurée, avec des profils de pêcheurs beaucoup moins marqués que pour la pêche 

professionnelle et qui ne fait pas l’objet d’un suivi.  

La typologie des pêcheurs plaisanciers s'est faite sur la base d'un compromis entre les 

besoins des gestionnaires en termes d'échelle spatiale, de définition des groupes de 

pêcheurs (résidence, types de navires, fréquence de sorties, etc.) et le besoin de 

simplification propre à tout modèle. Les simplifications réalisées ont été menées avec le 

double objectif de créer des groupes cohérents (et non pas agrégés par défaut) et de 
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rester dans les limites des capacités informatiques disponibles. Ce dernier point s'est 

avéré être crucial. En effet, les modèles de plus en plus complexes utilisés de nos jours, 

comme ISIS-Fish, nécessitent une puissance informatique élevée.  

L'utilisation de modèles de pêcherie s'appuie habituellement sur un suivi régulier des 

activités étudiées, notamment en termes de description de l'effort (temps, 

positionnement, moyens matériel et humain, etc.) et de captures (Grafton et al., 2010). 

La capacité à développer un modèle est directement liée à la qualité des données sur 

lesquelles sa construction s’appuie, notamment en ce qui concerne leur précision et leur 

pérennité dans le temps. Dans la présente étude, le manque de données ou leurs 

imprécisions, nous ont amené à faire de nombreuses hypothèses concernant les 

activités de pêche, que ce soit sur les valeurs de certains paramètres méconnus (e.g. 

sélectivité des engins, ciblage selon la taille des individus) ou sur la structure de 

l'activité (e.g. activité plaisancière dans la Corne Sud, pêche de nuit). De plus, 

l'estimation de plusieurs paramètres s'est basée sur un nombre limité d'information 

(e.g. nombre de navires de plaisance, pêche de nuit). Ce manque de connaissances 

entraine la présence d'incertitude dans les sorties du modèle, qu'il est nécessaire de 

prendre en considération. L'approche par analyse de sensibilité au chapitre suivant 

nous permettra de décrire l'incertitude dans les sorties du modèle et de hiérarchiser 

l'importance des différents éléments incertains. Ces analyses ne constituent cependant 

pas un moyen de palier ce manque de données, mais d'en étudier les effets sur les 

prédictions d'un modèle (Saltelli et al., 2004 ; Cariboni et al., 2007). 

La pêche professionnelle qui fait l'objet de déclarations de captures de la part des 

pêcheurs auprès de la DDR à la Province Sud, dispose d'un suivi régulier. Cependant, la 

précision spatiale et temporelle (informations renseignées respectivement à l’échelle de 

l'opération de pêche et de la sortie) reste faible. Le principal problème rencontré a été le 

manque de détails dans la description des temps de pêche. Seule la durée totale de la 

sortie est renseignée. Il n'est donc pas possible de connaître le temps de pêche effectif 

alloué à chaque opération et donc à chaque métier. Les estimations d'effort de pêche par 

métier et les CPUE qui en découlent, restent donc entachées d’une incertitude qui est de 

plus difficile à évaluer. En l'absence d'évaluation des stocks, les CPUE constituent des 

indicateurs précieux de l'état et de l'évolution des populations (e.g. Evans & Grainger, 

2002). La qualité de l'information recueillie pour la description de l'effort de pêche est 
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donc primordiale. Cette problématique a déjà été soulevée et discutée dans l'étude 

réalisée par Guillemot (2011) sur les indicateurs d'évolution des ressources récifo-

lagonaires en Province Sud. A titre de comparaison, dans le cadre du Système 

d'Information Halieutique (SIH) mis en place en France par l'IFREMER, pour les petites 

pêches côtières, l'activité de pêche est renseignée selon un calendrier par mois. L’effort 

de pêche est ensuite reconstitué par des enquêtes a posteriori. 

Des informations sur les distributions de tailles des captures, auraient été très utiles 

pour appréhender la dynamique de la population dans le modèle. En effet, la 

distribution de taille des captures et donc l'impact de la pêche sur chaque classe 

détermine la structure de la population et influence sa dynamique (Dalzell et al., 1996 ; 

Venturelli et al., 2009 ; Wilson et al., 2010 ; Mullon et al., 2011 ; Rochet et al., 2011). 

Dans la présente étude, les suivis de pêche professionnelle mis en place par la Province 

Sud ne font pas état des distributions de tailles des captures. Concernant la pêche 

plaisancière, les relevés de captures effectués lors des enquêtes de terrain ont permis de 

relever les tailles des individus capturés. Cependant, cette donnée n’a pas été 

documentée de la même manière (mesure, estimation visuelle, catégorisation) par les 

enquêteurs qui se sont succédés, et n'a donc pas pu être utilisée. Dans le modèle, les 

distributions de tailles des captures professionnelles et plaisancières résultent des 

valeurs des coefficients de ciblage par catégorie de tailles, de la sélectivité des engins et 

de la dichotomie de l'habitat de vie pour L. nebulosus.   

Pour la pêche plaisancière, le problème principal est d’estimer le nombre de navires 

actifs à la pêche dans la région d’étude. L'estimation de la population de pêcheurs actifs 

sur une zone exploitée est une question majeure dans l'étude des pêcheries récréatives 

ou informelles (Pollock, 1994 ; Fisher, 1997 ; Guillemot et al., 2009 ; Levrel, com. pers.). 

La méthodologie proposée par Guillemot et al. (2009) utilisée dans la présente étude 

repose, 1) sur le relevé des immatriculations des navires lors des relevés de 

fréquentation, et 2) sur le registre des immatriculations tenu par le SMMPM. Or le 

niveau de mise à jour et le taux de remplissage des champs de ce registre semblent 

insuffisants. A titre d'exemple, le port d’attache des navires est renseigné pour moins de 

15% des navires de plaisance. Dans la présente étude c'est la commune de résidence du 

propriétaire qui a été utilisée, mais il n'a pas été possible d'évaluer l'exactitude de 

l'information. Les résultats obtenus font état de 2 593 navires à moteurs actifs à la 
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pêche pour les résidents des communes de Païta, Nouméa, Dumbéa et Mt Dore. Ce 

chiffre est sensiblement inférieur au chiffre de 3 942 navires avancé par Jollit (2010) 

pour des données récoltées 4 ans auparavant mais pour une région d'étude comprenant 

en plus la Baie de St Vincent. Or, la même méthodologie a été employée dans les 2 

études.  

De plus, pour les activités de pêche plaisancière il n'existe pas de suivi de l'activité, 

l'information provient presque exclusivement d'études ponctuelles (Virly, 2001 ; Jollit, 

2010 ; projet PAMPA). Les données disponibles sont limitées, au regard de la mise en 

place d'un modèle de l'activité de pêche plaisancière et même pour une évaluation 

ponctuelle de l’effort et de la production inhérents à cette activité. Les résultats de 

l'étude menée par Jollit (2010), basés sur des enquêtes aux rampes de mises à l'eau et 

de survols aériens, ont été disponibles tardivement pour la présente étude. Seule une 

petite partie a pu être utilisée. De part leur couverture spatiale et les horaires des 

sorties, les protocoles d'enquêtes et d’étude de fréquentation menés dans le cadre du 

projet PAMPA n’étaient pas adaptés pour certaines activités de pêche (Corne Sud, pêche 

de nuit, pêche vivrière et certaines catégories de pêcheurs).  

Ces protocoles de terrain principalement orientés vers l'étude de la fréquentation des 

îlots et principaux récifs du Grand Nouméa (en cohérence avec la surveillance réalisée 

par les services de la Province Sud) sont bien adaptés au suivi de sites de petite surface 

avec des plaisanciers peu mobiles. Chaque îlot ou récif peut être considéré comme un 

site à part entière. Le relevé de la fréquentation constitue alors un comptage instantané, 

mais non répété au cours de la journée. Les circuits ayant été réalisé aléatoirement dans 

les sens horaire et antihoraire, les heures de passages ont varié entre les sorties. En 

revanche, pour des sites de surfaces importantes comme les zones de lagon ou les récifs 

barrières où les plaisanciers sont beaucoup plus mobiles, le protocole ne permet pas de 

réaliser un comptage instantané. Le fait que le nombre et la position des bateaux de 

pêche changent au cours du comptage introduit un biais parfois important, qui est 

accentué par la réalisation des enquêtes pendant les relevés de fréquentation (Pollock 

et al., 1994). Dans les cas d'études de pêcheries plaisancières dans des zones de surface 

importante (c.-à-d. lorsque le temps nécessaire à parcourir la zone est important et ne 

permet pas d'être répété dans la journée), il est habituellement recommandé de mettre 

en place des comptages les plus instantanés possibles sur l'ensemble de la zone à partir 
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de survols aériens ou de points de vue surélevés et de découpler les enquêtes des 

comptages de fréquentation (Pollock et al., 1994 ; Sullivan et al., 2006). Le relevé en mer 

de la fréquentation a cependant l'avantage de permettre de relever les immatriculations 

des navires, ce qui à permis d'estimer le nombre de navires actifs.  

A partir d'une étude complémentaire mise en place dans le cadre de ce travail de thèse 

auprès des clubs de chasse sous-marine de Nouméa45, il s'est avéré que des pêcheurs 

très réguliers exerçant dans la région d'étude n'avaient pas ou très peu été rencontrés 

lors des relevés de fréquentation et des enquêtes en mer. Les horaires d'activité et les 

sites de pêche fréquentés par ces pêcheurs sont compatibles avec les sorties en mer 

réalisées lors des relevés de terrain. Il est probable que ces pêcheurs connus pour 

fréquenter une multitude de "coins de pêche" lors d'une même sortie, aient pu être 

rencontrés lorsqu'ils étaient en navigation entre 2 sites et n'ont alors pas pu être 

enregistré pour l'activité qu'ils pratiquaient réellement. Le protocole d'étude n'aurait 

pas permis de comptabiliser et de rencontrer en mer ces pêcheurs peu nombreux mais 

parfois très efficaces. Il semble que les enquêtes aux rampes de mise à l'eau réalisées 

par Jollit (2010) où, quelques pêcheurs débarquant des quantités importantes de 

poissons apparaissent à plusieurs reprises dans les données, aient permis de mieux 

percevoir cette activité de pêche particulière. 

Enfin, par définition, une étude ponctuelle dans le temps et l'espace ne constitue pas un 

suivi. Si des indicateurs adaptés à certaines questions peuvent découler de ce type 

d’étude, seul un suivi dans la durée sera à même de fournir les informations sur 

l’évolution des ressources et de l’exploitation, à une échelle spatiale qui doit être 

cohérente avec la dynamique spatiale de ces ressources et des pêcheurs qui les 

exploitent.  

Dans le cadre de cette thèse, un protocole alternatif a été proposé pour mieux estimer la 

fréquentation plaisancière (dont la pêche) sur le lagon du Grand Nouméa. Ce protocole a 

eu pour objectif de limiter le biais lié à la grande surface de la région d’étude et à la 

mobilité d'une partie des pêcheurs, ainsi que d'apporter une meilleure couverture sur 

l'évolution intra-journalière de la fréquentation. Le comptage répété des navires à 

plusieurs moments de la journée permet de mieux suivre l'évolution de la fréquentation 

                                                        
45 Les données récoltées au cours de ce suivi (qui continue actuellement) n'ont pas encore été analysées. 
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et ainsi d'estimer la pression totale journalière. Ce protocole de relevé de fréquentation 

est complémentaire aux enquêtes, qui sont nécessaires pour récolter des informations 

sur les captures, les profils de pêcheurs et leur perception de la ressource et de sa 

gestion. Le compte rendu de ce travail et les résultats préliminaires sont présentés dans 

le rapport de convention IFRECOR - IFREMER (Preuss et al., 2010). Ce protocole 

nécessite encore d'être testé plus amplement afin de vérifier qu'il réponde aux attentes 

des gestionnaires. Les gestionnaires ont exprimé un besoin de suivis en routine des 

usages (dont la pêche) qui soient robustes, faciles de mise en œuvre et disposent de 

routines d'analyse (E. Coutures, colloque PAMPA, Paris). Les données issues du 

protocole proposé sont facilement adaptables aux routines d'analyses développées dans 

le projet PAMPA. 

La réalisation de nouvelles études de terrain sur la pêche plaisancière devrait 

s'intéresser à des zones du lagon (fonds de baies, une partie des récifs frangeants, Corne 

Sud) et des catégories de pêcheurs (pêche de nuit, pêche vivrière) non étudiés dans la 

présente étude. En ce qui concerne la pêche de nuit qui reste une activité très mal 

connue, son étude apparaît comme une priorité pour la gestion des stocks, notamment 

de Bec de cane (L. nebulosus). Pour cette dernière qui fait partie des espèces lagonaires 

les plus exploitées en Nouvelle-Calédonie, en particulier dans la région d'étude, l'activité 

de pêche modélisée  ainsi que l'estimation de l'effort et des captures dans la présente 

étude doivent être regardés avec précaution car les analyses se sont basées sur une 

information très limitée. 

Parmi les activités de pêche plaisancière, nous avons négligé l'effort et les captures issus 

des voiliers. Jollit (2010) estime de son côté les captures de cette catégorie de navires à 

136 t annuelles toutes espèces confondues. Les valeurs pour les 3 espèces étudiées dans 

la présente étude ne sont pas connues. Cependant cette catégorie de navires pratique 

principalement la pêche à la traîne et peu la chasse sous-marine qui représente la quasi-

totalité des captures de Saumonée et de Dawa. La pêche à la ligne de nuit au mouillage 

(en dehors des réserves et ciblant entre autre le Bec de cane) semble un peu plus 

développée mais reste limitée.  

D’autre part, du fait des lacunes sur la connaissance de la répartition spatiale des 

espèces, l'effort de pêche constaté sur les récifs isolés de fond de lagon a du être imputé 
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à des habitats de vie des espèces bien identifiés et cartographiés que sont les récifs 

affleurants. 

La comparaison des estimations de captures plaisancières annuelles des trois espèces 

étudiées, entre la présente étude et le travail de Jollit (com. pers.), a montré une bonne 

cohérence, à l'exception du Dawa avec un écart de 142% (voir § 3.2). Ces estimations au 

niveau spécifique représentent des résultats inédits dans la région d'étude et 

représentent une information particulièrement utile pour les gestionnaires. 

Les relevés de fréquentation ont montré que dans le lagon Sud-ouest de la Nouvelle-

Calédonie l'activité de pêche quelle soit plaisancière ou professionnelle est fortement 

corrélée aux facteurs météorologiques, notamment le vent. D'importantes variations 

interannuelles de l'effort ont ainsi été constatées. Dans le Pacifique Sud-ouest, les 

facteurs environnementaux tels que le vent, la pluviométrie et les cyclones sont 

cycliques et dépendant notamment du phénomène El Niño (Leroy, 2006 ; Merle, 2006). 

Ces variations ne sont cependant jamais prises en compte dans les modèles de 

dynamiques, comme c'est le cas pour ISIS-Fish. Dans la présente étude la pression de 

pêche a été estimée à partir des habitudes de pêche renseignées lors des enquêtes et du 

nombre de navires actifs mais les relevés de fréquentation n'ont pas permis de l'estimer 

directement. Pour la pêche professionnelle il s'agit de l'activité moyenne sur les années 

2008 et 2009. 

Le suivi des activités de pêche et leur étude avec des modèles de dynamique nécessitent 

une meilleure cohérence des relevés d'information entre les pêches professionnelle et 

plaisancière. Ce chapitre a montré une grande hétérogénéité des données et des niveaux 

de connaissance, notamment au niveau des échelles de temps et d'espace utilisées.  

La paramétrisation de l’exploitation a été obtenue à partir des données disponibles. 

Celle-ci pourra être améliorée ou modifiée au fur et à mesure que des nouvelles données 

seront disponibles, notamment si des suivis pérennes et plus informatifs sont mis en 

place. La qualité du modèle et sa capacité à reproduire les observations du système 

étudié (c.-à-d. principalement les captures) sont évaluées au chapitre suivant après une 

étape nécessaire de calibration. L'incertitude sur les activités de pêche, introduite dans 

le modèle y est analysée et discutée. 
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CHAPITRE IV 

Du modèle à l'évaluation de scénarios de 

gestion 

 

Les chapitres précédents ont permis de définir le cadre spatial de l'étude ainsi que les 

modèles de dynamique des ressources étudiées et des activités de pêche qui les 

exploitent. Par définition, la modélisation consiste à conceptualiser et simplifier des 

phénomènes complexes déterminant la dynamique d’un système. Elle a été élaborée en 

tenant compte de la capacité du modèle à décrire ces phénomènes, de la puissance de 

calcul des outils informatiques et des questions abordées grâce au modèle liées à la 

gestion des pêches dans le lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie. Un certain nombre 

de lacunes dans la connaissance du système ont nécessité de poser des hypothèses et se 

traduisent par des incertitudes sur les paramètres de ce modèle.  

L'objectif de ce chapitre est de développer et mettre en œuvre une méthodologie 

permettant d'évaluer des scénarios de gestion à partir du modèle.  

En préalable à ces évaluations, le modèle tel qu’il a été paramétré aux chapitres II et III, 

doit d’abord faire l’objet d’ajustements. Il s'agit 1) de définir les conditions initiales des 

simulations, 2) de calibrer le modèle pour que ses sorties reproduisent des observations 

de terrain, 3) de valider le modèle en vérifiant sa capacité à reproduire les observations 

de terrain, et 4) de réaliser des analyses de sensibilité afin de mettre en évidence les 

paramètres qui génèrent de l'incertitude dans les résultats de simulations.  

Dans une dernière section du chapitre, nous analyserons plusieurs scénarios de gestion 

sous incertitude, c'est-à-dire que nous étudierons les réactions du système modélisé aux 

différentes mesures de gestion testées, tout en intégrant l'effet des principales sources 

d'incertitude. 
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1. Conditions initiales et calibration du modèle 

L'objectif de cette partie est de fixer les conditions initiales des simulations à partir des 

données disponibles et d’ajuster les paramètres du modèle par rapport à ces données 

grâce à des méthodes de calibration. 

 

1.1. Méthodologie 

Suite aux différentes étapes de paramétrisation décrites aux Chapitres II et III, plusieurs 

éléments du modèle restent à déterminer. Ils sont au nombre de 3 dans le cas de L. 

nebulosus et N. unicornis et de 4 dans le cas de P. leopardus : 

− l’abondance actuelle dans la région d'étude, appelée "effectifs initiaux" dans le 

modèle ; 

− la capturabilité (voir Chapitre III § 1), dont l'estimation est difficile, voire 

impossible à partir d’observations de terrain ;  

− l'évolution actuelle de la population. 

− pour P. leopardus uniquement, le facteur de ciblage par les pêcheurs plaisanciers 

(voir Chapitre III § 4). 

Dans un premier temps, une estimation de chacun de ces 4 éléments a été réalisée 

lorsque des données le permettaient (effectifs initiaux et évolution des populations). 

Quand cela n'était pas possible, une première valeur par défaut a été fixée (capturabilité 

et facteur de ciblage) (voir § 1.1.1 à 1.1.5). Ensuite, des méthodes de calibration ont été 

utilisées afin d'ajuster les paramètres du modèle pour que celui-ci reproduise les 

observations connues du système (voir § 1.1.3, 1.1.4 et 1.1.5). La succession de ces 

étapes est schématisée dans la Figure 57. 

Les méthodes de calibration consistent à ajuster la valeur d'un paramètre de manière à 

ce qu'une variable de sortie du modèle reproduise les observations de terrain. La 

calibration nécessite donc de définir 1) le ou les paramètres d'ajustement, 2) la ou les 

variables de sortie du modèle, 3) les données d'observation, et 4) la fonction objectif qui 

explicite la comparaison entre sorties du modèle issues des simulations et observations 



CHAPITRE IV 

241 
 

de terrain issues de la réalité. En d'autres termes, la fonction objectif définit la mesure 

de l'écart entre une variable de sortie du modèle et les observations de cette variable et 

elle doit être minimisée au cours de la calibration. 

Une solution à la calibration de modèles dont plusieurs éléments restent à déterminer 

réside dans les méthodes de calibration multi-objectifs. Celles-ci sont utilisées lorsque 

l'on cherche à faire correspondre différentes sorties d'un modèle à plusieurs 

observations du système étudié (Fenicia et al., 2007). D'autres méthodes, dites 

"globales" et basées sur la définition d'une fonction objectif unique ont été envisagées. 

Elles n'ont pas été mises en œuvre parce qu’elles requièrent un temps de 

programmation beaucoup plus important. Parmi les méthodes multi-objectifs, nous 

avons utilisé une approche par "calibration pas à pas" (Fenicia et al., 2005, 2007). Il 

s'agit pour chacun des 4 éléments listés précédemment de définir une fonction objectif, 

puis de calibrer le modèle successivement sur chacune de ces fonctions objectif (Figure 

57). Chacune des calibrations successives a été réalisée soit manuellement, lorsque cela 

était possible, soit en utilisant la méthode du Simplex (voir § 1.1.2). Les paramètres 

d'ajustement, les variables de sorties du modèle et les observations de terrain utilisées 

pour chacun des 4 éléments sont présentées dans le Tableau 45.  

Cependant, ces 4 éléments étant chacun une composante du modèle, leur estimation 

n'est pas indépendante. Or, afin de pouvoir estimer l'un d'entre eux, les autres doivent 

être fixés préalablement. De ce fait, la valeur obtenue pour l'élément en cours 

d'estimation dépend des valeurs fixées pour les autres. Nous avons alors répété 3 fois et 

successivement la calibration de chacun des éléments (Figure 57). Le nombre 

d’itérations est relativement faible en raison du nombre de simulations nécessaires et 

des temps de calculs correspondants. Afin d’évaluer l’évolution des ajustements au 

cours des 3 cycles de calibration, la valeur prise par chaque variable d’ajustement à une 

itération n sera comparée à la valeur issue de l’itération n-1, selon l'équation suivante :  

�1 � �1�17, 

         (73) 

Où pn et pn-1 représentent respectivement la valeur de la variable d'ajustement à la nème 

et n-1ème répétition du cycle de la calibration multi-objectif.  
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La qualité des ajustements sera évaluée par comparaison des variables de sortie du 

modèle aux observations de terrain. Elle sera présentée lors de l’étape de validation des 

modèles (voir § 2). 

Tableau 45. Variables d'ajustement et sorties du modèle utilisées pour la calibration de chacun des éléments à 
déterminer. 

  Fonction objectif  
Elément du 
modèle à 
déterminer 

Variable(s) 
d'ajustement 

Sortie du modèle 
issue de 
simulations 

Observation du 
système étudiée 

Méthode de 
calibration 

Effectifs 
initiaux 

Facteur 
multiplicatif 
extérieur au 
modèle 

Densités de 
poissons finales de 
la simulation 

Densités de poissons 
observées (comptages 
UVC et pêches 
expérimentales) 

Manuelle 

Capturabilité Capturabilité 
Captures 
professionnelles 

Captures 
professionnelles 
déclarées 

Simplex 

Facteur de 
ciblage de P. 
leopardus par 
les pêcheurs 
plaisanciers 

Facteur de ciblage 
des plaisanciers 
pour P. leopardus 
et facteur 
multiplicatif des 
effectifs initiaux  

Captures 
plaisancières 

Estimation de captures 
plaisancières (voir 
Chapitre III § 3.5) 

Simplex 

Evolution de la 
population 

Taux de mortalité 
naturelle des 
classes 0 et 1 

Tendance simulée 
d'évolution des 
CPUE 

CPUE observées dans les 
captures professionnelles 
déclarées 

Manuelle 
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Figure 57. Schématisation des étapes d'estimation des effectifs initiaux et de la calibration pas-à-pas des différents 
éléments du modèle pour L. nebulosus et N. unicornis (haut) et P. leopardus (bas). Le numéro situé au dessus de 
chaque étape correspond au paragraphe expliquant la méthodologie employée. En-dessous de chaque étape de 

calibration, le type de méthode employé est précisé. 
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Le nombre et la durée des simulations réalisées pour cette procédure de calibration 

sont présentés dans le Tableau 46. 

Tableau 46. Nombre et durée des simulations selon l'espèce pour chacun des 4 éléments à déterminer. Les valeurs 
indiquées correspondent respectivement au nombre de simulations, au nombre d'années simulées et à la durée de 
simulation. 

 L. nebulosus P. leopardus N. unicornis 

Effectifs initiaux 
1 simulation 

14 ans 
1 heure 

1 simulation 
17 ans 

1.5 heure 

1 simulation 
14 ans 

1.75 heure 

Calibration des 
captures annuelles 

900 simulations 
1 an 

144 heures 

900 simulations 
1 an 

180 heures 

900 simulations 
1 an 

288 heures 
Calibration de 
l'évolution des 
populations 

50 simulations 
14 ans 

50 heures 

50 simulations 
17 ans 

75 heures 

50 simulations 
14 ans 

87.5 heures 
Total (multiplié par 3 
répétitions) 

2 853 simulations 
195 heures 

2 853 simulations 
256.5 heures 

2 853 simulations 
377.25 heures 

Total général 
8 559 simulations 

34.5 jours 

 

1.1.1. Effectifs initiaux 

Les évaluations de stocks, telles que pratiquées dans d’autres contextes où les 

statistiques de pêche existent, permettent d’estimer l’abondance de la ressource. 

Malheureusement de telles données n'existent pour aucune des ressources étudiées 

dans cette thèse.  

Les suivis par comptage sous-marins (UVC) de l’ichtyofaune du Parc du Lagon Sud (voir 

Introduction § 2.4) ont été mis en place pour évaluer l'effet des réserves ou établir un 

bilan de santé des communautés mais pas pour en estimer les stocks (Wantiez, 2008, 

2011). Ils constituent néanmoins les seules données disponibles sur les abondances de 

P. leopardus et N. unicornis avec une emprise spatiale suffisante. Concernant Lethrinus 

nebulosus, il existe différentes sources de données, comptages UVC (Kulbicki, com. 

pers.), pêches expérimentales (Kulbicki & Mou Tham, 2006) et chalutages (Wantiez, 

1994) dont les protocoles d'échantillonnage ont eu divers objectifs mais pas 

l'estimation de stocks. A partir de ces données, Borsa et al. (2009) ont tout de même 

proposé une estimation de 3 150 tonnes pour le stock de L. nebulosus dans la zone du 

lagon Sud-ouest. Cependant, sa répartition spatiale et sa structure d'âge restent 

méconnues. Une estimation alternative du stock par zone et par classe d'âge est 
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proposée aux paragraphes suivants et elle sera comparée aux résultats de Borsa et al. 

(2009).  

Les données issues des comptages UVC comprennent un nombre d'individus par classe 

très faible et le plan d'échantillonnage ne couvrent pas l'ensemble des zones du modèle. 

Par copnséquent, elles n’ont pas permis de calculer des effectifs à l’échelle des classes et 

des zones. D'autre part, il n'a pas été possible d'utiliser les ogives de captures des 

données de pêches expérimentales à la palangre sans introduire de biais (Welch et al., 

2010) en l'absence de connaissance sur la sélectivité des engins utilisés lors des pêches 

expérimentales (Kulbicki & Mou Tham, 2006). Dans une première étape, nous 

proposons donc une estimation des effectifs par groupes de zones, toutes classes 

confondues, à partir des données de Wantiez (2011) et Kulbicki & Mou Tham (2006). 

Dans une seconde étape, ces effectifs sont répartis par zone et par classe grâce à des 

simulations, puis dans une troisième étape, les effectifs totaux sont réajustés par 

rapport aux estimations de la première étape. 

� Estimation des effectifs par groupe de zones 

A partir des données de comptage UVC (Wantiez, 2011; Wantiez, com. pers.) et des 

travaux de Kulbicki & Mou Tham (2006), les densités par espèce (nombre d’individus 

par unité de surface) ont été calculées toutes classes confondues (uniquement pour les 

classes observées dans les comptages), pour les 3 groupes de zones suivants : AMP du 

Grand Nouméa, hors AMP du Grand Nouméa, Corne Sud. Ces densités d'individus ont 

ensuite été extrapolées en effectifs (nombre d’individus) sur la base des surfaces des 

groupes de zones du modèle (équation (74)). Pour L. nebulosus, qui est une espèce de 

fond meuble très mobile (voir Chapitre II § 2.1.5), la densité a été supposée homogène 

sur l'ensemble de la région d'étude.  

���	,0� �  o��	,0� � ���	,0�      (74) 

Où Nesp,gz est l'effectif de l'espèce esp dans le groupe de zones gz, Desp,gz est la densité 

d'individus de l'espèce esp dans le groupe de zones gz calculé à partir des données de 

terrain et Sesp,gz est la surface d'habitat de l'espèce esp dans le groupe de zones gz (c.-à-d. 

la somme des surfaces des zones de vie de l'espèce esp incluses dans le groupe gz). Les 

surfaces d'habitat calculées incluent uniquement les habitats des classes d'âge 

observées dans les comptages.  
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� Répartition des effectifs par classe et par zone à l'aide de simulations 

Afin de répartir ces effectifs entre les classes d'âges et les zones, une simulation a été 

réalisée, pour chaque espèce, sur une durée égale au nombre de classes d’âge dans la 

population, plus l'âge à maturité A50 (voir Chapitre II § 2.1.2, 2.2.2 et 2.3.2 ; présent 

chapitre Tableau 46). A l’issue d’une simulation de cette durée, les individus introduits 

au temps zéro ne sont plus présents dans les effectifs46 (leur durée de vie étant 

dépassée). Seuls les individus issus de la reproduction au cours de la simulation 

constituent alors les effectifs finaux. Passer par une simulation permet 1) d’appliquer 

une mortalité naturelle et par pêche spécifique à chaque classe d'âge et à chaque zone 

(selon l'effort décrit au Chapitre III), et 2) de répartir les effectifs entre les zones selon 

les migrations établies dans le modèle (voir Chapitre I § 5 et Chapitre II § 2.1.6, 2.2.6 et 

2.3.6). Ainsi, la répartition des effectifs entre les classes et les zones résulte uniquement 

de processus modélisés, qu’ils soient biologiques (croissance, mortalité), écologiques 

(reproduction, mobilité) ou anthropiques (mortalité par pêche).  

� Ajustement aux observations de terrain 

Dans un troisième temps et afin de faire converger les effectifs simulés précédemment 

et les observations issues des données de terrain, les effectifs simulés ont été réajustés 

par groupe de zones toutes classes confondues. Des facteurs d'ajustement par groupe de 

zones ont été calculés à partir des observations (équation (75)). Ces facteurs sont 

communs à toutes les classes et toutes les zones d'un même groupe de façon à ne pas 

modifier la répartition des effectifs entre les classes et entre les zones d'un même 

groupe de zone. 

3�64�, T�3���	,0� � oS^4��	,0�o4]�u��	,0� 

       (75) 

Où FAesp,gz est le facteur d'ajustement pour l'espèce esp dans une zone appartenant au 

groupe gz, Dobsesp,gz et Dsimuesp,gz sont respectivement les densités observées et 

simulées de l'espèce esp dans le groupe de zones gz. 

Les effectifs initiaux ont alors été calculés par classe et par zone de la façon suivante : 

                                                        
46 A l’exception des rares individus très âgés s’accumulant dans le dernier groupe d’âge (groupe plus) 
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���	,�,� � �4]�u��	,�,� � 3���	,0�     (76) 

Où Nesp,c,z est l'effectif initial de la classe c de l'espèce esp dans la zone z  appartenant au 

groupe de zones gz et Esimuesp,c,z est l'effectif issu des simulations pour la classe c de 

l'espèce esp dans la zone z appartenant au groupe de zones gz. 

Au final, les effectifs initiaux des 3 espèces ont été déterminés pour chacune des classes 

d'âge, dans chacune des zones du modèle. Ce qui représente respectivement 190, 272 et 

340 groupes, pour Lethrinus nebulosus, Plectropomus leopardus et Naso unicornis.  

Afin de proposer une estimation des stocks en termes de biomasse pour ces espèces, les 

poids par classes et par zones ont été calculés à partir des poids moyens individuels de 

chaque classe d'âge, selon l'équation suivante : 

���	,�,� � _��	,�,� � "��	,�      (77) 

Où Besp,c,z  est la biomasse du stock de la classe c de l'espèce esp dans la zone z et Pesp,c le 

poids d'un individu de la classe c de l'espèce esp.  

Les biomasses par espèce et par groupe de zones ont ensuite été calculées selon 

l'équation suivante :  

���	,0� � & & ���	,�,��
�

0�  

        (78) 

 

1.1.2. La méthode du Simplex 

Plusieurs étapes de la calibration multi-objectif ont été réalisées à l'aide de la méthode 

du Simplex (Walters et al., 1991). Cette méthode itérative vise à minimiser la fonction 

objectif qui est l’écart quadratique entre les valeurs observées et simulées, en 

recherchant la meilleure combinaison des paramètres d'ajustement. 

Afin d'éviter la présence possible de minimums locaux dans l'espace des possibles de la 

fonction objectif, cette démarche a été réitérée 3 fois avec des valeurs initiales 

différentes des paramètres à ajuster. 
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1.1.3. Calibration des captures professionnelles 

La calibration des captures professionnelles a été réalisée par ajustement des 

paramètres de capturabilité (probabilité de rencontre entre une unité d'effort 

standardisée et un poisson ; voir Chapitre II § 1) en utilisant la méthode du Simplex. Les 

déclarations mensuelles de la pêche professionnelle constituent l'unique source de 

données exploitable à cet effet. L'activité de pêche professionnelle ayant été paramétrée 

à partir de l'effort de pêche déclaré en 2008 et 2009 (voir Chapitre III § 2), la calibration 

a été réalisée à partir des données de capture sur ces mêmes années.  

Pour chacune des 3 espèces, le modèle a été calibré avec 2 paramètres de capturabilité 

selon les classes d'âge exploitées. Les classes d'âge 0 et 1 étant considérées comme non 

capturées, leur capturabilité a été fixée à 0. Pour les autres classes, la valeur de la 

capturabilité a été différenciée selon 2 groupes de classes d'âges. Pour L. nebulosus et N. 

unicornis, les classes < 4 ans et ≥ 4 ans ont été distinguées. Pour P. leopardus les classes 

<5 ans et ≥ 5 ans ont été distinguées. Par hypothèse, la capturabilité a été considérée 

comme constante au cours de l'année.  

Les déclarations de pêche ne faisant pas mention de la taille des captures, les captures 

ont été considérées toutes classes confondues. Les valeurs de captures observées et 

simulées ont été comparées par mois et par métier. Elles ont ensuite été sommées sur 

l'année, tous métiers confondus. La fonction objectif s'écrit alors :  

∑ .�S^4���,� ) �4]�u���,�2²���,�      (79) 

Où met et t correspondent respectivement à un métier et un mois donnés, et Cobs et 

Csimu sont respectivement les captures observées et simulées. 

 L'Annexe 15 présente à titre d'exemple le script de calibration en langage JAVA réalisé 

pour la calibration de la capture professionnelle du modèle de L. nebulosus. 

A contrario, les captures plaisancières ne font pas l'objet de déclaration ni 

d'observations régulières (voir Chapitre III § 3) ; leur estimation s’est appuyée sur une 

étude ponctuelle. Le modèle n'a pas été calibré sur les captures de la pêche plaisancière 

(sauf pour P. leopardus) qui sont directement ajustées dans le modèle aux captures 

professionnelles par l'intermédiaire des facteurs de standardisation des engins et des 

facteurs de ciblage des métiers (voir Chapitre III § 4).  
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1.1.4. Calibration des captures plaisancières de Saumonée 

La calibration des captures plaisancières de Saumonée a été réalisée par ajustement des 

effectifs initiaux et du facteur de ciblage de l'espèce par les pêcheurs plaisanciers. Nous 

avons choisi d'ajuster les effectifs initiaux de P. leopardus par calibration du fait que 

l'estimation des stocks par la méthode employée (voir § 1.1.1) était visiblement trop 

faible (voir § 1.2.2). Ces effectifs initiaux ont été ajustés par un facteur multiplicatif 

appliqué à l'ensemble de la population. La répartition par classe et par zone n'a donc 

pas été modifiée lors de cette calibration. La méthode du Simplex a été utilisée. La 

fonction objectif utilisée est identique à celle employée lors de la calibration des 

captures professionnelles (équation (79)) à la seule différence qu’elle repose sur les 

estimations de captures plaisancières réalisées au Chapitre III § 3.5. 

 

1.1.5. Calibration de l'évolution des populations 

En l’absence d'évaluation des stocks, l’état et l’évolution des populations de L. nebulosus, 

P. leopardus et N. unicornis (voir § 1.1.1) n’est pas connu. Dans ce type de situation, les 

indices de Captures Par Unité d'Effort (CPUE) sont utilisés comme indicateurs de l'état 

des ressources (e.g. Richard & Schnute, 1986 ; Evans & Grainger, 2002). Les données de 

pêches professionnelles ont ainsi été utilisées lors de cette seconde étape de calibration. 

L'objectif a été de reproduire par simulation, pour chacune des ressources, la tendance 

linéaire des CPUE observées sur une période de 5 ans de 2004 à 2009. La fonction 

objectif s’écrit alors : 

.� � ) ����z2²      (80) 

Où aobs et asimu sont respectivement les pentes observées et simulées de la tendance 

linéaire de l'évolution des CPUE sur 5 ans. 

L'évolution des CPUE a été calibrée manuellement par l'ajustement des taux de 

mortalité pré-recrutement et de la classe 0. Ce choix résulte du fait 1) que ces 

paramètres influencent fortement la dynamique du stock (e.g. Roberts, 1996), 2) qu'ils 

sont reconnus comme étant particulièrement difficiles à estimer et donc sources 

d'incertitude (Murphy, 1982 ; Boehlert, 1996 ; Roberts, 1996 ; Sale, 2002), et 3) que 
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dans le modèle, leurs valeurs ne modifient pas les captures lors de la première année de 

simulation. 

Les CPUE mensuelles observées sur la période 2004 – 2009 pour chaque espèce et leur 

tendance linéaire sont présentées dans la Figure 58. Pour les 3 espèces on note une 

diminution des CPUE sur la période 2004 – 2009 malgré une grande variabilité 

saisonnière et interannuelle. Sous l’hypothèse que l'efficacité des pêcheurs 

(connaissance des sites de pêche, maîtrise des engins, etc.) est constante, on peut en 

déduire que les ressources semblent diminuer.  

A titre de comparaison, dans les observations réalisées par Wantiez (2011) lors du suivi 

du PLS sur la période 1998 – 2010, les densités et biomasses de N. unicornis diminuent 

en dehors des AMP. Par contre elles augmentent pour P. leopardus (sauf sur la station de 

Nouville). L. nebulosus, qui est une espèce de fonds meubles, n'apparaît pas dans ces 

comptages. 
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Figure 58. Evolution des CPUE professionnelles de Bec de cane (haut), Saumonée (centre) et Dawa (bas) sur la période 2004 - 2009. 
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1.2. Résultats 

L'évolution des valeurs des paramètres d'ajustement lors des 3 répétitions du cycle de 

calibration multi-objectifs (voir § 1.1 équation (73)) est d'abord présentée. Les valeurs 

finales intégrées au modèle sont ensuite récapitulées pour chacune des étapes de la 

calibration. La qualité de l'ajustement entre les sorties du modèle et les observations du 

système étudié seront présentées au § 2 intitulé "Validation des modèles". 

 

1.2.1. Evolution des valeurs des paramètres d'ajustement 

Afin d'évaluer la pertinence des 3 répétitions du cycle de calibration multi-objectifs 

(Figure 57) sur la variation des valeurs des paramètres d'ajustement, la Figure 59 

présente pour chacune des espèces l'évolution des Δn (voir § 1.1 équation (73)) calculés 

pour chacun des paramètres d'ajustement lors de chaque répétition du cycle. 

Pour tous les paramètres et pour chaque espèce, les Δn convergent vers la valeur 1. Cette 

valeur est atteinte lorsque la valeur d'un paramètre d'ajustement déterminée par 

calibration est identique entre les cycles n et n-1. Pour tous les paramètres, la valeur a 

fortement évolué à l'issue de la première répétition, puis faiblement à l'issue des 

répétitions 2 et 3 indiquant la convergence des résultats de calibration, sauf dans le cas 

du facteur d'ajustement des effectifs initiaux de L. nebulosus et N. unicornis. Dans ce cas  

l'évolution est plus sensible au cours des 3 cycles mais se stabilise tout de même entre 

le 2ème et 3ème cycle avec un Δn proche de 1 à l'issue du 3ème cycle. Ces résultats montrent 

que 3 répétitions du cycle de calibration multi-objectifs sont suffisantes pour permettre 

à chacun des paramètres d'ajustement de converger. 
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Figure 59. Evolution de la valeur du Δn de chaque paramètre d'ajustement (sur une échelle logarithmique) au cours 
des 3 cycles de calibration multi-objectifs du modèle de dynamique de population de L. nebulosus (haut), P. leopardus 

(centre) et N. unicornis (bas). Le paramètre FA vaut pour "facteur d'ajustement des effectifs initiaux". 

 

1.2.2. Effectifs initiaux 

L'estimation des abondances de L. nebulosus, P. leopardus et N. unicornis par groupe de 

zone toutes classes confondues à partir des densités observées lors des comptages UVC 

et des pêches à la palangre, est présentée dans le Tableau 47. Le détail des effectifs 

initiaux par zone et par classe établis à l'issue des cycles de la calibration multi-objectifs 

est présenté en Annexe 16.  
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Tableau 47. Estimation des effectifs de P. leopardus, N. unicornis et L. nebulosus, pour les groupes de zones : AMP du 
Grand Nouméa, hors AMP du Grand Nouméa et Corne Sud. Les densités sont issues de Wantiez (2011) pour P. 
leopardus et N. unicornis, et de Borsa et al., (2009) pour L. nebulosus. 

 Densité (ind./m²) Surface d'habitat en km² Abondance 

L. nebulosus 

(classes ≥ 2) 
   

Hors AMP Grand Nouméa 0.0050 1082.0 5410000 

AMP Grand Nouméa 0.0050 60.0 300000 

Corne Sud 0.0050 1183.6 5918000 

    

P. leopardus  

(classes ≥ 3) 
   

Hors AMP Grand Nouméa 0.0025 10.2 25500 

AMP Grand Nouméa 0.0115 11.0 126500 

Corne Sud 0.0034 52.9 179860 

    
N. unicornis 

(classes ≥ 2) 
   

Hors AMP Grand Nouméa 0.0053 62.0 328600 

AMP Grand Nouméa 0.0106 31.0 328600 

Corne Sud 0.0043 163.3 702190 

 

Concernant l'estimation des stocks, les biomasses sont présentées par groupe de zones 

toutes classes confondues (Tableau 48) et par groupe de zones uniquement pour les 

classes capturables (Tableau 49). Ces résultats sont développés ci-dessous par espèce. 

Tableau 48. Estimation des stocks (en tonnes) de L. nebulosus, P. leopardus et N. unicornis, toutes classes confondues 
et par groupe de zones. 

 L. nebulosus P. leopardus N. unicornis 

Biomasse hors des AMP du 
Grand Nouméa 7883.7 24.52 264.69 

Biomasse dans les AMP du 
Grand Nouméa 383.8 119.92 229.64 

Biomasse dans la Corne Sud 6035.4 168.80 553.16 

Biomasse totale 15898.7
47

 313.24 1069.62
2
 

 

 

 

 

                                                        
47 La biomasse totale est supérieure à la somme des biomasses de la colonne car le statut de protection 
n'est pas pris en compte pour les classes 0 et 1 (Chapitre II § 2.1.5, 2.2.5, et 2.3.5). 
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Tableau 49. Estimation des stocks (en tonnes) de L. nebulosus, P. leopardus et N. unicornis, selon le groupe de zones, 
uniquement pour les classes capturées. 

 L. nebulosus 

(classes ≥ 3) 
P. leopardus 

(classes ≥ 3) 
N. unicornis 

(classes ≥ 4) 
Biomasse hors des AMP du 
Grand Nouméa 4574.5 10.08 174.64 

Biomasse dans les AMP du 
Grand Nouméa 253.7 59.76 154.26 

Biomasse dans la Corne Sud 5003.9 83.47 370.62 

Biomasse totale 9832.1 153.31 699.51 

 

� L. nebulosus 

Dans le modèle, les AMP ne montrent pas de densités de biomasse supérieures aux 

zones hors AMP. Ces résultats apparaissent en contradiction avec une étude de Chateau 

& Wantiez (2008) sur le comportement des individus, qui montre une concentration en 

présence de plaisanciers, mais le modèle ne prend pas en compte ce type de 

comportement. Les densités calculées à partir des abondances du Tableau 49 (non 

présentées ici) sont relativement homogènes dans la région d'étude. Ceci correspond au 

caractère mobile de l'espèce dont les effectifs tendent à s'homogénéiser entre les zones 

à l'échelle de l'année (voir Chapitre I § 5 et Chapitre II § 2.1.6). Le stock estimé à 9 800 t 

pour les classes capturables (Tableau 49), semble important au regard des estimations 

de captures professionnelles et plaisancières, respectivement de 20 t (moyenne 

annuelle entre 2008 et 2009) et de 5.8 t (estimation, voir Chapitre III § 3.5). Ces 

captures correspondent à un taux d'exploitation de 0.3% de la biomasse exploitée. La 

comparaison de la biomasse toutes classes confondues et des classes capturables 

montre que 38% de la biomasse totale du stock est constituée par des individus de 

moins de 3 ans. 

Borsa et al. (2009) avaient estimé le stock de Bec de cane dans le lagon Sud-ouest à 

3 150 t, soit 5 fois moins que les 15 900 t estimées dans la présente étude. Les auteurs 

ne précisent cependant pas si toutes les classes d'âges sont comprises dans leur 

estimation, notamment les plus jeunes comme c'est le cas dans la présente étude. De 

plus, Borsa et al. (2009) précisent eux-mêmes que "les méthodes utilisées vont sous-

estimer, parfois fortement, les densités (…) [et que] (…) les résultats obtenus sont 

probablement très conservateurs". D'autre part, Borsa et al. (2009) avancent des 

captures de 1 000 à 2 000 t sur l'ensemble de la Nouvelle-Calédonie en s'appuyant sur 
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les travaux de Labrosse et al. (2000) et Poignonec (2007) en Province Nord et sur des 

données non publiées de la CPS dans les autres zones. Sans avancer de chiffres, ils 

considèrent que le niveau d'exploitation de cette espèce est proche de son maximum 

dans le lagon Sud-ouest. Nos résultats entrent donc en contradiction avec ces 

conclusions. 

Le détail des effectifs initiaux de L. nebulosus introduits dans le modèle lors des analyses 

de scénarios est présenté en Annexe 16. 

� P. leopardus 

Il ressort des estimations d'effectifs qu'une part importante du stock de P. leopardus 

dans le Grand Nouméa serait située dans les AMP (Tableau 48 et Tableau 49). Les 

réserves auraient ainsi un rôle important dans le maintien du stock. Les effectifs par 

classe (voir Annexe 16) montrent de plus que les AMP accueilleraient des densités 4 fois 

plus importantes de grands individus (≥ 10 ans, soit 48 cm) par rapport aux zones hors 

réserve, constituant ainsi un stock de géniteurs garant d'une reproduction favorable. 

Cependant, ce dernier effet est limité par le fait que P. leopardus est une espèce 

protogyne hermaphrodite, la proportion de mâles augmentant à partir de 11 ans (voir 

Chapitre II § 2.2.2). Bien qu'ayant mis en évidence une taille moyenne supérieure dans 

les réserves, les comptages du suivi du Parc du Lagon Sud ne montrent pas la présence 

d'individus particulièrement gros (> 40 cm) dans les réserves (Wantiez, 2011). Cette 

situation serait plutôt observée dans la réserve Merlet, une réserve intégrale mise en 

place en 1970 (soit 11 à 19 ans plus tôt que les réserves du Grand Nouméa) et sur les 

formations de fond dur plus profondes (Wantiez, com. pers.).  

Dans un premier temps et au regard des captures professionnelles et plaisancières, il est 

apparu que la biomasse estimée hors AMP des classes capturables de P. leopardus dans 

le Grand Nouméa (10 t ; Tableau 49) était bien inférieure aux captures réalisées dans 

cette même zone, qui s'élèvent à environ 147 t pour les plaisanciers et 550 kg pour les 

professionnels (voir Chapitre III § 2.2.2 et 3.5). P. leopardus étant une espèce 

relativement peu mobile et dont au maximum 0.5% de l'effectif d'une zone peut en 

sortir mensuellement selon les déplacements modélisés (voir Chapitre I § 5 et Chapitre 

II § 2.2.6), la biomasse présente dans les AMP et la Corne Sud et qui en sortirait reste 

faible avec un maximum annuel de 8 t. Ceci résulterait en un stock maximum 
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potentiellement accessible aux pêcheurs du Grand Nouméa de 18 t, soit un peu plus 

d'un dixième des captures estimées dans le Grand Nouméa (voir Chapitre III § 3.5). Par 

conséquent, 1) soit les captures ont été fortement surestimées, 2) soit la mobilité de 

l'espèce est bien supérieure de façon à ce que la partie du stock située dans les réserves 

et dans la Corne Sud alimente la partie du stock située hors des AMP dans le Grand 

Nouméa, 3) soit il existe un apport important d'individus depuis l'extérieur de la région 

d'étude, ou 4) soit l'estimation du stock de P. leopardus basée sur les densités observées 

en UVC et sur les surfaces d'habitat de l'espèce, sous-estime largement les effectifs. Les 

3 premières hypothèses ont été écartées lors de la paramétrisation du modèle (voir 

Chapitres I, II et III) et ne pourraient expliquer à elles seules ces différences. En effet, la 

biomasse totale des classes capturables (≥ 3 ans) dans l'ensemble de la région d'étude 

représente 153 t (Tableau 49), ce qui est insuffisant pour supporter les 147 t de 

captures plaisancières sans engendrer une chute brutale du stock en une année. 

L'hypothèse la plus probable nous est apparue comme l'omission d'une partie du stock 

lors des estimations.  

Ce décalage pourrait s’expliquer par la non prise en compte, faute de données, d’une 

partie de l'habitat potentiel de l’espèce constituée de petites formations coralliennes sur 

fond de lagon, (voir Chapitre I § 2 et Chapitre II § 2.2.5). Wantiez (1992) a montré dans 

le lagon Nord, que les effectifs d'espèces inféodées à un habitat récifal (dont P. 

leopardus) et présents sur les fonds meubles pouvaient constituer une part importante 

(12 000 t pour le lagon Nord) des stocks totaux de ces espèces. Bien que présentant de 

très faibles densités de ces poissons, les surfaces de fonds meubles concernées étant 

très importantes comparativement aux surfaces de récifs, une part importante des 

stocks pourrait s'y trouver.  

Il est ainsi apparu nécessaire de réévaluer les stocks de P. leopardus présents dans la 

région d'étude. Ce qui a été présenté lors de la méthode de calibration des captures 

plaisancières au § 1.1.4. Les résultats de la calibration nous ont amenés à multiplier les 

effectifs issus des estimations précédentes par 20. Le taux d'exploitation calculé sur les 

classes capturables est alors de 5%. Le détail des effectifs initiaux de P. leopardus 

introduits dans le modèle lors des analyses de scénarios est présenté en Annexe 16.  
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� N. unicornis 

N. unicornis est une espèce moyennement mobile dont 88% des effectifs restent dans 

leur zone de vie respective, à l'échelle de l'année (voir Chapitre I § 5 et Chapitre II § 

2.3.6). La répartition de la biomasse selon les groupes de zones fait apparaître une 

concentration des effectifs dans les zones en réserve. Les stocks estimés à 700 t 

(Tableau 49) pour les classes capturables semblent pouvoir supporter les captures 

professionnelles et plaisancières, respectivement d'une valeur de 12 t (moyenne 

annuelle entre 2008 et 2009) et de 28 t (voir Chapitre III § 3.5). Le taux d'exploitation 

calculé sur la partie capturable du stock serait de 6%. Le détail des effectifs initiaux de 

N. unicornis introduits dans le modèle lors des analyses de scénarios est présenté en 

Annexe 16. 

 

1.2.3. Captures annuelles 

Les valeurs finales des paramètres utilisés comme variables d'ajustement lors de la 

calibration des captures annuelles (voir § 1.1.3 et 1.1.4) ont été obtenues à l'issue des 3 

répétitions de la calibration multi-objectif (Tableau 50). Il s'agit de la capturabilité dans 

le cas de L. nebulosus et N. unicornis ainsi que du facteur de ciblage des métiers 

plaisanciers et du facteur multiplicatif de l'effectif dans le cas de P. leopardus.  

Tableau 50. Valeurs des paramètres du modèle déterminées par calibration. 

 Valeur du paramètre 
L. nebulosus  

Capturabilité des classes 2 à 3 1.87*10-7 
Capturabilité des classes 4 à 9 7.31*10-4 
  
P. leopardus  
Capturabilité des classes 2 à 4 0.371 
Capturabilité des classes 5 à 15 0.082 
Facteur de ciblage des métiers de pêche plaisancière 0.305 
Facteur multiplicatif de l'effectif initial 20 
  
N. unicornis  
Capturabilité des classes 2 à 3 4.809*10-6 
Capturabilité des classes 4 à 9 0.043 
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1.2.4. Evolution des populations 

Les valeurs des paramètres utilisés comme variables d'ajustement lors de la calibration 

de l'évolution des stocks (voir § 1.1.5) ont été obtenues à l'issue des 3 répétitions de la 

calibration multi-objectif (Tableau 51). Il s'agit des taux de mortalité pré-recrutement et 

de la classe 0. 

Tableau 51. Valeurs des mortalités naturelles ajustées par calibration.  

 Mortalité naturelle pré-
recrutement 

Mortalité naturelle 
classe 0 

L. nebulosus 6.9 3 

P. leopardus 6 4 

N. unicornis 4.3 4.7 

 

2. Validation des modèles 

La validation d'un modèle complexe est une tâche difficile (Railsback, 2001) et 

subjective (Sterman, 1984; Konikow & Bredehoeft, 1992) dont le but est de s'assurer 

que le modèle est une représentation satisfaisante du système étudié au regard des 

objectifs d'application de ce modèle (Kleinjen, 1995). Pour Saltelli (2006), on ne peut 

pas affirmer qu'un modèle est valide dans le sens où il traduirait la réalité car celle-ci 

restera toujours trop complexe pour être parfaitement formalisée. Sargent (2007) 

propose une revue des techniques de validation. Ces considérations sont discutées par 

Mahévas (2009) qui rappelle que rigoureusement ce processus suppose de séparer les 

données qui servent à la conceptualisation du système et à l’estimation des paramètres, 

de celles qui permettront la validation du modèle. Dans la présente étude, les seules 

données d'observation du système disponibles sont les déclarations de captures 

professionnelles48. Le modèle de la pêcherie a été paramétré à partir des données 

d'effort de pêche (voir Chapitre III § 2) et les données de déclarations de captures ont 

été utilisées lors de la de la calibration (voir § 2). Ces dernières ont de nouveau servi 

lors de l'étape de validation, faute de données supplémentaires. La quantité de données 

disponible n'a pas permis de considérer 2 jeux de données distincts pour la calibration 

et la validation du modèle. La calibration a été réalisée au niveau le plus fin de la 

                                                        
48 Les comptages UVC de suivi des ressources ne constituent pas une évaluation des stocks (voir partie 1) 
et n'ont pas été utilisés pour calibrer le modèle. 
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description de l'activité de pêche, les métiers, alors que la validation a été effectuée à un 

niveau d'agrégation plus élevé, les stratégies (voir Chapitre III § 1 et présent chapitre § 

1.1). Les estimations de captures plaisancières et les valeurs simulées ont aussi été 

comparées afin de s'assurer de la cohérence du modèle pour ces activités de pêche. 

D'après Sterman (1984), les tests statistiques classiques de comparaison (e.g. t-test) ne 

constituent pas des analyses adaptées pour la validation des modèles de dynamique, 

notamment en raison de l'impossibilité de vérifier les hypothèses sous-jacentes à ces 

tests. Pour cet auteur, il n'existe pas de tests objectifs et/ou absolus de validation. Sans 

écarter la nécessité de comparer les données historiques avec les sorties du modèle, 

Sterman (1984) rappelle l'insuffisance de cette démarche qui doit s'accompagner d'un 

processus issu des regards subjectifs que portent le modélisateur et le gestionnaire sur 

le comportement et les sorties du modèle guidés par les objectifs de l'étude.  

Nous avons comparé les captures mensuelles observées au cours d'une année (valeurs 

moyennées sur 2008 et 2009) aux valeurs simulées, puis mesuré l’écart qui les sépare à 

travers la racine de l’erreur quadratique moyenne (RMSE en anglais) (équation (81)). 

Cette mesure présente l'avantage d'être exprimée dans la même unité que la variable 

analysée et de donner plus d'importance aux écarts dont la valeur absolue est plus 

grande. Pour une discussion sur les mesures de l'erreur des prédictions, voir par 

exemple Pindyck & Rubinfeld (1976) et Sterman (1984).  

�/�_ � �1k . &.�]�u� ) j^4�2I1
�l,  

       (81) 

Où n correspond au nombre d'observations.  

Les RMSE ont été calculées par stratégie et par zone en comparant les valeurs 

mensuelles simulées et observées sur l'ensemble de l'année (n = 12), afin d'obtenir une 

statistique globale du comportement du modèle au cours de l'année. Les erreurs 

mensuelles s'accumulent, qu'elles soient positives ou négatives. Les RMSE peuvent ainsi 

être importantes même si l'écart sur la capture totale annuelle semble faible.  



CHAPITRE IV 

261 
 

Les résultats sont présentés par espèce et illustrés par une carte représentant l'effort et 

la capture annuels par unité de surface. 

 

2.1. Lethrinus nebulosus 

La comparaison des captures professionnelles de Bec de cane par mois, par zone (Grand 

Nouméa, Corne Sud) et pour chaque stratégie est présentée dans la Figure 60. Pour 

chaque stratégie et chaque zone, les saisons de pêche sont bien respectées, bien que des 

différences apparaissent selon le mois entre valeur simulée et valeur observée. Cet écart 

mensuel varie entre 0 et 250 % selon les mois. A l’échelle annuelle, les écarts entre les 

valeurs et les RMSE sont relativement faibles (Figure 61 et Tableau 52). 

 

 

0
50

100
150
200
250
300
350
400
450

C
a

p
tu

re
 (

k
g

)

Occasionnel GN

0

200

400

600

800

1000

C
a

p
tu

re
 (

k
g

)

Occasionnel CS



CHAPITRE IV 

262 
 

 

 

Figure 60. Comparaison, par stratégie de pêche professionnelle et par zone, des captures de Bec de cane moyennes 
observées sur 2008 et 2009 (traits pleins) et des captures simulées (traits pointillés). 

 

Concernant les activités de pêche plaisancière (rappelons que le modèle n'a pas été 

calibré sur ces valeurs), la capture annuelle simulée est de 47 % supérieure à la valeur 

estimée (Figure 61). Cependant, la valeur estimée repose sur peu de données (voir 

Chapitre III § 3.5) et pourrait avoir été sous-estimée si l'on se rapporte au travail de 

Borsa et al. (2009) (§ 1.2.2). 

Au regard de ces comparaisons, le modèle de dynamique de la population de Lethrinus 

nebulosus et des activités de pêche qui l'exploitent a été jugé conforme aux observations 

et a été validé pour la suite de cette étude. 
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Figure 61. Comparaison des captures annuelles de Bec de cane par zone pour les pêcheurs professionnels et 

plaisanciers. 

 

Tableau 52. Comparaison des captures professionnelles de Bec de cane (en kg), observées (en gras) et simulées, par 
stratégie et par zone, et valeurs de RMSE correspondantes. 

Stratégie Zone 
Capture 
annuelle 

RMSE 

Régulier 
GN 

849 
1 143 

54 

CS 
14 310 
11 593 

461 

Occasionnel 
GN 

1 373 
1 412 

83 

CS 
4 009 
5 756 

280 

Total -- 
20 541 
19 904 

-- 

 

L'effort annuel par unité de surface (en nombre d'heures de pêche cumulées par 

l'ensemble des navires par an et par km²) des stratégies ciblant le Bec de cane dans le 

Grand Nouméa semble suivre 2 gradients : le gradient côte - récif barrière avec un effort 

maximal à la côte et un gradient latitudinal avec un effort maximal au centre (Figure 

62). Pour la partie intermédiaire du lagon, l'effort maximal se trouve par contre au 

Nord. Les captures par unité de surface sont plus importantes dans les secteurs du 

centre mais ne montrent pas de différences importantes avec les autres secteurs. 

L'effort et les captures du Grand Nouméa résultent principalement des stratégies de 

pêche plaisancière. A l'inverse, la Corne Sud supporte un effort et des captures 

provenant quasi exclusivement de stratégies de pêche professionnelles (Figure 62). 

L'effort par unité de surface y est relativement faible et les captures par unité de surface 

apparaissent légèrement supérieures à celles du Grand Nouméa. L'effort total annuel 
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par zone des stratégies ciblant le Bec de cane et les captures associées sont présentés en 

Annexe 17. 

 
Figure 62. Cartographie de l'effort annuel par unité de surface ciblant le Bec de cane et les captures associées par 
stratégie. Les noms de stratégies (voir Chapitre III) utilisent les abréviations suivantes : "PRO" = professionnels, 
"Nuit" = plaisanciers de nuit, "<5m" = navires inférieurs à 5 m, ">5m" = navires supérieurs ou égal à 5 m, "Nou"= 

Nouméa et "MtD" = Mont Dore. 

 

2.2. Plectropomus leopardus 

La comparaison des captures professionnelles de Saumonée par mois, par zone (Grand 

Nouméa, Corne sud) et pour chaque stratégie est présentée dans la Figure 63. Pour 

chaque stratégie et chaque zone, les saisons de pêche sont bien respectées, bien que des 

différences apparaissent selon le mois entre valeur simulée et valeur observée. Cet écart 

est faible, sauf dans quelques cas comme en septembre pour les pêcheurs occasionnels, 

en juin et août pour les pêcheurs réguliers dans le Grand Nouméa ou en décembre dans 

la Corne Sud. L'écart atteint jusqu'à 270 % de la valeur observée. A l'échelle annuelle, la 
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comparaison des valeurs annuelles et le calcul des RMSE montrent par contre des écarts 

relativement faibles (Figure 64 et Tableau 53). 

 

 

 

Figure 63. Comparaison, par stratégie de pêche professionnelle et par zone, des captures de Saumonée moyennes 
observées sur 2008 et 2009 (traits pleins) et des captures simulées (traits pointillés). 
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Concernant les activités de pêche plaisancière (sur lesquelles le modèle a été calibré), la 

capture annuelle simulée diffère de moins de 10% de la valeur estimée (Figure 64).  

Au regard de ces comparaisons, le modèle de dynamique de la population de 

Plectropomus leopardus et des activités de pêche qui l'exploitent a été jugé conforme aux 

observations et a été validé pour la suite de cette étude. 

 

Figure 64. Comparaison des captures annuelles de Saumonée par zone pour les pêcheurs professionnels et 
plaisanciers. 

 

Tableau 53. Comparaison des captures (en kg) professionnelles de Saumonée, observées (en gras) et simulées, par 
stratégie et par zone, et valeurs de RMSE correspondantes. 

Stratégie Zone 
Capture 
annuelle 

RMSE 

Régulier 
GN 

269 
138 

21.4 

CS 
2164 
2318 

117.8 

Occasionnel 
GN 

0 
0 

0 

CS 
1122 
868 

64.4 

Total -- 
3554 
3324 

-- 

 

L'effort annuel par unité de surface (en nombre d'heures de pêche cumulées par 

l'ensemble des navires par an et par km²) des stratégies ciblant la Saumonée se 

concentre principalement sur les récifs intermédiaires et dans les secteurs Nord (Figure 

65). Les récifs frangeants de la ville de Nouméa subissent une pression de pêche moins 

importante que ceux des autres communes dont l'urbanisation est beaucoup moins 

dense. Les captures par unité de surface apparaissent très différentes selon les secteurs 

avec des rendements importants sur les récifs intermédiaires et dans les secteurs Nord. 
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La Corne Sud subit une pression de pêche faible et montre des rendements faibles car 

celle-ci est relativement peu exploitée par les pêcheurs plaisanciers qui réalisent la 

quasi-totalité des pêches de Saumonée. On observe ainsi une corrélation entre densité 

d'effort et densité de capture, ce qui va dans le sens d'un taux d'exploitation de la 

population assez faible, comme cela avait été avancé lors de l'estimation des stocks. 

L'effort total annuel par zone des stratégies ciblant la Saumonée et la capture associée 

sont présentés en Annexe 17. 

 
Figure 65. Cartographie de l'effort annuel par unité de surface ciblant la Saumonée et la capture associée par 

stratégie. Les noms de stratégies (voir Chapitre III) utilisent les abréviations suivantes : "PRO" = professionnels, 
"<5m" = navires inférieurs à 5 m, ">5m" = navires supérieurs ou égal à 5 m, "Nou"= Nouméa, "MtD" = Mont Dore, 

"CHA"= chasseurs sous-marins et "PALA" = pêcheurs à la palangrotte. 
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2.3. Naso unicornis 

La comparaison des captures professionnelles de Dawa par mois, par zone (Grand 

Nouméa, Corne sud) et pour chaque stratégie est présentée dans la Figure 66. Pour 

chaque stratégie et chaque zone, les saisons de pêche sont bien respectées, bien que des 

différences apparaissent selon le mois entre valeur simulée et valeur observée. Cet écart 

est faible, sauf dans quelques cas comme en janvier et juillet pour les pêcheurs réguliers 

exerçant dans le Grand Nouméa, où l'écart atteint jusqu'à 333%. A l'échelle annuelle, la 

comparaison des valeurs annuelles et le calcul des RMSE montrent par contre des écarts 

relativement faibles (Figure 67 et Tableau 54). 

 

 

0
200
400
600
800

1000
1200
1400

C
a

p
tu

re
 (

k
g

)

Occasionnel GN

0

200

400

600

800

1000

C
a

p
tu

re
 (

k
g

)

Occasionnel CS



CHAPITRE IV 

269 
 

 

 

Figure 66. Comparaison, par stratégie de pêche professionnelle et par zone, des captures de Dawa moyennes 
observées sur 2008 et 2009 (traits pleins) et des captures simulées (traits pointillés). 

 

Concernant les activités de pêche plaisancière (sur lesquelles le modèle n'a pas été 

calibré), la capture annuelle simulée est de 13 % inférieure à la valeur estimée (Figure 

67).  

Au regard de ces comparaisons, le modèle de dynamique de la population de Naso 

unicornis et des activités de pêche qui l'exploitent a été validé. 
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Figure 67. Comparaison des captures annuelles de Dawa par zone pour les pêcheurs professionnels et plaisanciers. 

 

Tableau 54. Comparaison des captures professionnelles de Dawa, observées (en gras) et simulées, par stratégie et par 
zone, et valeurs de RMSE correspondantes. 

Stratégie Zone 
Capture 
annuelle 

RMSE 

Régulier 
GN 

411 
538 

77 

CS 
5386 
3804 

193 

Occasionnel 
GN 

2048 
3013 

152 

CS 
4087 
4564 

157 

Total -- 
11931 
11919 

-- 

 

L'effort annuel par unité de surface (en nombre d'heures de pêche cumulées par 

l'ensemble des navires par an et par km²) des stratégies ciblant le Dawa se concentre 

principalement sur les récifs intermédiaires et dans les secteurs Nord (Figure 68). Les 

récifs frangeants de la ville de Nouméa subissent une pression de pêche moins 

importante que ceux des autres communes dont l'urbanisation est beaucoup moins 

dense. Les captures par unité de surface apparaissent très différentes selon les secteurs 

avec des rendements importants sur les récifs intermédiaires et dans les secteurs Nord. 

La Corne Sud subit une pression de pêche faible et montre des rendements faibles car 

celle-ci est relativement peu exploitée. Les captures y sont quasi exclusivement 

réalisées par les pêcheurs professionnels. On observe ainsi une corrélation entre 

densité d'effort et densité de capture, qui va dans le sens d'un taux d'exploitation de la 

population assez faible, comme cela avait été avancé lors de l'estimation des stocks. 
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L'effort total annuel par zone des stratégies ciblant le Dawa et les captures associées 

sont présentées en Annexe 17. 

 
Figure 68. Cartographie de l'effort annuel par unité de surface ciblant le Dawa et la capture associée par stratégie. Les 

noms de stratégies (voir Chapitre III) utilisent les abréviations suivantes : "PRO" = professionnels, "<5m" = navires 
inférieurs à 5 m, ">5m" = navires supérieurs ou égal à 5 m, "Nou"= Nouméa, "MtD" = Mont Dore et "CHA" = chasseurs 

sous-marins. 

 

3. Analyse de sensibilité 

Une fois le modèle validé, il reste néanmoins de l'incertitude sur les valeurs de certains 

paramètres méconnus ou inconnus et sur certaines hypothèses émises sur l’écologie des 

espèces (relation stock-recrutement, connectivité entre les zones, etc.). L'incertitude sur 

ces hypothèses, c'est-à-dire l'incertitude sur le type de relations qui décrit un processus 

de l'écologie d'une espèce, est appelée "incertitude structurelle". La propagation dans le 

modèle d’incertitudes structurelles et d’incertitudes liées aux observations et 
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estimations des paramètres du modèle induit une incertitude sur les résultats de 

simulation. La propagation des incertitudes dans les modèles d’évaluation de stocks en 

halieutique a été largement étudiée depuis longtemps et à travers des approches très 

variées (Pelletier, 1991 ; Cochrane, 1999 ; Punt & Donovan, 2007 ; et bien d’autres). Ces 

incertitudes devraient être prises en compte dans les évaluations (Fowler, 1999 ; 

Gerber & Hepell, 2004 ; Sethi et al., 2005 ; Cariboni et al., 2007 ; Deroba & Bence, 2008) 

mais en pratique ceci reste difficile pour des pêcheries multispécifiques.  

En général, seul un petit nombre de paramètres est responsable de la plus grande part 

de l’incertitude sur les résultats d'un modèle (Campologon et al. 2007). L’analyse de 

sensibilité a pour objectif d'identifier et de hiérarchiser les sources de la variabilité des 

résultats du modèle (Kleijnen, 1987, 1995, 1997, 2005 ; Kleijnen et al., 2004 ; Saltelli et 

al., 2000, 2004, 2008). Ces analyses permettent par la suite de prioriser l’acquisition des 

informations manquantes pour l’étude et la gestion des ressources halieutiques. En 

corollaire, l’analyse de sensibilité permet de limiter le nombre de paramètres pour 

lesquels l’incertitude doit être prise en compte lors de l'évaluation de différents 

scénarios de gestion (voir § 4).  

 

3.1. Méthodologie 

L'important temps de calcul requis par les analyses de sensibilité nécessite de façon 

générale 1) de limiter l'analyse à un certain nombre de paramètres en écartant les 

paramètres comportant peu d'incertitude ou ceux dont la faible influence est déjà 

reconnue, et 2) d'utiliser des méthodes d'optimisation des plans de simulation de 

manière à obtenir le plus d'informations à partir d'un nombre restreint de simulations. 

La méthode d’analyse de sensibilité est ainsi choisie en fonction des temps de 

simulations (avec le matériel informatique utilisé), du temps disponible pour réaliser 

l'analyse et du nombre et de la nature des sources d'incertitude (structurelle, estimation 

de paramètre discret ou estimation de paramètre continu). Dans cet objectif, nous avons 

réalisé dans la présente étude une sélection a priori des sources d'incertitude à étudier 

afin de limiter le nombre de paramètres. Cette sélection s'est basée 1) sur l'étude de la 

conception du modèle ISIS-Fish, dont certains paramètres ne peuvent avoir par 
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construction que peu ou pas d'effet sur les sorties du modèle étudiées, et 2) sur le 

niveau connaissance des paramètres. Il n'est en effet pas nécessaire d'étudier l'effet 

d'un paramètre qui est connu avec précision. Puis nous avons analysé séparément les 

effets de l'incertitude issue des valeurs des paramètres sélectionnés et les effets de 

l'incertitude structurelle, qui nécessitent des méthodes différentes.  

� Incertitudes sur les valeurs des paramètres 

Une analyse de sensibilité a été menée sur les paramètres sélectionnés en combinant la 

technique dite du "criblage" ("group-screening" en anglais) à un plan de simulation 

élaboré selon la méthode du plan factoriel fractionnaire (Droesbeke et al., 1997). Le 

group-screening consiste à combiner plusieurs facteurs de manière à limiter l'analyse à 

un nombre restreint de nouveaux paramètres (Kleijnen, 1987 ; Saltelli et al., 2000). 

Cette méthode repose sur l'hypothèse que tous les facteurs d'un groupe affectent les 

sorties du modèle dans le même sens mais pas forcément avec la même amplitude, et 

que ceux-ci n'interagissent pas entre eux. Le plan de simulations factoriel fractionnaire 

a ensuite permis d'optimiser le nombre de simulations nécessaire et d'ordonner les 

facteurs selon leur influence sur les sorties du modèle. Nous nous sommes limités aux 

seuls effets principaux des paramètres grâce à un plan factoriel fractionnaire de 

résolution IV. L'analyse de la sensibilité du modèle à l'incertitude a été menée sur 2 

variables de sortie du modèle : la capture totale et la biomasse de la population. 

Dans un premier temps, la méthode de Morris (Morris, 1991) avait été préférée pour 

réaliser l’analyse de sensibilité par plan d’expérience. Plus coûteuse en simulations, 

cette méthode est particulièrement adaptée pour mettre en évidence les principales 

sources d’incertitude dans un modèle tout en prenant en compte les interactions entre 

les paramètres. Cependant, plusieurs problèmes rencontrés lors des simulations ne 

nous ont pas permis de mener la méthode de Morris à son terme. La méthode par plan 

factoriel fractionnaire a ensuite été utilisée car moins coûteuse en temps de simulation. 

En effet, cette dernière permet de choisir le niveau des interactions entre les 

paramètres à prendre en compte ce qui limite le nombre de simulations à réaliser. Les 

détails de la méthode de Morris sont présentés en Annexe 18. 

Les domaines d'incertitude de chaque paramètre ont été fixés en déterminant les 

valeurs minimales et maximales de chacun d'entre eux, à partir des données 
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bibliographiques (voir Chapitre II) ou à partir d'un intervalle de ± 20% considéré 

comme raisonnable (De Castro et al., 2001 ; Elkalay et al., 2003). Ces 2 valeurs extrêmes 

ont été utilisées afin de tester l'effet de l'incertitude pour chaque paramètre. L'effet de 

l'incertitude a été testé sur 2 variables de sortie : la biomasse du stock et la capture 

totale en fin de simulation. De manière à analyser l’incertitude issue de chaque 

paramètre et à permettre leur comparaison, un modèle d'analyse de variance a été 

ajusté sur chacune des variables de sortie du modèle et un indice de sensibilité a été 

calculé à partir du rapport des sommes partielles des carrés sur les sommes totales des 

carrés issus de l’analyse de variance :  

s�	 � ��	∑ ���A  

        (82) 

Où ISp est la valeur de l'indice de sensibilité pour le paramètre p, SCp est la somme de 

carrés pour le paramètre p et SCi est la somme de carrés pour le paramètre i, avec k le 

nombre de paramètres testés dans le plan d'expérience. Cet indice permet ainsi de 

quantifier la part de variance imputable au paramètre p. 

Dans l'ensemble des 3 modèles de dynamique de population, un total de 140 

paramètres incertains a été identifié, 77 pour la biologie et l'écologie des espèces, et 63 

pour les pêcheries. Ceux-ci ont été scindés en 18 groupes (Tableau 55).  
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Tableau 55. Liste des paramètres et groupes de paramètres inclus dans l'Analyse de sensibilité. Le nombre de 
paramètres vaut pour 1 seule espèce. Les paramètres sélectionnés concernant la biologie et l'écologie des espèces 
sont les mêmes pour les 3 espèces, seuls les intervalles d'incertitude peuvent changer. 

Groupe 
Abréviation dans 

l'analyse de 
sensibilité 

Nombre de paramètres 
inclus dans le groupe 
(respectivement pour 

L. nebulosus, 
P. leopardus et 

N. unicornis) 

Intervalle de variation 
des paramètres 

Taille maximale de 
l'espèce 

Linf 1 
Voir Chapitre II Annexe 

4 

Mortalité naturelle pré-
recrutement 

MortNatpr 1 ±20% 

Mortalité naturelle des 
juvéniles 

MortNat1 4, 3 et 1 
Voir Chapitre II Annexe 

4 ou ±20% 

Mortalité naturelle des 
adultes 

MortNat2 5, 12 et 8 
Voir Chapitre II Annexe 

4 ou ±20% 

Fécondité Repro 11, 15 et 11 ±20% 

Maturité sexuelle A50 3, 2 et 3 
Voir Chapitre II Annexe 

4 ou ±50%49 
Taux de migration 
(mesp) 

Mig 12, 10 et 12 ±20% 

Sélectivité de la ligne à 
main professionnelle 

Selec_LignePro 3, 3 et 0 ±20% 

Sélectivité du filet Selec_Filet 3, 0 et 3 ±20% 

Sélectivité de la 
palangrotte plaisancière 

Selec_Pala 3, 3 et 0 ±20% 

Sélectivité de la chasse 
sous-marine 

Selec_Fusil 0, 3 et 3 ±20% 

Facteur de 
standardisation de la 
ligne à main 
professionnelle 

Fstd_LignePro 1, 1 et 0 ±20% 

Facteur de 
standardisation du filet 

Fstd_Filet 1, 0 et 1 ±20% 

Facteur de 
standardisation de la 
palangrotte plaisancière 

Fstd_Pala 1, 1 et 0 ±20% 

Facteur de 
standardisation de la 
chasse sous-marine 

Fstd_Fusil 0, 1 et 1 ±20% 

Facteurs de ciblage des 
métiers professionnels 

Fcib_Pro 4, 2 et 2 ±20% 

Facteurs de ciblage des 
métiers plaisanciers 

Fcib_Plais 3, 20 et 10 ±20% 

Nombre de navires 
plaisanciers 

Nb_Navires 6 ±20% 

 

                                                        
49 Lorsque l'âge de maturité est de 2 ans (cas de N. unicornis) le plus petit changement de classe d'âge 
mature possible est de 1 an, soit 50% de l'âge de référence. 
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Le plan factoriel fractionnaire n'a pas permis d'intégrer le paramètre "nombre de 

navires" des flottilles plaisancières pour des raisons techniques liées au modèle ISIS-

Fish et ce bien que l’estimation du nombre de navires plaisanciers soit apparue comme 

une source d'incertitude dans le modèle (voir Chapitre III § 3.3.6). Par conséquent, 

l'effet de l'incertitude de ce paramètre sur les sorties du modèle a été testé séparément 

et pour chacune des 3 espèces. Pour cela, un intervalle de ± 20% a été utilisé, puis les 

écarts engendrés sur les valeurs de sortie du modèle ont été comparés à ceux observés 

lors de l'analyse de sensibilité par plan de simulation.  

� Incertitudes structurelles 

L'influence de différentes hypothèses concernant le recrutement de l'espèce 

Plectropomus leopardus sur les sorties du modèle (biomasse de la population et 

captures) a été étudiée. Cette espèce présente une variabilité interannuelle importante 

du recrutement sous forme de pics assurant le renouvellement des populations (voir 

Chapitre II § 2.2.2). La variation du recrutement annuel a été modélisée via la variation 

du taux de mortalité naturelle pré-recrutement. Nous avons comparé les conséquences 

d’une hypothèse de recrutement régulier et directement lié au stock (voir Chapitre II § 

2.2.2) à celles d’un recrutement annuel aléatoire. En l'absence d'informations précises 

sur les mécanismes qui régissent ce recrutement, nous avons testé une variation 

aléatoire basée sur une distribution de loi normale (d'espérance 6.625 et d'écart-type 

15) du taux de mortalité pré-recrutement (Mpr). L'espérance (E) de cette loi normale a 

été fixée de manière à ce que E[exp(Mpr)] = exp(6), où 6 est la valeur de Mpr issue de la 

paramétrisation. L’écart-type a été fixé arbitrairement de manière à obtenir une 

fréquence de pics de recrutement relativement faible, correspondant à ce qui est 

historiquement perçu par les experts. Une succession de 35 simulations d'une durée de 

15 ans a été réalisée afin d'évaluer l'influence de ce type de recrutement.  

� Durées de simulation 

Le choix du nombre d'années de simulation résulte d'un compromis entre la durée de 

vie de l'espèce, le temps de simulation50 nécessaire avec la capacité informatique 

disponible, le temps imparti à l'analyse de sensibilité et l'échelle fixée par les 

gestionnaires pour évaluer l'effet des mesures de gestion. Les simulations ont ainsi été 

                                                        
50 Le temps de simulation correspond au temps de calcul nécessaire pour simuler la dynamique de la 
population sur le nombre d'années choisi. 
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réalisées sur une durée de 5 ans. Cette durée a permis d'obtenir des temps de 

simulation acceptables et correspond à l'échelle fixée par les gestionnaires pour évaluer 

l'effet des mesures de gestion. L'influence des paramètres sur les sorties du modèle a 

ainsi été évaluée à relativement court terme par rapport à la longévité des espèces (voir 

Chapitre II § 2.1.1, 2.2.1 et 2.3.1). L'incertitude liée au type de recrutement chez P. 

leopardus a été en revanche étudiée sur une durée supérieure de 15 ans, qui correspond 

au nombre de classes d'âge. Ceci a été rendu possible par un nombre de simulations 

nécessaires très inférieur à celui des analyses de sensibilité par plan d'expérience. 

� Temps de simulation 

L'analyse de sensibilité a nécessité 137 simulations pour un temps de calcul de 6 jours 

dont la répartition est présentée dans le Tableau 56. A cela s'ajoutent les temps de 

simulations réalisés initialement pour l'analyse de sensibilité par méthode de Morris, 

soit 411 simulations pour 12 jours de calcul. 

Tableau 56. Présentation du nombre de simulations et des temps de calculs pour les analyses de sensibilité selon 
l'espèce pour chacune des 3 opérations réalisées. Les valeurs indiquées correspondent respectivement au nombre de 
simulation, au nombre d'années simulées et au temps de simulation. Ces informations sont aussi données à titre 
indicatif pour la méthode de Morris qui avait été utilisée au préalable. 

 L. nebulosus P. leopardus N. unicornis 

Plans de simulation 
factoriels 
fractionnaires 

32 simulations 
5 ans 

11 heures 

32 simulations 
5 ans 

40 heures 

32 simulations 
5 ans 

19 heures 

Nombre de navires 
plaisanciers 

2 simulations 
5 ans 

1heure 

2 simulations 
5 ans 

2heures 15 minutes 

2 simulations 
5 ans 

1heure 25minutes 

Type de recrutement -- 
35 simulations 

15 ans 
65 heures 

-- 

Total 
137 simulations 

6 jours 
  

Plan de simulation par 
méthode de Morris 

137 simulations 
5 ans 

47 heures 162 

137 simulations 
5 ans 

171 heures 7.1 

137 simulations 
5 ans 

81 heures 3.4 

 

3.2. Résultats 

3.2.1. Analyse de sensibilité par plan d'expérience 

L’influence des paramètres testés a été analysée sur la base de leur indice de sensibilité 

(équation (82)) et représentée graphiquement par espèce et par variable de sortie dans 

le la Figure 69.  
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La taille maximale (Linf) utilisée dans l’équation de croissance est l'un des principaux 

facteurs qui conditionne la biomasse des stocks et les captures qui en découlent, 

notamment pour le Dawa. En revanche, si l'on s'intéresse à l'abondance du stock 

(résultats non présentés ici), l'effet de ce paramètre est quasi nul. L'effet observé sur la 

biomasse du stock est principalement lié à l’état de celui-ci au départ de la simulation et 

non à l'évolution du stock sur 5 années. En effet, lorsque la taille maximale Linf de 

l'équation de Van Bertalanffy est plus grande, les individus sont de taille et donc de 

poids supérieur à un âge donné (voir Chapitre II). Le paramètre Linf ayant ainsi 

davantage d'effets sur la situation initiale de la biomasse que sur l'évolution du stock, 

nous avons fait le choix de ne pas le prendre en compte dans la suite, notamment lors de 

l'analyse des scénarios de gestion sous incertitude (voir § 4). 

D'autre part, le recrutement joue un rôle prépondérant dans l’état des stocks et donc 

sur les captures qui en découlent. Ce résultat est conforme à ce qui est habituellement 

reconnu en écologie (Murphy, 1982 ; Boehlert, 1996 ; Roberts, 1996 ; Sale, 2002). L'effet 

de l’incertitude sur le recrutement, traité ici à travers la mortalité pré-recrutement, 

dépasse les effets de la mortalité des autres stades (juvéniles et adultes), à l'exception 

du cas de la capture de Dawa, pour laquelle l'indice de sensibilité est relativement faible 

et inférieur à la mortalité naturelle des adultes. Dans le cas de la Saumonée, la mortalité 

naturelle des adultes a peu d'effet.  

Dans le cas du Bec de cane, l'âge à maturité n'intervient pas comme un paramètre 

sensible, malgré l'incertitude sur ce paramètre (voir Chapitre II § 2.1.2). Afin de 

confirmer ce résultat, l'effet de l'âge de maturité chez le Bec de cane a été analysé 

indépendamment des autres paramètres du plan de simulation. Sur une période de 15 

ans, un âge de maturité de 5 ans (Borsa et al., 2009) ou de 8 ans (Loubens, 1980a), 

n'entraîne pas de différences de plus de 2% dans la biomasse du stock et la capture 

annuelle. Ceci s'explique par la forte mortalité naturelle des premiers stades de vie, par 

la durée de vie de l'espèce et par la prédominance des plus gros individus dans la 

production d'œufs en raison de la relation de fécondité de type puissance (voir Chapitre 

II § 2.1.2). De plus, une durée de simulation inférieure à la durée de vie de l'espèce n'a 

pas permis de mesurer les effets sur plusieurs générations. Pour la Saumonée, l'âge de 

maturité apparaît comme un paramètre sensible. Ceci peut s'expliquer par 2 raisons. 

Premièrement, une mortalité naturelle encore élevée à l'âge de maturité qui va 
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fortement modifier le nombre de géniteurs en fonction de cet âge. Deuxièmement, la 

Saumonée étant une espèce protogyne hermaphrodite, ce sont les plus petits individus 

(femelles) qui sont responsables de la fécondité de la population et donc du 

recrutement. Pour le Dawa, l'âge de maturité n'apparaît pas comme un paramètre 

sensible du modèle. 

Biomasse du stock    Capture annuelle 
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Figure 69. Indices de sensibilité des paramètres analysés par espèce, pour la biomasse du stock et la capture annuelle. 
Les abréviations des noms de paramètres sont données dans le Tableau 55. 

 

Il ressort de cette analyse que la mortalité naturelle pré-recrutement est le paramètre le 

plus sensible après la taille maximale Linf, dont les raisons de l'effet nous ont amené à 

écarter ce paramètre. Nous avons ainsi poursuivi l'analyse de l'effet de la mortalité 

naturelle pré-recrutement en quantifiant son effet sur les sorties du modèle.  

 

3.2.2. Effet du recrutement sur la dynamique des populations 

L’effet du recrutement sur la dynamique des stocks a été quantifié en modélisant la 

dynamique des stocks sous différentes conditions. Pour le Bec de cane et le Dawa, la 

relation stock-recrutement a été conservée. Pour la Saumonée, l'effet d'un recrutement 

annuel variable a été étudié afin d'évaluer l'effet de cette incertitude structurelle. 

� Quantification de l'effet du recrutement sur les dynamiques de Lethrinus nebulosus 

et Naso unicornis 

Cinq valeurs du taux instantané de mortalité naturelle pré-recrutement chez le Bec de 

cane et le Dawa ont été testées à l'intérieur de l'intervalle d'incertitude défini pour le 

plan factoriel fractionnaire (voir § 3.1) : + 20%, + 10%, référence, - 10% et – 20%. Les 

simulations ont été réalisées sur une durée de 8 ans (Figure 70 et Figure 71). Celle-ci a 

été allongée par rapport à l'échelle de travail des gestionnaires (5 ans) afin d'en évaluer 
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l'effet à plus long terme. Ceci a été possible en raison du faible nombre de simulations 

nécessaires et donc du temps de calcul tout à fait raisonnable. 

Une diminution de 10% du taux instantané de mortalité naturelle entraîne chez Bec de 

cane une augmentation de 60% du stock et chez le Dawa un doublement du stock sur 8 

ans. Une augmentation de 20% du taux de mortalité conduit rapidement à une très forte 

croissance du stock pour chacune des 2 espèces. En raison de la relation de type 

exponentielle négative qui lie le recrutement au taux instantané de mortalité (voir 

Chapitre III § 1, équation (18)) une augmentation du paramètre de mortalité naturelle 

entraîne une variation moins importante du stock qu'une diminution de cette mortalité. 

Une augmentation de 10% ou 20 % du taux de mortalité entraîne respectivement une 

diminution de 40% et de 60% du stock chez le Bec de cane et le Dawa au terme des 8 

ans. D'autre part, à l'échelle de temps des gestionnaires (5 ans), une diminution de 20% 

du taux de mortalité entraîne chez le Bec de cane une augmentation de 182% de la 

biomasse et chez le Dawa une augmentation de 242 %. A l'inverse, une augmentation du 

taux de mortalité entraîne chez le Bec de cane une diminution de 47% de la biomasse et 

chez le Dawa une diminution de 30%. 

L'analyse de sensibilité par plan d'expérience et la quantification de l'effet de la 

mortalité naturelle pré-recrutement montrent que ce paramètre influence fortement 

l'état des populations de Bec de cane et de Dawa même sur une période relativement 

courte par rapport à la durée de vie des espèces. Par conséquent, l'incertitude sur ce 

paramètre a été considérée dans les analyses de scénarios de gestion. 

 
Figure 70. Dynamique de la biomasse du stock de Bec de cane (classes 2 à 9 ans) pour différentes valeurs de mortalité 
pré-recrutement. La courbe rouge correspond à la valeur de référence (c.-à-d. dont la valeur de mortalité naturelle est 

issue de la calibration), les courbes en pointillés correspondent à une variation de ± 10% et les courbes pleines 
correspondent à une variation de ±20%. 
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Figure 71. Dynamique de la biomasse du stock de Dawa (classes 2 à 9 ans) pour différentes valeurs de mortalité pré-

recrutement. La courbe rouge correspond à la valeur de référence (c.-à-d. dont la valeur de mortalité naturelle est 
issue de la calibration), les courbes en pointillés correspondent à une variation de ± 10% et les courbes pleines 

correspondent à une variation de ±20%. 

 

� Effet d'un recrutement variable sur la dynamique de Plectropomus  leopardus 

Parmi les 35 simulations de la dynamique de la Saumonée avec un recrutement annuel 

variable, les pics correspondent aux très bonnes années de recrutement (Figure 72). Sur 

l'ensemble des simulations, le recrutement annuel se situe autour du recrutement de 

référence (c.-à-d. du recrutement issu d'une relation stock recrutement dont la valeur 

de mortalité naturelle est issue de la calibration) (Figure 73), avec les 2ème et 3ème 

quartiles de distribution des 35 simulations se situant très proches de la valeur de 

référence. Les 1er et 4ème quartiles sont plus dispersés, montrant des situations où le 

recrutement est respectivement 10 fois inférieur ou supérieur à la valeur de référence. 
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Figure 72. Nombre de recrues de Saumonée pour les 35 simulations sur une période de 15 ans. La courbe rouge 

représente le recrutement issu d'une relation stock recrutement. 

 

 
Figure 73. Zoom de la Figure 72 sur le recrutement de la Saumonée sur 15 années de simulation. La courbe rouge 
représente le recrutement issu d'une relation stock-recrutement ; la courbe verte représente la médiane des 35 

simulations ; les courbes en pointillés représentent les 2ème et 3ème quartiles ; les courbes pleines représentent les 1er 
et 4ème quartiles. 

 

La biomasse du stock dans des conditions de référence, augmente les 6 premières 

années puis diminue ensuite (Figure 74). Dans les cas d'un recrutement annuel variable 

l'apparition d'un bon recrutement une année t (matérialisé par la présence d'un pic de 

biomasse) entraîne une augmentation de la biomasse de la population les années 

suivantes et ce quel que soit l'état du recrutement les années suivant le pic. La 

population de Saumonée est ainsi entretenue plusieurs années par un pic de 

recrutement favorable. Ce processus se traduit par une cohorte dominante dans la 

population et la structure de taille de la population évolue avec le déplacement de cette 

cohorte dans les classes d'âge. Ces résultats corroborent les observations de Ferreira et 

Russ (1995) et de Russ (1996) en Australie. Le peu d'effet sur le stock des années de 
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mauvais recrutement s'explique par la durée de vie de l'espèce et la présence d'une 

population relativement importante avec un faible taux d'exploitation. La courbe de 

référence issue d'un taux de mortalité pré-recrutement constant se situe au niveau de la 

médiane des 35 répétitions lors des premières années, puis passe en dessous au fur et à 

mesure des années jusqu'à atteindre le 1er quartile. Ceci montre une tendance de la 

biomasse de la population à être supérieure à la situation de référence en cas de 

recrutement aléatoire (Figure 75).  

 
Figure 74. Evolution de la biomasse du stock de Saumonée sur une période de 15 ans pour 35 simulations de 

recrutement aléatoire. 

 
Figure 75. Distribution de la biomasse du stock de Saumonée pour les 35 simulations. La courbe rouge représente le 
recrutement issu d'une relation stock recrutement ; la courbe verte représente la médiane des 35 simulations ; les 

courbes en pointillé représentent les 2ème et 3ème quartiles ; les courbes pleines, représentent les 1er et 4ème quartiles. 
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3.2.3. Effet du nombre de navires plaisanciers 

La variation de ± 20% du nombre de navires plaisanciers entraîne des écarts de  -2% à 

+1.6% pour la biomasse des stocks et de -10% à +6% pour les captures après 5 ans de 

simulation (Tableau 57). Ces écarts sont très proches de ceux produits par l'incertitude 

sur la sélectivité des engins (identiques à ± 10% en moyenne) (voir § 3.2.1). Au vu de 

ces résultats et de l'incertitude qui réside dans l'estimation du nombre de navires 

plaisanciers (voir Chapitre III § 3.3.6), ce paramètre sera intégré à l'analyse des 

scénarios de gestion sous incertitude. 

Tableau 57. Effet de la variation du nombre de navires plaisanciers sur la biomasse des stocks et les captures après 5 
ans de simulation.  

Variable de sortie du 
modèle considéré 

Variation du nombre 
de navires 
plaisanciers 

Bec de cane Saumonée Dawa 

Biomasse du stock 
+20% +0.2% +1.4% +1.6% 

-20% -0.01% -1.7% -2% 

Capture 
+20% +11% +5% +6% 

-20% -11% -10% -6% 

 

4. Analyse de scénarios sous incertitude 

Le principal objectif de la mise en place d'un modèle de dynamique des principales 

ressources ichtyologiques du Lagon Sud-ouest est de tester l'effet de différentes 

mesures de gestion. Dans une première étape, nous avons élaboré 4 scénarios de 

gestion en collaboration avec les gestionnaires. Les scénarios de gestion sont ensuite 

évalués grâce à la réponse du modèle tout en prenant en compte les effets des 

principales sources d'incertitudes sur les prédictions de ce modèle. Alors que l'analyse 

de sensibilité a permis d’identifier les principales sources d'incertitude dans le modèle, 

l'analyse sous incertitude va permettre de déterminer la variabilité des sorties du 

modèle induite par les sources d'incertitude sélectionnées.  

 

4.1. Les scénarios de gestion 

Les mesures de gestion ont pour objectif de réguler à la fois la pêche professionnelle et 

la pêche plaisancière. Ces deux activités sont suivies et gérées par des services distincts 
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de la Province Sud. Le Bureau des Pêches de la Direction du Développement Rural 

(DDR) s’intéresse à l’activité professionnelle et le Service de la mer et de la protection 

du lagon51 de la Direction de l’Environnement (DENV) est concerné par l’activité 

plaisancière. Afin d'élaborer des scénarios de gestion en adéquation avec les attentes 

des gestionnaires, nous avons organisé plusieurs discussions et entretenu des échanges 

réguliers avec ces deux services. Quatre scénarios ont ainsi été élaborés afin de tester 

différentes mesures de gestions. Le premier scénario dit de statu quo correspond à la 

situation actuelle avec les mesures de gestion existantes. Trois autres scénarios 

comprennent une mesure de gestion additionnelle : 

− scénario 1 : statu quo ; 

− scénario 2 : mise en place d'une AMP supplémentaire ; 

− scénario 3 : mise en place d'une taille minimale de capture pour chacune des 

espèces ; 

− scénario 4 : augmentation du nombre de permis de pêche professionnelle. 

Les mesures de gestion introduites dans les scénarios s’appliquent de la même manière 

à tous les pêcheurs, qu’ils soient plaisanciers ou professionnels. La réponse des 

pêcheurs aux différentes mesures de gestion, notamment en termes de report d'effort, 

est explicitée ci-dessous pour chaque scénario. Les effets des différentes mesures seront 

évalués au regard d’objectifs de gestion différents, 1) l’état des stocks halieutiques, et 2) 

les captures annuelles. 

� Scénario 1 : Statu quo 

Ce scénario constitue le scénario de référence, à savoir la présence d’un réseau d’AMP 

dans le lagon, un quota journalier de 40 kg pour les plaisanciers et des restrictions sur 

les engins (voir Introduction § 2, Figure 3 et Tableau 3). 

� Scénario 2 : Création d’une AMP 

Sept positionnements d’AMP ont été proposés à partir de 2 critères fixés par les 

gestionnaires selon leurs objectifs de gestion : 

                                                        
51 Suite a une restructuration de le la DENV en 2012, l'organisation des services a été modifiée et le 
Service de la mer n'existe plus en tant que tel. Il a été remplacé par le Service de la conservation, de la 
biodiversité et le Service des aires protégées. 
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− l’AMP doit inclure principalement des fonds meubles ; 

− la localisation de l'AMP doit permettre son intégration aux zones de patrouille de 

la protection du lagon du Grand Nouméa. 

Parmi les différentes propositions faites, une seule délimitation a été retenue par les 

gestionnaires. L’AMP se situe dans le secteur Sud-intermédiaire pour une surface totale 

de 109 km² dont 107.5 km² de fonds meubles et 1.5 km² de récif (Figure 76).  

Dans le modèle, la mise en place de cette réserve a en pratique requis de créer une zone 

de population dédiée dans le secteur Sud-intermédiaire pour les espèces étudiées (voir 

Chapitre I § 4). Dans ce scénario, les pêcheurs n'ont pas accès à cette zone de population 

qui devient de fait une réserve. Cette réserve représente une surface de 108 km² sur 

l’habitat adulte du bec de cane, de 1 km² sur l’habitat de la Saumonée et de 2 km² sur 

l’habitat du Dawa52.  

En accord avec les gestionnaires, il a été supposé que l’effort de pêche s’exerçant 

antérieurement dans cette zone se reporterait à proximité immédiate de cette zone 

pour les plaisanciers, c'est-à-dire : 

− pour les métiers ciblant le Bec de cane, dans le reste du secteur Sud-

intermédiaire ; 

− pour les métiers ciblant la Saumonée et le Dawa, 50% de l'effort se reporte dans 

le secteur Sud-intermédiaire et les 50% restants dans le secteur Sud-Barrière 

(voir Chapitre I Figure 13).  

Concernant les professionnels, l'effort s’exerçant antérieurement dans cette zone se 

reporte de façon homogène sur l'ensemble du Grand Nouméa car dès le départ l'effort 

de pêche professionnel a été réparti de façon homogène dans cette partie du lagon en 

raison du manque de précision des données de déclaration (voir Chapitre III § 2.1). 

                                                        
52 De nombreux récifs isolés sur fond de lagon sont présents dans les limites de cette nouvelle AMP, mais 
n’étant pas cartographiés, l'habitat correspondant n’a pas été pris en compte dans le modèle et 
n’intervient donc pas dans les surfaces d’habitat présentées. 
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Figure 76. Délimitation de l'AMP modélisée dans le scénario de gestion alternatif N°2. Cette délimitation inclut le récif 

Uimé et les fonds meubles au Nord de celui-ci. 

 

� Scénario 3 : Tailles minimales de capture 

La taille minimale de capture de chacune des espèces a été fixée à l'âge à maturité A50. 

Les individus deviennent ainsi totalement accessibles à la pêche à A50+1 ans (Tableau 

58). Cette mesure s’applique à tous les pêcheurs, quel que soit l'engin utilisé. Les tailles 

correspondant aux A50 sont relativement petites pour le Bec de cane et la Saumonée en 

comparaison des prises des pêcheurs aussi bien professionnels que plaisanciers lors des 

enquêtes de terrain. Cette mesure peut donc s’avérer peu restrictive au regard des 

pratiques actuelles. La taille minimale (41 cm) pour le Bec de cane est la même que sur 

la côte Ouest australienne, où cette mesure est jugée efficace (Marriott et al., 2010), 

mais inférieure à celle de la côte Est australienne où la taille minimale est fixée à 45 cm. 

La taille minimale pour la Saumonée (32 cm) et le Dawa (18 cm) est inférieure à celles 

fixées sur la Grande Barrière de Corail avec respectivement 38 cm et 25 cm. 
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Tableau 58. Ages et tailles minimales de capture pour chacune des 3 espèces. 

 L. nebulosus P. leopardus N. unicornis 

Taille minimale de 
capture 

5 ans (41 cm) 4 ans (32 cm) 2 ans (18 cm) 

 

Dans le cas d'une mesure de gestion par taille minimale de capture, il est probable que 

l'effort de pêche se déplace vers les plus gros individus. Pour la chasse sous-marine où 

le poisson est visualisé avant la capture et pour la pêche professionnelle du Bec de cane 

au filet qui cible plutôt les jeunes individus, un changement de ciblage vers les plus gros 

individus a été établi (Tableau 59). Cependant, les pêcheurs sous-marins recherchent 

déjà les plus gros individus et les pêcheurs professionnels au filet sont limités dans la 

possibilité de cibler de plus gros individus qui fréquentent peu les habitats exploités. 

Pour les autres métiers, qui ne peuvent distinguer la taille des individus lors de la 

capture, aucun report d'effort en fonction de la taille n'a été établi. Par conséquent, la 

quantité d'effort reportée sur de plus gros individus est limitée et la mise en place d'une 

taille minimale de capture aura surtout pour effet de diminuer la capture totale. Sous 

cette hypothèse, cette mesure protège les petits individus et contribue à diminuer le 

taux d'exploitation.  

D'autre part, pour les métiers à la ligne et au filet, le comportement supposé des 

pêcheurs lors de la capture d'individus sous la taille minimale est de relâcher ces 

individus (Tableau 59). Pour la chasse sous-marine, il a été supposé que les individus 

capturés sous la taille minimale sont conservés ou rejetés morts, ce qui dans les 2 cas 

revient à les faire sortir de la population.  

Au final, pour ce scénario, la réponse des pêcheurs est identique pour les professionnels 

et les plaisanciers. Elle diffère seulement en fonction de l’engin utilisé. 

Lors des résultats sur l'évaluation des scénarios de gestion (voir § 4.3) le terme 

"débarquement" désignera le poisson ramené à terre, soit la biomasse de tous les 

individus pêchés auxquels seront soustraits les individus relâchés.  
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Tableau 59. Comportement des pêcheurs vis-à-vis de la mise en place d'une  taille minimale de capture. La notation 
"x%" correspond à une diminution de x% de l'effort ciblant les individus sous-taille et au report de cet effort vers les 
autres individus. 

 Bec de cane Saumonée Dawa 

Catégorie de 
métiers 

Report 
d'effort 
de pêche 

Taux de 
relâche des 
individus 
sous-taille 
capturés 

Report 
d'effort de 
pêche 

Taux de 
relâche des 
individus 
sous-taille 
capturés 

Report 
d'effort de 
pêche 

Taux de 
relâche des 
individus 
sous-taille 
capturés 

Professionnels à 
la ligne 

Nul 1 Nul 1 -- -- 

Professionnel au 
filet 

50% 1 -- -- 50% 1 

Plaisanciers à la 
ligne 

Nul 1 Nul 1 -- -- 

Plaisanciers en 
chasse sous-
marine 

-- -- 70% 0 70% 0 

 

Les taux de survie des individus après relâche restent difficiles à déterminer et il existe 

peu de données sur ce sujet. Elles concernent essentiellement les activités de la pêche 

sportive dite de "catch and release", mais la mise en œuvre des méthodes d’observation 

reste complexe (Pollock & Pine, 2007). Un taux de mortalité de 18% calculé sur 

plusieurs espèces a été proposé par Bartholomew & Bohnsack (2005). Dans une étude 

sur l'instauration d'une taille minimale de capture pour la Saumonée sur la Grande 

Barrière de Corail, Little et al. (2009a) ont utilisé le taux arbitraire de 85% de survie. 

Cependant, en l'absence de données concernant les espèces étudiées dans la présente 

étude, nous avons fixé les taux de survie à dire d'expert (Tableau 60).  

Tableau 60. Taux de survie des individus après relâche. Les taux de survie sont communs aux engins ligne à main et 
filet (mais dans les faits, chaque espèce est plus particulièrement capturée par un des 2 engins). 

 Bec de cane Saumonée Dawa 

Taux de survie 0.7 0.6 0.4 

 

� Scénario 4 : Evolution du nombre de pêcheurs professionnels 

La DDR a exprimé le souhait d’évaluer la possible augmentation du nombre de permis 

de pêche professionnelle par l’introduction de 10 navires de pêche supplémentaires 

dans la stratégie des pêcheurs "Réguliers", c'est-à-dire ceux dont l’activité est la plus 

importante dans le modèle. Ceci correspond à un triplement du nombre de pêcheurs 

dans la stratégie. 
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4.2. Méthodologie 

L'analyse de sensibilité nous a permis de mettre en évidence la prépondérance de l'effet 

de la mortalité pré-recrutement sur la dynamique des populations étudiées parmi 

l'ensemble des paramètres incertains. L'influence de ce paramètre sur l'évolution des 

ressources (voir § 3.2.2) a conduit à privilégier une approche par analyse d'hypothèses 

concernant sa valeur. Cette approche était plus adaptée qu’une approche stochastique 

où un recrutement aléatoire aurait été simulé. D’une part, le temps de simulation aurait 

considérablement augmenté et d’autre part, l’interprétation des résultats aurait été plus 

complexe. Nous avons donc considéré 2 hypothèses pour la mortalité pré-recrutement. 

Cette approche avait également été privilégiée par Kraus et al. (2009) et Lehuta (2010), 

pour des situations contrastées en terme de variations dues aux conditions 

environnementales. 

L'évaluation de scénarios de gestion sous incertitude se déroulera en 2 temps (Figure 

77). Dans un premier temps, une hypothèse H1 de référence avec une valeur de 

mortalité pré-recrutement issue de la paramétrisation et de la calibration a été 

considérée, et un plan de simulation a été réalisé afin d'évaluer l'effet de l'incertitude 

d'une sélection de 5 paramètres. Puis dans un second temps, chacun des 4 scénarios de 

gestion a été testé sous 2 hypothèses différentes concernant la mortalité pré-

recrutement, afin de quantifier l'incertitude lié à ce paramètre.  
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Figure 77. Schématisation de la démarche d'analyse de scénarios de gestion sous incertitude, réalisée pour chacune 

des 3 espèces. 

 

L'évaluation des 4 scénarios de gestion sous l'incertitude d'une sélection de 5 

paramètres a été réalisée grâce à un plan de simulation complet. Les paramètres 

incertains ont été sélectionnés de façon à prendre en compte l'incertitude sur la 

composante pêcherie des modèles : nombre de navires, sélectivité et facteur de 

standardisation des engins. Ils sont moins sensibles pour le modèle que certains 

paramètres de la biologie ou de l'écologie des espèces telles que la mortalité naturelle 

ou la reproduction. Nous les avons inclus dans l’analyse car les incertitudes qui les 

affectent sont potentiellement importantes comme l’a montré la paramétrisation des 

activités de pêche (voir Chapitre III), du fait des lacunes en termes de résolution, de 

nature et de quantité de données disponibles. Les plans de simulation comprennent 

chacun 25 = 32 simulations. Les 5 paramètres incertains prennent soit leur valeur 

minimale soit leur valeur maximale (comme cela avait été fait lors de l'analyse de 

sensibilité au § 3.1). Les sorties du modèle étudiées sont la biomasse de chacune des 
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ressources et les captures associées. Les durées de simulation ont été fixées à 8 ans. Le 

nombre de simulations à réaliser nous a en effet permis d'étudier l'effet des scénarios 

de gestion sur une durée supérieure aux simulations du précédent plan de simulation 

(voir § 3.1). De plus, une durée de 5 ans nous étant apparue courte, nous avons fait le 

choix d'augmenter cette durée d'analyse à 8 ans. 

Les 2 hypothèses sur la mortalité naturelle pré-recrutement ont été choisies sur la base 

des résultats de l'analyse de sensibilité (voir § 3.2.2) de manière à avoir un cas de figure 

où les populations sont en déclin et l'autre où les populations croissent. Nous n'avons 

pas considéré de cas avec une valeur de mortalité pré-recrutement plus élevée, car les 

populations sont déjà en déclin dans l'hypothèse H1 de référence. Les 2 hypothèses sur 

la mortalité naturelle pré-recrutement sont les suivantes : 

− Hypothèse H1 : la valeur de mortalité naturelle pré-recrutement issue de la 

paramétrisation et de la calibration (voir § 1.2.4) où les populations sont en 

déclin. 

− Hypothèse H2 : dans le cas du Bec de cane et du Dawa correspond à une plus 

faible mortalité avec une diminution de 10% du taux de mortalité naturelle et 

dans le cas de la Saumonée correspond à l'une des 35 simulations avec 

recrutement aléatoire présentant notamment un pic de recrutement. Pour les 3 

espèces cette hypothèse correspond à une croissance de la population. La 

diminution de 10% dans le cas du Bec de cane et du Dawa a été préférée aux 

20% de la borne supérieure de l'intervalle d'incertitude fixé lors de l'analyse de 

sensibilité, pour laquelle une très forte croissance des populations a été observée 

(voir § 3.2.2). Dans le cas de la Saumonée, le cas de figure sélectionné correspond 

à une simulation présentant un fort pic de recrutement à la 4ème année nous 

permettant d'analyser l'évolution du stock sur plusieurs années avant et après ce 

pic de recrutement. 

Sur la base de ces deux hypothèses, la démarche d'analyse des scénarios de gestion sous 

incertitude a été menée en parallèle pour chacune des deux hypothèses ci-dessus 

(Figure 77). Les sorties du modèle étudiées (biomasse de la population et captures) et la 

durée de simulation (8 ans) sont les mêmes qu'à l'étape précédente. Les temps de 

simulation sont présentés dans le Tableau 61.  



CHAPITRE IV 

294 
 

Tableau 61. Nombre de simulations et temps de calculs pour les analyses de scénarios de gestion sous incertitude 
selon l'espèce pour chacune des 2 opérations réalisées. Les valeurs indiquées correspondent respectivement au 
nombre de simulation, au nombre d'années simulées et au temps total de simulation. 

 Bec de cane Saumonée Dawa 

Plans d'expérience complets  
(incertitude sur la pêche) 

32*4 simulations 
8 ans 

112 heures 

32*4 simulations 
8 ans 

256 heures 

32*4 simulations 
8 ans 

144 heures 

Analyse sous H1 et H2 
(incertitude sur le recrutement) 

8 simulations 
8 ans 

7 heures 

8 simulations 
8 ans 

16 heures 

8 simulations 
8 ans 

9 heures 

Total 
408 simulations 

23 jours 

 

4.3. Résultats 

4.3.1. Analyse des scénarios de gestion sous incertitude par plan 

d’expérience 

La biomasse des stocks et les débarquements totaux de chacun des scénarios ont été 

comparés sous l'hypothèse H1 au bout de 8 années de simulation. La prise en compte de 

l'incertitude sur les activités de pêche a été intégrée par une présentation des résultats 

sous forme de boxplots (e.g. Legendre & Legendre, 1998 ; Crawley, 2007). Ce mode de 

représentation a permis d'illustrer la distribution des sorties du modèle sur l'ensemble 

des simulations réalisées pour chaque scénario de gestion. 

Pour le Bec de cane, la Saumonée et le Dawa (Figure 78), le scénario AMP montre très 

peu d'effet à l'échelle de la région d'étude, que ce soit sur la biomasse des populations 

ou sur les captures. Cet effet est quasi nul chez le Bec de cane et le Dawa. Pour la 

Saumonée, la mise en place de l'AMP a peu d'effet sur la population mais montre une 

légère diminution de 5% des captures par rapport au scénario statu quo. Par contre, à 

l'échelle des zones on constate que la mise en place de l'AMP a eu un effet positif à 

l'intérieur de son périmètre pour la Saumonée et le Dawa (Tableau 62). En revanche, 

dans les zones adjacentes qui ont subi le report d'effort (Sud-Intermédiaire et Sud-

Barrière) on constate un effet négatif sur ces mêmes espèces avec une diminution allant 

de -2.0% à -32.3% selon l'espèce et la zone. La population de Bec de cane n'a elle pas 

réagit à la mise en place de l'AMP en raison notamment de la mobilité élevée de cette 

espèce. On remarque que la Saumonée qui est l'espèce dont la mobilité est la plus faible 

dans le modèle a vu la biomasse de sa population croître davantage (+128.3%) dans 

l'AMP que le Dawa (+15.7%). Il faudrait cependant étudier d'avantage les différences de 



CHAPITRE IV 

295 
 

croissance de ces espèces pour comprendre avec certitudes les raisons de cette 

différence de réponse. Il ressort donc de l'évaluation du scénario 2 que la mise en place 

d'une AMP a eu peu d'effet à l'echelle de la population mais a eu des effets parfois 

importants à l'intérieur de la zone protégée (effet positif lié à la protection) ainsi que 

dans les zones adjacentes (effet négatif lié au report d'effort). 

Tableau 62. Variation de la biomasse des populations dans chacune des zones du modèle entre le scénario 1 (staut 
quo) et le scénario 2 (AMP), en pourcentage par rapport au scénario 1 (statu quo). La zone mise en AMP dans le 
scénario 2 est "Sud-AMP" dans le cas du Bec de cane et "Sud-Int-AMP" dans les cas de la Saumonée et du Dawa. Les 
valeurs ont été calculées avec le modèle paramétré selon les valeurs de références. 

Zone Bec de cane  Zone Saumonée Dawa 

Sud-AMP 0.2  Sud-Int-AMP 128.3 15.7 

Corne Sud 0.0  Corne Sud 0.01 -0.2 

Sud -0.2  Sud-Int -32.3 -9.6 

Centre-AMP 0.0  Sud-Barr -10.5 -2.0 

Centre 0.0  Sud-Côte 0.0 -0.2 

Nord 0.0  Centre-Inter-AMP 0.0 -0.1 

  
 Centre-Inter -0.1 -0.3 

  
 Centre-Barr-AMP 0.0 -0.1 

  
 Centre-Barr -0.1 -0.2 

  
 Centre-Côte-AMP -- -0.2 

  
 Centre-côte -0.2 -0.2 

  
 Nord-Int -0.2 -0.3 

  
 Nord-Barr -0.2 -0.4 

  
 Nord-Côte -0.2 -0.4 

 

Pour le Bec de cane et le Dawa, le scénario introduisant 10 pêcheurs professionnels 

supplémentaires affecte la biomasse et les captures. Sous ce scénario, les biomasses de 

Bec de cane et de Dawa ont respectivement diminué de 1.4% et 6.6% par rapport au 

scénario statu quo après 8 ans de simulation. Ces diminutions de biomasse ont été 

entraînées par une augmentation des captures qui sont supérieures de 54% et 80% lors 

de la 8ème année. Pour la Saumonée, l'augmentation du nombre de pêcheurs 

professionnels a peu d'effet sur la biomasse du stock et sur les captures en raison d'une 

forte dominance des captures plaisancières pour cette espèce (98%). On constate 

cependant que l'incertitude sur la biomasse augmente sous ce scénario.  

Concernant le scénario 3 sur la taille minimale de capture, les 3 espèces réagissent 

différemment. Chez le Bec de cane, cette mesure de gestion montre un effet très marqué 

sur les débarquements qui sont presque divisés par 2 (Figure 78) mais dont les 

bénéfices pour le stock restent relativement limitées en raison du faible taux 
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d'exploitation de la population (voir § 1.1.1). La différence de biomasse pour le stock est 

de 100 tonnes au bout de 8 ans, soit moins de 1% de la biomasse totale. L'écart des 

débarquements entre le scénario 1 (statu quo) et le scénario 3 (taille minimale) est 

composé en moyenne de 99% de rejets. Les captures à proprement parler sont donc 

très peu impactées par cette mesure. Ceci montre un report limité des captures vers les 

plus gros individus. L'efficacité de cette mesure est ainsi fortement dépendante du taux 

de survie des individus relâchés. Chez le Dawa, cette mesure de gestion n'a pas d'effet 

que ce soit sur la biomasse de la population ou sur les débarquements (Figure 78). Ceci 

s'explique par une taille minimale de capture relativement faible (18 cm) qui, comme 

nous l'avons évoqué au § 4.1, n'impacte quasiment pas les captures. Chez la Saumonée, 

l'instauration d'une taille minimale de capture montre un effet plus important sur les 

débarquements avec une diminution de 28% à la 8ème année de simulation, pour une 

augmentation du stock de 2 à 3% par rapport au scénario 1 (statu quo). Les rejets 

résultant de l'application d'une taille minimale de capture sont en moyenne de 96 t, 

pour une capture totale moyenne de 250 t. On constate donc que la capture à 

proprement parler est supérieure dans le cas du scénario 3 (taille minimale) que dans le 

scénario 1 (statu quo). Ceci est dû en partie à une légère augmentation de la population 

de Saumonée, mais surtout à un déplacement des captures vers de plus gros individus. 

Pour la Saumonée, ce changement de ciblage a été important grâce à la possibilité pour 

les chasseurs sous-marins de sélectionner leur prise (voir § 4.1) et dont les captures 

représentent la majorité des prises de cette espèce.  
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Figure 78. Comparaison de l'effet de différents scénarios de gestion sur la biomasse des populations de Bec de cane, 
Saumonée et Dawa (gauche) et des débarquements (droite), après 8 années de simulation. Les boxplots représentent 

les quartiles de distribution des valeurs issues des 32 simulations réalisées pour chaque scénario. Les traits 
horizontaux représentent les valeurs médianes de la biomasse et des captures. 

 

4.3.2. Analyse de scénarios de gestion sous différentes hypothèses de 

recrutement 

Les effets de l'incertitude sur la mortalité naturelle pré-recrutement et les effets des 

différents scénarios de gestion ainsi que leurs interactions ont été appréhendés au 

travers de l'évolution de la biomasse des populations et des captures (Figure 79 à 
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Figure 85). Dans l'ensemble, les 3 espèces répondent de la même manière avec une 

dynamique de population principalement liée aux hypothèses sur la mortalité naturelle 

pré-recrutement et dans une moindre mesure par les différentes mesures de gestion 

testées (Figure 79 à Figure 81). Ces derniers n'induisent pas de changements de 

tendance de la dynamique sur une période de 8 ans :  

− Pour le Bec de cane, les 4 scénarios se distinguent difficilement à l'intérieur de 

chacune des 2 hypothèses (Figure 79).  

− Pour le Dawa seul l'effet sur la biomasse d'un ajout de 10 pêcheurs 

professionnels supplémentaires apparaît plus marqué (Figure 80).  

− Pour la Saumonée, l'évolution de la population sous H2 se démarque de celle 

sous H1 à partir de la seconde année de simulation, témoin d'un recrutement 

légèrement supérieur à la valeur de référence, puis à la 4ème année à la suite d'un 

fort recrutement. Après ce fort pic de recrutement le stock croît rapidement sous 

H2 et se démarque très nettement de la situation sous H1 (Figure 81). On 

remarque cependant que la pente décroît lors de cette augmentation du stock. 

Une simulation sur une plus longue durée (14 ans) a permis de vérifier que la 

biomasse de la population diminuait en l'absence de nouveaux pics de 

recrutement (Figure 82), comme cela est le cas sous l'hypothèse H1 où la 

population croît les 5 premières années puis décroît. Ceci illustre le fait que la 

population de Saumonée est entretenue par des cohortes dominantes dont le 

renouvellement dépend des événements de fort recrutement.  
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Figure 79. Evolution de la biomasse de la population de Bec de cane au mois de décembre de chaque année sur 8 ans 

de simulation sous les hypothèses de mortalité naturelle pré-recrutement H1 et H2 et pour chacun des 4 scénarios de 
gestion. 

 

 
Figure 80. Evolution de la biomasse de la population de Dawa au mois de décembre de chaque année sur 8 ans de 

simulation sous les hypothèses de mortalité naturelle pré-recrutement H1 et H2 et pour chacun des 4 scénarios de 
gestion. 
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Figure 81. Evolution des la biomasse de la population de Saumonée au mois de décembre de chaque année sur 8 ans 

de simulation sous les hypothèses de mortalité naturelle pré-recrutement H1 (lignes pleines) et H2 (lignes 
pointillées) et pour chacun des 4 scénarios de gestion. 

 

 
Figure 82. Evolution de la biomasse  de la population de Saumonée au mois de décembre de chaque année sur 14 ans 
de simulation sous l'hypothèse H2, pour le scénario 1 statu quo. Un seul pic de recrutement a été modélisé à l'année 5. 
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mise en place d'une taille minimale de capture dans le scénario 3, entraine une 

diminution de 57% des débarquements. 

La prépondérance de l'effet des scénarios sur l'hypothèse de recrutement tend à se 

modifier avec le temps. Les individus n'étant que peu capturés avant l'âge de 4 ans, 

l'arrivée dans la pêcherie des individus issus d'un meilleur recrutement sous H2, ne se 

fait qu'après la moitié de la durée de simulation. Une simulation sur une durée plus 

longue nous amènerait dans une situation où l'effet de la mortalité naturelle serait plus 

important que celui des mesures de gestion. Par conséquent, les effets de l'instauration 

d'une taille minimale de capture ou d'une augmentation du nombre de pêcheurs, s’ils 

sont visibles à relativement court terme, pourraient devenir rapidement plus faibles 

que ceux liés à l'hypothèse sur la mortalité naturelle pré-recrutement.  

 
Figure 83. Evolution des débarquements annuels de Bec de cane sur 8 années de simulation sous les hypothèses de 

mortalité naturelle pré-recrutement H1 et H2 et pour chacun des 4 scénarios de gestion. 
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L'instauration d'une taille minimale de capture n'a eu de même que très peu d'influence 
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minimale de capture), assez faible par rapport aux tailles capturées par les pêcheurs 

(voir § 4.1).  

 
Figure 84. Evolution des débarquements annuels de Dawa sur 8 années de simulation sous les hypothèses de 

mortalité naturelle pré-recrutement H1 et H2 et pour chacun des 4 scénarios de gestion. 
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naturelle pré-recrutement se différencient à partir de la 5ème année de simulation (quel 
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cohorte issue du principal pic de recrutement. De telles simulations n'ont pas pu être 

réalisées pour des raisons de temps. Ceci laisse à penser que les captures de Saumonée 

peuvent être très variables selon les années, en fonction de l'intervalle de temps entre 

les pics et de leur intensité, ce qui est corroboré par les dires des experts (Wantiez, com. 

pers.) et des pêcheurs professionnels. L'arrivée dans la pêcherie d'une forte cohorte 

issue d'un pic de recrutement permet l'augmentation soudaine des captures (par 

exemple entre les années 6 et 7 de la Figure 85) et entretient un niveau de capture élevé 

pendant plusieurs années (par exemple années 7 et 8 de la Figure 85). L'effet du 

scénario 3 (taille minimale) sur les captures dépend ainsi de la structure de la 

population. Lors de l'arrivée d'une forte cohorte dans la population, cette mesure de 

gestion aura beaucoup d'effet, puis cette mesure aura largement moins d'effet lorsque 

les individus de cette cohorte auront dépassé la taille minimale de capture. 

 
Figure 85. Evolution des débarquements annuels de Saumonée sur 8 années de simulation sous les hypothèses de 

mortalité naturelle pré-recrutement H1 et H2 et pour chacun des 4 scénarios de gestion. 
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des données disponibles, de décrire la situation des populations de L. nebulosus, P. 

leopardus et N. unicornis et d'établir les conditions initiales des simulations. Les 

résultats obtenus ont permis d'estimer les stocks de ces espèces à respectivement 

15 899 t, 5 076 t et 1 070 t dans la région du lagon Sud-ouest. Concernant le Bec de cane, 

cette estimation est supérieure à l'estimation de 3 150 t de Borsa et al. (2009) qui 

n'incluent pas les très jeunes individus et qui reconnaissent une sous-estimation 

probable. Pour les 2 autres espèces, ces résultats sont novateurs. Cependant, ils ne 

peuvent pas se substituer à la nécessité d'une évaluation réelle de ces ressources (il en 

est de même pour le Bec de cane) et doivent être considérés avec prudence. D'après les 

captures décrites au Chapitre III, la situation de ces ressources fait apparaître des taux 

d'exploitation faibles, alors que les CPUE de pêche professionnelle sont en diminution 

sur la période 2004-2009. Cette apparente contradiction peut s'expliquer de différentes 

façons. Premièrement, la période de 5 ans sur laquelle les tendances de CPUE ont été 

établies peut être le reflet d'une évolution à court terme. En effet, nous avons montré 

lors des simulations de scénarios qu'étant donné les durées de vie des espèces (au delà 

de 20 ans), l'évolution d'une population pouvait changer de tendance sur des périodes 

supérieures à 5 ans, notamment dans le cas de la Saumonée avec un recrutement par 

pics. Deuxièmement, le niveau de description de l'effort de pêche (voir Chapitre III § 

2.1.1) peut avoir biaisé les calculs. Troisièmement, il n'est pas à exclure que les stocks 

aient été surestimés par l'utilisation de données récoltées dans un but autre que 

l'évaluation de stocks.  

Au regard des résultats de comparaison entre des observations de captures et les 

sorties du modèle, l'étape de validation a cependant permis de considérer le 

comportement du modèle comme satisfaisant. 

Les résultats de l'analyse de sensibilité et ceux de l'analyse de scénarios sous incertitude 

ont montré que dans la situation supposée des stocks actuels, la dynamique des 

populations est principalement gouvernée par le recrutement, la pêche ayant un impact 

relativement limité. Dans le cas de la Saumonée, nous avons aussi montré la sensibilité 

du modèle à l'âge de maturité. Cela étant, les mesures de gestions testées au travers des 

4 scénarios ont montré des effets contrastés.  
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La taille minimale de capture a montré un effet sur la biomasse des populations et sur 

les captures chez le Bec de cane et la Saumonée pour lesquelles les captures sous la 

taille minimale étaient relativement importantes dans le scénario statu quo. Les 

bénéfices pour les populations restent cependant relativement faibles en comparaison 

des diminutions de captures en raison des faibles taux d'exploitation. Dans le cas du Bec 

de cane, les pêcheurs reportent peu leur effort sur des individus plus gros et les rejets 

sont importants. L'efficacité de l'instauration d'une taille minimale de capture pour la 

protection de la population de Bec de cane repose ainsi sur un taux de survie élevé des 

individus relâchés. Pour la Saumonée, les rejets sont moindres sous l'hypothèse que les 

chasseurs sous-marins (qui visualisent leurs prises avant capture) modifient bien leur 

ciblage vers les plus gros individus.  

La mise en place d'une AMP supplémentaire dans le scénario 2 n'a pas ou peu montré 

d'effet sur les populations quelle que soit l'espèce considérée. Ceci s'explique 

notamment par une petite surface d'habitat mise en réserve par rapport à l'ensemble de 

la surface présent dans la région d'étude. Cependant, cette mesure de gestion a eu des 

effets parfois importants à l'intérieur de la zone protégée (effet positif lié à la 

protection) ainsi que dans les zones adjacentes (effet négatif lié au report d'effort) pour 

la Saumonée et le Dawa. Le Bec de cane qui est une espèce très mobile n'a pas montré 

d'augmentation de la biomasse de sa population à l'intérieur de l'AMP. 

Dans le scénario 4, l'introduction de 10 pêcheurs professionnels supplémentaires a 

montré un effet sur les populations de Bec de cane et de Dawa mais pas chez la 

Saumonée dont les captures sont très majoritairement réalisées par les plaisanciers. 

Pour cette dernière espèce, la simulation de la dynamique de la population sous une 

hypothèse de recrutement par pics a montré que la cohorte issue d'un pic de bon 

recrutement peut constituer une part importante de la population et des captures 

pendant plus de 8 ans, soit une durée supérieure à l'échelle de travail de 5 ans fixée par 

les gestionnaires. 
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5.2. Retour sur le modèle 

� Estimation des effectifs initiaux et de l’évolution des populations 

En l'absence d'évaluation des stocks en Nouvelle-Calédonie, l’état des populations et 

leur évolution ont été estimés en se basant sur les données de comptage UVC, de pêche 

expérimentale à la palangre et de déclaration de captures professionnelles. Les 2 

premières catégories de données ont permis d'obtenir des densités d'individus, la 

troisième a servi à évaluer la tendance des CPUE. Cette procédure présente certaines 

limites liées soit aux données, soit au modèle.  

Densités 

Les comptages UVC en milieu récifo-corallien, bien que largement utilisés, nécessitent 

un taux élevé de réplication spatiale et temporelle pour permettre une estimation 

correcte des densités qui prend en compte tous les habitats (Samoylis & Carlos, 2000), 

ce qui n'était pas le cas pour les données utilisées, collectées dans un objectif de 

détection des effets réserve (Wantiez et al., 1997; Wantiez, 2008, 2011). Au-delà de la 

réplication des données, la stratification du plan d'échantillonnage utilisé lors de ces 

comptages (Wantiez, 2008) ne nous a pas permis de différencier les secteurs utilisés 

dans la structuration spatiale du modèle (voir Chapitre I). Pour les calculs de densité, 

nous avons donc seulement distingué les zones selon le statut de protection dans le 

Grand Nouméa, ainsi que la zone Corne Sud dans sa globalité. De plus, ces comptages ne 

prennent pas en compte l'habitat que représentent les formations coralliennes isolées 

sur fond de lagon, qui semble abriter une part importante des stocks de certaines 

espèces inféodées à un habitat récifal (Wantiez, 1992), par exemple P. leopardus (voir § 

1.1.1). Cet habitat est d’ailleurs bien connu des pêcheurs plaisanciers et professionnels 

(voir Chapitre III ; résultat non présentés des enquêtes de terrain ; Wantiez, com. pers.). 

Ce point met de nouveau en évidence les besoins encore importants sur la connaissance 

de l'écologie des espèces étudiées. D'autre part, les données de pêche à la palangre 

(Kulbicki & Mou Tham, 2006) ont permis de montrer une hétérogénéité spatiale des 

densités de L. nebulosus (à une échelle plus fine que la structuration spatiale du modèle) 

liée à des facteurs environnementaux (Bloc'h, 2001) que ne permet pas de prendre en 

compte le modèle ISIS-Fish. Notre étude s'est basée uniquement sur des variations de 
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densités de peuplements induites par les captures de pêche et la connectivité entre les 

zones.  

CPUE 

L'utilisation des données de capture et d’effort pour calculer des CPUE a présenté 

plusieurs limites. Tout d'abord, le calcul des CPUE est conditionné à la résolution et à la 

fiabilité des données de déclaration de pêche. Or la résolution spatiale et par métier de 

la description de l'effort de pêche professionnelle était très peu précise (voir Chapitre 

III) et la fiabilité des données (taux de retour des cahiers de pêche et qualité de 

remplissage de ces cahiers) était inégale (bien que s'améliorant au cours des années, 

DDR, com. pers.). D'autre part, seules 5 années de données de captures ont pu être 

utilisées pour évaluer la tendance des CPUE. Or il est apparu que celles-ci étaient assez 

variables d'une année sur l'autre dans les données de déclaration (voir § 1.1.5 Figure 

58). De plus, le modèle indique que l'évolution des populations varie à des échelles plus 

importantes, notamment en raison de la longévité des espèces étudiées. Il y a donc un 

manque de recul sur cette donnée.  

Distribution de taille des populations 

Pour chacune des sources de données mentionnées ci-dessus, aucune information sur la 

structure de taille des populations et des captures n'a pu être utilisée. Il n'était alors pas 

possible de comparer les distributions de taille entre observations de terrain et 

simulations. Par conséquent, nous n'avons pas pu aborder cet aspect lors de notre 

étude. Tout d'abord, les données de comptages UVC utilisées précisent la taille des 

individus observés mais contiennent trop peu d'occurrences pour estimer la 

distribution de taille. Ensuite, en l'absence de connaissance sur la sélectivité des engins 

utilisés, il n'a pas été possible d'utiliser les ogives de captures des données de pêches 

expérimentales à la palangre sans introduire de biais (Welch et al., 2010). Enfin, la taille 

des captures n’est pas enregistrée dans les déclarations de pêche professionnelle et 

seulement partiellement dans les enquêtes de pêche plaisancière. Pour ces dernières, le 

relevé des tailles de capture a évolué avec les enquêteurs : soit elles n'étaient pas 

relevées, soit elles étaient relevées par catégorie, soit elles étaient relevées par 

estimation visuelle.  
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La situation reflétée par l'utilisation de ces données (UVC, pêches expérimentales à la 

palangre, déclaration de pêche professionnelle, enquêtes de pêche plaisancière) et 

introduite dans le modèle par un processus de calibration multi-objectifs (voir § 1.1), 

correspond à une situation de populations en diminution mais présentant de faibles 

taux d'exploitation. Les limitations décrites précédemment doivent nous amener à être 

prudent sur ce diagnostic et souligne l'importance fondamentale de mettre en place des 

suivis plus précis ainsi que des évaluations pour la gestion de ces ressources.  

Lors de la validation du modèle, la correspondance entre les captures professionnelles 

moyennes de 2008 et 2009 et les valeurs simulées est apparue satisfaisante. Cependant, 

les captures observées ont montré une variabilité annelle importante (voir Chapitre II § 

2) dont les causes n'ont pas été étudiées et qui n'ont pas été reproduites dans le modèle. 

A titre d'exemple, les captures annuelles des 3 espèces (Bec de cane, Saumonée et 

Dawa) en 2009 sont respectivement de -16%, +22% et +11% par rapport à celles de 

2008. Toutefois, ces variations n'auraient que peu d'effet sur les ressources, étant donné 

les faibles niveaux d'exploitation supposés. 

� Analyse de sensibilité et évaluation de scénarios sous incertitude 

L'analyse de sensibilité selon la méthode de Morris (Morris, 1991) devait permettre 

d'évaluer les niveaux d'interaction entre les paramètres et leur influence sur les sorties 

du modèle. Suite aux problèmes de simulations rencontrés, l'analyse de sensibilité a été 

réalisée à l'aide d'un plan factoriel fractionnaire qui a permis de réduire le nombre de 

simulations au détriment de l'étude des interactions entre les paramètres. Par ailleurs, 

d’autres familles de plans d’expériences pourraient être plus adaptées tels que les 

Hyper Cubes Latins couplés à des modèles d’analyse de surface de réponse (Myers et al., 

2002). Mais celles-ci n'ont pas été retenues en raison du nombre de simulations 

nécessaires incompatible avec le temps disponible lors de la présente étude. 

L’analyse de sensibilité s'est basée sur une présélection des paramètres considérés a 

priori comme les moins bien connus et les plus sensibles (voir § 3.1). Cependant, 

l’analyse de l'incertitude structurelle s'est limitée au type de recrutement chez P. 

leopardus (stock-recrutement versus recrutement aléatoire). D'autres sources 

potentielles d'incertitude structurelle telles que le type de connectivité, de reproduction 

et de répartition spatiale du recrutement, n'ont pas été prises en compte, bien que leurs 
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effets ne soient potentiellement pas négligeables. Nous n'avons par exemple pas étudié 

l'éventualité de relations densité-dépendantes dans les processus de déplacement 

d'individus, ou de recrutement, qui font l'objet d'une bibliographie importante (voir 

entre autres, Magurran, 1993 ; Attwood & Benett, 1994 ; Kramer & Chapman, 1999 ; 

Gaines et al., 2003 ; Neubert, 2003 ; Fryxell et al., 2006 ; Baskett, 2007 ; Baskett et al., 

2007b ; Kellner et al., 2008 ; Adams & Ebersole, 2009 ; Fontes et al., 2009 ; Kingsford et 

al., 2011 ; Marshell et al., 2011). A titre d'exemple, ont peut retenir le travail de Charles-

Bajard (2004) qui a montré qu'en introduisant un taux de fécondité densité dépendant 

dans un modèle de type Leslie il est possible d’obtenir un équilibre du stock au lieu 

d’une croissance exponentielle, et qu'en faisant varier le niveau de densité dépendance 

il est possible d’obtenir des dynamiques très différentes. Ce même auteur a montré 

qu'en cas de recrutement stochastique avec de bonnes et de mauvaises années (ce qui 

semble être le cas pour P. leopardus), il n’est pas possible de prévoir l’état de la 

population même après un temps de simulation long, chaque cas est différent. Compte 

tenu de la complexité, notamment spatiale, du modèle mis en place dans la présente 

étude et des procédures de calibration qui ont été nécessaires, procéder à des analyses 

de sensibilité et d'incertitude sur les aspects structurels des processus de dynamique 

étudiés est difficilement réalisable en termes de complexité et de calcul. Une alternative 

pourrait être de définir un total de 2 ou 3 hypothèses contrastées et intrinsèquement 

cohérentes. 

Lors d'une analyse d'incertitude ou de sensibilité il est important de bien comprendre le 

type d'incertitude qui est pris en compte afin de pouvoir interpréter correctement les 

résultats de ces analyses et d'avancer les conclusions qui s'imposent (Cariboni et al., 

2007). La modification de certains paramètres peut avoir des effets sur des sorties du 

modèle, dont la valeur a été ajustée par calibration à partir d'observations et dont on ne 

souhaite donc pas la modification. Il apparaît ainsi nécessaire de recalibrer le modèle 

pour chaque combinaison de paramètres simulée lors des analyses de sensibilité. Cette 

problématique, commune à toute analyse de sensibilité, est la plupart du temps 

irréalisable en raison du nombre de simulations qui serait alors nécessaire (voir 

cependant Lehuta, 2010). De plus, lorsque l'incertitude n'avait pas pu être évaluée, nous 

avons utilisé un intervalle de ± 20% lors des analyses de sensibilité et d'incertitude. Ceci 

nous a permis d'étudier l'importance relative de ces paramètres qui est notamment liée 
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à la structure du modèle mais ne permet pas de prendre en compte leur importance 

réelle issue de leur incertitude réelle. Il serait préférable de pouvoir quantifier 

correctement les incertitudes, ce qui nécessite l'existence de données adéquates. La 

comparaison de la sensibilité du modèle aux différents paramètres doit ainsi être prise 

avec précaution. Par exemple, un écart supérieur à 20% du nombre de navires 

plaisanciers entraînerait, notamment pour la Saumonée, une augmentation importante 

des captures et donc de l'effet de ce paramètre sur cette variable de sortie.  

L'incertitude liée aux valeurs des paramètres et à certains choix de modélisation des 

processus bio-écologiques peut généralement être réduite par l'acquisition de 

connaissances supplémentaires. Cependant, expliciter les mécanismes est utile pour la 

compréhension des processus mais ne résout pas toujours le problème de prédiction. 

En effet, même si l’impact de certaines variables (température de l’eau, vents, 

ensoleillement, etc.) sur la survie d’une population est connu précisément, il n’est pas 

toujours possible d’en prédire les valeurs futures. Certains facteurs ne peuvent 

effectivement pas être anticipés, en particulier les conséquences du changement 

climatique qui sont susceptibles de modifier la nature et l’intensité des variables 

forçantes du modèle. Pour les processus dont la complexité ne permet pas une 

représentation raisonnablement simple dans le modèle, une approche confrontant 

plusieurs hypothèses structurelles, comme nous l'avons proposé pour la mortalité pré-

recrutement, apparaît comme un bon compromis pour un modèle déjà complexe 

comme ISIS-Fish. Une modélisation de la complexité sous forme stochastique se 

traduirait par des résultats intégrant l’incertitude dans une distribution statistique des 

variables de sortie. La valeur heuristique de ce type de sortie est peut-être moins 

informative que la confrontation de résultats issus d’hypothèses contrastées, 

notamment lorsque l’on souhaite évaluer des scénarios. Dans ce cas le but n'est pas de 

connaître les raisons ayant conduit aux valeurs des variables mais d'évaluer la 

robustesse de la gestion sous différentes hypothèses plausibles. Le désavantage de cette 

approche est qu’il est difficile d'établir la probabilité d’occurrence de telle ou telle 

hypothèse (Harwood & Stokes, 2003). Mais les approches stochastiques butent de leur 

coté sur la nécessité de définir les distributions statistiques des paramètres, ce qui 

demande en réalité un niveau de connaissance supérieur à celui d'une approche 

déterministe (Rochet & Rice, 2009). 



CHAPITRE IV 

311 
 

Le recrutement, dont nous avons pris en compte l'incertitude lors des analyses de 

sensibilité et d'incertitude, est une source d’incertitude commune à la plupart des 

modèles de dynamique de population. La construction des modèles de dynamique 

conduit en général à modéliser des relations simples de type stock-recrutement sans 

effet de facteurs environnementaux, surtout pour des espèces qui n’ont pas bénéficié de 

programmes de recherche dans la durée. Cependant, le recrutement est un phénomène 

très complexe (Cowen, 2002), particulièrement en milieu tropical où les œufs et les 

larves ont une phase pélagique pouvant aller jusqu'à plusieurs mois (Boehlert, 1996). 

Néanmoins, ce processus qui relie une abondance de géniteurs à une abondance de 

juvéniles reste mal quantifié même lorsqu'il fait l'objet d'études approfondies et malgré 

des années de recherche (e.g. Allain et al., 2001, 2007 et Lehuta et al., 2010 sur l'anchois 

du Golfe de Gascogne ; Le Pape et al., 2003 et Désaunay et al., 2006 sur la sole du Golfe 

de Gascogne ; Kraus et al., 2009 sur la morue de la mer Celtique). Il faut peut-être alors 

se résoudre à l'impossibilité de prédire le recrutement et se limiter à comprendre les 

conséquences de différentes situations de recrutement afin de pouvoir agir au mieux en 

connaissance de cause dans la gestion des ressources. 

Le recrutement peut être à la fois d'origine autochtone et allochtone et varie selon les 

espèces, les lieux et le temps (Adams & Ebersole, 2009 ; Cowen & Sponaugle, 2009). Ceci 

traduit de tous les cas possibles entre une population complètement fermée et une 

population complètement ouverte (e.g. Lutjeharms & Heydorn, 1981 ; Schultz & Cowen, 

1994 ; Cowen & Sponaugle, 2009 ; Hubert et al., 2010). Par exemple, van Herwerden et 

al. (2009) ont montré que les populations de P. leopardus de Nouvelle-Calédonie 

participaient au recrutement sur la Grande Barrière de Corail en Australie. Ce 

phénomène est rendu possible par la durée de vie larvaire de 2 mois (Masuma et al., 

1993) et la présence de vents et de courants de surface transpacifiques allant d'Est en 

Ouest à ces latitudes (Marchesiello et al., 2010). Dans cette étude, nous n'avons pas 

cherché à reproduire des phénomènes climatiques cycliques tel qu'El Niño ou ponctuels, 

tels que les cyclones, qui pourraient induire une fluctuation du recrutement (Cowen, 

2002 ; Shenker et al., 1993). Le modèle ISIS-Fish ne prend pas en compte ces 

phénomènes. D'autre part, Ferreira & Russ (1995) ont montré que la répartition 

spatiale du recrutement de P. leopardus était hétérogène à l'échelle de plusieurs récifs 

de la Grande Barrière de Corail en Australie, ce qui impacte la densité et la structure de 
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taille de la population au même titre que le statut de protection et la pression de pêche. 

Récemment, Harrison et al. (2012) ont montré que le recrutement de Plectropomus 

maculatus issu d'une zone en réserve sur la grande barrière de corail était exporté à 

plus de 80% à l'extérieur de la réserve. La répartition spatiale du recrutement apparaît 

ainsi comme un aspect structurant pour les populations. Ce type de connectivité n'a pas 

été étudié dans la présente étude (où l'ensemble du recrutement était réparti de façon 

homogène sur la région d'étude). Toutefois, il est possible d’intégrer dans la définition 

des zones de recrutement, dans la quantification des migrations et dans la mortalité 

pré-recrutement des éléments d’information relatifs à la dispersion larvaire. Ce travail 

avait notamment été réalisé par Save (2006) qui avait utilisé un modèle 

hydrodynamique pour quantifier certains de ces paramètres dans le cas de la langouste 

de la mer d’Iroise. Un travail similaire a été réalisé pour développer un modèle ISIS-Fish 

sur le cabillaud de la mer Baltique (Kraus et al., 2009). Dans la présente étude, les 

données sur la reproduction des espèces étaient insuffisantes pour réaliser ce type 

d'approche. Toutefois, une étude est en cours dans le lagon Sud-ouest concernant la 

dispersion larvaire de Dascyllus aruanus (Vigliola, com. pers.).  

Autres sources d'incertitude 

Indépendamment des espèces étudiées ou des pêcheries qui les exploitent, il peut 

exister des sources d'incertitude liées au modèle lui-même et qui n'ont pas été évaluées 

dans la présente étude, comme par exemple, la structuration spatiale du modèle (issue 

de choix et de contraintes, voir Chapitre I). Les conséquences d'un choix de structure 

spatiale ont été étudiées par Lebreton & Gonzalez-Davila (1993) et Ying et al. (2011). 

Ces auteurs montrent qu'en introduisant différentes structurations spatiales et 

connectivités, on pouvait passer d’une dynamique chaotique à un régime stable et 

aboutir à des conclusions opposées concernant l'issu d'un scénario de gestion. Les 

aspects de spatialisation peuvent ainsi jouer un rôle fondamental dans la dynamique 

décrite par un modèle. 

Les scénarios de gestion ayant été étudiés séparément, les résultats de leur combinaison 

n'ont donc pas été pris en compte. En d'autres termes, les effets principaux de chaque 

mesure de gestion ont été étudiés mais leurs interactions potentielles restent 

inconnues. De plus, il existe probablement de fortes interactions entre certains 
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paramètres et les mesures de gestion. Ainsi, si la taille à maturité avait été plus élevée, la 

taille minimale de capture aurait été fixée à une valeur plus élevée, ce qui aurait alors 

pour effet de protéger une plus grande part de la biomasse du stock. A un autre niveau, 

une augmentation de la mobilité des espèces augmenterait l'effet de spill-over, pour 

d'une part, améliorer les captures des pêcheurs (au moins à court terme) et d'autre 

part, diminuer l'efficacité de la protection de la ressource. Par ailleurs, l'effet des 

paramètres directement liés aux scénarios de gestion (comme le taux de survie des 

individus sous taille relâchés ou le niveau de respect d'une mesure de gestion) n'a pas 

été évalué. Or ces aspects sont également des points clefs de l'efficacité d'une mesure de 

gestion (Gullan, 1982 ; Brown, 1998 ; Cochrane & Payne, 1998 ; Hart & Pitcher, 1998 ; 

Preikshot, 1998 ; Peterman, 2004). 

L'évolution de la démographie de la population du Grand Nouméa n'a pas été intégrée 

au modèle. Globalement en augmentation, cette évolution a montré par le passé 

d'importantes variations en fonction du contexte sociopolitique de la Nouvelle-

Calédonie. 

� Durées de simulation 

Par rapport à la durée de vie des espèces étudiées, les durées de simulation réalisées 

(guidées par les objectifs de gestion et contraintes par les capacités informatiques) sont 

restées assez courtes. Nous n'avons ainsi pas pu évaluer l'effet de l'incertitude et des 

mesures de gestion à l'échelle de plusieurs générations. Cependant, l'effet déjà très 

marqué de la mortalité naturelle pré-recrutement ne serait probablement qu'amplifié 

au cours des générations. D'autre part, le fait de travailler à une échelle de temps 

importante entraîne l'accroissement de l'incertitude par propagation de celle-ci (voir 

par exemple les Figure 70 et Figure 71 au § 3.2.2 ; et Pelletier, 1991) et l'addition 

d'incertitude supplémentaire en provenance de phénomènes non pris en compte au 

préalable, comme l'évolution du nombre de pêcheurs ou les événements climatiques. 

 

5.3. Positionnement de la présente étude par rapport à l'existant 

L'approche retenue dans cette étude est appliquée et non théorique. Il existe un grand 

nombre de modèles théoriques qui cherchent à décrire les mécanismes de la dynamique 
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de population, dont il est difficile de tirer des lois génériques (voir revue dans Pelletier, 

2003). A l'échelle de la Nouvelle-Calédonie, l'approche en dynamique des populations 

qui a été réalisée dans cette étude est la première du genre pour des ressources 

ichtyologiques lagonaires. Ce travail constitue ainsi une ouverture à la gestion des 

ressources marines par une approche halieutique. A une échelle plus large, la présente 

étude s'inscrit dans un contexte où les modèles de dynamique de population sont plutôt 

rares comparativement aux cas des pêcheries occidentales de milieux tempérés en 

Europe et en Amérique du Nord notamment. En milieu tropical, ce sont les pêcheries 

thonières qui concentrent la majorité des approches par modélisation. Au niveau récifo-

lagonaire, plusieurs modèles de dynamique de population ont été réalisés, notamment 

pour P. leopardus qui est la principale espèce cible sur la Grande Barrière de Corail en 

Australie (e.g. Armsworth, 2001 ; Campbell et al., 2001 ; Little et al., 2005, 2007 ; voir 

aussi Fisher et al., 2011). 

En ce qui concerne les modèles spatialement explicites en dynamique des populations 

et l'évaluation de scénarios de gestion, Pelletier & Mahévas (2005) ont proposé une 

revue des modèles existants et les comparent au modèle ISIS-Fish. Depuis, le modèle 

ISIS-Fish a fait l'objet de plusieurs cas d'études qui ont essentiellement concerné des 

pêcheries en milieu tempéré, principalement en Atlantique Nord, en Méditerranée et en 

mer de Tasman (Drouineau et al., 2006 ; Lehuta et al., 2006, 2010 ; Kraus et al., 2009 ; 

Marchal et al., 2009 ; Rocklin, 2010 ; Hussein et al., 2011a, 2011b). En milieu récifo-

lagonaire, la présente étude constitue une première application du modèle ISIS-Fish. 

Plus largement, les approches par modélisation spatialement explicite dans ce type 

d'écosystème restent encore peu développées, malgré leur intérêt, en raison de l'aspect 

fragmenté de l'habitat et du développement des mesures de gestion spatialisées. Il faut 

cependant citer les travaux de Little et al. (2005, 2007, 2009a, 2009b, 2009c, 2010) qui 

ont développé en Australie le modèle ELFSim pour lequel il existe des cas d'applications 

sur L. nebulosus et P. leopardus. Tout comme ISIS-Fish, ce modèle spatialement explicite 

de pêcheries multi-spécifiques est composé de 3 sous-modèles : un modèle de 

population structuré en classe, un modèle de pêcherie et un modèle de gestion. Il 

permet d'évaluer l'effet de différentes mesures de gestion. Les principaux résultats 

obtenus pour les cas d'études menés sur le parc de la Grande Barrière de Corail 

montrent que les AMP ont très peu d'effet sur des espèces mobiles telles que les 
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Lethrinidés alors qu'elles ont plus d'effets sur des espèces sédentaires comme P. 

leopardus. Pour cette dernière, la mise en place d'un réseau d'AMP s'est avéré être une 

mesure de gestion efficace à condition d'être très bien respectée. La mise en place d'un 

nombre limité de grandes réserves est apparue plus bénéfique pour la ressource qu'un 

grand nombre de petites réserves. La complémentarité de la mise en place d'AMP et de 

quotas individuels transférables a aussi été mis en évidence par ces auteurs. Le modèle 

ELFSim nécessite l'existence de séries temporelles sur les données de pêches lors de la 

calibration du modèle. De ce point de vue, ce modèle rencontre les mêmes contraintes 

qu'ISIS-Fish (et probablement que tout modèle de ce type). Il présente l'avantage de 

pouvoir être couplé à un SIG pour délimiter les zones et de ne pas demander de 

puissance informatique trop importante. Il permet aussi d'intégrer spatialement des 

variables environnementales comme facteurs forçants de la dynamique des populations. 

Par contre, il n'intègre pas de procédure d'analyse de sensibilité. 

Dans le cas de recrutement variable, Fisher et al., (2011) ont proposé un modèle 

d'évaluation de scénarios de gestion appliqué aux pêcheries australiennes. Cependant 

ce modèle n'a pas de dimension spatiale et ne prend en compte aucune hétérogénéité ou 

phénomène de connectivité.  

Lors de cette étude, nous avons mis en évidence un manque de données nécessaires à 

l'évaluation des ressources et de leur gestion à plusieurs reprises. Dans ce type de 

situations ("data-poor" en anglais), plusieurs approches existent, 1) les 

recommandations de gestion se basent non pas sur des évaluations de stocks mais 

plutôt sur des règles de décision empiriques (e.g. NPFMC, 2007; Smith et al., 2008; 

Wayte & Klaer, 2010), 2) les espèces peu connues sont associées à d'autres espèces puis 

des évaluations par groupe sont conduites (e.g. Rogers et al., 1996), et 3) l'information 

nécessaire est glanée là où elle est disponible à partir d'autres espèces ou pêcheries 

mieux connues ("the Robin Hood approach" en anglais ; Smith et al., 2009 ; Punt et al., 

2011). Cependant, cette dernière approche a principalement été appliquée dans des cas 

de pêcheries industrielles multispécifiques afin d'évaluer les stocks des captures 

annexes lorsque les espèces formant les captures principales étaient déjà largement 

étudiées. 
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5.3.1. Conclusion 

Pour pouvoir utiliser des outils analytiques poussés et réaliser des analyses statistiques 

puissantes, il faut disposer de données adaptées tels que des suivis ou des plans 

d'échantillonnage permettant de répondre aux questions rencontrées. La présente 

étude, s'est basée sur une multitude de sources de données dont les objectifs premiers 

n'étaient pas de fournir une information à destination de la paramétrisation d'un 

modèle de dynamique de population et de pêcheries. Les analyses menées dans ce 

travail ont été adaptées autant que possible à la qualité des données disponibles. Afin de 

développer des approches d'aide à la gestion par des modèles complexes de dynamique 

de population et de pêcheries, la recherche actuelle doit s'orienter vers l'étude plus 

approfondies des espèces d'intérêt afin d'accroitre la connaissance disponible et de 

fournir l'information nécessaire a ce type de modèle. Ces modèles s'appuient aussi sur 

la connaissance apportée par les réseaux de suivis des stocks et de l'activité de pêche. 

De nombreux pays ont mis en place ce type de suivis dès les débuts de la gestion des 

stocks et des modèles de type ISIS-Fish, ont pu se développer sur la base de ces données 

existantes. 

Nous avons dans cette étude fait le choix de situer le travail au plus proche des données 

disponibles (même si elles sont parfois apparues limitées) et d'analyser les situations 

ainsi décrites. Afin de prendre en compte la plus importante source d'incertitude, nous 

nous sommes placés lors de l'analyse sous incertitude dans une situation de référence 

(H1) ou de meilleur recrutement (H2). Nous n'avons cependant pas analysé différents 

scénarios de connectivité, ni testé de conditions initiales plus défavorables pour les 

populations où les taux d'exploitation seraient plus importants et où la pêche et les 

scénarios de gestion auraient davantage d'effet sur la dynamique des populations. Il 

reste donc possible d'agrandir la gamme des hypothèses concernant l'incertitude 

structurelle et les conditions initiales et ainsi d'élargir l'éventail des dynamiques. A un 

niveau de données constant, il est donc encore envisageable d'approfondir l'analyse des 

systèmes stock-pêcherie étudiés. D'un autre coté, le modèle peut être amélioré par 

l'apport d'informations supplémentaires, aussi bien sur les espèces que sur les activités 

de pêche. 
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CONCLUSION - PERSPECTIVES 

 

Pour conclure, nous allons ici reprendre les 9 objectifs de travail qui avaient été fixés en 

introduction, et mettre en regard de chacun d'eux les principaux résultats qui ont permis 

d'y répondre. De la même manière nous proposerons plusieurs perspectives de travail. 

 

� Objectif 1 : Traiter de manière cohérente la diversité des espèces et des activités de 

pêche à partir d'une approche par modélisation de dynamique des populations et des 

pêcheries. 

Nous avons utilisé le modèle ISIS-Fish, un modèle de dynamique de population 

développé pour les pêcheries multispécifiques et comprenant un sous-modèle de 

pêcheries permettant d'expliciter leur diversité et leur spécificité. 

Trois espèces représentatives de la très grande diversité des ressources halieutiques de 

la Nouvelle-Calédonie ont été sélectionnées sur des critères liés à leurs traits d'histoire 

de vie et à leur intérêt pour la pêche : le Bec de cane (Lethrinus nebulosus, Forsskål 

1775), la loche Saumonée (Plectropomus leopardus, Lacepède 1802) et le Dawa (Naso 

unicornis, Forsskål 1775). L. nebulosus est un macrocarnivore très mobile habitant les 

fonds sableux. C'est la principale espèce commerciale en Nouvelle-Calédonie (Laboute & 

Grandperrin, 2000 ; Virly, 2000, 2001) capturée principalement de nuit à la ligne. P. 

leopardus est un piscivore territorial fréquentant les tombants et les récifs isolés. C'est 

une espèce très recherchée, le plus souvent capturée au fusil sous-marin par les 

plaisanciers et à la ligne par les professionnels. N. unicornis est un herbivore des zones 

de récifs, très mobile mais au territoire relativement restreint (Meyer & Holland, 2005 ; 

Meyer et al., 2010 ; Marshell et al., 2011). Il est recherché par les pêcheurs sous-marins 

plaisanciers mais aussi par les pêcheurs professionnels au filet.  

La diversité des activités de pêche a été abordée en prenant en compte les activités 

professionnelle et plaisancière (c.-à-d. vivrière et récréative pour cette dernière) à partir 

de différentes sources de données. La pêche réalisée depuis la côte, notamment dans les 

baies, n'a pas pu être prise en compte. Toutefois elle ne concerne a priori que très peu 
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les ressources étudiées dans la présente étude. Ces activités de pêche ont été décrites en 

termes de techniques de pêche, de zones de pêche et de calendrier de pêche en 

constituant des groupes de pêcheurs aux pratiques de pêche similaires. 

 

� Objectif 2 : Synthétiser et intégrer dans un outil de modélisation des connaissances 

existant séparément. 

L'intégration des connaissances locales en biologie et en écologie est un défi majeur 

pour la gestion des pêches (Haggan, 1998). Le choix du modèle ISIS-Fish a permis 

d'intégrer dans un même outil la grande majorité des connaissances sur la biologie et 

l'écologie des espèces étudiées ainsi que les caractéristiques des activités de pêche.  

Une revue bibliographique présentée au Chapitre II a permis de décrire dans le temps et 

l'espace les processus de croissance, de reproduction, de mortalité et de mobilité qui 

constituent la dynamique des populations. Nous avons par ordre de priorité mobilisé la 

connaissance existante aux niveaux local (lagon Sud-ouest ou Nouvelle-Calédonie), puis 

régional (Pacifique Sud-ouest, principalement Australie) et international (reste du 

Pacifique ou Océan Indien). Au niveau local, l'utilisation des données issues d'études du 

programme ZoNéCo a été une priorité. Les résultats obtenus ont été synthétisés par la 

réalisation de schématisations des cycles de vie et de cartographies des habitats de vie 

des 3 espèces (voir Chapitre II, Figure 24, Figure 28, Figure 32 et Annexe 2). Ces 

résultats ont ensuite été intégrés dans le modèle de dynamique de population mis en 

place.  

Concernant les activités de pêche, différentes sources de données ont été considérées 

pour paramétrer le modèle : 1) des données de déclarations de captures de pêche 

professionnelle fournies par les services de la Province Sud ; 2) des entrevues réalisées 

au cours de la thèse avec 8 pêcheurs professionnels volontaires ; 3) des données 

d'enquêtes de terrain sur la pêche plaisancière collectées au cours de la thèse ; et 4) des 

données sur la pêche plaisancière issues d'une étude précédente (Jollit, 2010). Lorsque 

cela s'est avéré nécessaire, certaines informations complémentaire ont été apportées à 

partir de sources extérieures, à dire d'expert ou par hypothèse (sélectivité des engins, 

ciblage en fonction de la taille, quantification de la mobilité des espèces, etc.).  
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La compilation et la synthèse de données et de connaissances obtenues antérieurement 

a permis leur utilisation à de nouvelles fins dans un modèle de dynamique des 

populations. Ces informations pourront à l'avenir servir de référence pour la gestion de 

ces ressources de Nouvelle-Calédonie.  

 

� Objectif 3 : Mener une étude des activités de pêche dans le lagon Sud-ouest de la 

Nouvelle-Calédonie afin d'en améliorer la connaissance et de dégager la 

structuration et la répartition spatio-temporelle de l'effort et des captures. 

Quatre sources d'information ont été utilisées afin de mener à bien l'étude des activités 

de pêche. 

Les données de déclarations de captures de pêche professionnelle fournies par la 

Province Sud sur la période 2004 - 2009 ont permis de décrire les activités 

professionnelles. Il en ressort, que l'activité a fortement augmenté sur cette période de 5 

ans. Seules les 2 dernières années ont été utilisées pour paramétrer la pêcherie. Une 

flottille de 32 navires ayant déclaré des captures pour les espèces étudiées a été 

identifiée et structurée en 2 stratégies : les pêcheurs "occasionnels" qui constituent 84% 

de la flottille et réalisent en moyenne 17 jours de mer par an, et les pêcheurs "réguliers" 

qui constituent 16% de la flottille et réalisent en moyenne 133 jours de mer par an. Ceci 

aboutit à un effort moyen de 1 138 jours-navires par an. Globalement, pour l'ensemble 

de ces pêcheurs, l'activité est maximale en saison fraîche, entre juin et septembre, et 

minimale en début de saison chaude, entre novembre et février. Cependant, il peut 

exister de grandes variations d'un mois sur l'autre et entre les années, notamment en 

fonction des conditions météorologiques. La spatialisation de l'information (rappelons 

que la résolution spatiale des données était médiocre) a permis de mettre en évidence 

que 80% de l'effort professionnel ciblant les espèces étudiées étaient réalisés dans la 

Corne Sud en 2008 et 2009.  

En terme de capture, le Bec de cane est pris majoritairement entre mai et août (soit 

avant et pendant le début de la saison de reproduction), avec des minimums en 

septembre-octobre (soit pendant la fin de la saison de reproduction) et mars-avril. 

Concernant la Saumonée, dont les captures sont très variables, aucune saison 

particulière n’apparaît dans les données. Le Dawa est capturé principalement en hiver, 
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entre juin et décembre. Les débarquements annuels de Bec de cane, Saumonée et Dawa 

représentent respectivement 20.5 t, 3.5 t et 11.9 t (moyenne sur 2008 et 2009). Les 

captures, tout comme l'effort, montrent des variations interannuelles relativement 

importantes. A titre d'exemple, les captures annuelles des 3 espèces (Bec de cane, 

Saumonée et Dawa) en 2009 sont respectivement de -16%, +22% et +11% par rapport 

celles de 2008. La spatialisation de l'effort de pêche et des captures a été synthétisée à 

l'aide de cartes au Chapitre IV dans les Figure 62Figure 65 Figure 68, et en Annexe 17. 

Les interviews de pêcheurs professionnels ont avant tout permis d'obtenir des 

informations qualitatives. Ces informations nous ont permis de confirmer et de préciser 

les zones, les saisons et les techniques de pêche (voir Chapitre III § 2.2.4). 

Une étude de terrain sur la pêche plaisancière a été réalisée au cours de cette thèse 

et dans le cadre du projet PAMPA. Cette étude, qui avait débuté antérieurement à la 

thèse, a comporté un relevé de la fréquentation (toutes activités confondues) et des 

enquêtes auprès des pêcheurs plaisanciers. Au cours de 173 sorties en mer, 438 

questionnaires ont été récoltés. Les informations obtenues ont porté sur la pêche du 

jour (engins, prises, temps de pêche, zone de pêche, etc.), les habitudes de pêche 

(calendrier annuel, espèces cibles, techniques habituelles, etc.) et des informations 

contextuelles (caractéristiques du bateau, commune de résidence, âge, etc.).  

Les données issues de l'étude de Jollit (2010) ont permis de décrire l'activité de 

pêche plaisancière dans la Corne Sud. 

La pêche de nuit, qui cible notamment le Bec de cane, n'a été que partiellement observée 

par ces 2 études sur l'activité plaisancière. Les estimations d'effort et de captures qui en 

découlent sont donc à prendre avec la plus grande prudence. Il apparaît nécessaire de 

mettre en place des études spécifiques et adaptées à cette pratique particulière. 

L'ensemble des informations issues de ces 2 études ont été utilisées pour définir des 

catégories de pêcheurs à l'aide notamment d'analyses multivariées. Nous avons ainsi 

décrit une activité avec une structure relativement complexe, inhérente aux choix du 

niveau de description de l'activité et à la nature des activités de pêche plaisancière 

diversifiées et peu structurées. Afin de modéliser cette activité, nous avons mis en 

évidence 7 flottilles à partir de 3 communes de résidence (Païta, Nouméa-Dumbéa, Mont 

Dore) et 2 catégories de navires (≤5m et >5m) ; 33 métiers à partir de 2 techniques de 
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pêche (chasse sous-marine et ligne) et 20 zones de pêche (caractérisant le gradient côte 

- récif barrière, le gradient Nord - Sud et l'habitat) ; 19 stratégies qui caractérisent la 

répartition de l'activité entre les mois et les métiers. Cette structuration de l'activité de 

pêche plaisancière est schématisée dans la Figure 56 du Chapitre III. 

Au final, nous avons estimé à partir de l'ensemble des informations dont nous 

disposions, qu'un total de 2 593 navires à moteur seraient actifs dans la région du Grand 

Nouméa (l'activité provenant des voiliers a été considérée comme négligeable dans le 

Grand Nouméa et l'effort de pêche dans la Corne Sud a été estimé indépendamment). Les 

captures plaisancières de Bec de cane, de Saumonée et de Dawa dans la région d'étude 

ont été estimées respectivement à 5.8 t, 147.4 t et 28.6 t. Ces résultats constituent des 

valeurs inédites qui pourront servir de premières références à l'avenir. En comparaison 

avec les captures professionnelles, il ressort que le Bec de cane est majoritairement 

exploité par les professionnels, que la Saumonée est très majoritairement capturée par 

les plaisanciers et que le Dawa est 2 fois plus exploitée par les plaisanciers que par les 

plaisanciers. 

 

� Objectif 4 : Proposer une approche spatialisée qui permette de s'adapter à la 

géographie de la région d'étude, aux processus écologiques qui régissent la 

dynamique des espèces étudiées, à la répartition des techniques et des pressions de 

pêche ainsi qu'aux besoins des gestionnaires. 

Le modèle ISIS-Fish a permis une approche spatialement explicite de la dynamique des 

populations et des pêches dans le Lagon Sud-ouest. La délimitation de la région d'étude 

et des zones du modèle s'est articulée autour de 4 aspects : les habitats de vie des 

espèces, la spatialisation de l'effort de pêche, l'approche spatiale de la région d'étude par 

les gestionnaires et les capacités informatiques disponibles. Dans un premier temps, une 

grille constituée de mailles de 1 km² a servi de référentiel spatial. Puis 2 

axes structurants ont été dégagés : le gradient côte - récif barrière et le gradient Nord-

Sud. La région d’étude a ainsi été structurée en 10 secteurs correspondant à la 

combinaison de ces 2 gradients (voir Chapitre I Figure 14). Des zones ont ensuite été 

constituées en distinguant les habitats (récifs ou fonds meubles) et le statut de 

protection (réserve/hors réserve) à l'intérieur de ces 10 secteurs. Pour modéliser les 
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populations de L. nebulosus, P. leopardus et N. unicornis respectivement 19, 22 et 41 

zones ont été définies (incluant zones de vie et zones de reproduction). La zonation des 

pratiques de pêche respecte les zones des populations. Les zones fréquentées par 

chaque stratégie de pêcheurs dépendent des techniques de pêche utilisées et des 

espèces ciblées (voir Chapitre III). La résolution spatiale des données de pêche 

professionnelle n'a cependant pas permis de spatialiser l'effort de pêche correspondant 

à l'intérieur du Grand Nouméa. Celui-ci a ainsi été réparti de façon homogène. 

De par la conception du modèle ISIS-Fish les densités de poisson et l'effort de pêche sont 

répartis de façon homogène à l'intérieur de chacune des zones. Etant donnée 

l'hétérogénéité à très petite échelle de l'habitat récifal, les récifs du lagon et les AMP qui 

y sont positionnées n'ont pas été modélisés individuellement. Pour cet habitat, chaque 

zone du modèle regroupe plusieurs récifs et donc le cas échéant plusieurs AMP. Par 

définition, un modèle est en effet une représentation simplifiée d’un système, trop 

complexe pour être appréhendé dans toutes ses subtilités. Le but de ce travail de 

modélisation a été de trouver le meilleur compromis entre une schématisation grossière 

qui apporte peu d'information sur le système étudié et une description trop fine du 

système aboutissant à un modèle "surparamétré" et peu performant. 

 

� Objectif 5 : Proposer une évaluation de la situation actuelle des stocks et du rôle du 

réseau d'AMP en place. 

En l'absence d'évaluations de stocks en Nouvelle-Calédonie, une méthodologie a été 

proposée à partir des données disponibles (voir Chapitre IV § 1). Une calibration multi-

objectifs a ainsi été réalisée en utilisant les données de comptages UVC du suivi du Parc 

du Lagon Sud (Wantiez, 2008, 2011), des pêches expérimentales à la palangre (Kulbicki 

& Mou Tham, 2006 ; Borsa et al., 2009) et des CPUE de captures professionnelles, et 

plaisancières dans le cas de la Saumonée. Les résultats obtenus ont permis d'estimer la 

biomasse des populations de Bec de cane, de Saumonée et de Dawa à respectivement 

15 899 t, 5 076 t et 1 070 t dans la région du lagon Sud-ouest. Concernant L. nebulosus, 

cette estimation est supérieure à celle de 3 150 t de Borsa et al. (2009) qui cependant 

n'incluent pas les très jeunes individus et dont les auteurs reconnaissent la probable 

sous-estimation. Pour les 2 autres espèces, ces résultats représentent une première 



CONCLUSION - PERSPECTIVES 

325 
 

estimation. D'après les captures décrites au Chapitre III, la situation de ces ressources 

fait paradoxalement apparaître des taux d'exploitation faibles alors même que les CPUE 

de pêche professionnelle sont en diminution sur la période 2004-2009.  

Pour la population de Bec de cane, le modèle ne montre pas de densités de biomasse 

supérieures dans les AMP, ce qui s'explique par le caractère mobile de l'espèce. Pour la 

Saumonée, il ressort des estimations d'effectifs qu'une part importante de la population 

du le Grand Nouméa serait située dans les AMP (voir Chapitre IV Tableau 48 et Tableau 

49). Les réserves auraient ainsi un rôle important à jouer dans le maintien de la 

population. Les effectifs par classe (voir Annexe 16), montrent de plus que les AMP 

accueilleraient des densités 4 fois plus importantes de grands individus (≥ 10 ans, soit 

48 cm) par rapport aux zones hors réserve. Pour le Dawa, les AMP du Grand Nouméa 

abriteraient la moitié de la population de cette partie du lagon, montrant ainsi un effet 

positif important. 

L'ensemble de ces résultats se basent cependant sur des données qui n'étaient pas 

destinées à l'origine à une évaluation des stocks. Ils ne peuvent donc pas se substituer à 

la nécessité d'une évaluation stricto sensu de ces ressources et doivent être considérés 

avec prudence.  

 

� Objectif 6 : Identifier les connaissances qu'il serait nécessaires d'acquérir pour 

améliorer la compréhension des processus qui régissent la dynamique des 

ressources exploitées. 

La revue bibliographique des connaissances de la biologie et de l’écologie de L. 

nebulosus, P. leopardus et N. unicornis a fait apparaître un écart important entre les 

niveaux de connaissance de ces 3 espèces (voir Chapitre II). En Nouvelle-Calédonie, L. 

nebulosus a été relativement bien étudié (voir Borsa et al., 2009), contrairement à P. 

leopardus, qui est cependant bien connu en Australie (e.g. Kingsford, 1992 ; Doherty et 

al., 1994 ; Ferreira & Russ, 1994, 1995 ; Russ et al., 1996 ;  Adams et al., 2000 ; Little et 

al., 2005 ; Frisch et al., 2007 ; Kingsford, 2009). En revanche, N. unicornis n’a été que peu 

étudié à travers le monde malgré son rôle clef dans l'écosystème (Hoey & Bellwood, 

2009). Il apparaît ainsi nécessaire d'étudier les éventuelles spécificités locales des 

populations de P. leopardus en Nouvelle-Calédonie, qui pourraient être présentes en 
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raison d'une plasticité phénotypique ou de différences génétiques avec les populations 

Australiennes. Concernant N. unicornis, des éléments de base de la biologie nécessaires à 

la modélisation de la dynamique d'une espèce (comme la croissance) sont encore 

largement méconnus et devraient donc faire l'objet d'études spécifiques. 

Pour ces 3 espèces, les aspects les moins bien connus restent la reproduction et le 

recrutement qui en est issu. Cette partie du cycle de vie des espèces est souvent difficile 

à étudier, fait généralement défaut et génère une part importante d'incertitude en 

halieutique. Or, comme tous les modèles de dynamique de population, ISIS-Fish 

nécessite une bonne description des relations entre reproduction et recrutement, y 

compris les phénomènes de dispersion larvaire (Pelletier & Mahévas, 2005). Pour la 

région d'étude, le travail mené par Juncker (2010) semble montrer qu'il existe peu de 

sites de reproduction majeurs pour ces espèces. La brièveté et l'étendue restreinte de 

ces regroupements peuvent rendre leur observation difficile. Le déplacement 

d'individus vers l'extérieur de la région d'étude lors de la saison de reproduction n'est 

donc pas à exclure, de même qu'un recrutement allochtone. Les caractéristiques du 

recrutement restent très mal connues, que ce soit en termes de relation avec le stock de 

géniteurs, de facteurs environnementaux qui l'impactent, ou de la dispersion larvaire. 

Dans cette étude, nous avons fait l'hypothèse d'un recrutement autochtone réparti de 

manière homogène dans la région d'étude, puis nous avons étudié l'effet de différentes 

hypothèses de mortalité pré-recrutement sur la dynamique des populations (voir 

Chapitre IV § 3.2.2 et 4.3.2).  

De la même manière, la mortalité naturelle des différents stades de vie post recrutement 

est un paramètre sensible des modèles de dynamique des populations. Il nécessite d'être 

étudiée plus particulièrement. 

Un dernier point soulevé concerne l'écologie des espèces : l'importance de l'habitat 

récifal sur fond de lagon. La cartographie existante (Andréfouët & Torrez-Pulliza, 2004) 

et les suivis par comptages UVC (Wantiez, 2008), ne permettent pas de prendre en 

compte cet habitat alors que les travaux de Wantiez (1992) et la présente étude (voir 

Chapitre IV § 1.2.2) indiquent qu'une part importante des stocks de P. leopardus pourrait 

s'y trouver. 
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Il apparaît donc fondamental de poursuivre un effort de recherche sur la connaissance 

de la biologie et l'écologie de ces espèces. Cette connaissance est essentielle lorsque l’on 

aborde des questionnements sur l'exploitation durable des ressources.  

D'autre part, les activités de pêche impactent la  mortalité des populations exploitées. A 

ce titre, leur connaissance est nécessaire à la compréhension des processus qui régissent 

la dynamique des stocks. A ce niveau plusieurs points ont été soulevés.  

Pour la pêche professionnelle, le niveau de résolution des déclarations de captures a 

posé plusieurs problèmes. En effet, l'échelle spatiale utilisée dans les déclarations ne 

permet pas de connaître avec précision la répartition de l'effort dans le lagon Sud-ouest. 

Ce dernier est réparti sur 6 mailles (dont 2 constituent 90% de la surface de la zone 

d'étude ; voir Annexe 6) dans le référentiel spatial utilisé. D'autre part, ce référentiel ne 

tient pas compte de la morphologie réelle du lagon. Une redéfinition du référentiel 

spatial apparaît donc nécessaire. D'autre part, la résolution des déclarations d'effort en 

fonction des engins de pêche n'est pas assez précise. En effet, les temps de pêche sont 

définis par sortie et ne permettent pas de connaître la répartition de l'effort de pêche 

entre les métiers. De plus, la fiabilité des données de déclaration (taux de retour des 

cahiers de pêche et qualité de la donnée) n'était pas homogène dans le temps bien qu'en 

nette amélioration ces dernières années (DDR, com. pers.). De plus, les données de 

déclaration de captures ne font pas état des distributions de taille et il n'y a pas 

d'échantillonnage des débarquements. Or, la distribution de taille des captures, et donc 

l'impact de la pêche sur chaque classe d'âge ou de taille, est une information nécessaire 

aux suivis des activités et à l'évaluation des ressources (Dalzell et al., 1996 ; Venturelli et 

al., 2009 ; Wilson et al., 2010 ; Mullon et al., 2011 ; Rochet et al., 2011). Ces différents 

points sur les données de pêche professionnelles ont déjà été soulevés par Guillemot 

(2011), dans une étude du programme ZoNéCo. 

En ce qui concerne la pêche plaisancière, toutes les études ont mis en évidence 

l'importance de cette activité dans le lagon Sud-ouest (notamment Cecil, 1976 ; Virly, 

2000 ; Jollit, 2010 ; et présente étude). Informelle, celle-ci reste cependant difficile à 

étudier par nature. Concernant l'étude de terrain réalisée au cours de cette thèse et qui 

était constituée de relevés de fréquentation et d'enquêtes en mer, nous avons mis en 

évidence les limites du protocole employé pour percevoir correctement les pêcheurs 

mobiles, notamment les chasseurs sous-marins assidus. De plus, l'étude des activités 
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ciblant le Bec de cane a pointé un manque important de connaissance sur la pêche de 

nuit, qui est pourtant largement pratiquée dans la région d'étude et en Nouvelle-

Calédonie en général. Il apparaît donc primordial de poursuivre l'étude des activités de 

pêche plaisancière (vivrière comme récréative) ainsi que les réflexions sur les 

possibilités de mise en place de suivis à long terme. Par définition, une étude ponctuelle 

ne constitue pas un suivi et si des indicateurs adaptés à certaines questions peuvent 

découler de ce type d’étude, seul un suivi dans la durée sera à même de fournir les 

informations sur l’évolution des ressources et de l’exploitation. Ce suivi doit être réalisé 

à une échelle spatiale cohérente avec la dynamique spatiale des ressources et des 

pêcheurs qui les exploitent. Enfin, lors de l'utilisation du fichier des immatriculations 

(fourni par le SMMPM) pour l'estimation des flottilles de pêche plaisancière, le niveau de 

mise à jour et le taux de remplissage des champs de ce registre se sont avérés 

relativement faibles. Un bilan plus régulier des navires opérationnels et de leur activité 

serait très utile. 

La prise en compte de l'incertitude liée aux données permet de développer l'analyse du 

système modélisé, même avec cette contrainte. La mise en évidence des sources 

d'incertitude de la dynamique des ressources est un outil précieux pour apporter des 

perspectives aux gestionnaires et aux décideurs sur une priorisation des actions de 

recherche et de suivis à mener. Rappelons que selon la FAO (1995) "Pour assurer une 

gestion durable et responsable des pêches […], il faut disposer d’informations 

normalisées, fiables et à jour de façon à pouvoir prendre les bonnes décisions". De plus, 

un manque de confiance dans les sources d'information et donc dans la qualité des 

données, pourrait nuire à l'acceptation de mesures règlementaires par les usagers. D'où 

l'importance de disposer de données de qualité, reconnues par tous (Haggan, 1998). 

D'autre part, l'une des raisons qui doit pousser à augmenter la connaissance de la 

dynamique de ces espèces est le besoin de gestion en réponse à l’augmentation de 

l’exploitation des stocks (Sale, 2002). 
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� Objectif 7 : Evaluer des scénarios de gestion alternatifs en intégrant l'incertitude liée 

au manque de connaissance et aux processus de simplification inhérents à la 

modélisation. 

Suite à plusieurs échanges avec les gestionnaires, 4 scénarios de gestion dont 3 

alternatifs ont été évalués. Il s'agit, scénario 1 d'un statu quo, scénario 2 de la mise en 

place d'une AMP supplémentaire, scénario 3 de l'instauration d'une taille minimale de 

capture pour chacune des trois espèces et scénario 4 de l'introduction de 10 pêcheurs 

professionnels supplémentaires (voir Chapitre IV § 4.1). 

Au regard des manques de connaissance évoqués précédemment et des différentes 

sources d'incertitude mis en évidence au cours de cette étude, notre analyse 

d'incertitude s'est concentrée sur une sélection d'aspects clefs notamment liés au 

processus de recrutement et aux activités de pêche. Les résultats de l'évaluation des 

différents scénarios de gestion ont montré des effets contrastés.  

Il ressort de l'évaluation du scénario 2 (AMP) que la mise en place d'une AMP a eu peu 

d'effet à l'échelle de la population mais a eu des effets parfois importants à l'intérieur de 

la zone protégée (effet positif lié à la protection) ainsi que dans les zones adjacentes 

(effet négatif lié au report d'effort). Ces effets ont été plus marqués pour la Saumonée 

(+128.3% de biomasse de population dans l'AMP) que chez le Dawa (+15.2% de 

biomasse de population dans l'AMP) et ont été négligeables pour le Bec de cane (+0.2% 

de biomasse de population dans l'AMP). 

La taille minimale de capture a montré un effet sur la biomasse des populations et sur 

les captures chez le Bec de cane et la Saumonée pour lesquels les captures sous la taille 

minimale étaient relativement importantes dans le scénario statu quo. Les bénéfices 

pour les populations restent cependant relativement faibles en comparaison des 

diminutions de captures et ce en raison des faibles taux d'exploitation montré via le 

modèle. Dans le cas du Bec de cane, les reports d'effort sur des individus plus gros ont 

été considérés comme difficiles et les rejets ont été par conséquent très importants. 

L'efficacité de l'instauration d'une taille minimale de capture pour la protection de la 

population de Bec de cane est donc conditionnée par un taux de survie élevé des 

individus relâchés. Pour la Saumonée, les rejets sont moindres, sous l'hypothèse que les 
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chasseurs sous-marins (qui visualisent leurs prises avant capture) modifient bien leur 

ciblage vers les plus gros individus.  

Dans le scénario 4, l'introduction de 10 pêcheurs professionnels supplémentaires a 

montré un effet sur les populations de Bec de cane et de Dawa mais pas chez la 

Saumonée dont les captures sont très majoritairement réalisées par les plaisanciers. 

Pour cette dernière espèce, la simulation de la dynamique de la population sous une 

hypothèse de recrutement par pics a montré que la cohorte issue d'un pic de 

recrutement favorable peut constituer une part importante de la population et des 

captures pendant plus de 8 ans, soit sur une durée supérieure à l'échelle de travail de 5 

ans fixée par les gestionnaires. 

Dans cette étude, nous avons fait le choix de situer le travail au plus proche des données 

disponibles (même si elles sont parfois apparues limitées) et d'analyser les situations 

ainsi décrites. Nous nous sommes placés lors de l'analyse sous incertitude dans une 

situation de référence (H1) ou de meilleur recrutement (H2). Nous n'avons pas testé de 

conditions initiales plus défavorables pour les populations, dans lesquelles le taux 

d'exploitation serait plus important. L'effet de la pêche sur la dynamique des 

populations serait alors plus important et les scénarios de gestion auraient davantage de 

conséquences. Il existe donc encore des sources d'incertitude importantes mais 

l’approche choisie a permis de s’adapter à ces conditions et d’utiliser au maximum 

l’information existante. A un niveau de données constant, il est encore possible 

d'approfondir l'analyse des systèmes stock-pêcherie étudiés. Le modèle peut aussi être 

amélioré par l'apport d'informations supplémentaires aussi bien sur les espèces que sur 

les activités de pêche. L'apport de connaissances par des études sur les aspects encore 

méconnus de la biologie et de l'écologie des espèces, la mise en place d'évaluations de 

stock et l'amélioration de la résolution des données de déclaration professionnelle 

permettront d'améliorer le modèle et de diminuer l'incertitude. La diminution de ces 

sources d'incertitude permettrait de focaliser de futurs travaux sur l'évaluation des 

scénarios de gestion et d'en affiner les résultats. 
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� Objectif 8 : Fournir des éléments aux gestionnaires dans le choix de méthodes 

d'évaluation, de suivis et de gestion des ressources. 

Les manques de connaissance et les principales sources d'incertitude mis en évidence au 

cours de cette étude pourront guider les gestionnaires dans les choix futurs de mise en 

place de suivis des activités de pêche et d'évaluation des ressources.  

Nous avons proposé au Chapitre III (§ 5), un protocole de suivi de la fréquentation dans 

la région d'étude à partir de points surélevés qui permet de mieux appréhender la pêche 

plaisancière. Ce protocole a eu pour objectif de limiter le biais lié à la grande surface de 

la région d’étude et à la mobilité d'une partie des pêcheurs. Il apporte également une 

meilleure couverture de l'évolution intra-journalière de la fréquentation. Le comptage 

répété des navires à plusieurs moments de la journée permet de mieux suivre 

l'évolution de la fréquentation et ainsi d'estimer la pression totale journalière. Ce 

protocole de relevé de fréquentation est simple et relativement peu coûteux à mettre en 

place quand les points d'observation existent. Il est complémentaire aux enquêtes qui 

sont nécessaires pour récolter des informations sur les captures, les profils de pêcheurs 

et leur perception de la ressource et de sa gestion (voir détails dans le rapport de 

convention IFRECOR – IFREMER, Preuss et al. 2010). 

L'absence d'évaluation des stocks de ressources lagonaires est une limite majeure pour 

une approche halieutique de leur gestion. Les données actuelles de captures 

professionnelles ne fournissent qu'une image limitée de l'état des ressources. Ce point a 

été discuté en détail par Guillemot (2011).  

En terme de choix sur les mesures de gestion à mettre en place, une taille minimale de 

capture serait probablement la mesure la plus à même d'avoir un impact positif pour les 

populations étudiées dans l'état actuel supposé du système. Cependant, cette mesure 

apparaît comme très limitative, notamment pour les pêcheurs à la ligne dont la capture 

totale diminue considérablement (voir Chapitre IV § 4.3). Si la taille minimale de capture 

est fixée à la taille à maturité, cette mesure n'aurait par contre pas d'effet pour la 

population de N. unicornis qui est a priori déjà exclusivement capturée au-dessus de 

cette taille. Il faut toutefois rappeler le manque d'information concernant les 

distributions de taille des captures. Le diagnostique précédent repose sur un 

paramétrage des distributions de taille à dire d'expert. La mise en place d'une AMP 
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supplémentaire, telle qu'elle a été définie (voir Chapitre IV § 4.1), n'a eu que peu d'effet 

global sur les populations, soit en raison du niveau de mobilité élevé de l'espèce (cas du 

Bec de cane), soit en raison de la petite surface d'habitat protégé (cas de la Saumonée et 

du Dawa). Cependant, cette mesure a montré un effet localisé important dans le cas de la 

Saumonée et du Dawa. L'effet de l'ajout de 10 pêcheurs professionnels dans la pêcherie 

a eu un effet variable selon l'espèce. L'effet a été notable dans les cas du Bec de cane et 

du Dawa mais peu perceptible pour la Saumonée. Cependant, ces effets restent limités 

compte tenu de la paramétrisation actuelle. Les scénarios testés restent encore 

relativement simples et l'évaluation d'autres scénarios de gestions à définir avec les 

gestionnaires est une perspective de travail. 

D'autre part, nous avons montré que l'évaluation de scénarios de gestion à une échelle 

relativement courte de 5 ans limite l'accumulation d'incertitude (notamment en raison 

du manque de connaissance sur le recrutement). Cependant, elle est limitée par rapport 

à la durée de vie des espèces étudiées (plus de 20 ans), ce qui ne permet pas toujours de 

percevoir l'effet d'une mesure de gestion qui peut devenir significative au delà de 5 ans. 

Les résultats obtenus dans le Chapitre IV doivent encore faire l'objet d'un échange avec 

les gestionnaires. D'un point de vu plus large, l'intérêt d'une approche de dynamique de 

population pour la gestion des ressources de Nouvelle-Calédonie doit être discuté avec 

les responsables du programme ZoNéCo et les gestionnaires. Une restitution est prévue 

à la fin du mois de juin 2012. 

 

� Objectif 9 : Evaluer la capacité d’un modèle complexe de dynamique de population et 

de pêcheries à fournir un outil d’aide à la gestion dans un contexte de milieu tropical, 

où l'habitat fragmenté et les connaissances sur les espèces et les activités de pêche 

limitées. 

Pour ce dernier objectif, nous présentons sous la forme d'une liste de points détaillés, les 

avantages et désavantages liés à l'utilisation du modèle ISIS-Fish dans cette étude. 

Avantages : 
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Flexibilité et adaptabilité : ISIS-Fish est un modèle avec une structure de base fixe qui 

a été présentée aux chapitres II et III mais qui laisse une grande liberté dans la 

construction du système stock-pêcherie étudié. Ces possibilités se situent au niveau : 

− de la structure des populations qui peuvent être définies à partir de classes d'âge 

ou de taille et dont le nombre de classes peut être adapté aux caractéristiques de 

chaque population ; 

− des relations utilisées pour décrire certains processus de la biologie et de 

l'écologie des espèces, comme par exemple les relations de croissance, de 

reproduction, de recrutement et de migration ; 

− de la structuration des pêcheries qui permet de s'adapter à une grande diversité 

de situations, que ce soit pour des pêcheries professionnelles ou plaisancières 

comme on a pu le voir dans cette étude ; 

− de la description spatiale nécessaire et souhaitée, en termes de taille de maille et 

de délimitation des zones. ISIS-Fish a été principalement utilisé dans des cas de 

pêcheries hauturières, démersales (e.g. Drouineau et al., 2006 ; Kraus et al., 2009) 

ou pélagiques (Lehuta, 2010), il peut cependant être utilisé dans des cas d'habitat 

plus fragmenté, en milieu côtier (Rocklin, 2010 ; Hussein, 2011), voir lagonaire 

(présente étude). 

Prise en compte de l'incertitude : le développement du modèle ISIS-Fish s'est 

largement tourné vers la possibilité d'explorer les effets de l'incertitude sur les 

prédictions du modèle. Il intègre pour cela un certain nombre de méthodes d'analyse de 

sensibilité. Il permet ainsi de prendre en compte le manque de connaissance ou la 

variabilité de certains phénomènes. Comme nous l'avons vu au cours du Chapitre IV, 

l'incertitude peut être de nature quantitative sur la valeur d'un paramètre ou 

structurelle sur le type de relation décrivant un processus de la dynamique. Ces 2 types 

d'incertitude peuvent être pris en compte au travers du modèle ISIS-Fish, que ce soit par 

des intervalles de valeurs ou par la confrontation d'hypothèses contrastées et 

intrinsèquement cohérentes. Les apports de l'analyse sous incertitude sont essentiels 

afin d'être en mesure de discuter et de progresser dans l'évolution de la dynamique, 

même en présence d'un manque de connaissances. 
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Evaluation de mesure de gestion : Le modèle ISIS-Fish permet de définir dans le temps 

et l'espace une large gamme de mesures de gestion, des AMP aux quotas, en passant par 

les tailles minimales. Ces mesures peuvent s'appliquer, selon les besoins à tout ou partie 

des pêcheurs dont le comportement vis-à-vis de la règlementation peut être 

explicitement défini.  

Désavantages et problèmes rencontrés : 

Capacités informatiques : Cette étude a constitué la première utilisation du modèle 

ISIS-Fish en milieu hétérogène et très fragmenté (pour l'habitat récifal) et sur une zone 

côtière de grande superficie. Nous avons ainsi développé au Chapitre I les différentes 

considérations qui nous ont amené à définir la structure spatiale finalement utilisée. 

Lors des différents essais qui ont été menés, nous avons constaté une limite dans le 

nombre possible de mailles figurant dans la région d'étude. Ce nombre est limité par les 

capacités informatiques nécessaires. De plus, lors des calculs de simulations, nous avons 

plusieurs fois atteint la limite des capacités des ordinateurs utilisés. Nous n'avons ainsi 

pas été en mesure d'utiliser le mode de calcul dit "effort par cellule" qui aurait été plus 

adapté à notre cas d'étude (voir Chapitre I § 4 et 6 et Chapitre III § 4.1). Dans les 2 cas, la 

saturation a eu lieu au niveau de la mémoire vive et non de la puissance de calcul des 

processeurs. Ce besoin de mémoire vive est lié aux matrices de taille importante qui 

gèrent la structuration en classe et en zone (voir Chapitre II § 1). Cependant, cette 

demande de mémoire est due à l'interface graphique et au codage et non au modèle 

mathématique lui-même. L'optimisation du code ou l'utilisation d'un autre langage 

informatique seraient peut-être à même d'améliorer cet aspect. Lors des autres cas 

d'application du modèle ISIS-Fish, ces limites n'ont pas ou ont été peu rencontrées en 

raison de structurations spatiales moins complexes et de l'utilisation d'un 

supercalculateur (moyen non disponible lors de la présente étude). La gestion de la 

complexification du modèle et des temps de calculs liés à l'hétérogénéité spatiale, à la 

multiplicité des espèces et à la pluralité des activités de pêche a été un défi permanent 

de cette thèse. L'accès à des moyens informatiques de type cluster ou supercalculateur 

permettrait d'évaluer à plus long terme les différents scénarios de gestion tout en 

utilisant le mode de calcul "effort par cellule". 

Le codage informatique : Le modèle ISIS-Fish a été codé en langage JAVA dont la 

caractéristique d'être un langage dit "objet" est un avantage en terme de modélisation. 
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Cependant, ce langage, bien que rigoureux, est relativement lourd à utiliser et sa 

maîtrise est obligatoire afin de pouvoir développer dans ISIS-Fish de nouvelles 

hypothèses, par exemple pour la reproduction, la calibration, l'analyse de sensibilité ou 

les mesures de gestion. Le codage informatique en JAVA intervient à toutes les étapes de 

l'utilisation du modèle. ISIS-Fish est un outil de recherche en développement permanent 

(nous avons utilisé la version 3.3.0.9 lors de cette étude) et non un logiciel commercial 

finalisé. Il ne peut pas être utilisé sans l'aide de l'équipe de développeurs. Tout ceci rend 

l'utilisation autonome du modèle ISIS-Fish parfois difficile. 
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Résumé 

La pression démographique dans le Grand Nouméa pose la question de la durabilité de la pêche dans le 
Lagon Sud-ouest de la Nouvelle-Calédonie, et de la pertinence de mettre en place de nouvelles mesures de 
gestion. Les modèles de dynamique de population spatialement explicites sont des outils d'aide à la 
décision intéressants pour appuyer les gestionnaires dans la mesure où les ressources et la pêche se 
distribuent dans l’espace de manière hétérogène, particulièrement dans un milieu récifo-lagonaire où 
l'habitat est fragmenté. Le modèle ISIS-Fish a été utilisé pour mettre en place un modèle de dynamique 
des populations et évaluer différents scénarios de gestion. Pour cela, la connaissance existante sur la 
biologie et l'écologie de 3 espèces d'intérêt halieutique aux traits d'histoire de vie différents a été 
synthétisée et formalisée : Lethrinus nebulosus (le bec de cane), Plectropomus leopardus (la saumonée) et 
Naso unicornis (le dawa). Les activités de pêche professionnelle et plaisancière ont ensuite été 
caractérisées et modélisées dans leurs aspects saisonniers et spatiaux, en utilisant respectivement des 
données de déclarations et des données issues d'un travail de terrain. Ce dernier a permis d'estimer à 
respectivement 5.8 t, 147.4 t et 28.6 t les captures plaisancières de bec de cane, de saumonée et de dawa. 
En l'absence d'évaluation des stocks, nous avons proposé une démarche permettant d'évaluer la situation 
actuelle des ressources. Les taux d'exploitation sont apparus relativement faibles. L'existence 
d'incertitude sur les paramètres du modèle a été étudiée par des analyses de sensibilité. Le recrutement 
qui est un élément majeur de la dynamique des populations des 3 espèces a été plus particulièrement 
étudié. Il existe aussi une incertitude relativement importante concernant les activités de pêche en raison 
d'un faible niveau de détail des données. Quatre scénarios de gestion ont ensuite été évalués en prenant 
en compte les incertitudes sur le modèle (statu quo, AMP, taille minimale de capture et augmentation du 
nombre de pêcheurs professionnels). Globalement ces différents scénarios ont montré des effets modérés 
sur les populations de poissons. L'AMP a montré selon l'espèce un effet parfois important à l'intérieur de 
son périmètre. L'instauration d'une taille minimale de capture a réduit de façon importante les captures 
des pêcheurs à la ligne. Son intérêt est conditionné par un taux de survie élevé des individus relâchés. 
L'augmentation du nombre de pêcheurs professionnels a eu un effet visible sur les populations de bec de 
cane et de dawa, mais pas sur celle de la saumonée. 

Mots clefs : Lethrinus nebulosus ; Plectropomus leopardus ; Naso unicornis ; dynamique de population ; 
modèle spatialement explicit ; incertitude ; analyse de sensibilité ; évaluation de scénarios de gestion. 

Abstract 

In New-Caledonia, two thirds of the population is concentrated in the Noumea urban area. Due to fishing 
pressure in the surrounding lagoon, conservation measures have been established to prevent excessive 
fishing pressure. Yet, the sustainability of current exploitation has not been assessed. Spatially explicit 
population dynamic models are valuable tools for decision makers because of spatial heterogeneity of 
resources and fishing. Especially in coral reef environment where habitat is fragmented. Using the ISIS-
Fish model, we built a population dynamic model and we used it to assess different management 
scenarios. We synthesized and formalised knowledge about the biology and ecology of 3 targeted species 
depicting different life-history traits: Lethrinus nebulosus (spangled emperor), Plectropomus leopardus 
(coral trout) and Naso unicornis (bluespine unicornfish). Professional and recreational fishing were 
characterised using respectively declaration data and field work data. Recreational fishing catches of 
spangled emperor, coral trout and bluespine unicornfish estimates were respectively to 5.8 t, 147.4 t and 
28.6 t. In the absence of stock assessment, we evaluated the status of the studied populations. Exploitation 
rates appeared relatively low. Due to uncertainty regarding the processes driving population dynamics we 
conducted a sensitivity analysis involving main biological parameters and assumptions. We more 
particularly studied the effect of recruitment due to its major effect on population dynamics. The lack of 
resolution about fishing effort and catches was another important source of uncertainty. We assessed 4 
management scenarios (statu quo, MPA, legal size and increase of professional fishermen) through 
uncertainty analysis. Simulation results show a moderate effect of scenarios on population dynamics. 
Depending on the species, the proposed MPA design could result in an important effect within its 
boundaries. Legal size highly reduces line fishing catches. The benefits of this measure are linked to the 
survival rate of the released fish. Increasing the number of professional fishers shows significant effects 
on spangled emperor and bluespine unicornfish populations, but not on coral trout. 

Key words: Lethrinus nebulosus ; Plectropomus leopardus ; Naso unicornis ; population dynamic ; spatially 
explicit model ; uncertainty ; sensitivity analyse ; management scenarios assessment. 




